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329.   La passivit comme 'solution' des conflits de procedures - Au lieu de
chercher t paralyser la procedure &rangre ou au contraire de s'effacer devant celle-ci, un
tribunal appel i se prononcer sur un litige dont est galement saisi une juridiction
&rang re, peut d&ider d'igraxer l'existence de la procedure concurrente. I1 prendra alors
connaissance de la cause sans se pr occuper de la saisine concurrente du tribunal
&ranger. Le tribunal se verra confort dam cette attitude par l'id& que le conflit de
procedures se r&oudra 'de lui-m me', d s lors que la premiere d&ision rendue dans le

....  '                     chose jugee pour mettre fin t l'autreliuge pourra etre mvoquee au titre d'exception de      ' '
procfidure. I1 suffirait en quelque sorte pour r&oudre la concurrence de procfidures de
laisser les choses suivre leur cours 'naturel', sam intervention intempestive dam un sens
ou dam l'autre. Les r gles relatives t la reconnaissance des d&isions &rang res, et en

patticulier l'exception de chose jug& et ses nombreux avatars, se chargeraient d'apporter
une solution t la dualit de procfidures et d' loigner ainsi le spectre des d&isions
contradictoires.

Dam ce schema, le 'r glement' des conflits de procedures se fair en deux temps : dam un
premier temps, le tribunal adopte nne attitude essentiellement passive, en se pr occupant
uniquement de la procedure dont il est salsi,m9 Ce n'est que lorsqu'un des tribnnaux s'est
prononc qu'une solution peut &re apport& au conflit au moyen de l'exception de chose
jug&. Cette demi re nous parait caract&istique de ce mode de solution des conflits de
procedures, ce qui explique clue le pr&ent chapitre lui empruntera son tkre.

En r6alit6, l'indiff&ence la concurrence de proc6dures aboutk retarder l'issue du avrflit,

qui ne prendra fin qu'au stade de la reconnaissance ,420 _ pour autant que le r6ghue des
jugements &rangers permette effectivement d'invoquer l'autorit6 de la d6cision &rang re

pour mettre un terme fi l'autre proc6dure. Une lois le litige tranch6 par un des tribunaux,
le conflit change de nature : d'une opposkion entre deux proc6dures, on passe alors nne

autre difficult6, qui vok une d6cision entrer en conflit avec une proc6dure toujours
pendante. Dans le meilleur des cas, le juge encore saisi s'avouera vaincu et reconnakra
t'autorit6 de la d6cision qui vide le litige.

330.   Plan - Avouons d'embt& que le recours l'exception de chose jug& comme
mode de r glement des conflits de proc6dures n'emporte pas notre conviction. La
passivk6 n'est pas en effet sans entrainer de s6rieux inconv6nients, qui rendent
impossible son adoption comme solution g6n6rale des conflits de proc6dures. Avant
d'expliquer plus avant ces inconv6nients (section 2), il y a lieu d'examiner concr tement

quel r61e jouent les r gles en mati re de reconnaissance des jugements &rangers dans le
r glement des proc6dures concurrentes (section 1).

m9  M. Sddc ser parle . cet gard de "passiven SouveminitF, tsdenked' : P. SG-ILOSSER, DerJustizkoggikt zzeisd:en dea USA

urdEumpa, Berlin, Walter& Gmyter, 1985, 7.

1420  Mme. Te/ &oque cet gard une "try now, pay latter approach" : L. E. TEITZ, "Taking Multiple Bites of the
Apple : A Proposal to Resolve Conflicts of Jurisdiction and Multiple Proceedings", Ir Laeger, 1992, (21), 29.
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SECTION 1 LA CONSECRATION DE LA SOLUTION EN
DROIT  POSITIF

331.   Deux approches de la passivit - Le recours t l'exception de chose jug6e pour

appr hender les conflits de proc6dures est surtout le fait d'nne certaine jurisprudence
am&icaine. Nous aurons 1'occasion de voir qu'il s'agit app emment dam le chef de ces
tribunaux d'un choix dd/ (II). I1 peut en aller tout autrement. Si d'autres juridictions
font ou ont fait appel l'autorit6 de la chose jug6e &rang re pour mettre fin aux
proc6dures concurrentes, ce n'est qu' d ut d'autre solution (I). L'exception de chose
jug& peut ainsi se pr&enter sous deux angles diff&ents, qui m&kent un exarnen s6par&

I.    L'exception de chose jug& comme solution par d faut

332.   Une solution d'appoint - On verra que les tribunaux am6ricains ont pleinement
embrass6 la passivit6 au point de faire de l'exception de chose jug6e la solution depr/nc
des conflits de proc6dures. Par contraste, si cette exception joue tin r61e dans la
r6solution de ces conflits daus d'autres pays, c'est uniquement par d am, raison de
l'inexistence ou de l'inapplicabilit6 d'nne solution plus directe.

I1 suffit de penser au tribunal beige, saisi d'une demande de divorce entre 6poux beiges
alors qu'un des 6poux a d6jh port6 nne demande similaire la connaissance d'un tribunal
congolais o l le couple vivait avant de se s6parer: en l'absence de convention r6gissant les
relations judiciaires entre les deux pays, le tribunal beige parak bien d6sarm6 face au
conflit de proc6dures. Comme nons aurons l'occasion de le voir, il ne peut, selon une
jurisprudence constante, faire &oit nne exception de lit'tspendance intemationale et
donner h pr6s6ance au tribunal &ranger premier saisi.1421 Afortiori lui est-il impossible
de se dessaisir en aU6guant que ce tribunal est mieux plac6 pour connakre de la cause, par
exemple parce que les int6ress6s auraient toujours v6cu conjugalement au Congo. I1 ne
peut enfin s'arroger le droit de dicter au d6fendeur de mettre fin la proc6dure &rang re.

En somme, si le tribunal beige se montre ind'df6rent i la concurrence de proc6dures, c'est
d ut d'un instrument appropri6 lui permettant soit de s'incliner devaht la saisine

&rang6re, soit de tenter d'y mettre fin. L'opposition entre les deux proc6dures persistera
d& lots jusqu'fi ce qu'nn des tribunaux se prononce sur le divorce,m2 sa d6cision pouvant
a               P              1423         J     •               •              t.x  • p -    t •
etre invoquee devant 1 autre juge.   Le scenario est classlque, il a deja ete loue a mamtes
reprises devant les tribunaux.1424

1421

1422

1423

1424

Irfm n° 397 e.s. et 6galement n° 404 surle projet de code de droit international prlv6.

I1 ne sembIe pas en effet que le droit de la R6publique d6mocratique du Congo cormaisse tin m6canisme
comparable l 1'exception de litispendance intemafionale. Sur les con ts de jufidicrion en drolt congolais, v. 3. DE
BURLET, Pn dedm pr/ c0ngo/a/s, Larcier, Bruxelles, 197i, 319-326.

Sur les modalit6s exactes du jeu de l'exception de chose jug6e, cf./rfra n° 352.

P. exemple Cir. Bruxelles (r6f.), 9 avril 1997, R.ZD.F., 1997, 405; E.]., 1998, 72 et les observations de I.
COLrC/ENBERG (en l'esp ce le tribunal congolais avldt pronorc6 le divorce alors qu'une proc6dure concurrente
6tak encore perldante en Belgique. Le tribunal belge constata ds lots que le jugement congolais jouissait en
Belgique de l'autorit6 de h chose jug6e, ce qui vidait une parde du l;rige de son objet). V. 6galement Cir. Liege, 7
janvier 1999, Di A¢, 1999, 46 (recorma t uric d6cision croate qui prononce le divorce alors m me qu'une
demande en divorce avait 6t6 intent6e ant6tieurcmem en Belglque) ; Cir. Bruxelles, 25 janvier 1989, ].LA4.B.,
1989, 487; C v. BruxeUes, 18 mars 1987, J.T., 1988, 195 ; (]iv. Nivelles, 29 juln 1995, R.ZD.F., 1996, 76 0uge
beige met fin une proc6dme de divorce, un juge anglals ayant d6j prononc6 Ie divorce) ; Civ, Bruxelles, 17
octobre 1989, R.T.D.F., 1990, 391, obs. M. FALLON (action en divorce intent6e au Za'/re alors qu'une demande



353             EXCEPTION DE CMOSE JUGEE  ET CONFLITS  DE DCISIONS

333.  Line autre modalit de la passivit comme solution d'appoint - L'ind )fdrence

du tribunal belge s'explique par 1'absence de tout m&anisme de coordination avec la
procedure &rang re. I1 est une autre hypoth se dans laquelle les tribunaux s'abstiendront
d'intervenir : il se peut en effet que le ou les m&anismes de coordination dont ils
disposent ne permettent pas de r&oudre un conflit de proc6dures sp6cifique.

On pense par exempte t la situation dans laquelle un juge allemand second saisi rejette
l'exception de lkispendance intemationale pr&ue par son drok cormutm parce qu'il
apparal t que le furor jugement &ranger ne pourra sortir d'effet en Allemagne d&faut de

r&iprocit (irfra, n° 706). Voil le juge allemand condamn t stamer sur l'affaire

nonobstant la procedure &rang re concurrente. La m me chose se produit lorsqu'un juge
anglais refuse de fake droit une exception de forurnnon conzedem parce que le for anglais

constitue ses yeux le for 'naturel' de la cause (irfra, n° 405). La passivit des juges
anglais et aUemand ne r&ulte pas de l'absenoe d'instrument sp&ifique leur permettant
d'appr hender le conflit de procedures, au contraire de celle qui affecte le juge beige. Elle
est simplement la consequence et le constat de la finitude de ces instruments, et des
condkions pos&s t leur application.

Ici encore, l'exception de chose jug& - ou un autre m&anisme quivalent - interviendra
pour r&oudre l'opposition entre les deux procedures une lois qu'un des tribunaux s'est
prononc& A bien y r fl&hir, l'exceprion de chose jug& a vocation intervenir dans
toutes les jufidictious, queUe que soit la solution adopt& pour mettre fin aux conflits de
procedures. Jamais un m&anisme de coordination ne permettra en effet d'appr hender
toutes les procedures concurrentes, sans exception. C'est ainsi qu'au sein m me de
t'espace judiciaire europ&n, le m&anisme tr s souple de la reconnaissance des d&isions
&rang res permettra de pallier une ventuelle d ficience de la r gle de litispendance 1425

en permettant un tribunal de mettre fin la procedure dont il est saisi par le jeu de
l'autorit6 qui s'attache t la d6cision du tribunal concurrent.1426

Dans les hypotheses qui viennent d'&re voqu es, l'intervention de l'exception de chose

jug& ne proc de pas d'une politique dd 4ge. Encore qu'une distinction soit possible
selon les juridictions,1427 l'exception de chose jug& ne constime qu'une solution de
fomme, un expedient auquel on a recours t d fant d'antres solutions. Elle ne se laisse

d&rire que de fagon n gative en l'opposant aux autres instruments de coordination
disponibles.1428 I1 en va tout autrement dam la pratique amricaine. L'exception de chose
jug& y est en effet rue comme la solution laarexMler des conflits de procedures.

similaire &ait pendante en Belgique, le juge beige fair dmit . la demande de reconnaissance de la d&ision
s o e).

142s  On pense par exemple t la situation, sans doute exceptlonnelle, dens lastuene les deux tfibunaux ont & sam le

m me jour.

14 Et si d'aventtwe l'exeepfiun de chose jug e eUe-mgme ne mettak pas fin au litige, il faudrait alors avoir recours au

motif de refus de reconnaissance vlsant sp&ifiquement l'hypothse du conflit de d&isions, . savoir l'article 27-3

de la Convennon [devenu 1 amcle 34-3 du R glement].

142 Dam la situation du juge beige, &oqu& plus haut, le refus de tout m&anlsme de coordination rend in&itable le
recours l'exceptlun de chose jug e, du moins . d faut d'une abstention dam le chef de l'autre juge. Ii n'en reste
pas moins que jamais la jurisprudence beige n'a pmclamson attachement t l'exception de chose jug& comme
solution premi}re des conflits de procedures, . la mani re des tribunaux am ficains.

14 s  On poureait eet figard reprendre la formule de M. D rkin qui, pour d&rlre le pouvoir d'appr&iation du juge
('discretion'), parle du "hole in the doughnut" : IL IvI. DWORKIN, Taking Riglxs Seriously, Cambridge, Harvard
University Press, 1977, 31 ("discretion, like the hole in the doughnut, does not exist except as an area left open
bya surrounding bek of restriction").
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II. L'exception de chose jugte, solution par excellence des conflits de
procedures en droit am&icain

334.   L'indiff&ence, une r gle g6n mle - Les tribunaux am&icains disposem d'une
gamme 61argie d'options pour fake face attx conflits de proctdure. Le juge amtricain peut
tout d'abord tenter de mettre fin t la procedure &rang re en interdisant au d fendeur de
poursuivre son action (supra, n° 204). I1 peut galement renoncer statuer et d f rer h
procedure &rang re, en invoquant une des nombreuses manifestations de l'abstention
(infra, n° 569). Comme ses coU gues &rangers, le tribunal am&icain peut enfin opter
pour une attitude passiw en se contentant de hisser les deux procedures se poursuivre
sans intervenir.

Ce qui distingue le droit am ticain des autres, c'est que les tribunaux ont lev
l'indiff&ence au rang de solution g n&ale des conflits de procedures.I429 La doctrine a
m me & jusqu' cr&r de route piece une nouvelle expression pour d&igner l'attitude
passive des tribunaux. On parle en effet de "parallel procr ngs ru/d' lorsqu'un tribunal
choisit de ne pas intervenir.14 ° L'importance accord e par les tribunaux am&icains t

l'exception de chose jug e trouve incontestablement son origine dans la pratique interne
des conflits de juridictions. Avant de se pencher sur cette filiation (B), nous nous
attacherons t d&rire la port& exacte de h rgle dans la pratique am ricaine des conflits
de procedures (A).

A.    Une r gle g n&ale fi la pottle r duite

335.   Une r gle g n mle consacr e dans l'affaire Laker - La cons&ration de
1'indifference comme r gle g n&ale, et l'intronisation de son pendant, l'exception de
chose jug e, n'est somme toute qu'assez r&ente, puisqu'on cite g n&alement t l'appui de
cette r gle l'arr& prononc en 1984 par la Cour d'Appel du District de Columbia darts
t'affaire LakerAi .1431 Les fairs de cette 'cause c l bre' du contentieux international

priv sont connus.1432 Qu'il suffise de rappeler qu'en l'esp ce les curateurs de la
compagnie a&ienne transatlantique lanc& par le flamboyant Sir Freddy Laker tentaient
d'obtenir des tribunaux am&icains un d dommagement substantiel pour les pertes subies

1429  Sans doute h drok am ficain n'est-il pas le seul t faire eonfiance t l'exeeption de chose jug e pour r soudre Ies
confers de procedures. V. par exemple les observations de C. McLACHLAN, "Third Interim Report : Declining
and Referring Jurisdiction in International Litigation", IreematiorLaw Assod, a%r Report 9C the London Cor er

2000, (137), 147, qui observe que , The extent to which rules of declining jurisdiction are perceived to be
warranted, depends upon the policy which private international law is to promote in this area. If this is one of
minimal intervention, then it may be sufficient to leave the problem of parallel litigation [... ] t9 be resolved
through the process of the recognition and enforcement of foreign judgments. That is still a strong element in
the national legal systems of a number of states". Nuns privil glerons r&ude du drok am&ieain corrune
embl me de eette attitude.

430  L.E. TEITZ,/.c, Ire'/. La er, 1992, 28. Un autre jurlste am ticaln, P. TROOBOFF, s'expfimant lois d'une r union
dun comlte de 11BA a utilise une autre metaphore en evoquant la let the flowers grow-rule .

1431  Laker A irm Ltd l sak Bdgan World A irlines e a ,731F. 2d gOg ( D.C Cir. 1984).

32  Sur l'affaire Laker en g n ral, cfr. G. B. BORN, "Recem British Responses to the Extraterritorial Application of
United States law : The Midland Bank Decision and Retaliatory Legislation Involving Unitary Taxation", Va; 3..
Ir 'l L., 1985, 91-106; A. S. FRIEDMAN', "Laker Airways : The Dilemma of Concurrent Jurisdiction and
Conflicting National Policies", BrodelynJ. Ir'iL., 1985, 181-236; D. A. LIBOW, "The Laker Antitrust Litigation :
The Jurisdictional 'Rule of Reason' Applied to Transnational Injunctive Relief", Grmdl L. Reu, i986, 645-667.
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du fair du comportement de certains concurrents qu'ils jugeaient d61oyal. Pour 6chapper
t ces accusations, et surtout aux p6rils d'une proc6dure am6ricaine qui s'annonqait longue
et co6teuse, plusieurs compagnies a&iennes rivales ainsi qu'une banque cherch rent

protection aupr s des tribunaux anglais, qtti ils demandaient d'interdire la poursuite de
la proc6dure am&icaine. Laker contre-attaqua et demanda aux tribunaux am6ricains de
mettre fin k la tentative d'interdiction dont les tribunaux anglais &aient saisis.

Examinam h 16gitimit6 de la demande d'interdiction de h proc6dure anglaise, le juge
W'flkey, s'exprimant au nom de la Cour, formula dam un passage devenn c61 bre la r gle

g6n rale suivante:

"en r gle g6n6rale, il convient de respecter le corollaire fondamental de
l'existence de comp6tences concurrentes : les proc6dures parall les portant
sur la m me demande inpersonamdoivent se poursuivre simultan6ment, du
moins jnsqu'h ce clue l'une d'etle donne lieu t une d6cision qui puisse &re
invoqu6e au titre de la chose jug6e dam l'autre proc6dure".1433

Ce dictum a depuis lots 6t6 repris et r6p6t6 par une jurisprudence quasi-unanime pour
acqu6rir an fil du temps le rang de principe g6n6ral)434 La doctrine n'est pas en reste, qui

1433

1434

LakerAim, Lad sabem, Bd n V/orldAirlims e al, 731 F. 2d 909, 926 ( D.C. Cir. 1984) : "theflcdarr ed
corollary to couamc,rc jurisdiaion rmst odimrily be r ected : par, did proo .r on t same in lmsonam &im slmdd @
be top, wad sirrdtamousl at lmst umil a judgrmm is re daed in one court eddda can be pled as res judicata in tl:e .hed'.

Parmi les d6cisions des tribunaux f d6raux, on peut citer : Cbir TradeandDerdoprmmCo lM. I1. G ong Yor,'g, 83

F.2d 33, 36 (2d CAr,); Sa* Containers Lad v Steem AB et al., 890 F. 2d 1205, 1213 (D.C. CAr. 1989°; Gau Shah Ca,
Lad Bankers Trust Ca, 956 F.2d 1349, 1352 (6th Cir. 1992); American C nardd et aL Pil sc A nstalt et

ad, 741 F. Supp. 150 (DNJ i990) ("the first to file rule is a rule of resource conservation adopted to deal with
situations involving similar lawsuits pending within the same sovereigns jurisdiction, not similar hwsuits pending
in different jurisdictiun., where the preferred course of action is to permit each sovereign to reach judgment and

apply the findings of one to the other under the principles of res judicata'); C,o al Motors Corporation andAdam

OpdA G JcselgnadoLop*z deArdortm etaL, 948 F. Supp. 656, 668 (ED Mich. 1996) ("GeneraUy, federal courts
exercise jurisdiction concurrently with a foreign court until a judgment is reached which may be pied as res
judicata or collateral estoppel in the other forum"); Cl@.Neddffll Turnkey InH Oranjestad Rid; Ocean Tankers (The

R Duke), 734 F. Supp. 142, 150 (DC Delaware 1990) ("When related cases are before two different sovereigns,
the appropriate procedure is to pennit both jurisdictions to proceed, with any decision of one becoming res
judicata on the other"); Nyad Corporation ImcoPlcetaL, 968 F. Supp. 147 (SD1NY 1997) ("[... ] the ordlnaty rule
of permitting parallel litigation"); DiegoJ. Herbstein 2 MardnE. Bnawmn, 743 F. Supp. 184, 187-188 (SDNY 1990)
("The general rule of comity is that the domestic court should exercise jurisdiction concurrently with the foreign
court"); A Mullah Say;d Rajah A l.R i & Sons v Me Donndl Douglas Foreign Sides Corp., 1999 U.S. App. LEXIS
14021 (C.A. i1a, Cir. 25 juin 1999) ("As a general rule, parallel proceedings on the same in persunam claim
should ordinarily be allowed to proceed simultaneons137'); Rardy S&einer et aL DeMe wallaoe et a.L, 832 F. Supp.
687, 693 (SDNY 1993) ("The general rule of comity requires the domestic court to exercise jurisdiction
concurrentlywith the foreign court"); Bib!icalAredo SocietyetaL v EI#M mron, 1993 WL 39572 (E.D. Pa, 10

f6vrier 1993) ("When related cases are before two different sovereigns, the appropriate procedure is to permit
both jurisdictions to proceed, with any decision of one becoming res judicata on the other, assuming the
applicable criteria exist"); ?er Cowoy Robinson Jadine Insurame Bvdeers Im'l, Ltd, 856 F. Supp. 554, 560 (N.D.

Cal. 1994) ("where judgement is sought in persunam, two courts with concurrent jurisdiction may proceed with
litigation at least until a judgment is obtained in one case which may be used as res judicata in the other. This
principle applies even where one action is foreign"); Robert F. Gda rrm et aL Dunkin" Donuts, In=, 59 F. Supp.

2d, 248, 25i (D. Mass. 1999) ("Parallel proceedings on the same in persunam claim should ordinarily be allowed
to proceed simultaneously, at least until a judgment is reached in one which can be plead as res judicata in the
other"); Kerme.h L. Bakom *a Rcsentta/& Corq0., et aL, 1997 U.S. Dist. LEXIS 20842 (N. D. Ill. 1998) ("[... ] a
district court generally should exercise its jurisdiction over an action even when identical subject matter is
concurrently before a foreign court"); Farrdl Lines lm Cdm'abus Cdl Pddy Corp. a aL, 32 F. Supp. 2d 118, 129

(S.D.N.Y. 1997) (le tribunal cke le dictum Laker); Madaz 2 Madanes, 981 F. Supp. 241, 263 (S.D.N.Y. 1997)
("IT]he general role of comity is that the domestic court should exercise jurisdiction concurrently with the
foreign court. If a judgment is reached first in the foreign court, k maythen e pled as res judicata in the domestic
court"). Dans la jurisprudence des ttibunaux des Etats, v. par exemple Gannon Paym, 706 S.W. 2d 304 (Tex.
1986) ("When the sovereigns involved are not sister states but a state and a foreign nation, the policy of allowing
parallel proceedings to continue simultaneously require more scrupulous adherence. [... ] Ordinarily parallel
actions should be allowed to proceed simultaneously".
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a reconnu la primaut de la r gle de l'indiff rence,m5 La formute sans cesse r@ t e de
l'arr t Laker et la confiance accord e l'exception de chose jug e a m me fini par
aveugler certains. Ainsi, dans une tude consacr e aux conflks opposant les procedures
am ricaines et mexicaines, une auteur s'est-elie limit e t promouvoir h reconnaissance
des jugements trangers comme seul et unique instrument de r solution de ces conflits,
sans envisager un seul instant une solution qui n cessiterak une intervention arc.tin, re au
prononc du jugement,m6

La Cour Supreme ne s'est certes pas encore prononc e stw h question, et n'a donc pu ni
ent riner, ni d savouer le 'laissez fake, hissez aUer' embrass par les tribunaux. I1 reste
que l'unanimit constat e parmi les tribunaux du fond ne laisse pas de doute sur la port e

g n rale qu'ils entendent donner l la r gle. En pratique il revient dis lots aux r gles en
mati re de reconnaissance des jugements trangers de r soudre la contradiction entre les
deux proc dures.mz La Cour d'Appel a & on ne peut plus explicite t ce sujet dans
l'affaire Laker, mettant en avant le r61e de l'exception de chose jug e. Derriere la 'paralld
prm ngs zu/e' se cache en r alit une approche retardant l'issue de la confrontation au
moment off la pattie laquelle un des juges a doun raison, invoque cette d cision pour
mettre fin l'autre procedure.

Bien souvent le recours priv'fl@ t l'exception de chose jug e est d'aiUeurs pr sent
comme l'expression du r pect de la souverainet &rang re : le tribunal am6ricain
renoncerait t intervenir au nora de h courtoisie intemationale, afin de hisser toute tibert6
au jtge &ranger de se prononcer)438 Line telte association entre l'attenrisme et le respect
s'explique si l'on salt que l'injonction anti.s est perque comme la seule modalit d'une

1435  n c nsultera es mdes sulvantes : G.BE ' AN .c Cdu r a J. Tra sr ,
L. 99 (589) 6 (" c urts geuerally

pemait parallel proceedings on the same/npersonam chim to continue in different jurisdictions and eventually to
proceed to jt Igment"); L. F. DEL DUCA et G. A. Za H RIOU, "United States of America" in Dadirdfurisdiah
(401); 424; W. HAU, 64 (r gle de l'indlff rence adopt e par la "Mebazahl der US-amerikanischen Gerichte"); L. E.
T ITZ, Lc, Inn La'a -, 1992, (21), 28 ("The general approach in US c6utts to litigation in multiple forums is to
allow parallel proceedings to continue simultaneously"); de la m me, Tra nationd Liti tion, Michie Law
Publishers, Charlottesville, 1996, 236; G. BOI , 1996, 460 ("A fourth approach to parallel proceedings is simply
to do nothing and to allow the two (or more) actions to proceed at their own pace to judgment. [... ] IT]his is the
generally preferred approach in many U.S. jurisdictions"); L W. NE et D. ZASLO X, SKY, L/t/gat/ng

Ircermt/omd D/;pa , St. Paul, West Publishing Co., 1996, 136 ("In sum, parallel proceedings are
typically permitted in/n pesonam actions until a judgment is reached in one that can be pied as res judicata); J.
FELLAS, "Parallel Proceedings', in Irxernathma/ L/t/gat/on, New York, Practising Law Institute, 2000,
(133), 162; M. Tl vn o DE COKL , "Stay, Dismiss, Enjoin or Abstain? A Surveyor Foreign ParalM Litigation in
the Federal Courts of the United States", Bcston Urd InH. L. J., 1999, (79), 85 ("In theory at least, the great
majority of U.S. lower federal consrs recognize in the international context the domestic 'rule pemaitting parallel
proceedings in concurrent in personam actions"); Y. FLrRtrrA, "International Parallel Litigation. Disposition of
Duplicative v'fl Proceedings in Japan and the U.S.', Pad RimL. 6¢ PdicyJ., 1995, (1), 9; KJ. WEINTRAUB,

etl VryontkeCorflictqrLa 4'  ed.,Uni ersityTextbookSerles, Mineola, Foundation Press, 2001, 275-276.

t436  L. DRAKE, "Stop the Madness! Procedural and Practical Defenses m Avoid Inconsistent Cross-Border
Judgments Between Texas and Mexico', J. Transnat'L L. 6¢ Pdicy, 1999, 209-262. L'auteur expl]que par exemple
que "res jMicata stands as a bulwark against harassing litigants who file identical proceedings in multiple
jurisdictions" (p. 230) et "res judieata appears to be the overriding defense available to cross-border litigants to
avoid inconsistent cross-border judgments" (p. 261).

a437  Notons que la loi-mod le propos4e par I'ABA pour appr6hender hs conflits de proc6dures, dnnt nous avons
d6j l eu l'occasion d'expliquer le m6canlsme (supra, n° 114), codirme le r61e des r gles de reconnaissance dans la
r6solution des conflits de proc6dures. A la base, h Ioi module entend privil6gier l'autonomie des parties en
inckant celles-ci concentrer le contentieux devant le for le plus appropri6. Elle ne pr6voit toutefois ancun
instrument permettant anx tribunaux de coordonner des pmc6dures coneurrentes, si bien qu'elle les condaume l
une attitude passive dans un premier stade, l'issue dn conflit 6rant report6e un stade ult6rieur.

143s  P. ex. Ramdy Sd. mider et aL , Derde Wallawe et aL 832 F. Supp. 687, 693 (S.D.N.Y.1993) ("The general rule of
comity m res the domestic court m exercise jurisdiction concurrently with the foreign court") et dans le mme
sens, D go]. Herbstein'a MartinE. Bme ar4 743 F. Supp. 184, 187-188 (SDNY 1990) ("The general rule of
comity is that the domestic court should exercise jurisdiction concurrently with the foreign court"). V. sur ce
point L E. TEITZ, LC, Im'lLa jer, I992, 28.
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&entuelle intervention. Les tribunaux am&icains trouvem d s lors dam cet argument
une justification suppl mentaire pour le 'laisser {aire, laisser aller' qu'ils adoptent.

336.   Une r gle g6n6rale l nuancer - En r6alit6 si les tribunaux ont fait de la 'parallel
prm ngs nde' tin principe g6n6ral guidant leur conduite, il ne faudrait pas en d6duire
qu'ils s'absriennent en pratique d'intervenir dans les conflits de procedures. Force est tout
d'abord de constater que jamais une des parties concem&s n'invoque en rant clue tel le
b6n6fice de h position d'attente sugg&& par le juge Wilkey. L'examen de la
jurisprudence r6v le au contraire que le rappel par les juges de la 'parallel proceedings
rule' s'mscrit syst6matiquement en creux de l'analyse d'une demande d'intervention
formul6e par une partie, qu'eUe vise la proc6dure &rang re ou celle du for. Si le tribunal
fait alors mention de la formule 'Laker', c'est pour mieux fake ressortir le caract re
exceptionnel d'une intervention.

Comme l'explique une observatrice avis& du drok am&icain des cont ts de procedures,
"la question de savoir s'il faut ou non laisser se poursuivre des procedures concurrentes,
ne se pose g n&alement que dans le contexte d'une autre r@ouse t ce con_flit, que ce sok

lorsqu'un juge refuse une interdiction de proc der, ou lorsqu'il refuse de s'abstenir en
d f&ence t la procedure &rang re".1439 Dans les fairs, on constate d'ailleurs que l'appel
du juge W' key une attitude passive n'emp&he pas les tribunaux am&icains de se m ler
activement des conflits de procedures, sans attendre une &entuelle d&ision. Une tude
r&ente qui a porte surplus de 80 d&isions f d&ales mettant en jeu conflit de procedures
i dimension intemafionale, nous apprend ainsi que les tribunaux concern& ont impos
une interdiction de proc der dans pas mo'ms de 18 esp ces, pour s'incliner devant la
saisine concurrente du juge &ranger dam 30 autres affaires. Dam plus de la moiti des

cas, les tribunaux n'ont d s lots pas respect la r gle g&&ale leur prescrivant une attitude
attentisteY4° L'hommage rendu classiquement au dictum du juge W'flkey n'est d s lots
pas d nu d'une certaine ambigtflt&

En r&litE, la 'parallel proceedings role' ne constitue qu'une possibilit6 parmi d'autres
pour les tribunaux am&icains confront& un conflit de procedures. Comme on l'a fair
remarquer, h recours t l'exception de chose jug& a d'ailleurs tout d'une solution
subsidiaire : mSme si les tribunaux am ricains ttft paient un hommage respectueux, en
pratique h tribunal ne se cantormera dans une position d'attente que si les circonstances
de la cause ne jusrifient pas une intervention de sa part, soit que la procedure &rang re

ne soit pas suffisamment abusive pour justifier l'injonction, soit que la saisine du juge
&ranger ne m&ite pas que le tribunal am ricain s'incline.1441

Le r61e de l'exception de chose jug& est ainsi ramen de plus justes proportions :
principe g n&al certes, mais d'une application en r&lit subsidiaire. On aura d'ailleurs
l'occasion de voir que Ies tribunaux ont d&elopp ces demi res ann&s une v ritable

1439  L.E. TEITZ, "International Parallel Litlgatlon in the United States', 6tude r&lis& pour le comitO de I'IBA, juln
1999, p. 2 : "The issue of allowing parallel suits to proceed usually arises whithln the context of other responses
to parallel proceedings, ekher in refusing to grant an antisuit injunction, or refusing to defer or grant a stay of
domestic litigation".

144o  Cette analyse est l' oeuvre de M. TRE VlNO GOALE, tc, Bcstoe Un& Int'l L. J.,1999, 79-114.

4 V. les observations de Ivl. HAU ace suiet. II explique ainsi que Die prd/d rde erkl irt sieh vielmehr als
eine Konsequenz feblender Handlungsaltemativen der US-amerlkanlschen Gerichte" et M. Hau de d&rlre
ensuite Ies limites inh&entes l'iniontinn ainsl qu3 la possibilit pour le tribunal de s'abstenir (p. 64). Dans le
m me sens, L. E. TEn'Z, Trensn tk Litigztwn, Michie Law Publishers, Charlottesville, 1996, 235 ("When a
request for [an antisuit injunction] is denied, [the parallel proceedings nile] is the usual result. Thus the rules for
allowing parallel proceedings and issuing antisuit injunctions are reverse images".)
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doctrine de t'abstention intemationale, dont l'importance va en grandissant (i Cra, n° 569).

Cette @olution vient r duire d'autant la port e de la 'parallel proceedings rule'. En
d finitive, tout porte croire que si l'on prate g n ralement aux tribunanx am ricaius une
attitude passive face attx procedures concurrentes, cela tient plus d'un raccourci du
raisormement que d'une constatation appuy e par l'exp rience.

337.  Pour une relecture de l'arr t Laker - Cette remise en question du statut de la
r gle 'g n mle' peut d'ailleurs en appeler une lecture plus attentive de la d cision Laker,
qui jette un autre chimge sur le 'principe' pos par la C ur. Ii faut en effet replacer le
passage maintes fois ck dam son contexte. En l'esp ce, h C.our devait r pondre t la
question de savoir si l'injoncfion arc/-su accord e en premiere instance pour bloquer h
procedure anglaise &ak justifi e. Le passage dont question fak d'ailleurs partie d'un
paragraphe intiml 'pmpr/ety qfthe arcSu/t irg' . La lecture de ce paragraphe r v le que
la Cour cherchait avant tout soullgner le caract re exceptiormel de l'interdiction de
proc der, ce qui s'explique en raison du contexte extr mement d licat de l'affaire et en
particulier la paralysie des procedures provoqu e par les injonctions r ciproques.

Si la Cour @oque k ce stade du litige le principe selon lequel les deux tribunaux saisis
concurremment doivent pouvoir cormakre du litige simultan ment, ce n'est que pour
mieux souligner que l'injonction sera rarement accord e.1442 On est donc loin d'rme prise

de position enf wur de la poursttite simultan e de deux procedures, d'autant plus qu'en
l'esp ce la Cour d'Appel s'est cart e de h r gle qu'elle venait d'@oquer pour interdire
aux d fendeuts la poursuite de la procedure anglaise. On peut d s lors douter qu'elle ait
entendu consacrer h r gle g n&ale qu'on lui prate si volontiers. En d finitive, l'heureuse
fortune qu'a cormue cette d cision ne dok pas faire oublier que h Cour s'effor ait avant
tout d'exprimer son souci de limiter aux cas les plus exceptiormels l'octroi d'une
interdiction de proc der.

Par la suite, la r p&ition de la rgle 'g n rale' extraite de son contexte va toutefois
contribuer dormer l'impression que la Cour d'Appel a embmss pleinement la 'parallel
proceedings .lle'.1443 Le mode prescriptif utills par la Cour - qui d cide que "les
procedures concurrentes [...] do/zent en r gle g n rale se poursttivre de fa on
simultan e"1444 - n'est sans doute pas &ranger i l'interpr&ation extensive qui a t dorm e

de sa d cision. On ne peut toutefois que souscrire t l'invitation de M. Bawr rtner, qui
appelle l une "lecture de la d&ision Laker non pas comme h consecration d'une r gle
encourageant h poursuke simultan e de procedures concurrentes, mais plut6t comme un
appel h moderation dam l'utilisation de l'injonction".1445

Certains tribtmaux ne s'ysont pas tromp s. S'ils invoquent le dictum du juge Wilkey, ce
n'est pas tant pour justifier une attitude attentiste, mais plut6t pour expliquer leur refus

4a  Apr s avoir pos h 'parallel proceedings rule', h Cour ajoute d'ailleurs que "For this reason, injunctions
restraining litigants from proceedings in courts of independent countries are rarely issued" : 731 F.2d 909, 926
(D.C. CAr. 1984). Acette premiere justification, la C, our en ajoute une seconde, t savoir le soucl d' vlter une
interference avecla procedure trang re ("A second reason cautioning against exercise of the power is avoiding
the impedance of the foreign jurisdiction", 731 F.2d 909, 926 (D;C. CAr. 1984)).

1 43  La doctrine elle m me se lalsse paffois attirer par de tels raccourcis, v. p. ex. L. F. DEL DUCA et G./k ZAPHIRIOU,
c, in Dedinirtgfurisdiaion, (401), 424 ("Generally federal courts in the United States )kzcccr parallel proceedings in

the United States and refuse to abstain in favour of foreign proceedings, even .when a balance of convenience
favours the foreign proceedings , nous soullgnons).

4 4  Nous soulignous : "parallel proceedings [...] s/xffd ordinarily be allowed to proceed simultaueously'.

445  S, BAUMGARTNER, "Related Actions", ZZP Ire,, 1998, (203), 222 ("[... ] a reading of the Laker rule more as Im appeal
to be cautious in issuing antisuit injunctlous than as a policyin favor of parallel proceedings").
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de d cemer l'injonction sollicit e par le demandeur. Dans l'affaire Ch/na Trade par
exemple, une entreprise &ablie aux Etats-Unis, tentait d'obtenir des dommages et int r&s
de son cocontractant cor en, qui avait manqu son obligation de livraison d'une grande
quantit de soja aprbs clue son navire se fur chou .1446 Alors que le processus de
'discovery' suivak son cours i New York, le vendeur cor en sollicita la protection de ses
propres tribunaux sous h forme d'une demande de jugement d6claratoire l'exon6rant de
toute responsabilit6 pour les dommages subis par l'acheteur. En premiere instance, le
tribunal fit &ok la demande de l'acheteur et interdAt au vendeur de poursuivre h

.....  reformee en appel. Pour justifier sonprocedure coreenne. Cette declslon fut toutefois  '    '
refus d'interdire la proc6dure &rang re, la Cour rappela la r gle g6n6rale selon hquelle les
procedures concurrentes doivent &re tol r es.144z Citarit le dictmn Laker, la Cour
expllqua que "Lorsque deux souveralns poss dent une comp&ence in personam
concurrente, un tribunal s'abstiendra g n ralement d'intervenir ou de tenter de mettre fin

la procedure dont est saisi l'autre".1448 Voilt la 'parallel proceedings rule' mmen e fi son
juste r61e de frein h l'intervention du tribunal am ricain, et en particulier t l'octroi d'une

interdiction de proc der, ce que confirment d'autres d&isions.1449

338.   Limites de la 'parallel proceedings rule' : actions 'in rem' et contentieux de
la faillite - Un demier l ment vient nuancer te primat de la passivit comme r gle

g n&ale darts la pratique am ricaine. TeUe que dEfinie dans l'arr&, Laker, la 'parallel
proceedings nile' ne joue en effet quq l'Egard des actions dates in personard.145° La
passivit qu'elle impose au tribunal am ricain dispara t lorsque l'une des procedures est
dke 'in rent, c'est- -dire une action qui vise obtenir clue le juge se prononce sur le sort
d'un bien, et pour laquelle il d duit sa comp&ence de la presence du bien dans la
juridAction,t45 On salt que la distinction entre procedures in tern et in personam a perdu de
sa signification depuis que la Cour Supreme a donn au test de la 'due process' un
caract re g n&al, s'appliquant quel que sok le fondement de la comp&ence)4s2 Cette
distinction conserve toutefois son importance dans le cadre des conflks de procedure,
puisque 1'existence d'une comp&ence in rein constitue une limite la rbgle g n rale de la
passivitY. D s 1ors clue te juge am ricain tire sa competence de la presence d'un bien, il
assume figalement le contr61e de ce bien. Ce contr61e est exclusif et ne pent &re partag&
La procedure concurrente dolt d s lors disparakre. C'est du moins la r gle dam la

1446  C}d,na Trade & Der; Corp. M. V, ([ mong Yor 837 F,2d 33 (2na Cir, 1987).

447  837 F.2d 33, 36. Et la Cour d'ajouter que "S/n para/M a e ord/nar//y tolorab/e, the/raTt/at/on bqCom afor gn
c ¢r qe a suit ttse same part:ies ard issues as a st already ng in a Unitecl Stat a vt does not, kom mo

justfyenjoigningapan'yfaorn intl:eforeignfomrd'. Et la C.our de falre ensuite i f rence t la "poficy that
allows parallel proceedings to continue anddisfavors antl-sult injunctions".

48  "When two sovereigns have concurrent in personam jurisdiction, one court will ordinarily not interfere with or
try to restrain proceedings before the other" : Trade & Deu Corp. M. V. C] zong Yonga 837 F.2d 33, 36
(2.a. Cir. 1987).

44 Sea C ntainers Lt Steena A B, 89 F 2d12 5 212- 213; Gau Shan Ca Lt Bankers T 4st Co., 956 F. 2d 349,
1352 (6th Cir. 1992) qtfi ne souscfit h r gle d'indiff renue de Laker que pour conclure que "injunction
restraining litigants from proceeding in courts of independent countries are ratety issued"; Muma/SerCas. Ins.

Ca Fr/t Industries, 805 F. Supp. 919, 922, note 3 (M.D. Ala. 1992) (ilinstre bien les connexions entre la r gle de
l'indiff rence et l'injonction : "The rule favoring parallel proceedings in matters subject to concurrent jurisdiction
appfies primarily to requests for injunctions prior to a judgment on the merits').

14s0  On entend par action/npe onamune action qui est dirig e contre une partie et qui a pour but de h contmindre
faire ou t ne pas fake quelque chose de sp cifique. V. p. ex. la d fmition dorm e par Dicey et Morris, 2000, 270
ainsi que les explications de Cheshire et North, 1999, 285-286.

• 1451  Sur la conception trs restrictive de l'action in rernen droit anglais, v. Cheshire et North, 1999, 325 e.s.

1452  Sh re " v Heb , 433 U.S. 196, 97 S. Ct. 2575, 53 LEd. 2d 692. En g n ral, v. E. F. SCOLES, P. HAY, P. ]'.
BORCHERS et S. C SYMEONIDES, 2000, 297-299.
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pratique inter-am&icaine des conflits de juridiction, 04 l'on accepte que le tribunal
premier saisi a priorit lorsqu'il est saisi in reram3

La situation particuti re des actions in rerns'est galement r percut& dam le contentieux
international. L'existence d'une action 'r&lle' paralyse galement le jeu normal de la
'parallel proceedings rule', en imposant au juge am&icain second saisi de c der la priorit
au juge &ranger, lorsque cdui-ci a pris contr61e de la chose litigieuse. C'est ainsi que dans
une esp ce mettant en jeu un trust, la Cour d'Appel du3°= Circuit s'est dessaisie au
profit d'un tribunal canadien ant&ieurement saisi)4s4

La passivit est galement battue en br&che en mati re de ) dl/te, off l'exception de chose
jug& est carr ment snpplant& par le souci d'une intervention rapide qui prend la forme
d'une coordination avec la procedure &rang re. Dans cette mati re, le l gislateur a lui
m me consacr la possibilit pour le juge am ricain de surseoir fi stamer en d f&ence
une procedure &rang re, si une teUe mesure semble &re dans l'int&& du failli et des
cr&nciers,ms

339.   Conclusion : une r gle g n&mle sur un pi&destal tremblant - En somme, le
recours l'exception de chose jug& n'a dans h pratique am&icaine que l'apparer d'une
r gle g n&ale. La d&ision de hisser les deux procedures se poursuivre de faqon parall le

proc de le plus souvent d'un choLx par limination. L'indiff&ence n'a pas dam la
jurisprudence am ricaine le caract re g n&al qu'on lui pr&e si volontiers.

Formellement le recours l'exception de chose jug& conserve cependant son statut et
son rang de r gle g ndra/e,m6 C'est ce qui permet de distinguer la position am&icaine de
celle des nombreuses autres juridictions dam lesquelles elle ne remplit qu'une fonction
subsidiaire. Apr s avoir cem le r61e jou par l'exception de chose jug& en drok positif, il
faut maintenant s'attarder sur l'odg/ne de cette rgle.

t453  L'arr& de principe a & pmnonc par la C.our Supreme dans l'affaire Pdr, cess L/da 9¢Tbumard Tax/s Thoasen,

305 U.S. 456, 466 (1939). Daus cette affaire qui portait sur la gestion d'un trust &abli apr s le divorce de la
demanderesse, le eont t opposait un tribunal fd&al i tm tribunal d'un &at. La Cour d&ida que "if two suits are
in rein, or quasi in rem, so that the court [... ] has possession or must have control of the pusperty which is the
subject of the litigation in order to proceed with the cause and grant the relief sought, the jurisdiction of the one
court must yield to the other". V. 6galement Pe rz Genera/Casm//'y Ca Permsfl rda ex rd Sdamder Attorney
Genera/, 294 15.8. 189, 195 (1934) et plus r6cemment Donomn,a City 9#Dal , 377 U.S. 408 (1964) et Cc/orado Rher
Water Comermt/on D/str/ ad z2 U Stat , 424 13".8. 800, 818 (1976). En g6n&al, J. P. GEORGE, "Parallel
Litigation", BaJarL. Reo, 1999, (769), 782.

1454  DaiIey T Nationa Hod ey Lea e, 987 F: 2d172,176 (3d. r.1993). La C ur bserva que h eg e s& Par a

Cour Supreme daus l'affaire Princess Lida "is a 'mechanical rule' which requires that the court in which the
second suit is brought yield its jurisdiction if the requisite 'property' showing is made". V. galement Pa eahbn

Sddffalm M/S Neumo, 335 F. Supp. 684, 687 (S. D. Ga 1972).

m5  I1 s'agit du 11 USC 305, selon lequel "(a) The court [.,. ] may dismiss a case under this title, or may suspend all
proceedings [... ] at anytime if [... ] (2) (A) there is pending a foreign proceeding; and (B) the factor specified in
section 304(c) of this title warrant such dismissal or suspension [... ]'. V. par exemple Cunard &S. Ca "a Sdern
R fer& Ser , 773 F.2d 452 (2d Cir. I985); Pra inBadeersAsscs. ; BarwoPqoularddPeru, i65 B.R. 379 (S .N.Y.

1994); LizdnerFunclInc PdtyPede'Im'Iplq 143 B.R. 807 (S.D.N.Y. 1992); Cadde a Oa/rton Corp., 105 B.IL 366
(N.D. Tex. 1989); Pms. Ca ; Sod ForaSbeetFinarA eAgad Wdlot, 532 F. Supp. 478 (S.D.N.Y. 1982).

* 6  10n aureur am ficain a r cemment & particuli rement franc ce sujet. Contrastant l'appmche europ&rme, qu'il
d&fit comme reposant sur tree rgle de litispendance favorlsant h cotuse au for, avec I'appmche am&icaine des
conflits de procedures, il explique que celle<i consiste privil gier a race to jugement ,, (R. A. BRAND, Where
to From Here ? Prospects for a Hague Convention on Jurisidictlon and the Enforcement of Judgments",
Mw 's lr¢'lA rbitrationRepo , 2001, voi. 16/10, 08), 43).
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B. La passivit6 des tribunaux am&icains, extension d'une pratique bien 6tablie au
sein de l'espace judiciaire am&icain

340.   Influence de la pratique interne des conflits de proc6dures - La confiance
t *   .        *                  .   t            f

qu'accordent les tribunaux amencams t 1 exception de chose jugee pour resoudre les
conflits de proc6dures s'est pleinement manifest6e depuis l'affaire Laker)45z Que ces
tribunaux am ficains se soient toum& vers l'excepfion de chose jug& pour appr hender
les conflits de proc6dures, se comprend en raison de l'importance de cette exception
dans le droit interne am&icain. On dok y voir une nouvelle manifestation de 1'influence
de cette pratique interne. Le complexe 6chafaudage des relations entre les diff&ents
pouvoirs judiciaires am&icains constitue en effet une source in6puisable d'inspiration
pour les tribunaux confront6s des espbces v&itablement intemationales.1458

Comme le fait observer Mine Tekz, c'est d'abord la jurisprudence relative aux relations
entre tribunaux des diff&ents Etars qui a servi de module pour la relative tol&ance dont
font preuve les tribunaux am&icains t l'6gard des conflks de procedures)4S9 Les r gles

r gissant les relations entre tribunaux f d&aux d'une part des &ats d'autre part n'ont fair
que confirmer la solution de l'indiff&ence.

341.   Les relations entre tribunaux f6d6mux et 6tatiques, premier module de la
passivit6 - Les relations entre tribunaux f6d6raux et ceux qui r6pondent aux d£ff6rents
Etats  am&icains ont foumi le premier module pour les conflits proprement
intemationaux. Des conflks de cette nature sont 16gions aux Etats-Unis, en raison de
l'absence de principe de r gles attribuant une comp&ence exclusive t l'un ou l'autre

syst me. I1 est fr6quent qu'un tribunal f6d6ral air connakre d'une action fond6e sur le
drok d'un Etat, par exemple dans le cadre de sa comp&ence dite de 'd/zersi . De m6me,

dam la majorit6 des cas, les tribunaux f6d6raux n'ont pas de pr&ention exclusive
connakre des actions d6duites du drok 6d6rat.146° Lorsque les tribunaux des deux ordres

sont saisis simultan6ment, les imp6ratifs du f6d&alisme expliquent qu'ils s'abstiendrom le
plus souvent d'intervenir dam un sens ou dans l'autre. C'est ce que rappelle M. RMish
dans une 6rude r6cente, dans laquelle il explique que "[...] traditiormellement on accepte

14sz  Des d6cisions plus anciennes avaient toutefois d6j t pr6par6 le terrain, v. LflA. Im 1I. Marine Hdding Ltd, 524 F.
Supp. 197, 198 ('E.D. Pa. 1981) (le tribunal explique que ,Principles of comity [..] currently compel the
conclusion that both lawsuits proceed simultaneously,,).

14ss  M. Burba &fit ce propos que Intemational civil litigation in the United States has involved doctrinal cross
fertilization between domestic and international cases" (S. B. Buea32V K, "Jurisdictional Equilibration, the
Proposed Hague Convention and Progress in National Law", Am J. Corrp. L., 2001, (203), 213). V. aussi du
m me, "The World in Our Courts", eompte-rendu de l'ouvrage de G. B. BORN, Imematioml Cizil LiSggion in
Urah d States C rts. Corrm'rcary ard Mater/a/s, Kluwer Law International, La Haye, 1996, Midaign L. R , 1991,

1456.

14s9  L E. TEl'IX, ac, Michie Law Publishers, Charlottesville, 1996, 236 ("International litigation dispersed in multiple
.......  t      S 'counmes is treated as analogous to lawsmts m different States mthing he U.. ).

V. d6j t CorrC grde de Bam de Guina* /Ir urame Czwpany qCNorth A rmn2a, g ,d, 651 F. 2d 877 (3'a Cir. 1981),

den/ed 457 U.S. 1105 (1982) (La Cour, avant m me l'arr& Laker, reconnak que la tol mnee t l'6gard des
proc6dures concurrentes telle qu'elle est pratiqu6e pour les esp ces purement intemas "has often been applied in
cases similar to the present case where one of the actions is in a foreign jurisdiction"', et en tire atgament pour
refuser in casu l'injonction).

^                 " " t tict460  V. par exemple Om e Do' /Bay Courtmy, 368 U.S. 502, 514 (1962) (La Cour Supreme rappelle la his o
acceptance of concurrent state and federal jurisdiction over cases arising under federal hw"). V. 6galement Cra/f

Q bore Ca Mob//02 Corp., 453 U.S. 473 (1981).
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que des procedures parall les conduites k la fois devant un juge fSd&al et un juge d'un
Etat, doivent coexister" )461

Concr tement, la passivit6 impos& aux tribunaux se traduit d'abord par une interdiction
quasi-absolue d'avoir recottrs l'interdiction de proc der pour mettre fin au comqit de
procSdures. Une disposkion l gislative expresse interdit ainsi aux tribunaux f dSraux

d'avoir recours t l'arme de l'injonction pour paralyser une procSdure pendante devant un
tribunal d'un Etat.I462 Soulignant h n&essk6 d'&iter line immixtion du pouvoir fSd&al
dans la conduite des affaires judiciaires dkm Etat,1463 la Cour Supreme a donn une

interpr&afion fort restrictive des trois exceptiom pr&ues par cette 16gislation, ne laissant
•                                    '  " n  i n1464subsister que peu de place pour 1 m3o ct o .

Dam la majorit6 des cas, le tribunal f d&al ne pourra d s lots avoir recours
l'interdiction de procSder pour mettre fin i la concurrence de procSdures.1465 Ce n'est que

lorsque le demandeur apporte la preuve de circonstances particuli res qui vont au-del de

la simple concurrence de procedures que l'injonction pourra 6ventueUement &re
accord e)466 La neutmlisation quasi-absotue de l'injonction se conjugue fi l'insistance de
la Cour Supreme sur l'obligation des tribunattx d'exercer la comp&ence qui leur est
accord&, pour faire de la coordination entre procedures concurrentes une mesure
exceptionnelle. La Cour Supreme a en effet fait de la possibilit pour un tribunal fd ml

de d f&er t une procSdure &atique concurrente une exo ot/bn, la r gle g n&ale &ant ceUe
de l'exercice de la comp&ence et donc la conduite simultan& des procSdures.146z Saul

i 6,  Mr. A. ReI)ISH, "tntarsystemic Redundancy and Federal Court Power : Proposing a Zero Tolerance Solution to
the Duplicative Litigation Problem", Nexve Dame L. Re, 2000, (1347), 1350 : "[...] the twd/zzbnd appmao5 m dse

sim necus conduct 9epardld and omGpping state and fe&.nd &il Iki £n is that tl mn rmy mdJly "co ist '.

1462  II s'agit du 28 U.S.C $ 2283, qui dispose que % court of the United States may not grant an injunction to stay
proceedings in a State court except as expressly authorized by Act of Congress, or where necessary in aid of its
jurisdiction, or to protect or effectuate its judgments".

Sur cette 16gislation, v. M. REDISH, "The Anti-Suit Injunction Statute Reconsidered", U. Ciczgo L. R , 1977,

717-760 et D. P. WOOD, "Fine-Ttming Judicial Federalism : A Proposal for Reform of the Anti-Injtmction Act",
B. Y. U. L. R , 1990, 289-320.

t463  La Cour Supreme a observ6 que le but du 16glslateur &ait "to forestall the inevitable friction between the state
and federal courts that ensues from the injunction of state judicial proceedings by a federal court" : Verdo Ca
Ldet'ro Vend Corp., 433 U.S. 623, 630 (1977).

1464  V. surtout V ndo Ca a Ldeg-to Vend Carp., 433 U.S. 623, sp&. pp. 641-642 (1977) et pour plus de d&ails, IrE
REDISH, Le, NogreDarreL. R , 2000, (1317), 1357-1360 ainsi que J.-P.GEORGES, Pamllel Litigation", Ba3torL.
Re , 1999, (769), 875-897. Dam h jurisprudence infStieure, v. par ex. Total Plan Sere, lnc *a Texas Retaile Ass'r,
Ir , 925 F.2d 142, 144 (5th Ck 199I) 0a Cour note que "the prohibkion (of the And Injunction Act) is not to be
whittled away by judicial knpmvlsation', et que la pmcSdure devant le tribunal de l'Etat "should normally be
allowed to continue unimpaired byintervention of the lower federal courts [...]'. Enfin la Cour observe que "any
doubts are to be resolved in favor of allowing the State court action to proceed").

4ss  Lorsqu'un tribunal poss de une compStence '/n ren/, il lul est toutefois loisible de chereher la pmtSger au
moyen d'une injonction, selon une jurisprudence constante depuis K/me *2 Burke Com Ca, 260 U.S. 226
(1922). De m me, il semble que les limitations imposSes au pouvoir d'injonction des tribunaux fSd&aux ne
visent que les pmcSdures concurrentes dSj pendantes, et ne s'appliquent pas lorsque l'injontion vise une
procSdurefiag v. D nmski Pf ter, 380 US. 479 (I965).

46 En ce sens et p ur P us de d&ai s, M- A- RED sH c, Noare Darne L. R , 2 , (1347), 357 136 et1359 (``[... ]
in the overwhelming majority of cases, a federal court is powerless to stop a parallel state litigation"); ].P.
GEORGES, Lc, Baylor L. Re , 1999, (769), 875 (qui explique que l'injonction "can he the most difficult remedyto
obtain [...]'). En sere inverse, il semble qu'il sok encore plus difficile un tribunal &atique de tenter d'interdire
une action pendunte devant un tribunal fSd&al, v. Donon*a City g Dallas, 377 U.S. 408, 412 (1964) : Justice
Black explique dam cette dScision que Early in the history of our countt'y a general rule was established that
state and federal courts would not inter*eere with or try to restrain each other's proceedings, That rule has
continued substantially unchanged to this time". V. dSj Sow.hem Rail a*y Ca Pa .er, 314 U.S. 155 (i941) et
pour plus de dSrails, J.-P. GEORGES, LC, B lorL. Reo, 1999, 901-904.

146z  C_dorado River Water Comem tion Distri¢ 1 Urdted States, 424 U.S. 800, 817 (1976). I2, Cour parle de "virtually
unflagging obligation [... ] to exercise the jurisdiction given [... ]". Sur cerce dScision,/rgS'a, n° 571.
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circonstances exceptionnelXes,146s Xe tribunal f6d6ral ne pourra doric 'renvoyer' les parties
(levant la juridiction &atique.1469 Les tribunaux ont d'ailleurs confirm6 que le 'p/ca of
abatentrd, une exception d'irrecevabilit6 tir& de 1'existence d'tme proc6dure ant&ieure,
ne s'appliquait pas dam les relations entre tribunaux f6d6raux et &ariques.147°

En somme la relative indiff&ence des tribunaux f6d&aux pour la concurrence de
proc6dures, indiff&ence qui n'est d'ailleurs pas absolue,14n se d6duit de l'effet cumul6 des
restrictions pos6es par la C.our Supreme t l'utilisation des divers m&anismes de
coordination.1472 Consid&&s s6par6ment, ces restrictions sont paffaitement justifi&s au
vu des imp&atifs du f6d&alisme am&icain. Comme le note M. Redish, on peut regretter
que ta C_our Supreme n'ait pas consid&6 l'effet curr / de sa jurisprudence, qui aboutit
hisser se poursuivre des proc6dures concurrentes, en reponssant toute solution au stade
de la reconnaissance)473 Le moins clue l'on puisse dire, dest que la passivit6 des tribunaux
f6d6mux n'est d s lots pas tant un choix pc / fet dd// d pour la conduite parall le de
proc6dures concurrentes, qu'une tentative d'6viter les effets secondaires des m6canismes
de coordination, jug& n6fastes poOr les relations f6d&ales. I1 en va de m4me pour l'autre

V. d6j[ le dictum du juge Marshall en 1821 dam l'affaire Cdaen :/'It is most tree that this court will not take
jurisdiction if it should not; but it is equally true that it must take jurisdiction if it should [... ]. With whatever
doubts, with whatever difficulties, a ease may be attended, we must decide k if it be brought to us. We have no
more right to decline the exercise of jurisdiction which is given, than to usurp that which is not given" : Cdx, m "a
Vi nia, 19 U.S. (6 Wheat.), 264, 404 (1821).

146s  Sur interpr&atinn de cette c nd&inn v . ex. Mcaes H. Cane Me mria H s #a Mer ry C n C rp. 46

U.S. 1 (1983).

14o  Pour plus de d&ails, S. T. KOENIG, "Federal Court Stays and Dismissals in Deference to Duplicate State Court
Litigation", Ob/o St. L. J., 1985, 435-456 et daus la litt&ature plus ancienne, "Stays of Federal Proceedings in
Deference to Concurrently Pending State Court Suits", Cdwrb/a L. Reu, 1960, 684-710; "Power to Stay Federal
Proceedings Pendig Termination of Concurrent State Litigation", Yak L. J., 1950, 978-991; M. M. WILSON,
"Federal Court Stays and Dismissals in Deference to Pamllel State Cou,*.s Proceedings : The Impact of Colorado

River", Uni'a CI'A L. R , 1977, 641-680.
J                                     "                  91470  V. Par exemple Sp o,- M ster n z I . v P rta.Kan Mar a dng C rrp. c, 7 4 S W. 2d 944, 946 ( . Texas

1990) ("the mere pendency of an action in federal court involving the same parties and the same issues is not a
reason for abating the subsequent State court proceedings").

Comme l'explique une encyclop6die bien counue, "The federal and state courts that have coneurnt jurisdiction
over civil actions, generally may be considered as courts of separate jurisdictional sovereignties, and the pendency
of a personal action in either state or a federal court genemny does not entitle the defendant to abatement of a
like action in the other" (1 Am. Jur. 2d, v° Abatement, Survival & Revival, $18). Darts le mme seus, Standard

Eza3 9rProadure, v° Another Action Pending, vol. I, p. 1005; C3dopa 9cFaqera/P'axa re, 3 me ed., vol. 9,

1993, v° Abatement and Revival, par Q M. Thompson, Rochester, Lawyers Cooperative Publishing, p. 63, n° 27
41.

t471  La Cour Supreme semble par exemple se montrer plus sunple et accepter plus facilement qu'un tribun.,al f6d&al
J *                             *      ,  .                   ¢                  .     1    teillrdefere a une procedure concurrente devant un mbunal etataque lorsque la procedure federale ne vise qua ob

un jugement ato/ze, voyez p. ex. wdl ,a Ca&,rt Fire Irsurance Ca, 437 U.S. 655 (1978) et W-dton Sewn Fd/s

Ca, 515 U.S. 277 (1995). Par ailleurs certaius Etats ont mis en phce un systme permertant le transfert d'une
pmcedutedont   ''   ''                '          '  ....  '  ''         a ere satsl un de leurs mbunaux, a une jun&ction federale, v. J.-P. GEORGES, LC, Ba L. Reu,

1999, (769), 851-852 et p. ex. E[azwrdvLab Supply Ca a Cullea, 782 F. Supp. 1016 (E.D. Pa. 1991), arid 977 F. 2d

798 (3d Cir. 1992).

1472  Notons clue l'interpe&atlon restrictive que falt la Cour Suprgme de la possibilit6 pour un tribunal f6d&al de
s'abstenlr, est loin d'&re exempte de route critique. P. ex. D. SONeNSHEIN, "Abstention : The Crooked Course of
Colorado River", Tulane L. Reu, 1985, 651-699 (offre sa propre solution pour un partage des r61es entre les
tribunaux f6d&aux et ceux &ablis par les Etats) et L. MULLENIX, "A Branch Too Far : Pruning the Abstention
Doctrine", Geor ot n L..fi, 1986, 9%157 (qul phi& au contraire pour encore plus de restriction la possibilit6

pour un tribunal de s'abstenir). V. aussi l'appmche restrictive de J. G I HNQUIST, Taking Comity Seriously:
How to Neutralize the Abstention Doctrine", Stafford L. BeG 1994, 1049-1114 et de B. FRIEDMAN, "A
Revisionist Theory of Abstention", MiddgnL. Reu, 1989, 530-602.

14 M. A.R D sH -c Na?e Darre L. Rea 2 sp&.1355 136 . M. Redish explique p. 355 que ``the [". ] t erance

of such duplication flows not from any kind of conscious choice on the part of either judge or legislator. Rather,
such tolerance represents the co'/neidental and collateral impact of two really distinct jurisdictional doctrines, one

concerning the Anti Injunction Statute and the other concerning the scope of judge-made abstention".



LEs CONFLITS DE PRO( DURES                      364

source d'inspiration des tribunaux am&icains, la concurrence de procedures devant les
tribunaux d'Etats diff&ents.

342.   Les relations entre tribunaux des tats, deuxi me source d'inspimtion - En
r gle g n&ale en effet, ces procedures se poursuivront de fa on parall le, faute
d'instrm'nent permettant d'assurer leur coordination)474 Les tribunaux ont tr s t6t d&id
que les dispositions constitutiormelles imposant le respect des jugements provenant
d'autres Etats ne s'appliquaient pas aux proc6dures simplement pendantes.1475 I1 n'existe
pas non plus de m&anisme permettant le transfert d'uneproc dure d'un Etat vers un
autre.14z6 En outre, m me si en th&rie les tribunaux &atiques ont leur disposition
l'injonction argi-suit pour mettre fin t une proc6dure concurrente, on constate qu'en
pratique le recours ce m&an me est exceptionnel - sans doute en raison de son
efficacit6 limit&, ce type de d&ision ne jouissant pas du privilege de reconnaissance
automatique garanti par la Full Fai and Credit Clause)4zz Les tribunaux sont d'ailleurs
unanimes k souligner la n&essit de respecter une certaine courtoisie f&d&ale, qui
commande de n'exercer le pouvoir d'injonction qu'avec r&erve..47s

Enfin la jurisprudence se montre h&itante t accorder h priorit6 au tribunal saisi d'une
procedure concurrente, en soumettant les diff&entes formes de la d f&ence (irfra, n°
570) t des conditions pour le moins restrictives. On peut tout d'abord observer que la
saisine d'un tribunal d'un Etat ne constitue pas en tant que telle un obstacle la saisine
d'un tribunal situ dans un autre Etat. Le droit f6d&al n'impose aucune r gle de priorit
en la mati re, chaque Etat est libre de pr&oir ce que bon lui semble.1479 Tr s tbt les

1474  En g6n&al, G. T. CONWAY, The Consolidation of Multistate Litigation in State Courts", Ya/e L. J., 1987, (1099),
1103-1104.

i4zs  V. r&emment Texas Emplo)e,s'Ins. Ass'n Jadeson, 820 F 2d 1406, 1421 (5'h Cir 1987). Stir l'histotique et les buts
assign& par les p res fondateurs am6ricains i h chnse de FullFaith ant/credk, v. C KI SSEDJIAN, La reawalqssarre

et l &uzian&s jugem s endroit kgml gml pri am Etats-Unis, Paris, Economica, 1987, 104-121.

t4z6  Une pmpoaition en ce sens de h National AsswhSon of Conwissioner on Urdform State Lav n'a pas rencontr le
succ s escompt , v. le" Transfer of L iti ion Act, Urdform Transfer 9eL/t/ t/on, 104, 14 Uniform law Association
194 (Suppl. 1999) et l'&ude de T. D. ROWE, "Jutisdiudon and Transfer Proposals for Complex Litigation", Rea
L/t/gat/ 1991, 325-358.

14zz  St pra" V. J. P. GE RGEs, Lc Ba or L. Reu 1999, (769) 84 -849 et G. BERMANN Lc Cd rbi Tram. 199 , 595
597. V. toutefois HoowrRagiy Ca An iamlmtitute of Marketing Systens, Inc, 179 N.W. 2d 683 (Mich. Ct. App.
1970) (un ttibunal du Michigan interdit la ponrsuite d'une procedure au Missouri); Wz//am's ea Paym, 94 P. 2d 341

(Kans. 1939) (cour Supreme du Kansas appmuve une injonction anti-suit d&em& contre une action au
Missouri).

14 s  P e C ristemen Imegmy mmance Co 7 9 S.W. 2d161 63 ex. 986) a C ur Supr&ne du Texas casse une
injonction visant une proc6dure pendante en Califomie. Les juges notem que "No question exists that Texas
courts are empowered to issue injunctions to prevent parties from going forward with litigation in a sister state.
The principle of comlry, however, requires, that court exercise this equitable power sparingly, and only in very
special circumstances"). V. 6galement GoldenRulelns ame Ca Harper, 925 S.W. 2d 649 ('rex. 1996).

m9  On a fair remarquer que la clause constitutiormelle du fu//]a and oM/t aurait pu &re interpr&& comme
imposam aux Etats le respect non seulement d'une proc6dure achev& mais 6galement d'une procedure pendante
(en ce sens, S. B. BUe, BANK, Lc, Am J. Comp. L., 200i, (203), 209, qui explique que "The capacious language of
the Full Faith and Credit Clause of the Constitution could have been used to fashion a federal law of lis pendens
for actions brought within the United States [...]". Certe clause &oque en effet le 'judicial proceedings' d'un autre
Etat, et non ia d&ision d j t rendue (p. ex. le juge Jackson in Bazl r Barber, 323 U.S. 77, 65 S. Ct. 137,89 LEd.
82 (1944), qui note que la clause aurait, pu s'appliquer a x, proc6dures pendantes) Tr s rite cependant les
tfibunaux ont decide que cette clause ne s appliquait qu anx decisions fiuies. V. P. HAY, On Comity, Reciprocity
and Public Policy in the U.S. and German Judgments Recognition Practice", in Pr/zv/e Lawm theIra 'rav. dA
From Na Cerfl Ru/es Touuzds H and Urv ah L/ A K.urt S/b r, J. BASEDOW et al. (6ds.),

The Hague, T.M.C. Asset Press, 2000, (237), 248-249, note 70 (*'While the Full Faith and Credit CLause does refer to
'judicial proceedings' and not to (final) judgments, as Justice Jackson noted in his concurrence in Barber v. Baher
[... ], only final judgments are genemUy deemed to be covered by the constitutional command"). M. Bur/mr& pialde
pour en revenir . une interpr&ation litt6rale de la clause, qul devralt d s 1ors se life comme contenant une r gle de
prlotit6 en faveur du tribunal premier saisi : It is time to implement the FuB Faith and Caedit Clause, the grants of
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tribunaux ont d6cid6 qu'il n'y avait pas lien d'accueillir une exception d'irrecevabilit6
d6duite de la saisine ant6rieure d'un tribunal d'un autre Etat. Au depart, da se traduisait
pas tin refus de conf6rer une port6e extra-territoriale au o/ea ofabaterrer£, une exception

d'irrecevabilit6, qui permettait notamment . une pattie de s'oppose i 1'introduction d'une

proc6dure portant sur un litige d6j soumis tin juge du m6me Etat.148° Ce 'plea', qui
corff6rait au juge second saisi une certaine marge d'appr6ciation,1481 ne pouvait selon la
jurisprudence &re invoqu6 que d s lors que les deux tribunaux concem6s d6pendaient du
m me souverain.

S'inspirant d'une vieille jurisprudence anglaise, un tribunal de New York a ainsi rejet en

1812 une exception d'irrecevabilit d duite de rexistence d'une procedure concurrente

engag e devant les tribunaux du Massachusetts)482 Selon h Cour, 'Texistence d'une
procedure devant un tribunal &ranger, engag e par le mSme demandeur contre le m me

d fendeur, portant sur le m me litige, ne constime pas un obstacle t l'imtitution d'une
nouvelle procedure devant nous",m3 Cette premiere d cision fera date. Tout au long du
19 m° si cle et jusqu' aujourd'hui, les tribunaux r p&eront que l'abatenz'm n'a vocation t

tre invoqu qu' i l'int rieur des fronti res d'un souverain, et non pas lorsque deux Etats
sont saisis simultan ment.1484

judicial power in Article III [... ] with legislation that provides federal lis pandens stan&rds, binding in state and
federal courts alike [... ]. The standard should not usually permit parcel litigation and they should make it
impossible ever again to suggest that normative thinking about American hw supports such litigation genemlly, (Lc,

Am J. Ccrrp. L., 2001, (203), 229-230).

i4s0  Selon Black's Law Dictionary, 'abatement of action' signifie "an entire overthrow or destruction of the suit, so
that it is quashed and ended". Le plea pouvais tre invoquE par exemple lorsqu'une des parties dEcEdait en cours
d'instance, lorsqu'une demande Etait formulEe pr mamr roent ou encore pour all guer le d faut de competence
inperson mdu tribunal. Sur le p/ 9c en g6nEral, v. notamment W. ]'. HABS( qEID, "Bemerkimgen zur
Rechtsh ngigkeitspmblematiek im Verh mis der BRD und der Schweiz einerseits trod den USA andererseits', in
Festsd' ) KomM Z,uei t zum 70, Gebmtstag, H. BERNSIXlN et al. (eds.), Tilbingen, J.C,B. Molar (Paul Siebeck),

1981, (109), 118-123 ainsi que N. S(HOLTE, Die andemm ge (mcsl rdi doe) RedstsMr geeit im US-arredkardsdx

Z/zgiomzqefmo Berlin, Duncker & Humblot, 2001, 11% 120.

1481  V. par exemple ce qu'en dit une encyclop6die bien connue du drok am6ricain : "A second action based on the
same cause will gmera//y be abated where there is a prior action pending in a court of competent jurisdiction
within the same state or jurisdictimal territory, between the same parties, involving the same or substantially the
same subject matter and cause of action and in which prior action the rights of parties may be determined and
adjudged" : 1 Am Jut. 2d, v° Abatement, Survival and Revival, 5. V. Egalement of FoderalProaztum,

3 me Ed., vol. 9, 1993, v° Abatement and Revival, 57, nos. 27-38 et les affaires Sdmm or To/d, 249 Iowa 139, 86

N.W. 2d 101 et Gorrmn Gorrmn, 92 App. Div. 2d 709, 460 NX.S. 2d 629.

Exceptionnellement le dessaisissement peut s'opErer au profit du tribunal second saisi, par exemple lorsque celui

ei poss de une competence plus &endue, voyez I A m]m 2d, v° Abatement, Survival and Revival, no. 7.

1482  BOlO Seym m J y, 9 J lms. 22 (N.Y. 8 2), e juge cke appui de sa dE isi n l arr t Maue Murray 1

Eng. Rep. 1081 (K.B. 1798).

483  "The pendency of a suit in a foreign court, by the same plaintiff agalnst the same defendant, for the same came
of act'on, is no stay or bar to a new suit inst'tuted here  9 Johns. 221 (N.Y. 1812).

14s4  Dans la jusis mdence du si c e passE v. . ex Lirdsaya Lamed 17 Mass. 9 ( 821); Drake Brar r 8 Tex` 351

(1852) et Lyrda Hartford Fire Ins. Ca, 17 F. (Federal Reporter) 627, 628 0D.N.FL 1883) (en l'espce le juge
Lowell d cida que "The general rule is that a plea of Ks alibi pendens is not good when the litigation is in a court
of foreign jurisdiction", et le juge d'ajouter que "We may regret this, but k has been repeatadly so held". I1 cite
toutefois des decisions plus anciennes en sens contralre, notamment Smith AtlamicMut. Fieelns. Ca, 22 N.H.
21 (1850), en pr6cisans que cette jurisprudence n'a plus lieu d'etre depuls clue la Cour Supreme a d cld que "the
courts of the states are to be considered as foreign to each other", 628). V. Egalement Mexican Cer¢. Ry Ca
C/mrrrun, 24 S.W. 958 (Tex. Cir. App. 1894) (/a Cour note que la r gle qui limlte la port e de l'abatement au
terfitoire d'un Etat est "almost an unbroken rule in the courts of the American states").
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L'ind6pendance des tribunaux &atiques s'est maintenue jusqu' aujourd'hui.1485 Elle a &6

consacr6e dans le Restaten-ent 0f Corflkzs, dont le 86 reprend la r gle traditionneUe selon
laquelle la saisine d'un tribunal ne constitue pas un obstacle r dhibkoire la saisine d'un
tribunal d'un autre Etat.1486 La jurisprudence r&ente confirme d'ailleurs la r gle
traditionnelle d niant i l'existence d'une proc6dure tout effet prohibitif l'6gard d'une
autre..487

343.  Nuances sur les conflits de proc6dures au sein de l'espace judicaire
am6ricain - I1 faut toutefois nuancer le constat de 1'absence de coordination entre
proc6dures concurrentes engag6es dans des &ats diff&ents. Comme on le verra plus loin,
une jurisprudence majoritaire accepte qu' d6faut d"abatermrct', un tribunal peut accorder
un 'stay' (sursJs statuer) en d6f&ence i une proc6dure paraU le pen&me dam un autre
Etat (/r#a, n° 573). I1 s'agit toutefois d'un m6canisme discr&ionnaire, dont l'application
est consid&& comme une exception par rapport t 1'interdiction d'appliquer l'abatermm.
En outre, daus certaines situations sp6cifiques, la jurisprudence a tol&6 une exception au
caract re purement territorial de l'a/mt em, notamrnent lorsque la proc6dure locale
intent& apr s la saisine du juge &ranger ne visait qu' obtenir un jugement
d6claratoire.1488

En d6finitive, l'espace judiciaire am&icain se caract&ise donc par une possibilit6 lirr de
coordonner les proc6dures concurrentes. Settles les proc6dures mues entre deux

14s5  P. ex. White L ig t Pmda Inc v n The Scem Pm s. n: 66 N. Y. S. 2d 568 57 (A p. Div. NY1997) (C t casse

une d6cision qui avait renonc6 t statuer an d6f rence . une action ant6riantement intmduite en Califomie) et
6galement Rdiance Ins. Ca A n- rican Elm Pouer Ca, 637 N.Y.S. 2d 710 (App. Div. 1996) ; Wi///a on Tudaer,

615 S.W.2d 881 (Tex. Civ. App. - Dallas 1981) et Badgtt E par4 476 S.W.2d 381 (Tex. Civ. App. - Fort Wo h
1972). V. anssi McC/d/a# Ca 4and, 217 U.S. 268, 282 (1910).

1486  86, 2,,d Restatement : "A State may entertain an action even though an action on the same claim is pending in
another State" et dam h re&me seus, 619 : A suit can be maintained on a cause of action although a suit on
the same cause of action is pending in another State". Dam le droit modeme de la pmcMure, le 'plea of
abatement' a fait place la 'motion to dismiss' ; en dmit anglais, le plea of abatement subsiste uniquement pour
d&erminer les cons6quences du d&s ou de la faillite du demandeur sur son action, v. l!Order 15-7 des Rules of
the Supreme Court, qui est doi4navant annexgan Schedule 1 des Ci //Pr0a Ru/ . D s la jurisprudence,
Phg/ s Hon#ay (1883) 24 Ch.D. 439 (CA.); B ny a Wdfod (i887) 36 Ch. D. 269 (CA.) et Jarres Mo n
[1909] 1 K.B. 564. V. 6galemant la d6finltion du 'plea of abatement', doun6e par J'. BURKE, Joret D q"
En ish La 2 me 6d., Londres, Sweet & Maxwall, 1977, 5 ("These, under the old system of pleadings, were pleas
which, without either admitting or denying the existence of a cause of action, alleged some fact [...] which would
preclude the plaintiff from recovering upon the writ as then framed").

145z  P. ex. SpamMasterIm' Im a Po ta-Ka Manufax uing Cot@., In:,794 S.W. 2d 944, 94 (C,A, Texas 1990) ( "the
mere pendency of an action in one state will not be grounds for abating a suit in another state between the same
parties and involving the same subject marter');]Sm H. Sa.,ater R&, .ta R. Samer, 4 Corm. App. 581, 584; 495 A,
2d 1116 (CA Conn. 1985) (deux pmc6dures de divoice dam deux &ats diff rents, h cour d&ide que the nile
that the pendency of a prior action between the same parties and to the same ends is grounds for dismissal has
efficacy only wilere the actions are pending in the sam jurisdiction. The pandency of an action in one state is
not a grounds for abatement of a later action in another state"); B E ion Ca wdliamR. Momgon &
Assoda , In:, 576 S.W. 2d 273,275 (C.A. Kentucky 1979) (deux procedures dam deux 6tats f d&& diff&euts,
cour d&ide que "the pendency of an action in the courts of one state or countryis not a bar to the institution of
another action between the same parties and for the same cause of action in a court of another state or country
[... ]'9 et White L @t Productions, Inc On The S ne Pmqua4 m, In:, 660 N.Y.S. 2d. 568 (App. Div. 1997). Dam les
commentalres, v. Starda-M E 4Ja 9e Cb.//Pmaig' , vol. I, v° Another Action Pending, p. 1004 ("It is well
established that the pendency of a prior action hn/ sex m for the same cause between the same parties in the
court of another state furnishes no ground of abatement as the states are regarded as foreign to each other'); 1
Am J 2d, v° Abatement, Survival and Revival, 10.

Un 'declaratory judging, v. Space Master I l In: Porta-Stamp Manufa.w.r,z Ca, 794 S,W. 2d 944, 947 ('rex. App.
Houston (l*t District) 1990) et 6galement Fo mn Srd , 133 So. 2d 497 (Ala. 1961) et en g n&al J'.-P.
GEORGE, LC, Ba3/or L. Re , 1999, 825-826. V. 6galement Mauin Robb , 628 So 2d 614 (Ala 1993). Font
6galement exception la r gle les actions 'in rein' qui dormant lieu pour d'&identes raisons un 'dismissal', v.
Irc tBank HoustonvQ&¢amPeWaumCorp., 699 S.W.2d 864 ('rex. App. 1985).

1488
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tribunaux f d mux font exception i cette r gle - ce qui ne dok pas &onner, puisque dans
cette hypoth se, les deux tribunaux d pendent du m me souverain.1489

344.   Une filiation directe, dans l'esprit et la tettre - Au vu de ces ant&4dents, on
comprend pourquoi les tribunaux am ricains se sont tout naturellement raccroch& un

'laissez fake, laissez aller' profond ment ancr dams leur tradition, lorsque s'est pos& la
question de l'attimde fi adopter face une concurrence de procedures intemationales.
Quoi de plus namrel en effet que de hisser courir les deux procedures en s'abstenamt de
toute intervention ? La parent de la 'paralMp r rule' avec la pratique des conflks de

procedures propres l'espace judiciaire am ricain est incontestable. I1 y a plus. C'est la
formule m me de l'arr& Laker que la C.our d'Appel du district de Columbia a emprunt
quasiment zerbatim une d&ision de la Cour Supreme portant sur un lirige dont avaient
& concurremment saisi les tribunaux f d&aux et ceux d'un Eta. Dams cette affaire,
tranch& en 1939, la Cour avait fair observer que "zd:ere the juclgrrgnt sou is stri ly in
pmonara both state omrt and federal oour hazing azrwxrmm judsc&tio may proceed the

lizigation at least until judgrrent is obtained in one of ther zebich nuy be set up as res judicata in the

O
.1490

On retrouve t quelques roots pros h formule de l'arr& Laker. En l'occurrence, la
comp&ence des tribunaux &air/n rein Ce dictum rut r p& mot pour mot par la Cour 30
am plus tard dam l'affaire Donomn Ci 9CDallas.mm I1 n'y a pas de doute possible : tant

la lettre que l'esprit de la 'paralld prm ngs rde' trouvent leur origine dams ta pratique des
conflits inter- am&icains.

345.   L'exception de chose jug e, une solution adapt e au contexte am&icain 

La tol&amce des procedures concurrentes se comprend paffaitement dams le cadre
particulier des relations entre tfibunaux am&icains. Comme on l'a vu, elle s'explique dams
ce contexte particulier par les imp&atifs du f d&alisme, qui limkent fortement les
possibilit& d'intervention des tribunaux dams un sens ou dans l'amtre. Que ce sok en
r&ervamt l'injonction aux situations les plus exceptiounelles (supra, n° 340) ou en
r duisant les possibilit& pour un tribunal de s'incliner devant un amtre (supra, n° 341), i

chaque fois il s'agk de pr&erver le d61icat &quilibre entre les diff&ents niveaux de
pouvoir judiciake, dont l'ind pendance et la souverainet sont jalousement gard&s. La
tol&amce des procedures concurrentes constime d s lots une expression de la 'courtoisie'
f d&ale, qui vise t &iter toute intervention qui pourrait &re pergue comme une
intrusion.

14s9  De nombreuses possibilit& de coordination existent ce niveau, et notarmnent une r gle accordant priorit au

tribunal pre, er salsi. Le tribunal second salsi surseoit g n mlement stati er, p. ex. Kerotest Mf Ca a GOT zo

FireEquip. Ca, 342 U.S. 180 (1952) (abstention dun tribunal fd ml en faveur d'un antre). V. galement Se rcr

MatorIna a FoMMoto4, Ca, 429 F. 2d 1197, 1202 (2d CAr. 1970) ("we can see no mason why the end result
should be different when the party seeking to preserve the primacy of the first court moves the second court to
stay its hand rather than asking the first court to enjoin prosecution of the second case. Whatever the procedure,
the first s it should have priority[...]"); Nigro ea BI 373 F. Supp. 1206, 1209 (E.D. Penn. 1974) ("It is clear
that federal courts may stay actions, pending another federal court's adjudication involving the same parties and
issues"); Mat I a Logis Ma & Ca, 353 F.2d 421 (Sth Cir. 1965).

Le tribunal premier saisi peut galement /rcerd/m la poursuite de la seconde procedure, p. ex. Cm /ey Corp.

Hazdtine Corp., 122 F.2d 925,929 0d CAr. 1941), den. 315 U.S. 813 (1942) ("the federal district court which
first obtains jurisdiction may preserve its jurisdiction by injunction"); Trmng/e CoM& Cab/e Ca, Inc Nax/ona/

E/cork: Corp., 125 F. 2d 1008 0d C . 1942), wr den, 316 U.S. 676 (1942) ("duty of the court first
obtaining jurisdiction to enjoin the prosecution of the subsequent proceedings in the other court"); Cresta B/ana
Wine Ca, Inc Eastern Wine Corp., I43 F. 2d 1012 (2d Cir. 1944). En g n ml, N. SCHULTE, ac, 2001, 128 e.s.

49o  Prince s LidaqcT z mand Taxis eta T rt s r eta Tr stees 3 U.S 456 466 59 S. t. 275 18 (1939).

49 377 U.S. 408, 412 (1964).
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En pratique, la relative indifftrence des tribunaux am&icains face aux proctdures
concurrentes ae pr&e pas grande constquence dam l'espace judiciaire am&icain. Le
prescfit constitutionnel de libre circulation des jugements ('Full Faith and Credit Clause')
garantit en effet que le conflit opposant les deux tribunaux prendra fin d& que Pun d'eux
se prononce. D s lots que des conditions minimales d'identit6 des proctdures sont
remplies, la doctrine de la 'res jud ta' 1492 OU une thtorie apparentte,1493 pennet
d'invoquer la dtcision d'un for dans l'antre et de mettre ainsi fin la deuxi me proctdure.

•                       ¢A l'inttrieur du march6amencam' "  "  la reconnaissance des jugemenrs, qu'ils emanent des
tribunaux ftdtraux ou &atiques, ne ntcessite ancune proctdure sptcifique.1494 De plus la
C.our Supr4me a toujours dtfendu une interpr&ation extensive de la clause du Fdl Fai
arm Oad/t, faisant de la libre circulation des jugements un imptratif du ftdtralisme. 4%

I1 est un autre 616ment qui a sans doute 6galement contribu6 t pallier l'absence de
mtcanisme de coordination directe des proctdures concurrentes. Comme le note M.
Burbank, la confiance placte duns 1'exception de chose jug& se comprend darts la mesure
oh pendant longtemps les rtgles de comp&ence ne laissaient que peu de place pour les
proctdures concurrentes)4% I1 a faUu attendre l'arr& Irgemat d Shoe en 1945 pour que la
Cour Supreme se dtbarrasse de la vision strictement territofiale de la comp&ence
judiciaire, qui emp&hait les plaideurs de s'adonner librement aux joies du 'tourisme
judiciaire' (supra, n° 51). Comme l'explique M. Nuyts dans une synth&e inspirte de
l'histoire de h comp&ence juridictionnelle aux EtAts-Unis,1497 jusqu'h cette dtcision, "les
limites territoriales strictes impostes par la dtcision Permo)er v Neff'ne permettaient pas le
dtveloppement de r gles de comp&ence &atiques visant des personnes situ&s en dehors
du territoire du for".149s

A cette relative rigidit6 des r gles de comp&ence se conjuguait une trts forte honwgdrditd
jw/d/que entre les Etats. La culture juridique commune enlevait au 'forum shopping' une
grande partie de sa signification. Ce n'est qu'apr s la 'rtvolution' d'lrgz, rnational Shoe que
s'est cr66 un vtritable "march6 de h proctdure".1499 Ce n'est sans doute pas un hasard si
h cons&ration par la Cour Supr4me de h doctrine duforum mn , instrument par
excellence de correction duforamsho] n ait suivi de peu l'assouplissement des r gles de
comp&ence.

346.  Les limites de h solution amtricaine : le contentieux international- Ces
quelques 616ments permettent de mieux comprendre l'&onnante toltrance des tribunaux
amtricains pour les proctdures concurrentes. Sans doute les imptratifs du ftdtralisme

t492  Dora l'appehtion modeme est celle de 'claim preclusion', v, Restatm (Soz d) cfJudgrmnts, 17-23.

1493  A c&6 de la chose jug6e pmpremem dire, le dmit am6ricain cormak 6galement la doctrine de issmpreduffon, ou
du 'collateral estoppel'. V. le Res (So qcj , 27 29 et la pr6sentatlon qui est fake de la th6orie
(tr s hrge) de h res jt /cata en droit am6deain par C KESSEDJIAN, aa, Paris, Economlca, 1987, 333-345.

494  P. ex. E. SCOLES, P. HAY, P. BORCHE , S. SYMEONIDES, 2000, i160-1163. Pour les jugements &rangers, v. C.
KESSEDJIAN, ac, 1987, 377-388.

t49s  Ce que MM. Scd et Hay appelem la "policy of preclusion" : E, SCOLES, P. HAY, P. BORCHERS, S. SYMEONIDES,
2000, 1140 e.s.

1496  S.B.BIJKI3ANCK, Lc,AmJ. Corri0. L., 2001, (203), 208.

149z  L cept/ defortanr na nen/ens..., 42-55, n° 32 e.s.

1498  N° 33, p. 43 et les nuances apport6es dam les paragraphes sulvant.

14 9  Se n expressi n de S. B. BURBANCK L A m J. Coa . L 2 (2 3) 2 qui 6v que e market f r idgati nÈ

: cet auteur explique clue "the absence of a federal lls pendens obligation and the incentives created by a system

of full faith and credit to domestic interjurlsdictional judgments did not become se6ously inconvenient until the
needs of the society prompred changes in the federal law constraining state jurisdictional freedom".
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suffisent-ils t justifier aux yeux des tribunaux l'in vitable gaspillage qu'entratne cette
tolerance.15°° Si le recot t l'exception de chose jug e donne satisfaction au sein de

l'espace judiciaire am ricain, cette solution n'en est pas pour autant susceptible de

g n ralisation dans le contentieux intemational privY. On aper oit en effet s ment

qu'une transposition pure et simple de la tolerance des conflits de procedures au
contemieux international soul ve d'importantes difficult s. Le contexte est en effet

•        . •   I                 ,    •         aSsmgulierement different. I1 n ex±ste p  (encore) d' quivatent au niveau mondial la Full

Fai and CmJit C use, ce qui laisse intact le probl me des d cisions contradictoires. I1
•    r                                         I                    o    p •   ,                    •  • •

sufflt d evoquer le statut des jugements etrangers en drolt amencam : exclus du benefice
de la clause de reconnaissance automatique, i sont soumis un r gime plus strict, m me

si en d finitive relativement liberal. De mme les considerations li es au f d i isme

judiciaire perdent toute leur importance d s lots que le conflit met en jeu un for
v ritablement &ranger. Bref, le maintien de la 'parulld r pour les especes

intemationales n cessite une interrogation sur ses justifications propres. On va voir que
de nombreux arguments plaident pour le rejet de cette solution.

i50o  D'aucuns comid rent tontefois que le pfix payer est trop important et nunement justifi6 par la ncessit6 de

pr6server la paix judiciaire. NL Rdisb s'est par exemple r6cernment 61ev6 contre la tol6rance des proc6dures
t         .  ,                          ^      .     "i

concurrentes (NotreDarre L. Reu, 2000, 1347-1376). II denonce la )unsprudence de la Cour Supreme qu il qualif e
de "myope" (p. 1348) et propose tin modele altematif, qull qualifie de "zero tolerance model , fonde sur le
pfincipe que la concurrence de procedures dolt 6tre consid6r6e comme "inacceptable" (p. 1361).Visant
principalement ies relations entre tfibunaux f6d6raux et &atiques, ce model obllgerait Ie tribunal f6d6ral qui
refuse d'interdire la procedure concurrente . surseolr statuer et invers6ment (sp6c. pp. 1361-1369). Le module

propos6 vise exlure totalement la poursulte parall le de deux proc6dures; M. Redish note que "under the terms
of the zero tolerance model, a federal court would not have available the option of allowing parallel litigation;
one or the other of the two cases would have to be terminated", p. 1369-1370.

V. 6galement S.B. BURBANK, Lc, Am J. ConF. L., 2001, (203), 229 ('M. Burbank est 6galement for critique de ]a

tol6rance actuelle des p oc6dures concurrentes entre les tribunaux am6ficains. I1 d6crit cette situation comme une
"example of the phenomenon oi" something that under current conceptions must be tolerated because of the
perceived requirements of fedei-alism being transmogrified into a normative good", 230, note 129. I1 laisse ainsi
entendre que la justification traditionnelle avanc6e pour la tol6rance n'est pas convalncante. I1 s'6carte toutefois
de la solution propos6e par M. Redish, notammeat en sugg6rant de r dulre antant que falre se pent le recours aux

injonctions au seln de l'espace judiciaire am6ricain. Le module qu.'il envisage s'inspire fortement de la
litispendance europ6enne, qu'il conFoit toutefois sur un mode molias strict, puisque la pfiorit6 dont jouirait le for
premier saisi ne coustituerait qu'une pr somption r6fragable.
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SECTION 2 L'EXCEPTION DE CHOSE JUGEE UNE
SOLUTION A REJETTER

347.   G n&alit s - La passivit6 qui va de pair avec le r61e d6volu l'exception de
chose jug e dans la r&olution des conflits de procedures n'emporte pas l'adh sion.
L'attitude du 'hisser faire, hisser aUer' va en effet dlrectement t l'encontre du constat de
'nocivit ' des conflits de procedures qui fonde cette Etude. Les objections ce module de
solution rejoignent d s lots en grande palxie les arguments dEj expos& pour justifier le
point de depart de notre r flexion (supra, n° lle.s.). I1 faudra cependant nuancer le
jugement selon que l'indiffErence an conflit de procedures constitue une solution
subsidiaire ou proc de au conu~aire d'un choix deq//

Les juridictions qui ont adopt la 'parallel proceedings rule' la justifient entre autre par le
souci de hisser enti re libert an juge &ranger de mener sa barque comme bon lui semble
(supra, n° 334)• Elles font galement observer que l'attitude passive que cette r gle dicte
rl'aboutit au fond qtf t retarder l'issue du conflit et que l'exception de chose jugfie
permettrait d'Eviter le d sastre judiciaire de decisions contradictoires. D s lors qu'nne des
procedures donne lieu t un jugement, celui-ci pourrait en effet &re invoquE dans l'autre
for an titre de l'exception de chose jugfie et mettre ainsi fin h seconde procedure. Ce
scenario optimiste ne correspond cependant pas n&essairement la r&litE des conflits
de procedures. Rien ne garantit en effet que le premier jugement pourra valablement
pr&endre fih chose jugEe dans l'autre juridiction et mettre ainsi fin au conflit de
procedures (III). De plus, ce raisonnement fair abstraction des antres inconvEnients li s

aux procedures para les : i c6tfi du risque de decisions contradictoires, les conflits de
procedure conduisent Egalement l nn regrettable gaspiUage de ressources.15°1 En outre,
loin de constituer nne solution aux procedures concurrentes, la position d'attente
encourage au contraire les parties multiplier les procedures (II). Enfin, puisqu'nne des
procedures est susceptible de l'emporter sur l'autre, on peut cmindre que les parties ne
mettent tout en oeuvre pour que h procedure qui a leur faveur ne l'emporte (I). Ces
critiques  seront  examinees  successlvement.

I.     Le probl me de la course au jugement

348.   On l'a dEj t dk, miser sur les r gles de reconnaissance pour vider le conflit en
retarde d'antant la solution. La contradiction entre les deux procedures ne pourra se
r&orber que lorsque Fun des tribnnaux se prononce sur le fond du litige. Sa d&ision
pourra alors &re invoquEe devant l'autre juge pour vider le litige, an titre de l'exception
de chose jugee, d estoppe/ou de tout autre mecamsme similaire.

1501 Comme l'on constat de nombreux commentateurs, p. ex. C ONG, Omss.BonCer Li z, on ASEAN. The
P,t em for Har, radzav 9c C/v/and Comrm L t /, La l- ye, Kluwer Law IntemationaI, 1997, 486-487 (It is
submitted that the U.S. solution of allowing two pai el proceedings to continue until a fina] decision is reached
in one court, [... ] is an extremely cosily and wasteful sointion"). M. Hau parle eet gard de un/Skonomische
Aufwand" (W. HAU, 224); J. J. FAWCETr, "General Report", in DedirdngJurisdiaion, 41 ("[the use of the doctrine
of res judicata] does riothing to stop the expense and incorLvenience to the parties of parallel proceedings in the
period leading up to the grant of the judgment necessary for res judieiata"). Nous ne reviendrons plus sur cette
question, qui a dfij & abord e dans l'introductioa de cette &ude, supra, n° 16.
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En faisant du premier jugement l'instrument de r solution du conflit, on risque
cependant d'inciter les parties une v6ritable c urse aujugerrent.Is°2 Celles-ci pourront tre

tent6es de faire avancer la proc6dure dont cUes esp rent obtenir satisfaction et
inversement de retarder l'issue de l'autre proc6dure. C'est sans doute h deuxi me tactique
qui est la plus r@andue - il est sans doute plus facile pour une partie de retarder l'issue
d'un litige que d'en pr6cipiter la fin. La porte est ainsi grande ouverte l'imagination,

voire la mauvaise foi des plaideurs. On ne s'&onnera pas que les tribunaux am&icains
aient depuis iongtemps d6nonc6 le risque de manipulation inh6rent la passivit6, dont on
a expliqu6 l'importance dans la r6solution des conflks qui opposent ces tribunaux (supra,
n° 333 e.s.). Dam une esp ce qui mettait aux prises deux tribunaux d'6tats diff rents

propos de la s@aration d'un m me couple, h Cour d'Appel du Connecticut a ainsi
soulign6 le risque de voir les parties s'efforcer d'acc 16rer la procedure dont ils esp rent le

plus, pour justifier un sursis stamer qui n'avait rien d'obligatoire. 1503

R6cemment la Cour d'Appel de h province de la Colombie Britannique a 6galement eu
l'occasion de d6noncer le risque que fair peser l'indiff6rence sur la s6r6nit6 indispensable

ta justice. En l'esp ce, une entreprise canadienne, Westec, avait accorde une licence
d'exploitation d'un programme informatique fi une entreprise 6tablie au Kansas,
Raytheon. Westec soup ounait son cocontractant d'avoir conserv6 nne copie du

programme l'expiration de la licence. Alors que l'entreprise canadienne avait l plusieurs
reprises tent6 d'engager des n6gociations, Raytheon saisit les tribunaux du Kansas d'une
demande visant h obtenir un jugement l'exon&ant de toute responsabilit6. Westec
chercha porter h bataille devant les tribunaux canadiens. Ceux-ci accueillirent toutefois
l'exception de formn non comer&,ns invoqu6e par le d6fendeur, balayant les objections de
Westec qul se plaignait du manque de neutralit6 des tribunaux du Kansas.15°4

Dans son 6valuation du caract re appropri6 des fors en pr6sence, la Cour a 6t6 sensible
au danger de course au jugement auquel conduirait un 6venmel refus du sursis. Elle
6voque ce danger de la mamere suivante :

"Line r[gle qui tol6rerait les proc6dures concurrentes permettrait d'6viter la
course au for, mais t sa place apparakrait une course au jugement tout aussi
n6faste. S'il n'est mis fin [ aucune des proc6dures, c'est la partie qui obtient
en premier un jugement en sa faveur qui poss de l'avantage, parce qu'en

r gle g6n6rale l'autre tribunal accordera un certain cr6dit cette d cision.
Laisser les deux proc6dures se poursuivre encouragerait les parties tenter

15o2  Danger d6nonc6 par de nombreux commentateuts, p. ex. W. HAU, 65 ("Er f6rdem ein 'race to judnent" et plus
loin la r gle de l'indiff4rence 'fllhrt [... ] zu einem h6chst unerwamchten race to judgment"); G KESSEDJIAN,
Corpgm, ja'dd&rh)rm ec qSrics des jugerrents g, trangers en rmti dffle et , Conf6rence de La
Haye de drok international ptiv6, Document pr6liminalre n° 7, 85, n° 149; A. BURCKHARDT, Ircerm.t/om/e
Redccshiir gleeit und Vefabrersstnde .tr bei E % r4 Th se Heidelberg, s.n., s.l., 1997, 45. Comme l' crit iV/.
Herzog, "i[ the rendering of a judgment in one place affects the enforceability of a later judgment, each party will
attempt to expedke the litigation pending in the forum most favorable to it, and to stall the litigation pending in
the forum most favorable to its opponent" (P. HE.P, ZOG, "Brassels and Lugano. Should You Race to the
Courthouse or Race for a Judgment?", A m J. Comp. L., 1995, 379).

1 o Sa r' S uter 4 C rm. A P 581 584 495 A. 2d116 (CA C nn). La Cour a en esP ce ac rd6 un sursis en

observant que "It rrr&es litde serag ho w4, j mo axtiora for tl sarm rdief to e litiszted in paralld, wzb tl plaizai in ea&

s ing to rush to jugrer ".

Darts le m me sere, J. G Nidso a S. E N/e/sen, 3 Corm. App. 679,684, 491 A.2d 1112 (CA. Conn. 1985) (alors
que deux pmc6dures de divorce sore pendantes devant deux juridictions d'6tats diff6rents, le juge note que "it
makes litxle sense for these two actions to be litigated in parallel, the plaintiff in each seeking to rush to
judgment"). V. 6galemem E. CHEMERINSKY, /ed a J d , Boston, Little Brown & Co., 1994, 759 (qui .
observe que l'indiff6rence "gives parties an incentive to attempt to manipulate the thning of the decisions").

is04  Sur lefononnon comeraer au Canada, v. irfra n° 565.



LES CONFLITS DE PRO DURES                    372

de faire progresser la procedure qu'elle a engag e, tout en retardant autant
que fake se peut l'autre procedure en introduisant de multiples exceptions
ou par le biais d'autres manoeuvres dilatoires. En d'autres termes,
l'indiffrence t la concurrence de procedures, si rile ne permet pas d' viter
enti rement le probl me de la course au for, retarde simplement le
probl me tin stade ult rieur de h proc dure")s°5

349.   La course au jugement sur le vieux continent - Les tribunaux de tradition
civile, qui ne se sont que r cemment ouverts la coordination des proc&dures
concurrentes (irma, n° 372), sont tout aussi familiers du ph nom ne de la course au
jugement. I1 suffit de se rappeler l'exemple voqu ant rieurement du divorce dont sont
saisis les tribunaux belges et congolais (supra, n° 331). On peut s'attendre ce que chaque
poux fasse diligence pour obtenir avant son conjoint la dissolution du matiage du

tribunal qu'il a saisi. Le choix d'une juridiction connue pour la rapidit& de sa justice
constitue le premier l ment de cette strat gie.15°6 En mati re de divorce, il suffira pour
orienter son choix de comparer les d lais obligatoires de conciliation souvent pr vus par
la l gislation. Certaines juridictions sont ainsi r put&es pour la rapidit de leurs
services)5°z

Au sein de l'espace judiciaire europ&en, h g n ralit et l'automatisme de l'exception de
litispendance couperont en principe court fi tout course au jugement. La 'guillotine' mise
en place par l'article 21 de cette Convention [article 27 du R glement] ne laisse en effet
que peu de place aux procedures concurrentes. On petit toutefois imaginer le scenario
dans leqnel le juge second saisi refuse de 1]cher prise parce qu'il tire sa comp&ence d'une
clause d' lection de for que le juge premier saisi a choisi d'ignorer pour une raison ou une
antre)5°8 En l'absence de directive de la Cour de Justice quant aux relations entre la
lkispendance et l'autonomie de la volont des parties, il n'est pas exclu que le juge second
saisi refuse de dormer suite t l'exception de litispendance - et adopte ainsi l'interpr&ation
avanc e par les tribrmaux anglais, supra n° 173. Dans ce cas, des procedures concurrentes
pourraient se poursuivre simultan ment, ouvrant la voie l une course au jugement)5°9

sos  WestecAermpaoefnc Aircr Ca, 173 D.LR. 4 a 498, 514 (B.C. Ct. App. 1999) : "[,4] rule# idoperrr
paralld m ccdd a l a 'race to file" b t in bs place wld be an eqtedly tmubling "race to judgrerg'. If ndd:er aaion is

stayed, the a.Am ge gees to tloe frrst pany to olxain judgzrent in its fnzor be use t er fiois z dd be ex to 
that judgarnt P parallel pzomedir eould entourage a litig m strate in eado side to expec its
o n action hile in any y t ssitde the cther par:y's aa t!sm endless zrmom or otber dday ta¢ . In ot&r

ra s, all ing paralld proceMing to cor w e dd not awid tbe tm2b!e 9ca "race to the co tbo se" but uld sirrply
push the bade a stage in the '. V. les commentaires de L E. TEITZ stir cette affaire, "Imemational
Litigation. Parallel Proceedings and the Guiding Hand of Comity", Im'L. Lawyer, 2000, (545), 551-553.

En l'esp ce, Westec pr f ra viter les alias d'une procedure devant un jury am ricain, et conc da le d faut :
Ra)eheonAircrafi Ca a WestecA pao Ir , 1999 U.S. Dist. LEXIS 18760 (D. Kan. 1999). V. galemant la
d nonciation par Lord Brandon de ia course au jugement, qu'il d crit comme < an ugly rttsh to get one action
decided abed of the other, in order to eieate a situation of ms judieata or issue estoppel in the other > (T/ae A b/din

, [1984] A.C 398, 423 (iLL.) et l'expression utilis e par le juge W'flkey qui voquait daus l'affaire Laker an
embarrassing race to judgment" (LakerA a Sabena Bd mn WorldA/r//hs, 731 F.2d 909, 929 (CA.).

1506  El: l'inverse de cette autre strat gie proc durale qui cousiste . s hctiomler un for r put6 lent pour paralyser route
r solution du lkige, cfr. a

15oz  Pendant longtemps Ies tfibunaux du Nevada ont eu la f tcheuse r putation d'etre des %fitablas 'pamdls du
divorce' (v. p.ex. Cass., 4 oetobre 1956 (Clcsset) Arc. Omss., 1957, 55 et Pas., 1957, I, 88. L'arrt Closset est le

• prototype m me d'une dualit de proc6dures, d'un c6t les poux obtanant le divorce au Nevada, de l'autre
l' pouse continuant une procedure en s paration de corps intente en Belgique avant la procedure am ricaine). I1
semble que les tribunaux haideus aiant une poque doan6e joui de Ia m me r putation, v. W. Hau, 33.

5o8  Scenario la base de l'affaire Bank d j voqu e, supra, n° 139.

15o A charge des parties de solliciter l'aide interpretative de h Cour de Justice, pour autant que ce]le-ei sok accessible,
v. les restrictiom apport es par h Tmit d'Amsterdam an m cauisme de la question pr judicielle (art. 68 du
Trak CE).



373             EXCEPTION DE CHOSE J'UG E ET CONFLFi DE  D CISIONS

Celle-ci prendra fin avec la premi6re d6cision au fond, qui est r6put6e vider le litige non
seulement pour le juge qui h prononce, mais aussi, gfftce au principe de la reconnaissance
de plein drok, pour les juges des autres Etats membres. I1 suffira alors t la partie qui a
triomph6 devant le juge de son choix de plaider la chose jug6e,is1°

350.   Un ph6nom ne peu compatible avec une bonne administration de la
justice - Le sc6nario de la course au jugement n'est pas l'apanage d'une juridiction
particulibre.1511 I1 n'en 6chappe pas moins la critique. I1 n'est en effet pas besom de
montrer qu'une course au jugement peut &re tout anssi n6faste qu'une course an for.
C'est l'id6e m me de justice qui s'accommode real d'une quelconque manipulation par les
parties de la conduite d'une proc6dure. Sans doute la course an jugement tient-elle en
pattie de l'6pouvantail. En pratique les tribunaux disposent en effet de nombreuses armes
pour sanctionner les manoeuvres dilatoires les plus abusives,lm On petit comprendre en
ce sens l'observation des tribunaux am6ricains selon qui "there is little, if any, etidenoe that
wurts saofce prooM al or substamiw justice in a 'race" to judgrr '.isl On peut Compter sur les
tribunanx pour reconnaltre et d6jouer d'6ventuelles manoeuvres dilatoires des plaideurs.
En outre, les obligations d6ontologiques qui p sent sur les conseils des parties peuvent

contribuer t pr6venir les abus les plus manifestes. Enfin il ne rant pas oubfier les risques
qu'entraine la course au jugement : il est en effet difficile de pr6voir si le litige dont on
cherche k acc616rer l'issue s'av6rera ou non favorable t la cause qu'on repr6sente. Au
mieux la course est elle d s lors une forme de pari.

I1 y a doric certainement une part de mythe dam le danger de la course au jugement. I1
reste que la poursuite simultan6e de proc6dures concurrentes fair peser un certain risque
sur la s6r6nit6 des d6bars judiciaires, en n'excluant pas h possibilit6 de provoquer nne
course entre parties. Ce danger contribue en rant que tel t disqualifier la 'parallel
proceedings Me'. On va voir qu' t la course au jugement se conjuguent d'autres effets
ind6sirables.

1510  Sous r6serve d'un 6ventuel refus de recormaissance. Darts l'exemple 6voqu6, la vinlatlon de la clame d'61ection de
for ne pourra pas mettle un terme aux ambitions extm-tereitoriales de la d6cision du juge premier saisi, la
m6connaissance de l'article 17 [article 22 du I glement] ne constltuant pas un obstacle h la fibre circulation dans

l'espace judiciaire europ6en.

1511  M. Herzog fair observer que, sous l'emplre des Conventions de Bruxelles et de Lugano, la course an jugement
c6dera bien souvent la place t me course t l'ex6cution du jugement (Lc, A m ]. Corrl0. L., 1994, 394-397), pulsque

la Convention n accorde aucune pnonte automauque au jugement prermer rendu. L article 27 3 n exlge pas en
effet que ie jugement du for alt 6t6 rendu en premier pour bloquer la reconnaissance d'une jugement
'inconeiliable'. Au jugement premier rendu s'attache toutefois une valeur incontestable, puisque la chose jug6e
peut &re invoqu6e pour paralyser l'autre proc6dure. Le sc6narlo envisag6 par M. Herzog suppose d s 1ors qu'une

lois le premier jugement rendu, la pattie qul en b6n6ficie, reste coite et ne l'invoque pas...

1512  Le drolt compar6 r6v le alnsi ces demi res arm6es une tendance lourde en mati re de proc6dure judiciaire, qui
voit s'accro tre le r61e du juge et sa ma tfise stir le d6roulement de la proc6dure, v. par exemple la r cente rkforme
du droit anglais de la proc6dure, sur laquelle iN. ANDREWS, "A New Civil Procedural Code for England: Party
Control 'Going, Going, Gone'", Gill Justice Qmrterly, 2000, 19 e.s.; P. SOBICH, "Die Civil Procedure Rules 1999 

Zivilprozet recht in England", ].Z, 1999, 775 780, alnsl que le nouveau drok n6erlandals de la proc6dure .clvile,

qul fait une plus large place au r61e actif du juge, dans le but de prven les retards et d6Ials, p. ex. W. D. l-X
ASSER et J. B. M. VRANKEN, "Verantwoordelijk procedereff', Preadvles Nederlandse Verenlglng voor
Procesrecht 1999, Boom Jurldlsche Uitgevers; IL J. B. BOONEX2 II' et Q J. J. VAN N, "Het procesmodel

van her ontwerp', Tijdsdor wor Ciffek Redotsple ng, 2000, 1-5; t£ M. TEN HAAFr, "De actleve rolrechter en de
lijdefijke advocaat", T.GR., 2001, 8-10 et les consid6rations de 1-Z W. WIE MA, "Inhaalmanoeuvres van het
burgerlijk procesrecht. De bercodlficatie van wetsvoorste126 855 c,a. per 1 januari 2002", N.J.R, 2002, 6 e.s.

i l Laker A i pr cit6e 731 2d 9 9 929 ( D. Cir.1984). Dans e m me sens Mm`ml Ser oe Casm ty Insurance

Ca FritIrdustri, [nc, 805 F. Supp. 919, 922 (M.D. Alab. 1992).
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II.    Le danger du 'tourisme judiciaire'

351.   Un encouragement fi multiplier les pmc6dures - L'indiff6rence t la
concurrence de procedures n'est pas non plus sans encourager une certaine fonne de

•    . .            .                 t              A     •       t
forum shopping dans le chef des 3usuciables pLusqu une procedure peut etre mtentee alors

Ameme qu'un tribunal a d j t ' ' saisi, uneere         partie peut saisir sans entrave un second
tribunal, par exemple lorsqu'eUe craint de ne pas obtenir satisfaction ou veut puiser les
ressources de son adversaire.1514 I1 est vrai que l'on ne peut reprocher aux justiciables de
profiter des possibilit& qui leur sont offertes du fait de la multiplication des chefs de
comp&ence. On ne saurait toutefois &ablir une r gle qui, en faisant fi de toute
coordination immediate, les encourage directement comparer et multiplier les
procedures.*sis

Ce qui choque dans le lib&alisme apparent de l'indiff rence, ce n'est pas rant l'incitation
an tourisme judiciaire que r encouragement, au moins implicite, multiplier hs
proc6dures. Quand un Etat retarde la solution du conflit au stade de la reconnaissance, il
signale ainsi aux plaldeurs que les portes de ses tribunaux restent ouvertes m me en cas
de saisine ant&ieure d'un for etranger. En ce sens, 1 indifference, loin d etre une solution
aux conflits de proc&dures, constime sans nul doute une ir attbn t la multiplication de
ces conflits.

On certes pourrait formuler le m me reproche fi chaque lois que, selon le droit d'un pays
•  o                       •                                  •                    A

donne, 1 exastence d'une procedure concurrente ne coustitue pas un empechement absolu
la saisirle des tribunaux. Mais ce serait exiger rimpossible. L'automatisme et le rejet de

toutes les procedures concurrentes ne sont possibles que dans des contextes particuliers.
Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, on peut an moins exiger une volont
minimale de coordination qui ne laisse l l'indiff&ence qu'une place subsidiaire. Darts
certains cas il faudra bien s'accommoder de l'existence d'une marge de tol&ance des
Etats. Autre chose cependant est de faire de cette tol&ance la premiere r gle de conduite
d'un Etat dam le traitement des conflits de procedures. Accueillir tousles plaideurs,
m me ceux qui ont d j t frapp t la porte d'autres tribunaux ne fait que contribuer
rapparition des conflits de procedures - le triste record des tribunaux am&icains qui sont
impliqu& dam un hombre plus qu'&lev6 de conflits, vient confirmer ce constat. En
d autres termes, 1 indifference ne peut etre toleree que comme solution su&iddaire; elle ne
peut devenir une solution privil gi&e. C°est ce que confirme le troisi me et demier danger
que fait nakre la tol&ance des proc6dures concurrentes.

III.   Risque de d&isions contradictoires

352.   Le p ril des jugements contradictoires - La cotuse au jugement et le gaspillage
de ressources ne sont pas les seuls inconv nients du recours rexception de chose jugfie
comme mode de solution des conflits de procedures. Cette approche laisse galement
subsister h possibilit6 de voir apparakre des d&isions contradictoires. N0us avons d j

lsl4  Risque d6nonc6 par L. E. TEIrZ, Lc, Int'L La3er, 1992, 29 (qui parle de "a forum shopper's delight") et C ONG,
ac 1997, 486, note 49 ("It is submitted that this is a bad encouragement on the part of the court to parties to
forum shop and obtain conflicting judgments').

15is  M. Hau semble d'antant plus hostile rindiff6rence lorsque c'est h m me partie qui est l'origine des deux
proc6dures (W. HArd, 225). II note que dam ce cas, le derrmndeur vise bien souvent 6pulser les ressources de
l'adversaire et i le forcer . n6gocier. II est toutefois difficile de pr6sumer de telles intentions. II se peut que le
dernandeur h6site tout simplement sur ses chances de suce s.
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eu l'occasion d'expliquer le danger de la contrari&6 de d&isions, tout en nuan§ant
l'imp&atif 'id&liste' de l'harmonie des d6cisions - supra, n° 15 e.s. Comme il a &6 pr&is6
t cette occasion, le v&itable probl me de la contrari&6 de d&isions n'est pas le risque de
collision directe entre deux jugements, mais bien l'iraz, rt/tude jur que qu'entralne Ia
coexistence de jugements contradictoires,ls16

Bien stir, lorsqu'un tribunal choisit d'ignorer l'existence d'une procedure concurrente
dont un for &ranger est saisi, te conflit ne d bouchera pas n&essairement sur des
d&isions contradictoires. Tout d@endra de la r&ction du for concurrent. Celui-ci peut
en d4f&er au tribunal concurrent, auquel cas le conflit sera r&orb& Ce n'est que lorsque
les deux tribunanx pattagent la m me attitude passize face au conflit de procedures qu'il y
a lieu de craindre que celui-ci ne d&ouche sur un conflit de d&isions. Prenons l'exemple
d'un tribunal suisse sam par une pattie alors que son adversaire a d@t portfi la m&ne
affaire la connaissance des tribunaux am&icains. Si ceux-ci refusent de donner suite
une exception de for non approprifi soulev& par le d fendeur, tout en rejetant, an nom
de la courtoisie intemationale, une demande d'injonction visant mettre fin la

procedure suisse, les procedures ne se poursuivront que si le tribunal suisse rejet*e t son

tour l'exception de litispendance intemationale que le d fendeur ne manquera pas
d'invoquer)sit

Tout est donc affaire de circonstances. I1 faudra dam chaque esp ce examiner comment

se combinent les d&isious des deux tribunaux. S'agissant de d gager une solution
susceptible d'&re appliqu& de faqon g&&ale, on conviendra toutefois aisfiment que la
position d'attente laquelle conduit le recours l l'exception de chose jug& n'est pas

propice un r glement rapide du conflit.

353.   L'exception de chose jug e comme solution - Certes, h contrari& de

d&isions n'est pas une fatalit& Comme l'a not la Cour d'Appel dans l'affaire Laker, cevce
issue malheureuse du coni t peut &re vit& t pattir du moment o6. un des juges saisis se
prononce et que sa d&ision est invoqu& devant l'antre tribunal peut &re &it& d s lots
que l'on invoque, devant un tribunal, la d&ision de l'autre.15u I1 ne faudrait donc pas se
soucier outre mesure du danger de contradiction, l'exception de chose jug& ou d'autres
m&anismes quivalents, permettant de r&oudre le conflit avant que ne naissent des
d&isious  contradictoires. La nuance  est  importante, les  r gles  relatives  t la
reconnaissance et l'ex&ution des jugements &rangers peuvent en effet offrir une aide
pr&ieuse pour &ker clue le conilit de procedure ne se transforme en conflit de d&isions
malgr la passivk d'un des tribunaux.

*sl6  On dok ajouter clue l'inconcillabilit6 entre deux d&isions dok s'appr&ier in amcreau vu des circonstances de la

cause. Ii nest pas exclu que lorsque deux juges se prononcet, le eonflit de d6clsinns pulsse &re &it6 et ce mgme
si les d&isions ne sont pas identlques. Ainsi une d6cision pronongant le divorce aux tons de l'un des 6poux
n'entre pas dlrectement en opposition avec une d6cision &rangre pronon ant le divorce aux tons de l'autre :
dens les deux eas, le juge a mis fin au lien conjugal. Si Ies cons6quences qdi sont d6duites de cet 6tat juridique
sont diff6mntes, il n'y a pas n6cessairement opposition. En matire de secours a/imentaire par exemple, on salt
clue Ies d6cisions ne sont rendue qu'en consid6mtlon de fairs pi4cis. Line d6cision6 6tmngre qui accorde une
pension alimentaire diff&ente de ceUe attribu6e par le juge du for, pourrait alnsi en appeler une mocl.iiicatlon

des circoristances de i'esp ce. I1 n'y aurait pas a/ors contradiction entre les deux d&isions, mats vananon de la
somme accord6e en fonction des circonstances, v. sur cette question G. CONIBERTI, note sous Cass. Ft., 24
novembre 1998, I CD.LP.,I999, (527), 530-531.

lsl7  Art. 9 LFDIP, @9 , n° 403.

1 18  Laker Ai ei9s t Sa xea Bd :m W rd Airines e a 731F. 2d 9 9 926 927 ( D.C C r.1984): Se n a C ur,

la passivit dolt &re la rgle "[..] until a jugdment is reached in one court which can be pled as res judicata in the
other [...]".
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Dans de nombreux cas, le conflit entre une d6cision et une proc6dure encore pendante
pourra d s lors se r6soudre. Ainsi on reconnalt en droit beige qu'une d6cision 6trang6re
peut 4tre invoqu6e pour fonder une exception de chose jug6e alors m4me que la
proc6dure du for est d6j l en tours. L'exception peut tre invoqu6e m4me lorsque la
proc6dure belge avait 6t6 engag6e ant6rieurement la proc6dure 6trang re et que le juge
belge s'est en quelque sorte fair 'd6passer' en tours de proc6dure.1519 Pour les questions
d'6tat il ne sera m me pas besoin de passer par la proc6dure d'exequatur pour obtenlr la
reconnaissance de la chose jug6e l'6tranger. Une jurisprudence bien 6tablie admet en
effet que les d6cisions 6trang6res doivent tre reconnues deplein d .iS2° Le juge du fond,
saisi d'un litige, peut d s lots se prononcer directement sur l'autorit6 de la d6cision
6trang re, sans devoir attendre un quelconque fiat du juge de l'exequatur,t521 I1 en va de
m4me en droit fran ais, du moins pour les jugements constitutlfs)522

is*9  Sur l'abseuee en drok beige de motif de refns & reconnaissance tlr6 de la salsine ant6rieure du juge belge, v. I.
COUWENBERG, note sous Cir. Bruxelles, 9 avril 1997, E. , 1998, 72 ; S. Fi qC O et S. SARO A, "Le divorce
international", Roe Dr. Etrangos, 1997, (731), 738; G. HIERNAUX, Di oroe et s@amtion de corps. Om que de

j isprMence 1989-1999, Bruxelles, Larcier, 2001, 91, n° 92.

Ainsi dam une affaire de divorce qui mettait aux prises deux poux croates, le tribunal de Li6ge a-t-it pu
constarer que, bien que premier sam de la demande de divorce, it avait 6t ptis de vitesse par un tribunal croate
salsi entretemps, qui avait prononc6 ie divorce. Le tribunal ne put que constater que le jugernent croate r6pondait
aux conditions pos6es t sa reconnaissance et qu'il y avait dis lors lieu d'en tenir compte ,< mirie si on pouvait
regretter que l'6ponse n'ait dit mot au juge croate de h proc6dure introdnite pr6alablement en Belgique >, (Gv.
Liege, 7 janvier 1999, D/ vo , 1999, (46), 47). L'ant6fiorit6 de h saisine du juge balge ne changeait rien
i'efficacit6 du jugement 6tranger selon le tribunal, qui constata que ,, de route fa on, il n'est pas certain que le juge
croate se soit d6sist6 en faveur du juge beige pr6alablement saisi de l'action de l'6pouse, l'exception de
lidspendance sur le plan international n'6tant pas accueillle majoritalrement d6faut de convention ,>. V. toutefois
l'artiale 25 (6) du projet de Code de &ok international priv6.

1s20  V. surtout les arr ts De Pdlaert (Cass., 16 janv. i953, A m Cass., 1953, 304 et Pas., 1953, I, 335) et Dqeorc.a (Cass.,
29 mars 1973, A Cass., I973, 763, Pas., 1973, I, 725 et R.IV.., 1973-74, 29). La Cour a confkm6 sa jurisprudence
en 1995 t roecasion d'une affaire pottant sur une r6pudiation, Cass., 11 d c. 1995, A Cass., 1995, 1101 et R.IV..,

1995-96, 1339• Le projet de Code de &ok international prlv6 fak de la reconnaissance de plein drok la r gle
g6n6rale, dont b6n6ficient en principe toutes les d6clslons (art. 22, $ 1). Comme on l'a falt remarquer,
l'expression reconnaissance de 'plein drok' est pour le moths ambigu (G KESSEDJIaN, Rapport de syrddse c/
tm mc de la C_ormission de rmrs I998 sur la et ks bts des j &rangers
en rmnbe dw/e amrrera , Cunf rence de La Haye de drok international privY, Document pr liminaire n° 9,
juillet 1998, 26, 53). Elle semble en effet  .......suggerer qu une deoslon ewangere pourra librement, sans aucun
contr61e, d ployer ses effets dens le for de Ia reconnaissance. Or relic n'est pas la pottle de la r gle dens Ies pays
qui h connaissent. Accepter h reconnaissance de phno signifie simplement qu'it n'est .pas besoin de faire
constater 1'autotit de chose jug e de la d cision 6trang re darts uue procedure sp6cialement destin&e t cet effet.
Toure autotit du for peut proc der l uue telle v tification, ee qui facilite grandement la permabilit des ordres
juridiques (V. les explications de P. BARNETt, Re; Jud w, Estoppet and Foreign ]udgrre . The Predusize E ffe¢ 9c
Foreignsrudgrents inP [rgematio La 4 Oxford, Oxford Universky Press, 2001, 264-269. Le plus souvent, la
%rification sera le fair dun juge saisi d'nne nouvelIe demande au fond. C'est le scenario habituel des procedures
concurrentes : la d cision 6trang re sera invoq e pour mettre fin i une procedure concurrente dont le for est
saisi. Toute la question est alors de savoir si le juge du for peut, sur sa lanc e, se pencher sur i'exception de chose
jug ou doit renvoyer les parties vers Line prod dure partieulire.

s2 Contr61e dk 'incident' de h dcision trang re.

Le cas ch6ant, le tribunal, statuant en r f i4 pourrait 6galement se pronnncer sur h reconnaissance dep/ano de h
d clsion 6trang re, par exemple lorsque le pr sldent du tribunal de premiere instance est salsi d'une demande de
mesures pmvisoires dam le cadre d'une demande en divorce qui a 6galement 6r6 soumise , un tribunal tranger.

On ne peut ainsi accepter la d&cisiun du president du tribunal de Nivelles, qui a refus6 de se prononcer sur la
recormatssance d une decision de d vorce prononcee en Angleterre, pretextant des ompetences limlrees du uge
des r f r s, CJ.v. Nivalles (r f.), 17 f vtier 1995, R.ZD.F., 1996, 71. On ne peut se d6barmsser ainsi d'tme
encombrante d cision trang re qui a pour objet de rider le litige de tout objetl

isz2  La C.our de Cassation a en effet d cid que "les jugements rendus par un tribunal tranger relativement fi l'tat et
t Ia capacit des personnes, produlsent leum effets en France indSpendamment de route d claration d'exequamr,

sanf les cas off ces jugements doivent donner lieu des acres d'ex cutlon mat6rielle sur les biens ou de coercition
sur les personues", 0"utisprudence Ha/mud, Cass. Req., 30 mars 1930, S., 1930, 1, 377 et ies obs. de i"qlBOYET;
].D.Z, 1930, 981; I CD.f..P., 1931, 329, note NIBOYET; v. B. AUDIT, Dm/t b-¢erm.t/ pr/ff, Paris, Economica,
2000, 407-4i i), Oi1 parle alors ici anssl de contr61e 'incident', sur Ie cont
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Le drok allemand r6serve 6galement ua accuell chaleureux aux d6cisions &rang res : en

principe, celles-ci peuvent &re invoqu6es devant le juge aUemand sans autre forme de

proc s)523 Les auteurs anglais n'4voquent gu re la reconnaissance de plein droit ou la

possibilit6 de faire reconnakre une d&ision &rang re de fa on incidente.1524 MM. North

et Fa' 'tt expllquent toutefois que les motifs de refus de reconnaissance pr6vus en droit
commun peuvent &re invoqu6s tant par le dffendeur, lorsque l'action vise t obtenir la

reconnaissance, que par le demandeur lorsque c'est son adversaire qui invoque une
d6cision &rang re pour s'opposer t une demande au fond.1525 On peut en dfduire que,

tout comme dans les pays d6j t 6voqu6s, l'exception de chose jug6e d6duite d'une d6cision

&rang re peut &re invoqufe de fagon ira: ,rce et ainsi permettre la partie qui a triomph6

t l'&ranger de paralyser nne nouvelle proc6dure anglaise.

354.  L'exception de chose jug& comme solution (suite) - L'excepfion de chose
jug6e peut pr venir la contradiction de d&isions en l'absence d'une mesure de
coordination preventive. Le droit compar6 apprend en effet que la plupart des pays
acceptent de reconnakre une certaine mesure, fut-elle limit6e, d'antorit6 de la chose jug6e
anx d&isions &rang res.m6 La suite r serv e t la chose jug e &rang re ne pourra certes

pas aller an-del de ce qui faisait l'objet de la proc6dure &rang re, laissant parfois

subsister un 'r sidu' de la demande, sur lequel le juge du for devra se prononcer,m7
Certes encore les limites de la chose jug6e accord6e aux jugements &rangers varient de

pays pays,m8 de m me que la fonne et les conditions auxquelles le jeu de 1'exception est

m3  Irfra, n° 706 sur l'historique de cette grande perm6abilit6 du droit allemand. La 14gle s'accompagne toutefols &
uel ues nuances importantes par exemple en ce qni conceme les 'ugemants d'&at (/rfi'a, n° 357). De plns le

q    q      ,                  •                           ^     .         ,         .    .      ,           ,   .  ,                     .      ..
ugement etranger premaer rendu ne pourra et mvoque que s le juge etranger etmt egalement prerraer satsL On

venn que dam le cas contraire, la reconnaissance sera refns4e, irma, n° 358.

1s24  I1 faut dire clue ies r gles anglalses an mati re de reconnaissance et d'ex6cution sont patticuliremens complexes.

A c&6 du r6gime de la common law et des Conventions de Bnaxelies et de Lugano, coexistent 6galement deux
legislations part culieres fondees sur i ldee de reciproc:re, v. 1 aperu synthet:que que donne P. B.aRNETr, Re;
Jndkata, Estoppel and Foreign Jndgnwas. The Pmlusiw Eff of Foreign Judgr ts in Pri te IrC.ermti La Oxford,

Oxford UniverskyPress, 2001, 24-25.

szs  OqESHIRE et NORTH, I999, 441, note 6 et les d6cisions ck6es. V. 6galement BRIGGS et REES, 1997, 333, n° 7.29 :

"Once the foreign court has given a judgment which is entitled to recognition under English law,.no proceedings
may be brought on the underlying cause of action : the foreign jugdment itself nnw constkues the sole basis of
the claim in the English court". Adde la section 34 du 1982 Jurisdiction Act ainsi que The Indian Grace [1993] AC
410 et Thelndian Grace(No 2) [1996] 2 Lloyd's Pep. 12.

1s26  Se n M mrt r t est m me "universe (F. K JUENGEI ` "The Pe gniti r` f M ney Jugdments in Gv. and

Commercial Matters", A m ]. Comp. L., 1988, (i), 3). V. anssl la decision de la Com" Intemauonale de Just ce c tee

par P. B NETr ac 2001 8, dans l'affaire S th W'e t Afrka Case (Ra:, 1966, vol. 4, 240) dans laqnelle le juge
Koretsky evoque apropos de 1 autonte de chose ugee ,< a clear example of a general pnnc ple of law reeognrsed

bycivilised nations >,.

s 7  II se pent ainsi que le juge &ranger ne se soit prononc6 clue sur la dissolution du lien conjugal, laissant entire la

question des cons6quences patrlmoniales du divorce, p. ex. Mons, 30 nnvembre 1993, R.R.D., 1995, 173 et Cir.
Liege, 7 janvier 1999, D/v Art, 1999, 46 (dam cette affaire d6j 6voqu6e, supra, n° 352, un tribunal belge salsi
d'une demande de divorce s'&ak vu prls de vitesse par un tribunal croate coneurremment saisi. Le tribunal belge
s'inclina devant l'antorit6 de chose jug& de la d&islon croare pronnngant la dissolution du llen matrimonial. II
constata toutefois qu'il restak salsi d'une antre question non encore r6solue, t savolr celle de la sanction des torts

respectlfs des @oux er de Ieur influence sur une 6ventuelle pension alimentalre. Carte d&isinn mont 6galement

que h comparaison des objets des deux demandes n'est pas chose als6e, en l'esp&e il subslstak des doutes sur ia
pott4e exacte de la d&isinn croate. La mesure exacte de l'autotit6 de la chose jugke devlent un v6ritable d6fl
lorsque l'on se pr6occupe anssl de la Ioi applicable t cette question, v. les r6flexinns de P. BKNETr, ac, 2001, 6
7, 38-39 et 250). V. anssi/rfia, n° 458 sur la question de l'identk6 des demandes.

:s2s  On panse par exemple la distinction qni est fake en drolt am&icain entre la 'claim preclusion' et l'issue
preclusion, (par exemple C, KESSEDJIAN, La raxv issancv, et l'ex lq.on & ju racs en dm ir vrat; p aux Etavs

Urd;, Paris, Economica, 1987, 333-345), distinction qul est incormue de la tradition romane et qni, appllqu6e aux
jugemems &rangers, leur permet de recevoir urle port6e plus importante que calle qui leur serak reconnne en
droit franFais ou belge. Le drok anglais distingue quant . lui pas moins de 4 exceptions distinctes qul peuvent
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subordorm&. Malgr ces diff&ences, l'exception de chose jug& se r& le &re un
instrument efficace pour mettre fin, m me tardivement, aux conflits entre tribunaux. On
constate aiusi qu'anx Etats-Unis, la proph&ie de la Cour Laker se r&llse souvent, le juge
am&icain acceptant de mettre fin h la procedure dont il est saisi au vu de la d&ision
&rang re.m9

355.  Limites de l'exception de la chose jug e - L'exception de chose jug& peut I1
demeure que si le conflit de d&isions est &itS, la prise en compte de la d&ision
&rang re ne permet pas de rencontrer l'imp&atif d'&onomie de procedure (supra, nO 16).
De plus, le jeu de l'exception de chose jug& n'est pas sans faille : il ne sera pas toujours
possible d'oblit&er le risque de d&isions contradictoires par le biais de la reconnaissance
de la d&ision &rang re.ls3° Si on peut d s lots s'attendre ce que dam nn grand nombre
de cas, l'exception permette d'&iter la contradiction de d&isious, il n'en sera pas
toujours ainsi.

La lib&atisation progressive du r6gime des d&isions &rang res n'a en effet pas fair sauter
tousles obstacles t la libre circulation des d&isions judiciaires)TM Rien me permet d s

lors d'affirmer qu'il suffira, le moment venu, d'invoquer l'autorit6 de la d6cision &rang re
pour mettre un terme au conflit. Les motifs de refus de reconnaissance sont
nombreux,lm Et nous verrons qu'il en est nn qui peut poser un probl me particulier
pour les proc6dures concurrentes. Au-ddfi de l'existence de motifs de refus de
reconnaissance, qui font peser nne hypoth6que sur les chances de succ}s de l'exception
de chose jug&, il fant 6galement 6voquer le r6gime des jugements &rangers en g6n&al,
pour apercevoir quelle peut &re la faillite de l'exception de chose jug&. Comme le
rappeUent tr s justement deux auteurs suisse, la libre circulation des d&isions de justice
n'est en effet pas settlement fonction du hombre ou de l'importance des motifs de refus,

&re invoq es pour donner effet t un jugement anglais ou &ranger, v. P. BARNgTr, ac, 2001, sp&. pp. 9-i1
pour une presentation generale. Puisque les effets accord s aux d&isions judiciaires, et en particulier l'&endoe de
la chose jug&, varient selon les droits nationaux, il importe de d terminer s'il appartient l'Etat requis ou an
contraire t i'Etat d'urigine de se pmnoncer sur les effets des jugements, v. sur cette question C, KESSEDJIAN,
Co jur/dda/oraTd /rcemat/om/e et q5 s de jzgermm gtraswn on rmt/ aff/e t , Conf&ence de La
Haye de droit international privY, Document pr 'Iunlnaire n° 7, 91-92, n° 169 ; M.-L NIBOYET-HOEGY, in
Tra cz cordte'frargais DIP, 1995-96 et de Ia m me, L 9.a'/on enju t/ae dam/es rapports de d pr/ff, Pads,
Economica, 1986. En g n&al, W. 5 Hahscheid, , Qudques questions fondamentales concemant l'autorit de h
chose jug& en droit compar ,, "in L iher ardoamm A. F. Sdonitzer off a l'om sion de son 90 arc zrrsa , Gan ve,
Georg, 1979, 17%196 ainsi que F. PITIER, <,Die BestLmmtmg der objektiven Rechtskraftsgrenzen in
rechtsve@eichender Sicht *, Z Z.P.., 1974, 138-199.

i529  P. ex. Success Mot tian Izst. q/c Japan, Ltd. Sucass Motiwzion Inst., 966 F 2d 1007 (5a at. 1992) (pmc dores
concurrentes au Japon et a x Etats-Uuis, suite l la rupture d'tm contrat de franchise, le tribunal texan met fin t la
procedure am&icaine en reconnalssant le jugement japonais premier rendu); A/fadda a Fete6 966 F. Supp. 1317
(S.D.N.Y. 1992) (conflit opposant les tfibunaux franqais et am&icains t propos d'tm invesdssement dans une
entmpdse n&rlandalse. Le tribunal mnricaln met fin t la procedure dont il est sam en acceptant l'autorit de
chose jug& du jugement franqais); Phillip USA, Ina Allflev USA Inc, 77 F.3d 354, 360 (i0 Cir i996)
(tribunaux australiens et du Kansas, la Cour note que "the law does not favor a multiplicity of suits, and, where
all the matters in contmvetsy between parties maybe fairly included in one action, the law requires that k should
be done" et met fin i sa procedure); Par ma Pro sses Cities Semioe Ca, 796 P.2d 276 (Olda 1990) (Oklahoma et
Br&il).

1 30  En ce sens, W. HAU, 65 Hau recurmak d'ahord que la 'pal el proceedings rule' &ite 1'inconv&ient majeur
des pmc4dures paraU&les, savoir les d&isions contradictoires, mais admet ensuite qu'en pratique, ie jugement
&ranger ne sera pas toujours reconnu et done qu'on peut quand m me ahoutlr t des d&isiois contradictolres),

s *  MM. Walter et Baangartmr relevent a ;uste ntre que there is a considerable number of states in which recognition
is still very limited or where courts yield substantiaI power in deciding whether a foreign judgment that otherdse
meets recognition requirements will be given any effect" : G. WAtTR et S. P. BAI. GARTI R, "General Report",
in Re missance et e ' n da hors des omzeM de Bridles et de k gcmo, La Ha)e, Kluwer Law
International, 2000, (1), 17.

s3z  Pour une mde d'ensemble, v. le rapport gfin&al de G. WN.TER et S. BAUMGaRTN Rpr&it&, pp. 1 e.s.
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elle est 6galement tributaire, pour une grande part, du statut proc6dural des jugements
trangers.1533

356.   Les limites de l'exception de chose jug6e: le statut proc6duml des
jugements 6trangers - On a vu clue 1'exception de chose jug6e pouvait dans de
nombreux cas apporter une solution k la question de la contradiction de d6cisions. I1 en
est particuli rement ainsi lorsque l'autorit6 du jugement 6tranger est recomlue sans antre
forme de proc s. La reconnaissance 'dep/ano' permet alors an juge du for, saisi lui aussi du

litige d6j tranch6 par le juge &ranger, de prendre en compte 'en cours de route' la
d6cision 6trang re. La tr s grande perm6abilit6 du for aux jugements 6tlmlgers donne
alors l'exception de chose jug6e sa pleine efficacit6 comme m6canisme de r6solution
des conflits de proc6dure.1534

Dans d'autres mati res et dans d'autres pays, le plaidettr qui l'a emport6 l'&ranger sera
oblig6 de solliciter la 'nationalisation' de h d6cision &rang re au moyen de la proc6dure
appropri6e. La n6cessit6 de recourir t une proc6dure interm6diaire diminue d'autant
l'utilit6 de l'exception de chose jug6e colrane solution aux proe6dures concurrentes.
Quelques exemples tir6s du droit compar6 iltustreront cette influence du statut
proc6dural des jugements &rangers sur l'efficacit6 de l'exception. Le premier est tit6 de la
d61icate position des jugements patrimoniaux d6claratifs en droit franqais. I1 r gne stir le
statut de ces jngements une grande incertitude, la jurisprudence n'ayant pas eu l'occasion
d'en 6claircir tous les recoins.1535

On a souvent affirm6 que tant qu'ils n'ont pas &6 examin6s par le juge de l'exequatur, ces
jugenlents ne peuvent &re invoqu6s devant les tribunanx franFais pour fonder une
exception de chose jug6e.1536 I1 s'en suivrait qu'en cas de conflit entre une d6cision

&rang re de cette nature et une proc6dure franFaise, le cr6ancier du jugement devrait
d'abord obtenir l'exequatur du jugement avant de pouvoir en invoquer l'antorit6 pour
mettre fin t la proc6dure franqaise. Et l'on constate effectivement que certaines d6cisions
ont d6duit de l'existence en France d'une proc6dure au fond une cause de forclusion de
la demande d'exequatalr de la d6cision 6trang re, jug6e tardive.153z Si elle se confirme,
cette jurisprudence serait propremem ddsastreuse pour la r6solution des conflits de
proc6dures : au plaideur qui invoque l'antorirA d'lm jugement &ranger pronon ant la
nullit6 d'un contrat, le juge fran ais saisi du fond du litige pounait opposer 1'absence de la
fonmtit6 pr6alable que constitue l'exequatur. En outre, une 6venmelle demande

1s33  G. WALTER et S. P. BAUMGARTNER, "General Report", prick6, 2000, (1), 19 rappellent trs justement que le
traitement des jugements &rangem d6pend non settlement des motifs de refus, mais 6galement de l'interaction avec
d'autres r gles comme cenes de proc6dure.

1534  Un probl me peut toutefois surgir lorsque selon les r gles de proc6d e du for, le juge appr6cie sa comp6tence et

la reeevabi t6 de Faction h date de sa saisine. La paizie qui a entre temps obtenu gain de cause du juge &ranger,

pomra-t-ene encore se pr6valolr de h d6cision 6trang re ? I1 serait par trop fonmJisre de refuser de tenir compte

de celle-ci pour la simlle raison qu'elle a 6t6 rendue ap la salsine du juge du for. En ce sens, S. FRANOQ et S.

SAROLEA, c, Rez2 D . trart e , 1997-98, 738-739.

aszs  I1 est symptomatique que la plupart des d6cisions habituellement cit6es par la doctrine pour expliquer ce statut
remontent au 196me si cle, v. par exemple H. MUIR WA'IT, Jm' C/ass .er Dm/t/merna/ m/, Fasc. 584-6, n° 88-104,

v. aussi l'apetFu de la jurisprudence que donne P. MAYER, 1998, 262-263, n° 399-401. Oa pent penser que les
.....  t  .....  t

avaneees fulgurantes du drott convent onnel, et en part culler I mtegratton judictre europeenne, ont e eve une

grande partie de son actualit6 la question des effets en France de ces jugements, et dam le m me temps rendu
plus difficile, faute de 'matire premiere', le d6veloppement d'une jurisprudence modeme sur cette question.

s 6  V. les d6cisions cities par H. MuIRWAT , Lc, nO 88, p, 21

153z  V. surt ut arr t Negmt de a C ur de Cassati n du mars 9 4 Rea Dr. Ir Priv 9 4 449 ; D. 9 3

note Val ry ainsi que Cass., S avrll 1960, R.CDLP., 1961, 389, note M. Weser ;J.D.L, 1960, 1070, note Sialel]i.
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d'exequatur se verrait rejet& lorsqu'elle est engagEe apr& la saisine au fond du juge
fran ais.1538

I1 y a pire : on enseigne Egalement, sur le pied d'une decision certes isolEe de la Cour
d'Appel de Lyon,1559 qu'il ya lieu de sus l'instance en exequatur lorsqu'une partie agit
an fond en France apr& l'assignation en exequatur - et ce jusqu% ce qu'il n'y ait pins lieu
de redouter de contrari&E avec le jugement t intervenir du tribunal franqais.154° Une telle
attitude trmoigne de bien peu de respect envers la procedure &rang re achevEe. La
saisine au fond du juge fran ais devient une veritable arme pouvant paralyser tout effet
de la d&ision &rangrre en France,1541 le dEbiteur du jugement pouvant t sa guise saboter
toute tentative d'exEcution de la decision &mng re en France en ouvrant une nouvelle
irlst 'lce au fond.1542

357.  Les limites de l'excepfion de chose jug&: le statut procedural des
jugements &rangers, l'exemple des d&isions patrimoniales d&laratives en droit
franqais (suite) - I1 est difficile de dire si cette position extreme, toute enti re fond&
sur la primaut6 de la justice du for, refl&e encore l'&at acmel du droit poskif fran ais.1545

D'une part la jurisprudence n'a pas exclu h possibilitE d'obtenir un exequatur de fa on
incidente, ce qui permettrait au crEancier du jugement &ranger de faire valoir ses droits
directement dans l'instance au fond engagEe par son adversaire.I544 D'autre part [1 faut se
garder de gEn&aliser, les solutions extremes posEes dam certains arr&s n'ayant pas
trouvE 6cho dans la jurisprudence. Du reste, une doctrine unanime plaide pour la
gEn&alisation de la reconnaissance de plein droit de l'autorit6 de chose jugEe t toutes les

•           P        1545     1546decisions etmugeres,   queUes soient patrimoniales ou extra-patrimoniales.   Elle peut

1538  Le sort d'une demande d'exequatur pr alable b. la saisine an fond du juge fran ais est incertaln.

1539  Lyon, 15 octobre 1920, R Dr:. I Pr/ , 1921, 522.

1540  C I; euseignement est l vrai dire celui d'ouvrages plus vieux, v. par exemple Bariffol et Lagarde, t. II, 1971, 442,
n° 2, qui expliquaient que Ie juge de !'exequatur devra surseoir t statuer jusqu% h drcision du tribunal du fond
pour 6viter route contrafi& de d&isious , . I1 n'est plus repris dam les ouvrages plus r6cents, v. P. MAYER et V.
HEUZE, Drct/ errav.bn Paris, Montch stien, 2001, 297-298, n° 449, qui expliquent que Iorsque la
demanded exequatur a ere formee la premiere, elle dmit etre examinee la premiere. Toutefols, dans le cas inverse

oh la demande au fond est h premiere engag&, ces m mes aureurs 6crivent que la demande en exequa x dolt
&re rejet e ou du moius fake l'objet dune d&ision de sursis t statuer en attendant la d&ision au fond ! V. aussi
dans le m me sens, M.-L. NIBOYET-HOEGY, 81.

1541  Comme l'explique H. Mule, Wa'rr, Juris.Classeur Dro/t/merraSond, Fasc. 584-6, n° 93, , Faction devant le juge
franqals devient finalement une action contre Ies procrdures et drclsions &rangres, action ouverte [... ] a toure

r            ,.      i        ¢     t     .
persorme mecontenre de l ssue d tree procedure et rangere ou la cr.ugnant ..

1542  Et ce nest pas un drfaut de comp&ence qui l'arr&era, cf. les articles 14 et 15 du Code civil.

1543  Le5 d&isions ckres, pour h plupart assez anciannes, prrcdent routes llt disparition de la rvision at* fond par la
Cour de Cassation. L'existence du pouvoir de rrvision explique sans doute en grande pattie l'aceueil fort peu
chaleureux rrserv4 aux jugemants patfimoniaux dfclaratifs (en ce seus, P. MAYER, 1998, 263, n° 400). En effet, le
juge fran ais saisi d'une demande au fond, aurait dfi, pour recevo'tr l'exception de chose jugre drduke de la
d&ision &rang6re, procrder d'abord l une r vision au fond. I1 &nit sans doute plus facile de statuer directemem
stir le fond, en opposant t l'exception l'absence d'exequatur.

5 4  H. MUIR WA-rT, jur/.C/asseur Dr z. em t/ona/, Fasc. 584.6, nO 95, observe ainsi que h jurisprudence, n'a jamais
'                  '                   an cours dune procedurenettement exclu la possibilit pour tm plaideur d obtenir en matiere patrimoniale,          '        '

fran aise, le eontrrle incident d'une d&ision &rangre dfclarative ,,.

545  Et ce d'autant plus que la distinction entre jugements constitutifs et jugements d&hratifs n'est pas toujours
chose aisle, v. B. AUDIT, 1997, 402, n° 473.

1546  D. ALEXANDRE, , Les effets des jugements &rangers indfipend ts de l'exequatur ,, Tra x corri frar ds DIP,

1975-77, (60), 77 ; H. MuiR WATI , Jur/s-C/asseur Dm/t b erratkmd, Fasc. 584-6, rx° 98-104 et B. AUDIT, i997, 402
403, n° 473. Cest tr s justement que M. Ma3er critique h distinction op&e selon la nature du jugement, et plaide

pour une g n&alisation de la reconnaissance de plein droit de l'antoritde chose jugfie, r servant la formalitfi de
l'exequatur au cas o l l'ex&ution matfirielle sur les biens est recherch e (P. MAYER, i998, 263-264). On n'aper ok
pas en effet pourquoi les jugements en mafire d'&at devraient bn ficier d'un traitement privil&gi& A dire vrai,
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d'aiUeurs en appeler t des volutions r&entes de la jurisprudence fran aise 154z qui sont

en parfaite contradiction avec l'affirmation que l'autorit de chose jugfie des d&Mons

&rang res patrimoniales est subordonnfie l'exequamr)548

Toujours est-il qu'en l'&at actuel du drok positif fran ais, rien n'interdit nne plaideur
qui s'est vu condamn l'&ranger de paralyser, au moins tempoIairement, l'ex&ution de
la d&ision &rang re en saisissant le juge fran iis au fond.1s49 Si certe saisine est pr&lable

i l'introduction d'une demande d'exequatur, il est probable, et fort regrettable, qu'il
pourra obtenir du juge du fond qu'il poursuive l'examen de la demande au fond malgr
l'existence d'une d&ision &rang re, de sorte que pourra voir le jour en France une
d&ision potentiellement contradictoire avec la dficision &rang re. Et il ne faut pas
attendre grand chose de la fin de non recevoir tir& de l'effet constitutif du jugement
&ranger pour pallier les d faiUances, toute provisoire, du rfigime des jugements &rangers
patrimoniaux. On salt qu'en mafi re d'&at cette fin de non-recevoir joue le r61e de
subst/tut l'exception de chose jug e. Un plaideur peut ainsi opposer l'effet constitutif
d'une d&ision &rang re pronon ant le divorce pour s'opposer une nouvelle demande
de divorce, sans que les conditions de l'exception de chose jug e n'aient &re
remplies)ss° S'agissant toutefois de d&isions patrimoniales d claratives, on ne saurait
dfiduire de ces d&isions un quelconque effet constimtif.

Bref la perm abilit limit e de l'ordre juridique fran ais aux d&isions &rang res vient
contredire la vocation de l'exception de chose jug e l r&oudre les conflits de procedure.

358.  Les limites de l'exception de chose jug&: le statut proc6duml des
jugements &rangers (suite) - Le m me probl me se pose en droit allen'and, mais cette
fois-ci non plus pour les jugements patrimoniaux, mais bien pour le contentieux conjugal.
En rbgle g6n6rale, point n'est besoin d'nne proc6dure sp6cifique pour obtenir en drok
aUemand la reconnaissance d'une d6cision &rang re)sS I1 en va toutefois autrement pour
les d&isions pronon ant te divorce et autre s6paration de corps on nullit6. Pr&extant du
besoin de s6curit6 juridique et de certitude qui seraient imp6rieux en mati re d'6tat des

personnes - arguments invoqu6s en droits belge et fran ais pour justifier la

la seule distinction qul s'impose est celle qui se fonde non pas sur h nature du jugement mais bien sur h nature
de l'effet recherch par celui-ci dans le for.

s4z  Et notamment l'accueil de l'exception de litispendance intemationale en rnati&:e patrimonlale, irfra, n° 39I, et
aussi la dispafition de la r vision au fond.

1 Mine. Muir Watt fair trs justement remarquer que h jurisprudence limitant le jeu immfidiat de l'exception de
chose jug e aux d&isions d'&at et aux jugements constitutifs, se situe en retrait des solutions admises au 19r

s ecle, ou 1 artifice du axzrat]ud/da (infra, n 397) permetta t d mvoquer tree decision etrangere no reveme de
l'exequatur, quelle clue sok la matire, pour emp cher le r examen devant les juges fran ais de la contestation
d j tranch e par le juge &ranger : H. MUIR WATt, , Remarques sur les effets en France des jugements &rangers

ind@endamment de l'exequatur ,, MeTanges 2e Don iqueH , Paris, Litec, 002), 313, n° 14.

s4v  P. MAYER et V. I- LrZE, c2c, 2001, 297, n° 449 fivoquent une, jurispradence qui parak encore do Nnante selon

hquelle l'exception de chose jug e l'&ranger ne peut en rcoatire patfimonlale &re invoqu& qu'apr s que

i'exequatur ak &fi accord la d&ision &rang re ,. V. en droit belge Bruxelles, 20 juin 2000, J.T., 2001, 678
(procedures concurrentes en Pologne et en Belgique au sujet de la garde d'un enfant ; le juge belge &arte en
premiere instance l'exception de litispen&nce faute de tralt; en appel h Cour constate que le tribunal pulonais a

rendu une d&ision mais n'en tient pas compte paree qu'elle n'a pas fait l'objet d'un exequatur).

ss0  A la difference de i exception deduite de 1 autonte de chose jugee dune decks:on etrangere, la fm de non rece otr
suppose que le jugement &ranger soit passfi dans son pays d'origine en force de chose jug e, v. D. ALEXANDRE,

"Sur la possibilit6 d'obtenif le divorce en France lorsqu'un jugement a dfij & rendu l'&ranger propos du
divorce , , R.CD.I.P., 1983, (597), 614-614.

ss V. les developpements de H. SCHAO:, 1996, 341-343 et de D. MARTIN , "Anerkennung ausl ndischer
Entscheidungen nach autonomen Ilecht", Handbuch des Ira emvaiomlea Zidlz fahreraredat, III/1, J.C.B. Mohr (Paul
Siebeck), Tiibingen, 1984, 686-687.
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reconnaissance de p/ano... - le l gislateur aUemand a d s 1941 instaur une procedure
sp&iale visant l assurer nne certaine uniformit dans le traitement des jugements
&rangers de divorce)552 Concr&ement, le monopole de h reconnaissance de ces
jugements est arcribu aux minist res de la justice des Lander, qui seuls sont habi t& se
prononcer sur l'effet reconnakre aux d&isious &rang res.15s3 En cas de concurrence

entre nne procedure engag& devant nn juge aUemand et nne d&ision &rang re ayant
statu sur nne demande de divorce, il faudra d& lots passer par le Landesjustiz ,na Itung
pour obtenir que cette d&ision puisse sortir ses effets en Allemagne.1554 La Cour f d rale
allemande a d'ailleurs d&id qu'avant h d&ision du minist re comp&ent, la d&ision
&rang re ne pouvait sortir aucnn effet en AUemagne.lsSs

Concr&ement, l' poux qui a obtenu raison du juge &ranger, ne pourra pas sur cette settle
base s'opposer la poursuite de la procfidure allemande. I1 devra d'abord obtenir
l'assentiment de l'autofit admirfistrative avant de pouvoir invoquer la d&ision &rang re.

Fort heureusement les tribnnaux aliemands ont semble-t-il pour politique de surseoir
staruer lorsqu'ils sont saisis d'nne demande au fond alors qukme d&ision &rang re est en
passe d'&re reconnue par le minist re comp&entJ556 On vite de la sorte la catastrophe
judiciaire des d&isions contradictoires.

Ces deux exemples montrent comment le statut procedural des jugements &rangers peut
mettre mal l'efficacit de l'exception de chose jug& comme m&anisme apportant nne
r&olution differ& des conflits de procedure. I1 est nn autre probl me qtti vient diminuer
encore cette efficack , il est li t nn motif de refus sp&ifique.

359.  Les limites de l'exception de chose jug&: la saisine ant&ieure du for
comme obstacle fi l'exception de chose jug e - Le statut procedural des jugements
&rangers vient d j fortement nuancer l'affirmation selon laqueUe il suffira, le moment
venu, d'invoquer l'autorit de la d&ision &rang re pour mettre nn terme au conflit. Le
r gime procedural des d&isions &rang res n'est pas le seul obstacle 1'invocation de
l'antorit de chose jug e &rang re. Ce]le-ci peut galement buter sur les diverses
conditions posees par le for pour 1 efficac te mtemat onales des decis ons etrangeres. Ces

52  Loi du 25 octobre 1941, mocli i e en 1961 par h C e zur Ven x /dmng und A'r g nvJ/era t//daer

Vorsdmflen du 11 aofit 1961 (Art. 7 $ 1), modifi e depuis en 1976, commun ment appelfie h
Fardliemedats m gesetz (FamR dG). V. stir la reconnaissance des jugements &rangers de divorce en
AUemagne, J. BASEDOW, Die A nerkermung A uslandssdMdungen : Redotsgesdoidst Redvts sw g und R d lit ,

Arbeiten zur Reclatsvergleidung n° 103, Frankfurt aM, Mer.zner, 1980, 266 p.; J. HAEGER, DieAmrkermung
auslk'ndisdserEntsdMdm2gen in Ehesadsen, 2&he d., Fmnldurt am Main, Verl. filr Standesamtswesen, 2000, 114 p. et
dam la litt rature plus ancienue K. KLEINRAIZ D/ Anerkermur aus///rd/sd:er Ents wMur2 /n Ehesadms
G&tingen, Schwartz, 1970, 231 p. Pour la situation en drok antHchien, v. H. HOYER, Dh Amrkenmmg
auslAr derElmmsd in Ostetrddo, Vienne, Manz, 1972, 168 p.

Sur la procedure, FL SCHACK, 1996, 344-348. En g n ral, D. MARTINY, ac, 1984, 761 769.

1 5 M Sdx e en a d'ailleuts tir argument pour contester la possibilit6 d'accorder un quelconque effet une
procedure &rang re de divorce simplement pendante. I1 expllque qu'il sei, nlt unsinnlg" "wolle man vor der
Rechtskraft des Urteils die Einrede der P.echtshgigkek zulassen, werm nach rechtskrftiger Entscbeidung die
Parteien ement im Inland klagen k&men, solange keine Anerkennung ausgespmchen ist" : tL S(HOrZE, "Die
Berllcksichtigung der Rechtshlingigkek eines auslhadischen Veffahreus', Ra/Z., i967, 247. V. h r6ponse de A.
BURCKHARDT, I Redots r eit Verfahntmstrukv,-r bei Ehm l mgen : Umersudvungen 2yon E c itt de?"

RaIash,/ng/gke/t urd der Idv des S twda be/kc tmiemz Vofa/ma zur £h fl ung Th se Heidelberg,
s.n., s.l., 1997, 27-28.

1 55  BGH, 5 f vrler 1975, BGHZ, 64, 19, 22; N.J.W.., 1975, 1072; IPRspn., 1975, n° 98. Le BGH d cide clue "die
ausl ndiscbe  Entscbeidung  vor  der  poskiven  Entscheidung  der  Landesjustlzverwaltung  fiber  die
Anerkermungsfnlgkeit ira Inland keine Wrksamkeit enffaltet'.

ts 6  BGH, 6 octobre 1982, 1PRax, 1983, 292; N.J. W., 1983, 514; IPRspr., 1982, n° 170. V. les observations de M.
Bu han4t sur cette jurisprudence, et en particulier sur Ia technique juridique perrnettant le sursis
('Verfahrenshlndemls' ou 'Rechtschnt zbedfiffnls') : ctc, 1997, 2%30.
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conditions joueront quel que sok le degr6 de perm abilit6 du for)ss7 Parmi les motifs de
refus de reconnaissance, il en est un qui, dans le contexte particulier des conflits de
proctdures, est de nature entever l'exception de chose jug e h vocation clue lui
pr&ent certains i servir de m canisme de solution des conflits de proctdures. I1 s'agit du
motif tir de h violation de la saisine ant rieure du for.

I1 n'est pas rare en effet qu'nn ordre juridique tente de prot ger h saisine premiere de ses
tribunaux en d&fiant tout effet awx dtcisions 6trang res qui portent sur le m me objet
qu'nne proctdure dont le for a t6 saisi a nt l'introduction de h proctdure &rang re.lss8

Les droits d'inspiration germanique ont ainsi 61ev6 la violation de h litispendance de leurs
tribunaux au rang de motif de refus de reconnaissance.15s9 On retrouve ainsi ce motif de
refus en Autriche,156° en drok aUemand i561 et en droit sl3Jsse.1562 La tr s grande dtf&ence
dont ces droits font preuve t l'tgard de proctdures & ang res ant rieures 1 63 explique

sans doute pourquoi les juristes de ces pays estiment justifi d'exiger des tribunaux
&rangers une reconnaissance r ciproque de l'anttriorit6 de la saisine de leurs tribnnaux,
faute de quoi la d f rence fak place t nn terns de participer l'efficacit6 intemationale
des dtcisions 6manant de tribnnaux jugts indtlicats. I1 est plus regrettable de voir que les
r dacteurs de h future Convention de La Haye envisagent 6galement d'inclure nne r gle
cet effet dans la Convention)s64 Le motif de refus dtduit de la violation de la

lssz  On sak en effet que la reconnaissance de plano ne signifie pas reconnaissance incondltionnelle. Chaque autorit6
confront e une d cision &rang re devra s'en r f rer aux exigences i i les pns es par le for.

sss  G. WAL R et S. P. BAL G. TNEP., "General Report", in Reamracssance et ex n de l"ugzr ar gers hors des

deBmxdles etdeLug no, La Haye, Kluwer Law International, 2000, (1), 33-34.

15s9  Le droit hongrols connak un motif de terns slmilaire, v. le 73 (d) du code de dmit international pfiv de 1979 et
les observations de Iv/ KENGYEL, "Die Anerkermung und Vollstreckxmg der gerlchdichen Entscheidungen
anflerhalb des Geltungsbereiches des Briisseler tu d Lugano-Uberelnkommens in Ungam", in G. WALTER et S. P.

BAL GAe, TNER (eds.), ac, La Haye, Kluwer law International, 2000, (323), 335.

1560  W. H. EQ 3ERGER et U. L&UENBERGER-PFEILER "Anerke.rmung und Vollsuycktmg ansI discher Titel
ansserhalb des Anwendungsbereiches des Brilsseler und Luganer Uberelnkommens : Osterreich", in G. WALTER et
S. P. BAUMGARTNER (eds.), ac, La l-laye, Kluwer Law International, 2000, (47), 6i : "xYfa'xt im Inland ein Verfahren
fr er eingeleiret, steht dem die Anerkermung und Vollstzeckung der ansl dischen Entscheldung entgegen".

lstl  Motif qui figure an 328 1 (3)/nflne ZPO. Sur ce motif, v. FL SCHACK, 1996, 332,n° 857 et surtout D. MARTINY,
"Anerkennung  ansl'fi.ndicher  Entscheidungen  nach  autonomen  Recht",  in  Hardbudo  des  I
Ziv/zefab, rett, Ili/1, Tilblngen, J.C.B. Mohr, 1984, 509-510 et la jurisprudence citte.

lst Article 27(2)(c) IPRG suisse, v. les commentaires de F. M. 1L WALTHER, "Die Anerkennung u[1..d Vollstrecktmg
der gerichtlichen Entscheidungen anssethalb des Geltungsberelches des Br;isseler und Lugano-Ubereinkommens
in der Schweiz", in G. WALTER et S. P, BAUMGARTNER, "General Report", in G. WALTER et S. P. BAUMGARTNER
(tds.), ac, La Haye, Kluwer Law International, 2000, (541), 555 et A. BUGqER, 1998, 232, n° 754 (cet ameur prtcise
que l'616ment d'anttfiofit dam le temps vise non pas la date du jugement, reals bien ceLle de l'introduction de
Faction; il expllque 6galement que le motif de refus fond6 sur Ia litispendance d'une action d'abord intentfe en Suisse

dolt &re retenu d'office par le juge, m me s'il n'est pas alltgu6 ou 6tabli par une partie (217, n° 696).

ls ,3  Dtftrence dont on verra qu'elle participe d'une politique g6ntrale de respect du fair judiclaire &ranger, b#a, n°
706.

s64 Article 27 bis (1)(a) du projet de Convention de La Haye. V. POCAR-NYGH, 108. Ce motif de refus de
reconnaissance nest pas nouveau en deoit conventionnel, v. dtj. les artlcles 2, 4°/nfim de la Convention du 15
avrll 1958 sur la reconnaissance et l'extcntion des dtcisions en mati re d'oblJgations allmentalres, 5-3(a) de ]a
Conventinn sur h reconnaissance et l'extcntion des jugements &rangers en rnati re civile et commereiale,
conclue le ler ftvtier 1971, l'article 5-3° de la Convention du 2 octobre 1973 sur ia reconnaissance et l'extcntion
des dtcisions en mati re d'obligations alimensaires ainsi que l'article 15(f) de la convention frartco-ttmlsienne du
28 juin 1972, qui sanctlorment 6gaIement ]a violation de la litispendance du for par un refns de reconnaissance.
On 6voquera 6galemens l'artlcle 999 (3) du Code des persorlnes et de la famille du Burldrm Faso, qnl dispose que
,( La reconnaissance ou Ia force extcutoire dolt &re refuste [... ] (3) si un litige entre hs mmes parties et ayant le

m me objet est pendant devant une juridiction burkinabe antttieurement saisie [... ] r , d'ofi on peut dtduire clue la
saisine anttrieure du juge burkinab6 constitue un motif de refus de reconnaissance. Adde l'article 7(c)(h) du projet de
Convention anglo-amtdeain de 1976, qui prtvoyait clue la reconnaissance pouvait &re refnste lorsque ( proceedings

based on the same transaction or occurrence [... ] are pending before a court or authority of the Contracting State of
the court addressed, were the first to be instituted and may result in such an irreconciliable judgment [... ] ,,.
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litispendance du for a 6galement s duit les 16gislateurs qu6b&ois 1565
pourrait bien fake t l'avenir partie du droit belge)56z

et italien 5s6 et

D'autres droits se montrent plus r&icents encore accepter qu'une d&ision &rang re
puisse interrompre une proc6dure en cours dam le for: aiusi il semble qu'en droit
espagnol i568 et daus l'ancien droit italien,1569 h simple existence d'une proc6dure locale
strffisak t neutraliser l'exception de chose jug& &rang re, m me si celle-ci s'attache t une
d&ision prononc& ant&ieurement i la saisine du for. Un italien assign t l'&ranger, qui
craignait de succomber aux pr&entious de son adversaire, pouvait doric jusqu'il y a peu
intenter t son tour nne nouvelle action en Italie 1570 et paralyser ainsi la reconnaissance
ult&ieure du jugement &ranger.1571

On comprend bien ce qui justifie aux yeux des l gislateurs et des juges cet accroc port6 t

la libre circulation des jugements : en refusant tout effet au jugement &ranger lorsque le
juge &ranger a &6 saisi en d pit de l'existence d'une proc6dure dans le for, on encourage
au moins indirectement l'ordre juridique &rangei" i corriger la manoeuvre et t instaurer
un m&anisme de coordination.1572 En outre, il s'agk aussi de d&ourager les justiciables
d'aller chercher justice fi P&ranger apr s avoir & assign& devant un tribunal, daus
l'espoir qne la procedure qu'ils unt engag&, se terminera plus vite.1573

I1 reste qu'on peut regretter l'automatick6 du motif de refus de reconnaissance ainsi crY6 :
en faisant d pendre l'effet du jugement &ranger de la priorit de saisine, la 'pnnition'
semble s& re. Elle obligera le juge du for t poursuivre l'&ude du dossier t laquelle son
coll gue &ranger a d j t proc6d , alors mSme que le jugement &ranger pourrait satisfaire
en tout point les exigences du for. Et que dire des cons6quences pour les parties, oblig&s
de remettre le travail sur l'ouvrage pour la simple raison clue le for est froiss6 d'avoir &6
d6pass6 en route..F4 I1 nous semble d s lots que le refus de reconnaissance d duit de la

Is6s  Art. 3155(4) du Code civil, qui dispose que la reconnaissance peut &re refus6e si , un litige entre les ro_mes

parties, fond6s sur Ies m mes fairs et ayant le mkme objet [... ]est pendant devant un autorit6 qu becolse
premiere salsie [..] ,,.

t5 Art. 64(0 de la loin° 218 de 1995.

1s67  V. l'ardele 25(6) du projet de Code belge de droit international pfiv6.

ls6s  En ce sens, J. A. PgREZ BEVI£, "Reconnaissance et ex&ution des d cisiom &rang res en marge de l'application
des convention de Brtuxelles et de Lugann : rapport sur le droit espagnol=, in G. WALTER et S. P. BAOMGARTNER
(eels.), ac, La HaT e, Kluwer Law Imemanonal, 2000, (499), 515, qut explique que lorsqu une decls*on enmigere est
oppos& i une proc dttre pen&me en Espagne, celle-¢' iegoit systematiquement Ia pr6f&ence m me si la proc6dute
&tang re eat ant&ieure t la proc6dure espagnnle. Et l'auteur de remarquer que dam eertaines conventions sign&s
par l'Espagne la pr6f&ence pour Ia proc6dure du for eat quelque peu nnanc&, puisqu'eRe ne rant que Iorsque cette
proc6dure a &6 initi& h pmc6dure &rang re.

ts69  Article 797(1)6) du Code de procedure eivile du 28 octobre 1940, qui disposait que la reconnaissance &air exelue
lorsqu'une proc6dure portant sur le m me objet et h m me cause &alt pendante en Italic. V. G. BROGGINI,
"Riconoscimento ed execuzione deUe sentenze elvili suaniere nei ins commune kallano', R.D.LP.P., 1993, (833),
84%850.

is o  Le code de procedure civile neutralisait jusqu'en 1996 la litispendance intemationale, v./r#a.
Is V.J. J'. FAWCETr, Generd Report", in DedirdrgJudsdiaior4 42.

1572  8elon M. Mart/ny, puisque les rsibunaux aUemands s'effacent devant la saisine ant6rieure des tribunaux &rangers,
il seralt "6quitable" d'attendee le m me geste de Ia part d'utl tribunal &ranger, ("billig", ac, Tiibingen, ]'.C.B.
Mohr, 1984, 50%510, n° 1146).

....  *                        ,. ,                               osx3  Justification mvoquee par D. MAP, TINY, ac, Tiibmgen, J.C.,B. Mohr, 1984, 509, n 1145.

t574  Comme on i'a vu, le droit comnnm beige s'incline devant les d&isions &tang res, que Ie juge belge ak 6t6 saisi
avant ou apr s le juge &ranger. Le projet de Code de droit international priv6 revient sur cette attitude g6n&euse
pulsque son article 25(6) pr6voit que la priorit6 de saisine du juge beige crop&he la reconnaissance de ia d6clsion
&rang re. Corrp. avec l'oplnion de M. FALl.ON, note SOUS Clv. Bruxelles, 17 octobre 1989, R.T.D.F., 1990, 397,
qui piaidait eontre le motii" de refus de reconnaissance tlr6 de la violation de la litlspendance du for : on ne volt
gu re non plus de I ison t une &antuelle priorit6 accord& l la proc6dure du for pour la cas o6 ceUe-ei anrait 6t6
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saisine ant&ieure du for ne se justifie pas, du moins lorsqu'il se pr&ente comme un
obstacle dirimant l'effet de la d&ision &rang re. Les consid&ations tir&s de l'ordre de
saisine des fors n'ont pas leur place darts l' valuation des effets accorder une d&ision

&rang re.

La volont6 de faire respecter un certain ordre dam le contentieux international priv6 et
de d&ourager la multiplication des proc6dures sont certes respectables. I1 reste qu'une
fois que le juge &ranger s'est prononc6 sur le fond du litige, sa d&ision m&ite d'&re
prise en compte. La priver de tout effet sans permettre au juge premier sam d'6valuer la
16gitimit6 de la saisine de son coll gue &ranger, constime une d marche par trop
m&anique. L'exp6rience montre en effet qu'it ne fant pas toujours jeter la pierre t la
pattie qui ouvre un second front ; la priorit6 de saisine du for peut die aussi se r6v ler

abusive. Si cette priofit6 de saisine doit &re 6rig& en obstacle t la reconnaissance du

jugement &ranger, nous eussions pr f6r6 que ce ne ffit pas de mani re automatique, mais

settlement apr s un examen par le juge requis de la chronologie des fairs.1575 On se

r6jouira cet 6gard que le droit europ6en ne pr&oit pas un tel motif de refus de
reconnaissanceJ6 Si ceci peut paraltre paradoxal lorsque l'on connak l'importance de la
litispendance dans le r glement europ&n des conflits de juridiction, on peut voir dans
cette situation l'heureuse influence de l'imp&atif de libre circulation des jugements,lszz

360.   Illustration des d faillances de l'exception de chose jug6e - Quoi qu'il en
sok de la pertinence de la priorit de saisine comme motif de refus, son existence montre
que ta majeure de la 'paraUel proceedings rule' - savoir que le conflit se r&ondra
'namrellement', une fois la premiere procedure achev& - pent s'av&er fausse. L'affaire
Banque Libanaise illustre parfaitement les dangers de retarder l'issue du litige jusqu' ce

ouverte avant Ia procedure &rang re ,, .en l'absence au moios de toute exception de Iitispendance intematiorude

qui s'imposerait bilat6mlement anx tribunaux de chacun des Etats int&ess& ,. L'anteur lalssalt donc la porte

ouverte l un tel motif lorsqua les deux Etats font hormeur), l'exception de lkispendance.

15zs  On notera que le dmit auglals est, comme on pouvait s'y attendre, d'une iogNue unparable . ce su et :, tout

comme il reste indiff&ent . la chronologie de salsine des deux fors lorsqu'il s'agit de d&ider t quelle procedure

revient la priorit (/r a, les nuances en ee qui concerne le fon.en non a m'Kms, n° 559), il semble que la date de

salsine respective des fors n'entre pas automatiquement en ligne quand il s'aglt de reconnakre une d&ision
&raug&re. Ainsi un tribunal auglals pourra fort bien reconnaltre effet une d&ision &mug re alors m me qu'il a
&4 sam avant que l'affaire ne soit port& devant le juge &ranger: Selon 1,8. Co///er, "it does not seem that a
foreign judgment rendered before an English judgment, though the English action was begun before the foreign
action or judgment, would be refused recognition, since the English judgment would not be judicam at the

time of the foreign judgment" : J. G. GOLLIEIq "Recognition and Enforcement of Foreigtl Judgments : England",
in G. WALTER et S. P. BAUivIGARTNEr, ( ds.), ac, La Ha?e, Kluwer Law International, 2000, (131), 145. I1 demeure

que st e rebuttal auglals est convamcu que h smsme ulteneure du mbunal etranger n etmt qu une manceuvre destm
coutt-clrcuiter la procedure en cours en Angleterre, il pourm fake appel i'exception d'ordre public o6 la

violation de h 'uamml justice' (sur ce motif de refus, v. MM .O'h#e et North, 1999, 450-453) pour fake pr valoir h

proc du.re anglaise.

sz6  Comme i'ont constat par exemple MM. Gothot et Holleanx, La Contemion de Br vdle du 2 septor]ore 1968:

amrp&wcejudkiaire et qfets des jugerre dars la CEE, Paris, Jupiter, 1985, 157, n° 275 ainsi que G. DROZ, 1972, n°
518. V. aussi Cass. fr., 14 mai 1996, BrassededuPM eurc KreissparkeMair Spess trt[1997] Bull ci% 1996, I, n° 210 ;
[1997] LL.Pr 173 0a C.our de Cassatinn coustate que la violation par le juge &ranger de la rgle de litispendance

europ&nne n'autorise pas h juge requis . refuser Ia reconnaissance de la d&ision &raug re).

ls D'aucuns regrettent toutefois que le lfigishteur europ&n ne se soit pas montr plus coMrent. Mme. Ba/.kany/
No'Mmmn (.,The Perils of Parallel Proceedings *, DispumResd 'ionJcurnd, 2000-01, (20-28), 25) juge alnsi "peu
satlsfalsante" l'absence parmi les motifs de refus de reconnaissance, d'un pendant - l'exception de litlspendance.

Elle sugg re mgme de faire appel l'exception d'ordre public pr&ue par le P-3glement 44/2001 pour refuser tout
effet aun ugement iorsqu une procedure str Ie meme liuge est ton]ours pen&me (p. 26). Smgulierement, elle ne
vise que la confrontation entre nn jugement prononcfi par un tfibnnal eump&n et une procedure pendante en
dehors de l'Unlon europ&nne. L'auteur envisage d'autre part la possibilltpour le for sam d'tme demande de
reconnaissance d'un jugement &ranger, d'interdire la poursuite d'une instance eugag& post&ieurement dens nn
Etat tiers (p. 2@ On peut regretter qu'ene ne pr&ise pas dans quelle hypothse l'injonction doit &re pr f&& au

refus de reconnaissance.
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qu'un des juges se prononceY8 En l'esp ce, le litige opposait une banque fran aise et sa

succursale &ablie Abu Dhabi un citoyen am&icain qui avait longtemps v&u daus cet
mirat. La banque avait saisi les tribunaux du Texas, r&lamant le remboursement d'une

somme d'argent pr&& au d fendeur. Un an p!us tard celui-ci attaqua la banque devant
les tribunaux d'Abu Dhabi, r&lamant des dommages et int&&s pour inex&ution
contractuelte. Selon l'empnmteur, le soi-disant pr& &air en v&it simul et faisait pattie
d'un arrangement avec h banque visant l'aider k r&up&er une importante somme dont
il avait & pri% lots de son expulsion de l' mirat.15z9

Apr s avoir ouvert ce second front, l'emprunteur tenta d'obtenir du tribunal texan qu'il
se dessaisisse. Pour ce fake il invoquait la doctrine du formn non ammrv , les tribunaux
d'Abu Dhabi &ant selon lui mieux plac& pour statuer et iusistait sur h circoustance que
la procedure texane ne constituait qu'un doublon de celle d j pendante dans l' miratJ58°

Le tribunal texan refusa de donner suite 1'exception de for plus appropri , laissant
subsister le conflit de procedures. Contrairement aux pr&isions de h Cour d'Appel dam
l'affaire Laker, le conflit ne se r&orba cependant pas pour autant une lois la premiere
procedure achev&. Lorsque la banque tenta d'obteuir la reconnaissance au Texas de la
d&ision d'Abu Dhabi qui lui donnait raison, l'emprtmteur s'opposa cette

reconnaissance, alors m me qu'il avait pris 1'initiative de saislr les tribunaux d'Abu DhabiI

En l'esp&e, la reconnaissance rut refus& pour d faut de r&iprocit& 581 Cet obstacle lev ,

le jury texan d&ida en faveur de l'emprunteur. Le refus des deux tribunaux de c der la

priorit t l'autre conduit d s lots t une collision que les r gles en mati re de
reconnaissance n'ont pu &iterJ582

CONCLUSION : REJET DU MODELE DE LA TOLERANCE

361.   L'affaire Barque Libanaise iBustre les dangers de l'indiff&ence. Ces dangers ne sont
certainement pas confin& attx affaires les plus spectaculaires comme celles de Laker
Airrar3s. Un banal litige commercial peut aussi bien conduire des d&isions

1578

1579

1580

1581

1582

BargueLilazraaiselxv leC.ortvre, n Zl I rddo, 915 F. 2d 1000 (5 Cir. 1990). Sur cette affaire, v. les commentaires &
L. E. TEITZ, l.c, Int'I Lw.oer, 1992, (21), 29-31.

L'op&ation impliqualt tree tieme persorme, d biteur commun de la banque et de l'emprunteur, fi qui rargent
devak &re confi6 pour lui permettm de mener , bien une transaction et de rembourser alnsi les deux pames.

915 F. 2d 1000, 1(103. L'emprunteur souligne que "a case involving the same patties and the same facts was
currently pending in the Abu Dhabi courts".

V. le 36.005(b)(7) du Tex. Civ. Proc. & Rein. Code Ann., qui constkue la version texane de l'UraformFomiga
MomyJudgm Rearg4tionAct. Selon cette disposition, la reconnaissance peut &re refus& sl =it is established that
the foreign country in which the judgment was rendered does not recognize judgments rendered in this State
b..]'.

Le tribunal texan s'est content de rejeter la reconnaissance du jugement &ranger, sans examiner Ia question de
l'estoppe/. V. les critiques de L. E. TEITZ, /.c, Im'l Lazger, i992, 30-31. Com. galement Sour]mint Liz tode &

Trude/rg Ca Inc Ramm, 169 F3d 317 (Sth CAr 1999) (hs r gles relatives t la reconnaissance d'un jugement
&ranger ne peuvent emp cher un conflit de proefidures opposans les tHbunaux texans et mexicalns de dfiboucher

sur un confllt de decisions, Ie tribunal texan refusant de recomlatre le jugement mexicain premier rendu pour
violation de i'ordre public texan, v. les commentalres (pour le moins confus) de L. DRAKE, "Stop the Madnessl
Procedural and Practical Defenses to Avoid Inconsistent Cross-Border udgments Between Texas and Mexico",
J. Transnat'L L. & Pdicy, 1999, 209-262); A/ ay/Beterage Corp. Cansda Dry Carp., 947 F. Supp. 658 (S.D.N.Y.
1996) a d, 12 F.3d 1055 (2d Cir. 1997) (un litige entre un fabfiquant de boisson gazeuze et son distributeur
saoudien avalt conduit t des procedures concuerentes aux Etats-Unis et en Arable Saoudite. Le fabfiquant
mompha dam la seconde procedure, mars ne put fatre valour le jugement aux Etats-Unis. S* h jugement etat en

prindpe susceptible d'&re reeonnu, ie juge am fieain refusa toutefols d'en tenir compte en pr&exant la
dlff&ence entre les dmits amficain et saoudien ea mati re de charge de la preuve).
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contradictoires. Le conflit de d cisions auquel a donn lieu l'affaire Banque Libanaise,
laisse les parties dans une situation embarrassante. A l'incertitude qui en d coule s'ajonte

le gaspillage norme de ressources. Le tribunal texan a ainsi d i se prononcer dans un
premier temps sur l'exception de forum non mmede s et les effets du jugement d'Abu
Dhabi avant de pouvoir s'attaquer au fond du litige.

On con ok la lum re de ces inconv nients que la passivit que commande
l'indiff&ence n'emporte pas notre conviction. A choisir, le recours h l'exception de chose

jug e est sans doute pr f rer par rapport au r glement des conflits par la contrainte,
cette demi re faisant peser une trop lonrde hypoth que sur tree cooperation sereine entre
tribunaux. I1 reste que les inconv nients d'une poskion d'attente sont trop importants

pour qu'on puisse en privil gier l'adoption. Si cette solution fonctionne sans trop de
heurts au sein de l'espace jndiciaire am ricain, c'est en raison des caract ristiques

particuli res de ce syst me judiciaire, et au premier plan du prescrit constitutionnel de
libre circulation des jugements (supra, n° 344). Au sein de la communaut intemationale,

ces justifications disparaissent.

I1 devient d s lots difficile de justifier le gaspillage et la course au jugement qu'entralne h
poursuite des procedures concurrentes, sans parler du risque d'encourager les saisines
multiples. M me si l'argumen est qnelque peu circulaire, on peut galement ajouter au
passif de l'exception de chose jug e le risque qu'elle d courage les Etats de tenter de

rem dier activement aux conflits de procedure. Pourquoi en effet s'efforcer de
coordonner les activit s de ses propres tribunaux avec cetle des tribunaux fitrangers alors
que l'autre for s'ent te t privilgier sa propre procedure ? ls83 I1 ne faudrak pas en
conclure que l'indiff rence n'a aucun r61e joner dam la r solntion des conflits de
procedures. Malgr les nombreux inconvfinients qu'eUe entrahle, elle reste incontoumable
lorsque les autres m canlsmes restent en d faut. C'est l t le seul r61e qu'on peut r server t

l'exception de chose jugfie, m canisrne de seconde ligue qui ne dolt intervenir qu' dfifaut

de solution plus directe.

1583 L'argument est invoqu par W. HAU, 224 (avec la parallel proceedings rule "wird aber auch ira konkurrierenden
ausl ndlschen Forum die Motivation sinken, eine Bevdiltigung des Kompetenz konfllktes dutch des Verzicht auf
eine  eigene  Sachenentscheidung  zu  erw igen.  Die  parallele  proceedings  Me  ist  daher  nicht
intemationallserungsfihig; vielmher pmvoziert sie eine hnlich unkoperative hakung anderer Staaten").







CONCLUSION DU TITRE PREMIER

362.   Nous avons dans ce titre examin deux rfiponses possibles au probl me de la
concurrence de procedures, pour les rejeter. La premiere, manifestation sing re du
pouvoir d'injonction, s'est r v l& contre-productive. On ne peut l'envisager comme
solution 'normale' des conflits de procedures, sous peine de voir le contentieux
international priv d g&&er en une v&itable 'gu&illa' judiciaire. La seconde, m41ange
d'un refus d'intervenir et d'une con.fiance, paffois trop gra.nde, dans les verms de
l'exception de chose jug&, fair manifestement fi du souci de l'&onomie de procedures. Si
on peut la tol&er comme sdution d'atFoint, lorsqu'une meilleure alternative fair d faut, eUe
ne saurait &re lev& au rang de r gle g n&ale.

L'interdiction de proc6der et l'exception de chose jug& n'apportent pas de r pouse
appropri& aux conflks de procedures. EUes n'emp&heront pas n&essairement que les
tribunaux concurremment saisis se prononcent simultan ment sur le fond du litige. Le
conflit de procedures se mue alors pour prendre la forme d'un amfl/t de dK/s/om. I1 ne peut
dam cette hypoth se plus &re question de r&olution, ni afortiori de pr&ention du
conflit de procedures. Les parties en sont r duites t se battre pour fake triompher la
d&ision qu'elles priv'fl gient, sans que la contradiction entre les deux d&isions puisse &re
jamais r&olue. I1 n'est en effet pas d'instance sup&ieure qui soit en mesure de fake
triompher une d&ision au d&riment d'tme autre. En outre, on aperqoit difficilement
comment un Etat pourrait accepter de r fonner la d&ision prononc& par ses tribunaux
en raison de l'existence d'un jugement &ranger qui la contredit.1584

Si les parties pr&endent l'ex&ution simultan& des deux d&isious darts le mSme pays, il
appartiendra t celui-ci d'&ablir des r gles de ptiorit& Les r gles applicables en la mati re
different selon que le conflit implique ou non une d&ision du for. Nous les examinerons
bri vement dans les paragraphes suivant tout en &ant conscient clue l'expos de ces
solutions d passe le cadre d'une simple conclusion.158s

363.  Conflit entre une d&ision du for et une d&ision &rang&e - Le droit
compar apprend que lorsqu'une d&ision du for est en jeu, le conflit de d&isions est
syst matiquement tranch en faveur du prononc du for. C'est la solution que la

.Chambre des Lords a retenu l'occasion d'une rocambolesque affaire impliquant les

1584  Les droks internes pr&oiem certes des m&anismes permettant de trancher le conflit opposant deux d6cisions
rendues au nora du m me souverain, on pense par exemple t la req te civ'de pr&ue par l'article 1133 - 3 du
Code Judiciaire beige. C tte disposition autorise h jurldiction qui a rendu une d&ision i M &er l'autodt de
chose jug& lorsqu'i[ apparal qu'elle contredit une autre d&ision rendue entre les m mes parties, agissant en
m me qualit et portant st r le mime objet et h m me cause. I1 n'est toutefois pas certain que l'on puisse
invoquer ce m&anisme lorsque la contradiction proc de de la comparaison entre tree d&ision beige et une
d6cision &rang&e.

lss5  P ur us de d6tai s n ira r t v K L UmeMnk Ersd;eid rgen iS.d A r 27 Nr 3 und 5 EuG urd ihm
•           ,.*                   ,      * *     oV 'o'*6 Europmsche Hochschulsehrlften, Seae 2, n 1366, Franld'urt a.M., tang, 1993, 192 p. ; iV/. LENEt-,rBACI ,

D/e B&ardung wn U d n z / &m kr Z/q/unden mob daasd n und am /sobem Z/-d/prm sra

Dunc r & Humblot, Berlin, 1997, 220 p; A. HELLEr% *,Die Aaerkennung einander wlderspmehender
ausl iadischer Entscheidungen,,, ZJRVlg, 1982, 162-168; t-T_. S(I-IA(X, < Anerkennung eines ausl .ndlschen
Entscheidung tmtz widersprechenden deutschen Unterhaltsurteils , IPRax, 1986, 218-221 et G. M. UBERTAZZI,
<* Delibazione di sentenza stranlera contratia ad altra itallana ,, R.D.LEP., 1972, 417-432.
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tribunaux belges et anglais.Iss6 En l'esp ce, une ckoyenne belge s' tait marine en 1954
avec un ckoyen anglais dans le seul but d'6viter la d@ortation. L'union n'avait jamais 6t6
consomm e. La femme convola quelques 20 am plus tard en noces avec un Italien, qui
deceda'  ' le jour du mariage. D6slrant venir t la succession de celui qui,                                                                                 pour n'avolr' ere' '

que si bri vement son mad, n'en poss6dait pas moius une fomme personnelle
consid6rable, la femme cherchait obtenir l'annulation du mariage pr c6dennnent
contract6, en arguant l'absence de consentement. Les tribtmaux anglais rejet rent cette
demande,tss7 L'@ouse se tottma alois vers les tribunaux belges qui, plus compatissant,
d6clar rent te mariage nul. Confort6e par cette d6cision, la jeune veuve sollicita de
nouveau les tribunaux anglais, cette lois pour faire constater que la d6cision belge 6tait
digne d'Stre reconnue, et que d s lois le mariage second contract6 devait l' tre tout
autant. La Chambre des Lords ne montra pas beaucoup de patience enveis l'@ouse
bigame : elle n'6tait plus en droit d'invoquer line quelconque d6cision belge, puisque
existait un jugement anglais en bonne et due forme qui tmnchait la question,lsss

Voile. qui constime une r gle g n6rale: on accepte en effet rnajoritairement que
l'existence d'une d6cision du for rend impossible toute reconnaissance d'une d6cision
&rang re qui viendrait contredire celle-ci. Cette priorit6 accord6e t la justice locale, qui
est consacr6e tant en droit commtm ss9 qu'en droit conventionnel 590. se comprend

ais6ment : il s'agit de pr6server la abdreme de t'ordre juridique interne, que ne saurait venir
troubler une d6cision 6trang re. La reconnaissance dolt certes tre la r gle, et le refus

15s6  Vet.u e "a Srrith, [1983] 1 AC 145. V. les commentaires de P. B. CARTER, B.Y.B.LL., 1982, 302 ; JAF Y,

1.CL.Q, 1983, 500 et SMAR'I; L.QR., 1983, 24. V. aussi BRIGGS et REES, 1997, 350 e.s.

lssz  Messir 'u Srrith,[1971]P. 322.

lsss Techniquement les hauts magistrats anglals firent 6galement appel }[exception d'ord,re public po.ur repnnsser la
decision belge. La decision se justifiait principalement en raison de I existence dune cause of action estoppel :
puisque les tfibunaux anghis avalent d6bout6 l'@ouse de sa demande visant fake constater la nullit6 du
mariage, certe d6cision ne pouvak 8tre contoum6e en cherchant justice l'6tranger (v. Lord Hailsham, 1 A.C.
145, 156-157 et Lord Diplock, i A.C i45, i58-160). La solution a 6t6 confirm e par la Cour d'Appel dans
l'af£aire Man (Sugar) Ltd. ",2 Harynto (No 2), [1991] 1 Lloyd's Pep. 429, 436 (CA.) (clans une non moins
mcambolesque vante de sucre entre une entreprise anglalse et un eitoyen indon6sien, les parties ayant multipli6
les procedures et les contre man uvres, aussl b en err Angleterre qu en Indones e que devant tm mbunal arb tral.
La Cour d'Appel d6cida que a English court will not recognise a foreign jugdmem, even if otherwise
unimpeachable, if k is inconsistent th a previous decision of a competent English court ,). V. aussi Ma. day,o

Maca , [1991] All ER 865, [1991] 1 W.L.1L 179 (contradiction entre une d6cision anglaise et une d6cision
irlandaise).

ss9  P. ex. en droit grec, K. D. KEe. MI US, "Enforcement in the International Context", Reae des Cca , 1997, t. 264,

(I79), 366. En droit aliemand, H. SCHAa<, 1996, n° 854 et R. GEIMR, Ir a'at'k Zidlpmzessn vs, 2001, 868

869 et W. HAU, 101 ; en drok autfichien, G. MUSGER, Zur 'Ab inderung' yon Unterhakstkein in Sachverhalien
mit Aushndsberahung', IPRa , 1992, (108-117), 109 ; pour le droit beige, v. art, 25(5) du projet de Code de droit
international pfiv6; pour le drok frangais, v. Cass. cir., 15 real 1963, R.CD.I.P., 1964, 532, note P. Lagarde ;
J.D.I., 1963, 1016, note Ph. Malaurie et Paris, 23 juillet 1979, R.CD.I.P., 1981, 687 ; en droit sulsse, A. Bua-mr,,
1998, 232, n° 755 ; an Qu6bec, art. 3155(4) du Code civil et E. GROFFIER et G. GOLDSTEIN,/ b- t/a.t/o

prv T. 1 : g r ra/e, Covcansville, Ed. Yvon Blais Inc., 1998, 394-395, n° 164. V. aussi les observations de
P. PIOONE, ,, Les m6thodes de coordination entre ordres ]uridiques en drok international pfiv6. Cours g6n6raI de
drok international priv6", RaT.MI des oc .'s, 1999, t. 276, (9), 26, qui explique qu'il , existe une forte tendanee en
faveur d'une priofit6 en tout cas du jugement prononcdans le for .

15v0  Ce motif de refus est 6galement pr6sent en droit eonventionnel, v. l'article 5(3)(b) de h Convention de La Haye
de 1971, qui pr6vok que Ia reconnaissance d'une d6cision 6trangre peut tre refus6e lorsqu'un litige entre hs
mSmes parties, fond6 sur les m mes fairs et ayant Ie mSme objet "a donn6 lieu t une d6cision rendue dans I'Etat
requls [._ ]" et parmi les conventions bilat6m!es l'artich 1(5) de la Convention franco-kalienne du 3 juin 1930
aiusi que l'article 3(c)(1) de la Convention franco-bfitannique du 18 janvier 1934. I1 faut bien sur 6voquer l'article
27(3) de la Convention de Broxelhs, devenn l'artich 34(3) du l glement, qui accorde priorit6 absolue aux
d6cisioias du for. Stir certe disposition, v. G. CosaA, , Conflitti e contrasti di judicati nella convenzione di
BruxeUes del 2 settenne 1968 ,,, R.D.I..P.P., 1995, 265-286 ; J. MAURO, "L'inconciliabilit6 des d6cisious judiciaires
rendues entre les mimes parties au seus de la Convention de Bmxelles diff re-t-elle de la contrari6t6 de
jugemants au sans de Particle 60 du Nouveau Code de Proc6dure Civile ? , Gaz. Pa/., 1980, doctrine, 1, 144 e.s. ;

A. DI BLASE, ¢ Convenzione di Bruxelles e rapporti fra sentenze incompatibili ,,, R.D.LP, P., 1989, 331-342.
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t'exception. I1 demeure que lorsque l'autorit6 de la justice du for est en jeu, la
perm6abilit6 d'un ordre juriaique doit s'effacer. I1 ne s'agk nullement d'une manifestation
d'une quelconque 'souverainetg ou d'une jalousie nationale. On a expliqu6 la primaut6 du
jugement du for par une application de l'autorit6 de la chose jug6e dans sa fonction
positive)591 Plus prosai'quement, on peut en appeler au respect des attentes des
justiciables 1592 et g6n6ralement aux difficult& d'int6grer i l'ordre juridique du for une
d6cision &rang re qui remet en question tin jugement locaU5% Cette difficult6 explique
sans doute pourquoi en l'absence de motif de refus sp6cifique, on a eu recours
l'exception d'ordre public pour refuser tout effet un jugement &ranger qui contredisait
une decision locale. Ceci montre blen qu on touche lCl a la coherence du for)594

364.  Conflit entre une d6cision du for et une d cision 6trang re (suite) - quid
en cas de d6cision &rang re ant6rieure ? - Si la priorit6 doun6e la d6cision du for
semble s'imposer, etle soul,re toutefois une difficult6 particttli re lorsque le juge &ranger
s'est prononc6 a unt celui du for. L'hypoth se d'un conflit de d6cisions sere certes rare
dans cette situation, puisqu'on a vu que hombres de juridictions acceptent de reconnaitre
effet une d6cision &rang re alors mSme qu'une proc6dttre concurrente est pendante
devant un tribunal du for (supra, n° 352). Admettorls que la d6cision &rang re n'ait pas
6t6 invoqu6e pour mettre fin fih proc6dure du for, par exemple parce que le cr6ancier du
jugement en attendait encore une traduction cerdfi6e. La priorit6 g6n6ralement reconnue
aux d6cisions du for est-elle encore justifi6e dans cette situation particuli re ? 

s%

sg M.-L NIBOYET-HOEGY, 84.

ls92  Qui l'6gard du for se sont cristalIis6es dam le jugement pmnonc6. M. Ma)er en appelle dans ce contexte au
respect des drolts acquis, P. MAYEP,, 1998, 450, n° 289 (pour qui lorsque h d6cision du for a 6t6 rendue la
premiere, le respect des drogs acqms s oppose a i effmac te de la decslon etrangere , ).

:s93On      a propose' d'appliquer" par analogie' les regles' internes" vsant" le conflit' de decisions" " ' (p. ex. M.-L NIBOYET
OEGY, 84-85). Ainsi, il appamendrait a la Com- de cassat on franqa se de resoudre Ia diffmuke selon i article 618

NCPQ c'est. .dire soit d'annuler le jugement fran ais, soit de d&larer inopposable, d6fant de pouvoir
l'ammler, le jugement &ranger.

Is94  Ainsi h convention franeo-belge ne pr6voit pas de motif de terns visant sp6cfiquement le conflit de d6cisions.
Les tribunanx ont d s lots eu recours l l'ordre public pour trancher h question, v. Cass. ft., 23 mars 1936,
P..CD.LP., 1937, 198 ; Trib. Civ. Seine, 6 mai 1904,flD.£; 1904, 691 ; Trib. Civ. Lille, 14 f6vrier i951, iZCD.LP.,
1952, 341 ; Bruxelles, 24 f6vrier 1926, Pas., 1926, II, 10 ; Liege, 8 ao t 1948, Jut. Li , 1948-49, 26 et pour plus de
d&ails, iN. WATFE, La Convention franco-belge ,,Juris-dasse r davit n'naiond, Fasc. 591, p. 24, n° 135. Adde les
commenraires de M. WESER, note sons Amiens, 18 f6vtier 1958, R.CD.LP.., 1959, i29 (qui se demande s'iest

n6cessaire de mettre en cause l'ordre public pour refuser l'autorit6 h d&ision mvoqu6e, et sugg re d'avoir
pint6t recours l'exception de chose jug6e) (stir h m me d6cision, v. les observations de F. PdGAUX, jr.T., 1958,
418). MM. Rig et P conflrment qu'en drok commtm belge (art. 570 C. ]'ud.), le juge requis peut avoir
recours la clause d'ordre public pour en d6duire un motif de refus de reconnaissance li6 l'inconciliabilit6 des
d cisions, ee motif n'&ant pas inserit dam h loi mais devant &re consid6r6 comme, &ant inh6rent l'exception
d'ordre public ,, (DIP, 1993, n° 855). Le drok japonais a lui aussi recours l'exception d'ordre public pour faire
tfiompher les jugements du for sur les d&isions &rangres qui lanr sont inconciliables (v. la d6cision du tribunal
de Osaka du 22 d6cembre 1977 cit6e par T KOpiv A, , Cooperation in international Procedural Conflicts :
Prospects and Benefits, , Law& Com2rrjx aryPmb!em, 1994, (59-75), 63-64 ainsi qlm les commentaires de T.
SAWAKI, , Battle of Lawsuits. Lis Pendens in International Relations ,, JapaneseA nmal ofI La i979
1980, 17-19.

Pour ce qui est de h Convention de Bnsxelles, la Cour de Justice a pr6cis6 clue le recours l la clause d'ordre
public est exelu lorsque le problme pos6 est celul de h compatibilit6 d'une d6cision &rengre avec celh du for,
en raison de I'exlstence d'une disposition particulire visant ce probl me (CJ.CE., 4 f6vtier 1988, Hq]Tmm c
Kr/ af. 145/86, Rre, 1988, 645, point 21).

tsgs  Comme on l'a fair remarquer, la question de l'effieacit6 d'une d6cision 6trangre prononc6e ant6rieurement l une
d6eision du for ne se pose pas lorsque certe efficacit6 est subordonn6e $ un exequatur du for (v. MI FALl.ON,
note sous Cir. Bruxelles, 17 octobre i989, R.T.D.F., 1990, (394), 395). Dam ce cas, h d6cision &rangre n'est en
effet r6put6e acqu6tir effet dam le for qu'au jour du prononc6 de l'exequamr, qui n'a pas d'effet r&roactif. I1
reviendra alors au juge de l'exequamr de constater, au jour off il se prononce, clue les effets reehereh6s par h
d6cision 6trang re sont inconciliables avec ceux d'tme d6clsion belge intervenue entretemps, ce qui justifiera le
rejet de l'exequatur. La situation nest pas diffrente lorsque la d6cision du for survient aprs la mise en mute de
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Le droit compare nous apprend que la majoritE des droits nationaux ne s'embarrassent
pas de savoir si la decision Etrang re a &E prononcEe avant ou apr s celle du for. Dans

les deux cas, le jugement foral triomphe. La prEfErence confErEe la decision locale vaut

en rEalitE la plupart du temps de fa on gEnErale, c'est- -dire sans avoir Egard la

chronologic procEdurale. Ainsi la decision Etrang re devra s'effacer devant le prononcE

local alors m me que le tribunal Etranger s'est montrE plus rapide que le juge du for et
que son jugement precede celui qu'on lui oppose)596 C'est la solution qui a ErE retenue
par la Cour de Cassation belge dans une affaire tranchEe en 1909.I59; En l'esp ce &ux

citoyens belges avalent ErE condanmEs par un tribunal fran ais au paiemem d'une tralte.
Le crEancier du jugement obtint ensuite l'exequamr de cette decision en vertu de la route
rEcente Convention franco-belge. Les d biteurs contest rent l'exequatur devant la Cour
d'Appel de Bruxelles. Avant que ceUe-ci ne se prononce, la Cour d'Appel de Liege dEcida
que les signatures de la tralte talent fausses. Ceci n'emp cha pas la Cour d'Appel de
Bmxelles de confirmer l'exequamr, rejetant le grief dEduit de la contrariEtE l'ordre

public)sgs Le procureur gEnEral Janssens se pourvu en cassation dans l'intEr t de la loi
contre cette decision. La C.our de Cassation lui donna raison, s'appuyant pour ce faire,
comme le recommandait le ministate public, sur la contrafi&E l'ordre public. 599

On a pu hEsiter sur la solution de cette question au sein de l'espace judiciaire europEen :
l'article 34(3) du Rglement 44/2001, qui reproduit le texte de l'article 27-3 des
Conventions, ne contient aucune precision sur la question. Si cette disposition ne
subordonne pas le motif de refus dEduit de l'existence d'une decision du for une

condition d'antErioritE de celle-ci, cette condition aurait pu tre dEduite de l'Economie de

la Convention et en particulier de la prEfErence accordEe t la chronologic des procedures
pour rEsoudre les conflits de procedures)6°° I1 semble toutefois qu'il faille dEduire de
l'arr t Hojfrmnn de la Cour de Justice que te for peut faire triompher sa decision quelle

la procedure d'exequatur. La contradiction enttd c inns relevant de l'ordre, pubilc; le juge de l'exequatm[ pourra
en relever l'existence meme sl au jour ou la requete d exequatur a ere mtrodulre, il n y avait pas con.tramctlon.

1s96  V. l'article 27(2)(c) de h loi f d rale suisse qui pr voit que la reconnaissance d'une dgcision trang re dolt tre

refusfie lorsque, un lifige entre les mmes parties et sur le m me objet a d j t t introduit en Suisse ou y a dj
t jug [... ] ,, ; article 25 (5) du projet beige de Code de dip ; art. 3155(4) du Code civil qubecois ; art. 64(e) de

la loi italienne. En drolt espagnol, h d cision locale a pfiorit absolue (J. A. PI REZ BE K, "Reconnaissance et

ex cutinn des d cisions trang res en marge de l'application des convention de Bmxelles et de Lugano : rapport
sur le droit espagnor', in G. WALTER et S. P. BAUMGARTNER (eds.), ctc, La l-laye, Kluwer Law International, 2000,

(499), 515). En drok aUemand il a fallu l'intervention du l gishteur en 1986 pour que soit consacr e la pfimaut du

jugement allemand rendu aprs le jugement tranger, le l@slateur s' tant impM de h solution retenue dam la
Convention de Bruxelles, v. W. HAU, 101. Pour h solution dam l'aneien droit v. D. MARTIN , ac, 1984, n° 1132 e.s.

En droit anglais, h jurisprudence ne s'est pas express ment penchfie sur la question, pas m me darts l'affaire

Vemudee d ja voqufie. Les eommentateurs esttment cependant que la solution retenue dans certe affaire doit
galement s'imposer lorsque la d&ision trang re est premiere rendue (p. ex. C SHIr, Z et NORTH, 1999,

454. vrp. toutefois avec J. COL I R, "England", in G. W LTZR et S. P. BAUMG .TN R (MS.), ac, La Haye,
Kluwer Law International, 2000, (1), 145, qui estime que la d cision firrang re premiere rendue triomphera.

,59z  Cass., 4 novembre 1909, Pns., 1909, I, 429.

1598  D eision de la Cour d'Appel de Bruxelles du 7 d cembre 1908, Pas., 1909, II, 347.

, 99  En l'esp ce la dficision trang re n'a pas pu profiter de h reconnaissance de plein droit, qui tait l' poque le

privilege des seules dficlsions d'&at. Ceci ne modifie pas notre sens les conclusions que I'on peut dduire de h
dficision de la Cour de Cassatior

,00  V. les diff rentes opinions cities par H. GAUDEMET-TAI.LON, I996, 270-271, n° 373, et en particulier celle de
MM. Gothot et Holleaux (ac, Paris, Jupiter, 1985, 15%160, n° 280), qui estimaient que, dans la mesure o h
Convention pr voit h recormaissance de plein droit des d cislons, une d cision ult tieure du for ne pouvait
remettre en question certe reconnaissance. Darts le m me sens, J.-P. BF.I UDO, Juris-dasseum da i:rttelr ynd, Fasc.

633, i5, n° 46. Mine. Gaudernet-Ta!lon penche par contre pour l'absence d'une condition d'antfifiotit .
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que soit l'ordre chronologique.16°1 Une lectttre combin6e des articles 34(3) et 34(4) du
R glement fait d'aiUeurs apparaltre que seule la seconde des deux dispositions pose une
condition d'ant riorit6,ts°2 L'absence de condition d'ant riorit6 se comprend en r&lit6
dam un souci de protection des d cisions du for, qui se manifeste d'aiUeurs
indirectement par l'absence de condition d'identit d'objet et de cause : le R glement
pemaet de rejeter toute d6cision inconciliable, alors que le motif de refus portant sur la
contrari&6 entre deux d cisions &rang res ne vise quant lui que les seules d6cisions
portant sur le m me objet et h m me cause.16°3

365.   Conflit entre tree d cision du for et une d6cision 6trangfire (suite) 

Appreciation de la priodt de la d6cision locale en cas de d6cision 6tmng re
ant rieure - On a pu 6cfire que la priorit6 absolue accord e aux d cisions du for n'&ait
pas justifi e.16°4 I1 est vrai qu'il peut sembler choquant de privil gier la d cision du for
alors m me que le jugement &ranger a &6 rendu en premier. Ce refus semble en
contradiction avec l'id6e de chronologie temporeUe : si le for r clame la priorit pour ses
tribunaux lorsque ceux-ci sont premiers saisis, il dolt aller au bout de sa logique et
accepter qu'une d cision rendue par ses tribunaux s'efface lorsque le juge &ranger s'est
prononc6 ant rieurement)6°5 Et l'on observe d'ailleurs qu'exceptionnellement, la priorit
est conc d6e au jugement &ranger lorsque ceM-ci pr c de la d6cision du for. Cette
solution est par exemple retenue en Pologne et au Portugal16°6

1601  En l'esp ce h question se posait de savoir si le tribunal n6erlandaJs pouvait refuser la reconnaissance d'une
d6cision allereande ayant accord6 un secours alimentalre t tm 6potrc La d6cision allemande avalt 6t6 prononc6e
avant que le juge n6erlandais ne statue sur le divorce. Ceci n'a pas emp6ch6 la Cour de Justice d'admettre clue ce
demler juge refuse de faire droit ,.me demande d'exequatur

•       ^            *   x              x  ....t602  On peut fatre la meme observauon apropos du I glement 1347/2000 : st 1 article 15(1)(d) pose une condition
d'ant6rlorlt6 (bien compr6hemlble, pulsqu' d6faut d'une telh condit on, on ne pourer r6soudre le conflit),
l'atricle 15(i)(c) qui vise le coast entre une d6cision du for et une d6cision 6trangre, fair tfiompher la premiere
sans avoir 6gard h date du prononc6.

1603  La Cour de justice a eu 1'occasion de se prononcer sur le concept d'inconciliabilit6 dam ce contexte, v. C]'.CE.,
4 f6vfier 1988, Hqfi-rarm c Kr/e aff. 145/86, Rec, 1988, 645, point 22. Selon h Cour, sont inconcillables les

• .       .       ^             t  ....  ,decmons qul < entrament des comequences juridiques qm s excluent mutuellement ,,. Ainsi, h for pourra refuser
tout effet une d6cision condamnaur un d6biteue t des domrnages et int6r&s pour ex6cufion fautive du eontrat
orsquil a M-meme declare ce meme contrat nul. Dam laffaire Hq'frmnn, h Cour a juge qutme decision
6tiang re accordant t tm 6poux des aliments au title de ses obligadom d'entretien r6sultant du mariage &ak
necessatrement mconciliable avec uue decmon du for pronon ant le divorce, paree que la premiere presupposmt

existence d un lien conjugal aIors que ee lien avait ete dissous par la decision du for. On ne s explique d ailhurs
pas pourquot le texte europeen exage l dentite de pames tout en faisam abstraction de I identlte d objet et de
cause. Des d6cisiom peuvent se r6veler contradictoires, re,me si eUes n'ont pas 6t6 rendues entre hs m mes

parties (v. en ee seas H. GAUDEMET-TALLON, 1996 269, n° 372 ; P. GOTHOT et D. HOLLEAUX, ac, 1985, n°
279 ; A. BUCHER, 1998, 234, n° 763)

1604  t GEIMER, "Germany" in G. WALTER et S. P. BAUMGARTNER (6ds.), ac, La l- tye, Kluwer Law International, 2000,
(219), 242. M. 6cHt que "Diese Bevorzugung inl diseher Urtelele [st nicht gerechffertigt', opinion qu'il
mprend dam h quatri me 6dition de son ouvrage, lmenm/om Z/ff/prce s 2001, 868, n° 2891. iV,. Ce/mer
p pose d aecorder effet a h decision etrangere pour ensutte traneher h conflit entre Ies deux decis ous sur base de
la r gle interne du Code de proc6dure civile, savoir le 580(7) ZPO. V. 6gahment les critiques de W. HArt, 105
106, qui piaide pour tree 6galitabsolue entre jugement &ranger et jugement du for, le conflit devant selon &re
tranch6 en ptivil6gieant h d6cision du juge premier salsi. Com. 6galement les domes de K MR WATt, note sous
Cass., 9 janvier 1996, R.CD.I.P., 1996, (721), 725 sur h justification de ce qu'elle appelle 1',< inf6tiorit6 cong6nitale ,>
dont serait affect& la d6cision 6reang re du fair m me de son extran6it&

0s  K.D. KERAMEUS, ac, Reose//des c trs, I997, t. 264, 369, s'61 ve contre h priorit6 accord6e aux jugemems du for ;
ii explique que cette ptioHt6 remet en question h rgle de litispendance : on petit en effet se demander quel est le
r61e de cette r gle si h violation de la r gle par les tribtmaux du for ne sera pas sanctionn6e au niveau de Ia
reconnaissance, les jugements du for recevartt de tome fa on pfiorit6. Sa pr6f6rence semble aller t uue solution
qui accorderait priorit6 au juge premier saisi (et non au jugement premier rendu).

is06  Selon G. WALTER et S. P. BAUMGARTNER, ZC, in Reoxm same e dmion des jugonmts dlrangas hois des oom.e;.Mons de

Brmd/ e de Lugano, La Haye, Kluwer Law International, 2000, (1), 34. Ces m6mes auteurs signalent que dam h
majorit6 des juridictiom, le jugement du for trlomphera quelle que soit la date de son pronoue6 (ils 6voquent h
situation en Espague, Italie, France, Allemagne, Suisse, Auteiche et Hongrie.). Corn. Cass. ft. 9 janvler 1996,
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Certe solution est s duisante. Elle paralt coh rente avec l'idfie de priorit chronologique
dont on verra qu'elle constime un principe raisonnable de solution &s conflits de
procedures (infra, n° 631). Accepter an contraire une prioritfi absolue pour les d cisions

du for en cas de conflit avec une dficision fitrang re ant rieure ne traduit-il pas une
m fiance mal plac e, une jalousie judiciaire d@lac e ?

Toutefois, des arguments s6rieux plaident pour fake triompher la d6cision du for, m me

lorsqu'elle intervient apr6s la d6cision 6trang re. I1 y va tout d'abord d'une n cessit6

prat/que: que va-t-on fake de h d6cision du for rendue certes post6rieurement i et en

contradiction avec h d6cision 6trang re, mais qui n'en existe pas moins ? Cette d6cision
ne dispar£tra purement et simplement parce qu'un juge du for d6dare recormaltre un
jugement 6tranger. I1 faudra encore, si tantest que h proc6dure nationale le permet,
tenter de priver h d6cision locale de l'autorit6 qui lui revient. Et l'on peut douter que les
dispositions pertinentes du drok national prfvoient une telle hypothse.16°7 A d6faut

subsisteront deux d6cisions contradictoires mais de force 6gale, dont l'une devra d'une
mani re ou d'une autre 4tre renvoy e dam les 'limbes' juridiques. C'est pr6cis6ment ce
que la Cour de Cassation belge a voulu 6viter dans l'esp ce d6jfi invoqu6e, qui opposait
une d6cision frangaise et une d6cision belge (supra, n° 363). Pour justifier le pourvoi dans
l'int6r t de h loi, le minis@e public @oquait en effet les difficult6s qui pourraient
r6sulter de la coexistence au sein de l'ordre juridique belge de deux d cisions

contradictoires : il expliquait en substance que , l'exequamr donn6 au jugement [frangais]
aurait pour effet de mettre hs officiers publics belges darts cette situation contradictoire
d'etre oblig6s, d'une part, de prater la main t l'ex6cution d'un jugement qui condamne un
Belge h payer une certaine somme, alors que, d'autre part, il leur serait d6fendu de prater
la main ce qu'il sok fair usage du titre servant de base cette condarrmation [... ] ,,)6o8

Et le procureur d'y voir un , trouble intol6rable ,, fi l'ordre public. La d6cision locale
subsiste en effet, et permettre qu'on invoque la d6cision 6trang re aboutirait t crier des
difficult6s inextricables d'ex6cution. 6°9

366.  Conflit entre une d6cision du for et une d6cision 6trang re ant6rieure (fin)
- On pourrait avancer que lorsqu'un Etat embrasse la reconnaissance de plano des
d cisions trang res, il peut difficilement fake triompher ses propres d cisions sur le

jugement tvanger ant6rieur, puisque celui-ci est r@ut6 pouvoir sortir ses effets sans
aucune proc6dure, t la date h laquelle il sort ses effets dans le for d'origine.16 ° i, la
d6cision 6trang re s'imposerait imm6diatement au juge du for, dont h d6cision devrait
tre 6cart6e pour avoir m6connu h jugement 6tranger. Ce raisonnement ne nous semble

R.CD.I.P., 1996, 719, note tt M IRWATr, qul accorde h priorit t la d cision alg riemxe ant6fieum au jugemem

ftan ais pronon ant le divorce. L'armotatrice du jugement y voit l'influence de la convention fmnco-algfienne

applicable en l'esp ce.

16o Su a l'artiele 1133-3 du Code Judiciaire beige. Coni0. avec h suggestion de MM. Gothet Hal/zany, pour qui le
prlncipe de la reconnaissance de plein drok des d cisions trang res s'oppnse ce que le for fasse triompher une
d cision locale prononc e post6rieurement la d cisiori trang re (ac, 1985, n° 280 - hs auteurs voquaient la
situation particulire de l'espace judieiaire europfien, leur misormement peut toutefois tre prolong dans le droit
commun des Etats qui connaissent la reconnaissance de plein droit). Ils expliquens que pour viter les difficult6s

......  i,         ., /        , .   xprat ques, il faudra t permettre aux pames d obtentr une declaration d mopposabilite de la deels on etrangere,
puisqu'il est impossible pour un tribunal du for d'annuhr eette dcision.

1608  Conclnsions IL Janssens, 4 novembre 1909, Pas., 1909, I, (429), 430-431.

1609  C raisonnement n'est pas neuf, les commentateurs s'appuyent g n ralement sur la n eessit de garantir h
coherence du syst me juridique du for pour earter la reconnaissance d'une d cision 6trangre m me ant rieure
une d cision du for, v. p. ex. les observations de M. FALl.OIl, note pr cit e, R. T.D.F, 1990, 396-397.

i610  M me si ceci est constat de fa on r troaetive lots d'une instance de v rit'ication.
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pas convaincant : lorsqu'un Etat consacre la reconnaissance de plein drok, il donne la
possibilit6 au cr6ancier du jugement 6tranger d'invoquer sans autre forme de proc s une
6ventuelle d6cision 6trang re. Si le juge 6tranger se prononce avant son coll gue du for, il
suffit au cr6ancier du jugement 6tranger d'invoquer la d6cision 6trang re au titre de
l'exception de chose jug6e pour ainsi vider l'instance du for encore pendante de tout- ou
au moins d'une partie de son - objet.16H

S'il ne le fait pas, pour une quelconque raison, on peut admettre qu'il renonce
implicitement invoquer le b n fice de h d cision trang re. I1 sera alors mal venu de le
faire nne lois l'instance locale ache%e.1612 S'il a effectivement invoqu h d cision
trang re mais que le juge du for a rejet l'exception de chose jug e, par exemple en

raison d'un d faut de competence indirecte, le probl me ne se pose plus : il n'y aura plus
de %ritable conflit de d cisions.

En d finitive h prioritaccord e t la d cision du for semble doric s'imposer.1613 I1 est
d'aiUeurs sign icatif que cette solution continue s duire le l gislateur europ en,
puisqu'elle figure nouveau dans le R glement 44/2001/14 Or nuUe consideration de
souverainet go' ste n'est permise au sein de l'espace judiciaire europ en, tout enfier
domin par l'id e d' quivalence des d cisions nationales et de la reconnaissance
automatique Si le motif de refus dMuit de Pexistence d'une d cision locale re oit une
telle pottle entre Etats europ ens, l'absence de condition d'ant riorit s'impose d'autant
plus dans d'autres contextes o la confiance entre Etats est moindre.16s

367.  Conflit entre deux d cisions tmngfires - Les limites de l'exception de chose
jug e expliquent l'existence de conflits de d cisions. Lorsqu'un tribunal se prononce sur
un litige malgr l'existence d'une d cision trang re, son jugement petit contredire cette
demi re. Le conflit aiusi n peut, dans des circonstances exceptionnelles, tre soumis l
l'arbitrage d'un Etat tiers. L'enjeu est alors different, en 1'absence de d cision du for :
celui-ci petit se permettre de jouer le r61e de 'policier' neutre.16 6 Plusieurs solutions
peuvent tre envisag es : si l'on s'en tient an crit re chronologique, le for petit choisir de

16u  Un moyen qu'il pourra la plupart du temps invoquer en rout tat de cause, au besoln en sollicitant h rouvermre
des d bats (p. ex. art. 772 C Jud.).

1612  V. les observations de P. MAYER, 1998, 450, n° 289, qui note que Iorsque la d cision du for a t rendue aprs h
d clsion trang re, , son autofit efface celle de route d eision ant tieure : il appartenait au dfendeur d'invoquer
t temps l'exceptlon de chose jug e .

6 3  I1 nous semble difficile de moduler la pfiorit accord e l la d cision locale en fonction de l'avancement de
l'ex cution. La prioHt ne lift reviendrait que pour autant qu'elle nit d j servi de fondement des acres
d'ex cution. Si au contmire, la d eision n'a pas encore donn lieu fi un d but d'ex cution, on pmtrrait alors
envisager de faire trlompher la d cision trang re pmnonc e ant rieurement. Une telle solution nous semble
hantement douteuse. Elle n cessite en effet de pouvolr dater avec precision le d but de l'ex cution d'une
d cision. Or celu-ci ne s'accompagnera pas toujotus d'actes officiels.

1614  Ai't. 34(3)•

61s  L'exlstence d'une double priorit temporelle au profit du juge tmnger n'est pas mon sens de nature l modifier
cette conclusion : dans ee cas de figure, le jugement &ranger petit en appeler une double ant riorit , ant fiorit
de saisine et ant riorit de jugement. Cette double ant tiorit ne remet toutefois pas en question le refus de
reconnaissance. I1 appartient en effet l h pattie intress e de soulever l'excepdon de litispendance si elle se
trouve confmnt e i une instance locale intente post Heurement l'instance engag e t l' tranger. Si l'exception
de litispendance choue et que les deux juges se prononcent, le juge tranger d'abord et le juge local ensuke, Ie
simple fait que le juge ttanger ak t saisi en premier ne change lien aux raisons qui justifie la priofit du
jugement local, et notamment au souci de coherence du for V. erl ce seus, M.-L NIBOYET-HOEGY, 84, selon qui
il n'est pas ehoquant de faire pr valoir le jugement franals premier rendu mme si c'est le tribunal tranger qui a

t saisi en premier, patee clue cette preference donn e au jugement fran ais n'est clue la consequence logique du
pouvoir d'appr alation conc d au juge fran ais saisi d'une exception de litispendance.

lsl6  Cozrp. avec la possibilit pour Ies juges anglais de prendre une mesure d'interdiction de procedure lorsque deux
uges etrangers ont ete saisl du litlge, posslbilite reconnue dam 1 all, ire A rl s (supra, n° 211).
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privil6gier la d6cision premi6re rendue ; il peut au contraire accorder la pr6f6rence la

d6cision derni6re rendue)61z II peut enfin tenir compte de la priorit6 de saisine,1618 au
besoin pour moduler les deux premiers crit res)619

Le drok compar6 r6v61e que h premiere solution ales faveurs de nombreux pays.162° E11e

a notamment &6 adopt& par le Pr/w qui a opt6 pour la priorit6 au jugement
premier rendu dans l'affaire SboFJag.1621 En l'esp6ce, le conflit opposait une d6cision
anglaise et un jugement 6gyptien, qui se pronon aient diff&mx nent sur les demandes
d'un administrateur de succession qui tentait de r&up&6r aupr s d'un employ d'une

banque les sommes que le de odus lui avait confi&s. Le hasard voulait que les sommes
litigieuses se trouvent sur rile de Jersey. Les tribunaux de rile eurent doric trancher la
contradiction entre ce qui &air techniquement deux jugements &rangers. S'inspirant
fortement de la solution retenue par h Convention de Bruxelles,1622 le Pr/w Courd/d&ida
que le jugemem premier rendu 6cartait le second.1623

161z  Pour un aper u des solutions retenues dam les drok nationaux pour la contradiction entre deux d&isions
nationales, v. K. D. KERAMEUS,/.G Recr4d/cks a trs, 1997, vol. 264, (179), 365 369. I1 ressort de cet apetgu qu'en

dmit autrlehien, suisse et grec, e'est le jugement demier prononc6 clui tfiomphe. La Cour f6d&-ale allemande a
retenn la solution contaire (BGFf, 13 mars 1981, N.J.W.., 1981, 151).

16u  La pr6f&enee pourrait aiusi &re accord& au jugement &ranger prononc6 par le juge premier saisi. Cest la
solution pfivil6gi& par W. HAU, 104-105, qui 6voque . son appul l'article 69 II de la Convention europ6enne du
21 d6cembre 1989 sur le brevet.

1619  M. P/cone a propos6 des solutions plus sophistiqu&s pour trancher h contradiction entre deux jugements
&rangers; elles ne se comprerment cependant que dims le cadre des diverses m&hodes de coordination des
syst mes qu'il propose (ctc, RectM/des a;ccrs, 1999, t. 276, (9), 26-283, n° 98-99). Ainsi, lorsqu'on a opt6 pour la
m&hode de r6f&enee l'ordre juridique comp&ent, il faudrait selon lui aller jusqu'au bout du raisoralement et
appliquer cette m6thode pour fake triompher le jugement qul reFoit Ia priorit6 selon les rgles de l'ordre juridique
comp&ent. Lorsque la question litigieuse dok &m appr6hend& selon la m&hode mar&idle, il faudrait au
contraire pn'viI6gier le jugement, 6ventuellement post&ieur, qui r6alise de la meiUeure fa on le r&ultat reeherch6.
I1 va de soi qu'une telle pluralit6 de solution Me pourrait &re intmduite qu'au prix d'une r6fonne intgrale, et peu

r&liste, des m&hodes de coordination des syst6mes.

162o  Se n G. Wt R et s.P BAUMGARTNE ( &.) ac La Haye K wer Law ntemati m 2 (1) 34 a p upart des

juridictiorls appliquent le principe du 'flrst-in-time' pour d6partager deux jugements 6trangers (&oquent h France,
l'Allemagne, la Suisse et l'Autriche). V. aussi G BEOCER, First in Tim First in R@t : Das Pffor .t rina in* deu doen

urd US-ama a & Z ngtd.!stn te adot, Schriften zum intemationalen Reeht vol. 115, Berlin, Duncker &
Humblot, 2000, 132 p.

1621  Sh rdag v M sour [1995] A. 431, [1994] 2 A ER129 ; [1995] .LPr157 (P. ) et es c mmentakes de E.
MORGAN, Cyclops meets the Ptiw Council : the conflicts in the conflict of laws ,,, Can Y. B. L L., 1995, 3 e;s.

1622  A l'origine, la Convention ne pr&oyak pas de r gle permettant de trancher le conflit opposant deux d&isions
&rang6res. Ce nest qu'avec la Convention d'adh&ion de 1978 que fur ajous6 un article 27 (5), qui vise le conflit
entre un jugement 6manant d'un autre Etat contraetant que le for et un jugement d'un for tiers. Ce motif de refus
de reconnaissance s'appuyak slit la priorit6 temporelle : la d&ision premiere rendue triomphe, qu'ene ait 6t6
prononc& par un juge europ&n ou un juge tiers. C.e falsant, les Etats membres out 6vit6 l'&ueil qui aurait
consist6 pfivil6gier syst6matiquement h d&ision rendue dans tm autre Eta membre, en raison de l'exlstence
d'une obligation conventionnelh quasi absolue de reconnaissance qui confute aux jugements eump&ns un status

sp& .

Le texte de l'article 27(5) ne permettak toutefois pas de fake face }, un conflk, tr s bypoth tique, entre deux
jugements 6ma nt de trib maux europ&ns. Pour combhr certe hcune, on a pmpos6 de fake p valoir la
d&ision premiere rendue (v. les suggestions de G. Dr, oz, 1972, n° 519 t 523, qvi furent reprises par Mine
Gauden -Tdlon, 1996, 274-275, n° 380, MM. GOTHOT et HOLL AUX, aG 1985, n° 282; K. K:el M US, ac,

Re .//d tours, I997, t. 264, 368, MOte 958 ; A. BU(I-IER, 1998, 234, n° 761). Certe solution raisonnable se
comprenait, s'agissant de d&isious pmvenant d'Etats eontractants pr&um& quivalents. Elle a &6 consaer& par
le R glement 44/2001, Particle 34(4) &endant la r gle de l'aneien article 27(5) pour couvrir cette hypoth se

exceptiormelle. Ce faisant, on a 6galement appliqu l'h oth se de Ia contradiction entre devx jugemenrs
europ&ns les conditions restfictives pos&s pour ce motif de refus de reconnaissance - notamment l'exigence
d'identk de parties, de cause et d'objet. Or ces eonditious se comprenaient daus le eontexte de l'aneien article 27
(5) parce qu'il s'agissait de fake triompher un jugement d'un Etat tiers sur celui d'un Etat contractant, On
pouvait d s lors se permettre de subordormer la pmnaus du jugement de l'Erat tiers l'existence d'une identit
paffake entre jugements. Le motif de refus nouvellement intmduit avee le P, glement eonceme lui la
contradiction entre deux jugements eump&rts. La d6flnition trs stticte de i'inconeiliabilit4 retenue pour ce motif
de refus pourrait soulever des difficult6s, puisque des d6cisions peuvent &re contmdictoires mgme lorsqu'elles
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La pr4f4rence pour le jugement premier rendu n'est toutefois pas partag4e par tons les
droits nationaux. Le droit am4ricain notamment se distingue en accordant la faveur au
jugement dernier rendu. C'est la solution qu'a retenu la Cour Supreme dam l'affaire
S/4 ]9/re-/1//i /r@1624 En l'esp ce les tribtmaux de l'Etat de Washington avaient d4cid4 en
faveur du marl de h d4funte dans usa litige portant sur le partage de sa succession. Les
tribunaux de l'Idaho quant t eux, apr s avoir d4cid que les tribunaux de Washington
n' taient pas comp&ents, donnbrent raison fih flUe de la d4funte. Le d4tenteur des biens
litigieux voulut savoir t queue d4cision s'en tenir et sollicita l'aide des tribunaux f4d mux.

La Cour Supreme accorda h pr4f4rence au jugement second rendu.162s

I1 est encore une autre solution possible, plus radicale, qui consiste fi carter les deux
d cisious comme s'annulant et t ordonner aux parties; de reprendre les d6bats au fond
devant le juge local !1626 Cevge solution - qui peut se comprendre dans d'autres contextes,
comme celtti de la fameuse 'bataille des conditions g n rales' - fait fi de toute conomie
de procedures. EUe se heurte galement t la n cessit d'&ablir h comp&ence du for pour
se prononcer sur le fond du litige.

368.   Conflit entre deux d cisions 4trangbres (suite) -Pour s'en tenir aux deux
rbgles principales (priorit au jugement premier rendu ou demier rendu), c'est la premibre
solution qui remporte notre pr4f4rence. Accorder la priorit4 t h deuxibme d4cision risque
en effet d'encourager les parties t remettre en question les d4cisions qui leur sont
d4favorables)627

En outre, lorsque deux d cisions sont rendues successivement dam le m me litige, la
d&cision seconde rendue ne peut l' tre qu'au m pris de l'autorit de la chose jug e de la
premiere d cision. I1 aurait en effet suffit d'accueillir l'exception de chose jug e d duite

portent sur une cause ou un objet different. On remarquem d'ailleuts que Farticle 15(1)(d) du R glement
1347/2000 ne subordonne pas le motif de refus d6dult de l'inconeillab'dit6 i vane condition d'identit6 de cause ou

d'objet. V. d6jA les suggestions de I4. GAI EMET-TALLON, 1996, 274-275, n° 380, qui sugg6tait d'6carter tout
condition d'idendt6 pour l'hypothse d'une contradiction entre deux jugements europ6ens.

1423  On peut s'6tormer de voir les tribunaux anglais en appeler l la chronologie proc6durale pour trancher un tel
conflk, lorsque ron salt qu'ils se montrent relativement indiff6rents cette circonstance lorsque les detax
proc6dures sont simplement pendantes ! Ii existe cepeudant une exception l la r gle de la priorit6 du premier
jugement, savoir la possibilit6 pour le cr6ancier du second jugement d'invoquer l'estoppel, le cr6ancier du
premier jugement ayant renonc6 k rinvoquer, v. Repb//c oflnd Ir /a Staz rsh/p Ca Ltd [1993] AC 410, 440
441.

t624  Treirdes ,o S,..r.Tshine Mining Co., 308 U.S. 66, 60 S. Ct. 44; 84 L Ed. 85 (1939).

ts2s  V. pour plus de d6tails, tL B. GINSIURG, "Judgments in Search of Full Faith and Credit : The Last-In-Time Rule
for Conflicting Judgments", Ham L. Re , i966, 799 e.s. Juenger a observ6 que cette pr6f6reuee pour le jugement
demier rendu ne sera peut tre pas automatiquement traspos e dam le contentieux international (]uenger, A rn
]. Corri0. L., 1988, 25). La jurisprudence fait en effet apparakre uue certaine hsltation sur la question, certaiues
d clsions s'en tenant . h priorit du jugement demier reudu (p. ex. A&emun "o Adeerrmn, 517 F. Supp. 614
(S.D.N.Y. 198 i) (conflJt entre un jugement anglais et une d cision californierme); A /Fm Jat Ca, 203
Misc. 470, 116 N.Y.S 2d 641 (Sup. Ct. 1952) (jugement grec et jugement anglals) et Pede/ s v de W'at, 279 A.D.

903, 111 N.Y.S. 2d 752 (1952). D'autres d cisions refusent d'accorder h pr4f&rence l l'uue ou l'autre d cision
(Bara v. I-Fall, 139 A.2d 159 ('De1. Ch. 1958) et la jurispnidence cit e par C KESSEDJAN, La reoorn sance et

l'ex&aion d ju: wt en davit b'¢mmiand priff a, Eta -Unis, Paris, Economica, i987, 337-338. Paffois c'est la
d4clsion ult tieure du for qui l'emporte, v. Pe z = 31 CA. App. 3d 590 (1973).

626  C°est apparemment h solution qu'avait sugg& Ia Cour d'appel de Jersey aux parties dam l'affaire Shying d4jt
voqu6e.

62z  En ce sens, S. G SYMEorqlDES, W. PEKDUE et A. T. YON M HREN, Corfl of La s St. Paul, West, 1998, 795 et les
observations de P. MAYER, 1998, 451, n° 289-290, qui 6efit que *il faut d'ailleuts emp cher |es parties de
recommencer sans fin les proems, et l'iuefficacit6 promise la seconde d6ciaion est de nature tiles en
d6courager .
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de la premiere d6cision pour met re fin au litige. Or l'exception de chose jug& 6trang re

constitue un acquis fondamental du contentieux international. Refuser de reconnaltre la
•   t             t - •     t       %               •

chose 3ugee d'une decision etrangere parce qu une procedure est en cours dans le for,
comme autoris6s par certains droits nationaux (supra, n° 358), nous semble confiner

7/   ,,                /%                               !     !                                 ,%           / • *l egolsme. De meme, il nous semble deplace de refuser de reconnaitre la decision

premiere rendue en en appelant t la priorit6 de saisine du for de la reconnaissance, un
motif de refus auquel nous ne pouvons souscrire (supra). En principe d s lors, i/nous
semble pr6f6rable de privil6gier la d6cision premiere rendue. II est toutefo difficile

d'6figer cette preference en regle absdve. II se peut en effet que le juge auquel etalt oppose
l'exception de chose jugee deduate du 3ugement premier rendu, 1 at ecarte pour un motif

t
tout fair 16gitime, par exemple le d6faut de comp&ence du juge qui s'est prononce.
Dam ce cas, on comprend que le for poursuive 1 examen de la cause et se prononce a son
tour sur le litige. I1 est sans dome plus difficile d'&re cat6gorique lorsqu'il convient de
d6partager deux d6cisious 6trang res. D'ailleurs la solution inverse - accorder la priorit
au jugement 6tranger demier rendu - n'est pas non plus d6nu6e de route pertinence : non
seulement cUe peut &re pr6sum6e refl6ter le dernier &at du litige ; mats en outre, le
d6biteur du deuxi me jugement avait tout le loisk d'invoquer l'autorit6 du premier
•                            ^              •            t  " "                "    k  1628
jugement pour empecher la nalssance d line decision comradlcto e.

En d6finitive, la r gle de priorit6 temporeUe nous semble devoir tre privil6gi6e. Elle

aboutira t privil6gier le jugement premier rendu, m6me s'il a 6t6 saisi par te juge second
saisi. Cela revient fake triompher l'exception de chose jug6e sur line 6ventuelle
exception de litispendance. Cette solution nous semble s'imposer : la premiere est une
solution quasi universellement reconnue. On verra qu'au contraire, h litispendance,
entendue comme ta priorit6 du juge premier saisi, n'a pas convaincu les pays de axramn
law (irfra, n° 516). I1 est d s lors difficile de sanctionner une proc6dure pour la sellle

raison que le juge n'a pas donn6 suite une exception de litispendance. La violation de
l'exception de chose jug6e appelle au contraire une sanction. Elle impose fi notre sens le
respect du jugement premier rendu,t629

1628

1629

Argument invoqu6 aux Etats-Unis pour justifier la 'last-trotline rule' : A rrhatkFom t/on Ca, 203 Misc. 470,

476 ; 116 N.Y.S. 2d, 641,648 (Sup. Ct. 1952° et Adeerrmn Ad emun, 517 F. Supp. 614, 625.

II est une autre solution possible pout- d6partager deux d6cisions 6trang:res, . savoir accorder la priofit6 l la

decL lOn etrangere dont la mconnansance a ere sollic*tee en premier. On pou 'alt alols mire cette regle comme une

r6f6rence la d6cision qui a 6t6 invoqu6e h premiere en Beigique . l'appui par exemple d'une exception de chose
•  t                                             •            I   • ,    tt    . ,             .      t
jugee ou de tout autre effet (ex. demande de manage devant I officier d etat civil en cas de divorce a 1 etranger).

Cette solution est 616ganre, en ce qu'elle 6rite de devoir trancher entre h priorlt6 du jugement premier ou demler
rendu. On st contente de mesurer la prlorit6 sur base du critre des effets rechereh6s en Belgique. Elle semble

tontefois poser un probl me, en particulier lorsque ]e for reconna t les d6cisions 6trang res de plein droit puisque

la reconnaissance est alors infon'nelle et donc pr6caire. I1 peut en effet s'av6rer d611cat de d6rerminer quel

moment pr6cis une pattie a invoqu6 le b6n6fice d'une d6clsion 6trang re.
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INTRODUCTION

369.   La coordination des proc6dures concurrentes par la d6f&ence - Lorsqu'un
m me litige fair l'objet de deux procMures concurrentes, le conflit de procMures pent se
r&oudre comme la rencontre de deux voitures un carrefour : h l'instar du conducteur
qui c de la priorit an v hicule venant de droite (ou de gattche), tan des juges concem s

peut hisser h soin l'autre de trancher le titige. C'est ainsi qu'un tribunal belge saisi d'une
demande de dommages et intfir&s par un concessionnaire qui pr&end qne son
cocontractant a mis abusivement fin au contrat les liant se dessaisira en faveur du tribunal
suisse en appfication de l'article 21 de h Convention de Lugano lorsque ce demier a &
saisi auparavant par le concMant d'une demande visant h faire constater l'inexistence du
contrat. L'exception de for plus appropri des droits de h corrrron/aw- le fameux forum
non a era - permet d'assurer la m me coordination entre procMures concurrentes.
Ainsi, si un m me contrat de concession lie un concessionnaire canadien t un concMant
anglais, le premier pourra demander au juge aaglais saisi par le second de surseoir
statuer en d f rence h une procedure canadienne qu'il a lui-m me engag e. Le juge
accueiUera cette exception s'il estime que le tribunal canadien est, au vu des circonstances
de la cause, mieux plac pour trancher le litige. C'est enfin dans la m me logique qu'un
juge frangais se d clarera incomp&ent lorsque le demaadeur frangais qui le saisk a d j
port son action devant un tribunal &ranger, du moins lorsque cette action ttahit la
volont de renoncer au privilege de juridiction offert par l'artlcle 14 du Code civil.

Dam routes ces hypotheses, le conflit de procedures se r sout par une mesure de
coordination qu'on pourrait appeler la d 4wToe ou l'absterz d'un des tribunaux, qui
s'efface spontan&ment pour hisser l'autre le soin de statuer sur le ]itige.163° L'abstention
corin£t diff rentes traductions en droit positif. Certaines, comme l'exception de
litispendance intemationale, visent sp&ifiquement l'hypoth se du conflit de procedures.
D'autres ont un champ d'application plus &endu - l'exception du for plus appropri petit
ainsi galement &re invoqu e en l'absence de saisine concurrente du juge. &ranger. Le
trait commun t toutes ces doctrines est qu'elles conduisent un juge l renoncer exercer
une  comp&ence  qu'il  poss de.1631  L'appellation  g n&ique  -  nous  utiliserous
indiff remment les concepts d'abstention et de d6f rence 632. permet de rassembler sous

i630  L'abstention ou la d6f6rence telle que nous l'entendous ici dok &re distingu6e de h situation dam hqueUe il
existe un obstacle t h eomp&ence du juge, ou que celui-ci ne poss de pas ie pouvoir de juridiction requls. Dam Ie
cadre des conflits de proc6dures, une teUe constatation d'incomp&enee ne sere pas exceptionnelle. I1 n'est en
effet pas excin qu'une pattie saisisse un for, qu'elle salt pertinemment &re d6n de comp&ence, dam l'espoir
d'6puiser les ressourees de l'adversaire par une ext6nuante escarmouche stir la comp&ence, ou encore pour
retarder autant que fake se peut l'issue du lhige - m me si on ne peut exclure que la saisine d'nn for incomp&ent
sok l'oeuvre d'une pattie de borme foi. Dans ce cas 6galement il est mis fin au pataU6Iisme de procedures par
l'extinction d'nne proc6dure. Cette extinction ne se fair cependant que pour des mlsons qui touchent . h
proe6dure m me du for, sans avoir gard . la proc6dure eoncurrente engag6e devant un juge &ranger. Si le
r6sultat fmaI est le mme, on ne peut d s lots paler dune v&itable abstention au sere off nous I'enteMons ici.
L'abstembrg rm judiciaire dont il est question ici est autre. I1 n'entre en sc ne que Iorsque le juge renonce l
statuer, une lois &abli qu'il possde eomp&ence et pouvoir de juridicdon pour ce fake.

t631  La langue anglaise dispose d'tme expression concise pour d6signer ees diff6rentes doctrines : 'decline (ou)
declining jurisdiction'. V. h d6finition qu'en donne J. j'. FAW(XTI', "General Report", in DedirdrtgJudsdiaior, 2 :
"The phrase 'declining jurisdiction' refers to the situation where a courc which has jurisdiction refuses to exercise
isn,

632  Uutilisation du terme 'abstention' darts le contexte des contlits de jutidiction n'est pas nouvelle. I1 a par exemple
6t6 utilis pour d&igner le refus des tribnnaux de trancher un lltige impliquant un Etat &ranger : p. ex. G. VAN
HECXE, "Notes critiques sur h th6orie de h non-justlciabilit6", in Naneam itindraires en dmit Hoerarage F.

Rig:*tec, BmxelIes, Bruylant, 1993, (517) 522, n° 10. Le drok am6ricain donne t cette expression la m6me
signification dans le cadre des relations f6d6rales (/rfra, n° 589)
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tin concept f6d&ateur diverses doctrines qui, malgr6 les diff6rences qui les s6parent,
permettent routes de r6soudre le conflit de proc6dure de la m4me fa on.

370.  Plan du fitre - La coordination par la d6f&ence est le m&anisme que nous
entendons privil gier pour la r&olution des conflits de procedures. I1 convient &s lots
d'expliquer les raisons de ce choix. Pour ce fake, tm d&our par l'histoire s'impose, qui
permettra d'envisager les diff&entes formes clue peut rev&ir l'abstention. L'fimde
historique sera galement l'occasion d'apercevoir les nombreuses r&istances que
l'abstention a d6 affronter avant d'&re accept&. Voil l'objet du premier chapitre de ce
titre. Nous pourrons ensuite nous employer t d gager dans un second chapitre le profil
que devrait id&lement adopter l'abstention.
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CHAPITRE I

LA COORDINATION PAR LA DEFERENCE
i  PRIVILt GIER

: UNE SOLUTION

371.   Introduction - une solution qui s'est progressivement impos6e - Le droit
compar6 r6v61e que l'abstention au profit d'une procedure concurrente peut prendre de
multiples formes. Dans certains pays, la coordination des proc6dures concurrentes par la
d6f6rence passe par la reconnaissance d'tme exception de litispendame imemationale. Darts
d'antres le tribunal ne s'effacera devant la saisine du juge &ranger que si celui-ci lui parak
mieux plac6 pour connakre de la cause, selon la technique bien connue du forum non
agmeru . A c6t6 de ces deux principales manifestations de la d6f6rence existent d'antres
variantes, aux contours plus ou moins bien d finis.

Au sein de l'espace judiciaire europ6en, la coordination par la d6f6rence a &6 lev6e au
rang de solution de pr/nSpe des conflits de proc6dures - si l'on fait exception du r61e
pr6ventff que jouent les r gles de comp&ence uniformes partag6es par tousles Etats
membres. II en sera sans doute de m me pour h future Convention de La Haye - h
diff6rence que les r6dacteurs de h Convention oat judicieusement combin6 deux formes
d'abstention. Darts le drok commun d'autres pays, et en partict er ceux qui se sont
inspir6s de la /a l'abstention coexiste avec d'autres solutions, comme par
exemple l'injonction anti.suit.

La cons&ration de l'abstention par h Convention de La Haye en fait un ph6nom ne
incontoumable, ce que confirme sa reconnaissance croissante par le droit commun des
Etats. Au total on peut dire sans crainte de g6n6mliser que l'abstention, dans ses
multiples formes, occupe anjourd'hul les devants de la scbue lorsqu'il s'agk de r6soudre
les conflits de procedure.:633 I1 n'en a pas toujours 6t6 ainsi. Au contraire, l'&ude de la
jurisprudence r6v le h d6faveur avec laqueUe &ait per ue jusqu'il n'y a pas si longtemps
la possibitit6 pour un tribunal de c6der h priorit6 t un autre.

Cette dSfaveur s'effacera progressivement et la d6f&ence s'imposera comme solution des
proc6dures concurrentes. I1 n'est pas sans int6r& de retracer les grandes lignes de cette
6volution historique (section 1). Ceci permettra tout d'abord d'expllquer plus avant le
forictionnement des deux grandes formes de l'abstention. Dans le m me temps, on
apercevra l'&onnant pamll lisme de l'6volution des conceptions nationales propos de la
d6f6rence intemationale. Une lois les grandes lignes de l' volution historique dessin6es,
on expliquera dans un deuxi me temps pourquoi l'abstention intemationale emporte
notre pr6f6rence comme m&anisme de coordination des proc6dures concurrentes
(section 2).

1633 V. galement les travaux que I'ILA a consacr la technique de h 'declining jtu'isdlction' et qui ont d6bouchsur
les ILA Leuven-London Principles on Declining Jurisdiction (sur ce projet, G. WALTER et F. M. K W.L'r R,
Intermtional Litig on : Past Expenerces and Futme Pers zl , Bem/Zilrich/B ruxelles, Stirnp fJJ/Schttlt hess/Bmyiant,
2000, 42-43).
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Section 1 : l'4mergence de la d6f rence intemationale

372.   Introduction - L'histoire de la d6f6rence comme technique de r6solution des
conflits de proc6dures est celle d'une lente disparition de la m6fiance, voire de l'hostilk6
qui entourait certe solution, m6fiance qui a progressivement fair place i une acceptation
de plus en plus grande. L'6mergence de l'abstention a empmnt6 des chemins diff6rents
selon les juridictions. I1 convient de tenir compte de ces diff6rences pour tracer te
parcours qu'ont emprunt6 les tribunaux des diff6rents pays 6tudi6s.

Dans les pays d'Europe continentale c'est l'exception de litispendance intemationale qui
constitue le v6hicule principal de l'abstention. Certe figure juridique ne s'est pas impos6e
partout de la m4me faqon, ni h m4me p6riode. Pour iUustrer l'6volution des mentalit6s
face t la litispendance inremationale, nous prendrons l'exemple du drok frawais, qui
nous semble le plus repr6sentatif. L o6 d'autres jurisprudences ont tr s t& conf6r6 une

port6e intemationale t l'exception de litispendance - on pense au &oit allemand, irfra n°
706 -, ou au contraire n'ont toujours pas franchi ce pas - l'instar des tribunaux belges,
irfra, n° 400-, h jurisprudence frawaise donne l'exemple d'une 6volution lente mais
certaine vers une reconnaissance de h litispendance intemationale. L'histoire de cette
jurisprudence fera 6galement apercevoir les artifices auxquels les tribunaux ont dfi
recourir pour donner effet t une proc6dure 6trang re concurrente sans pour autant

s'incliner devant celle-ci ($1).

La tradition anglaise a quant elle raccroch l'abstention au m canisme du 'stay', qui a
donn6 naissance au forum non c zer&ns. Ce m6canisme s'est impos dans la plupart des
pays de oxrcmn /a avec quelques diff6rences locales il est vrai. Pour illustrer la
transformation progressive du 'stay', con u au d@art comme un m6canisme anti-abus
mais qui va 6voluer vers une doctrine d'application g6n6rale, nous avons choisi de
d@eindre l'6volution qu'a connu le droit anglals, qui pour 4tre la plus lin6aire, et &s lors
la plus facile h raconter, n'en pr6sente pas moins l'exemple d'une 6volution pleinement

aboutie ($ 2). On verra t cette occasion que l'exception de for inappropri6 n'est somme
route que de facture r6cente.

1. L'6mergence du d6clinatoire de lkispendance intemationale : l'exemple du drok
frawais

373.   C4n6ralit6s - L'exception de litispendance est une figure bien connue du drok
interne des pays de tradition romano germanique.1634 D'aucuns front d'ailleurs pas h sk6

1634 A tkre d'exemple on mentiormera l'article 100 du Nouveau Code de Proc6dure Gvile (France); article 29 Code
Judiciaire (Belgique); article 158 Wetboek Burgerlijke P, echtsvordefing (Fays-Bas); g 261 III n° I ZPO
(Allemagne, v. l'analTze de cette disposition par B. I- IDEr, HOFF, Die Ben2des agd, disdx.r RaJcrcst£4ngggeeit im

Ebesd'x, Mw vfahnm, Gieseking Verlag, Bielefeld, 1998, 17-48); 233-1 du ZPO autfichien; article 553-5° Ley de
Enjuiciamento civil (Espagne, sur cette rgle, v. E.C B ZAGA, La f Madrid, Eurolex, 1997,

21-27); article 222 du Code de procedure civile grec; pour le Port@, v. les articles i15 t I21 du C6digo de
Processo civil; pour les droits scandinaves, L. PALSSON, l.c, Scand S. L, 1970, (59), 65-68, n° 5-6. En droit suisse,

l'exception de litispendanee est prvue par les codes cantonaux de proc6dure, p.ex. art. 160 ZPO de Berne ou
l'art. 107 ZPO de Ziirich. Sur ces diff rentes dispositions, v. l'analyse d&ai116e de M. WITrn3sa-i GER,

Ratmlallngd4geeit in hgermtiemle V sen, Bale, Helblng & Lichtenhahn, 1994, 4-20 ainsi que l'ouvrage de J.-M.
RE YMOND, L "ex oeptien de litispen:tar E rode de droit fck al el: de procure &ile udoise, Lausanne, 6d. Payot, 1991, 369

p.
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en faire remonter l'origine au drok romain.1635 A partir de cette tradkion romauo
germanique, elle a essaim6, avec quelques modifications, vers des pays aussi divers que h
Qu6bec,1636 le Japon,163z l'Afrique du Sud,1638 l'Ecosse 1639 et la Chine)64° Le d clinatoire de
litispendance emp che les plaideurs de profiter de la pluralit des fors pr vus par tm
ordre juridique pour saisir plusieurs juges d'un m me litige. A ce titre il vise t pr&erver la
coh6rence du syst me juridique en vitant que plusieurs tribunaux statuent s6par ment
sur les demandes identiques dont chacun d'entre eux a 6t sam et rendent ainsi des
d cisions contmdictoires ou du moins difficilement conciliables.1641 L'exception de
litispendance fait classiquement appel t la date de saisine des juridictions pour d6partager
les tribunaux concurrents : le juge second sam dok s'effacer devant le juge premier saisi.

Depuis l'entr e en vigueur de la Convention de Bmxelles, l'exception de litispendance 1642
fait figure de solution pr/zzTgg des conflits de proc6dures au sein de l'espace judiciaire
europ en. Cette position pr 6minente n'a pas 6t d6mentie par les multiples avatars de
cette convention. EUe a d'aiUeurs trouv appui dans l' volution du droit commun des
Etats membres.

Cette solution ne va pas de sol. Elle ne s'est impos6e qu'au terme d'une longue 6volution,
sans que l'on puisse d'ailteurs affirmer que tons les Etats soient aujourd'hui convaincns
des vertus de l'exception de litispendance intemationale. Le parcours qui a mend fi une
plus grande acceptation de l'exception de lkispendance a 6t6 long et mouvement . Pour
l'illustrer, nous ferons appel t la jurisprudence fran aise dont le moindre des m6rltes nest
pas d'avoir ruen son terme l'ouvermre au d6clinatoire de litispendance.

16 s  Sur la lkispandance en dmit remain, v. E. SHRO, "The defence of ris alibi penders", C.onio. & Ir 'IL. J. 9cS ¢ em
Aft/ca, 1976, 89 ainsi que le rapport de SACERDOTI pour I'Imfimt de Droit International : "De h Iitispendance
dam les rapports entre les juridlctiom d'Etau dlff6rents",A zaz del'Insti D . It:l, vol. 15, 1896, (85), 87, note 2.

1636  Articles 165- I66 du Code de Pmc6dure civile.

163z  Article 231 du Code japonais de Procedure civile, v. T. SAWaKI, Lc,Jap. A ra Im'IL., 1979-80, (17), 1%20.
6 s  Sur la lklspendance en drolt sud-afticain, v. E. Sl, mO, Lc, Corp. & Im'l L. J. qeSttgmAfri:a, 1976, (89), 92-98.

i639  Dans la jurisprudence r6ceme v. Mellides RidmidNdl McDiazrddAndersorCourt of Session, Inner House, i6
juln 1993, disponible sur Lexis; Fl nnig n British Cozr ny Ltd, 1971 SC 110; 1971 SLT 208 (Outer
Howe 12 f6vtier 1971). Dam la jurisprudence plus ancienne, v. A kken DMe (1863) i S.C, (Macpherson) 1038;
McA @ 2 Coue (1873) 1 S.C. (P, ettie) 307 et Ndson Gordon, (1974) 1 S.C. (Rettie) 1093.

1640  Artich 35 de h loi sur la pmc6dure civile de 1982, cit par H. ZHENJIE, "International Jurisdiction of Chinese
Courts in Contractual Matters : Rules, Interpretation and Practice", N.L.L.P,.., 1999, (204), 224.

......  :           /        .   ,                o         t641  P. ex. H. SOLUS et R. PEllROT, Dm/t]ka i a *e/>me, II, La a' Weter , Pans, Slrey, 1973, 834, n 801. Cf. egalement J.
HERON, Dm/t jud/da/ pri Paris, Montschrstien, i991, 641, n° 887.

t642  Le concept de 'ritlspendance' ('Rechtsh 4ngigkeit' (alhmand), 'aanhangigheid' (n erlandais), 'litispendenza'
(italien), 'litispendeneia' (espagnol), en dmk autfichien h terme utilis6 est celui de 'Streita gigkeit') d&igne
ritt6ralement la circonstance qu'un ritige est soumls t un tribunal. Par extemion, la notion s'entend g6n6ralement
comme vlsant la situation dam hquelle le m me litige fair l'objet de deux pmc6dures concurrentes. Selon h
d6finkion qu'en donnait M. de Paet:e, "ii y a ikispendance lorsqu'une cause intmduite devant un juge, est d6jA
pendante devant un autre juge" : P. DE PAEPE, Etudes sur la aWdten,:e &ik, I, Bruxelles, Bmytant, 1889, 256. I1
seralt sans doure plm indiqu6 de parler de 'double ritispandance' pour expfimer l'id6e du d6doublemant de
proc6dures, comme l'observe C C. A. VOSKUIL, "La litispendance en droit international prlv6 n6erlandais', in De
ar:'fliau Leg m Burdei opstdl aar m aa'n R.D. KdLmi# en J, ter gd kdd a,n bttn zewntigte w jaarda

Leiden, Sijthoff, 1962, 502. C'est ee que semble d'ailleurs fake l'expression nfio-latine utiris e en dmk anglais : l/
a//b/peMer . On comprend cependant mieux l'absence de r f6rence expresse au d6doublement lorsque l'on sak
que l'expression traditiormellement eomacre est celle d' a, pt/on de l . Certe demi re expression suffit
tmdui,re l'ide clue la situation vis6e est calle dam laquelle le ritige a dj . &6 port6 . la connaissance d'un autre
juge. M. Pa/sson propos ait de parler de la 'reconnaissance de la litispendance & ang re', L. PALSSON, LC, Sa nd L.
Stud, I970, (59), 62. La r f rence l'except/on de fitlspendance indique 6galemant le caractre inhabituel du
m canisme, qui vok un tribunal renoncer . statuer sur un ridge alors qu'il est comp&ent pour en prendre
coinlaissance.
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Si l'on s'en tient t la jurisprudence de la Cour de Cassation, l'histoire de ta litispendance
intemationale en drok frawais peut se r6sumer l pen de choses. I1 suffirait d'6voquer le
refus de la Cour, constant jusqu'en 1974, d'accueillir cette exception dam les esp ces

intemarionales, pour ensuite constater que cette m me Cour a chang6 son fusil d'6paule
cette date dam l'affaire Minera de Fragne (irfra, n° 395). Ce serait toutefois faire fi de
certains courants plus discrets, qui permettaient d6j t au 19 m si cle, par des voles
d&oum6es, aux tribunaux frawais de renoncer statuer en raison de l'existence d'une
proc6dure concurrente engag6e devant un juge &ranger. Pour permettre de rendre
compte de ces courants, on distinguera, de fa on sans doute un peu artificielle, deux
p6riodes dam l'6volution de l'attitude des tribunaux frawais l', gard de la coordination
par l'abstention. Une premiere p&iode s'&end stir tout le 19era° si cle et la premiere
moiti6 du si cle qui a suivi (I). Elle est fake de refus obstin6 d'&endre le b6n6fice de la
litispendance aux esp ces intemationales, mfftin6 de d6cisions plus nuanc6es qui laissaient

la porte ouverte t une certaine coordination. Ces d6cisions ont dam un second temps

laiss6 place l l'accueil progressif d'une v6ritable exception de litispendance intemationale

(II).

I.       LES HEURES SOMBRES DE LA HTISPENDANCE INTERNATIONALE AU 19Em SIECLE

374.   Le principe et les exceptions - Les tribunaux frawais se sont tr s rite
prononc6s contre la coordination des proc6dures concurrentes par le biais de l'exception
de litispendance intemarionale. Ce refus de principe ne dolt toutefols pas cacher que d@t
au 19eve si cle, la coordination des proc6dures concurrentes pouvait s'imposer par des
voles d&oum6es. Nous examinerons successivement le principe et les exceptions.

A.    Le principe : le refus de la litispendance intemationate

375.  Une jurisprudence unanimement oppos6e fi la litispendance intemationale
- La jurisprudence frawalse, dont l'histoire a si bien &6 dress6e par M. hrd/ ,1643 se

montrait au 19 si cle pour le moins r&icente au d6clinatoire de litispendance : de fa on

unanime, les tribunaux d6cidaient que l'existence d'tme proc6dure concurrente engag6e
devant une juridiction &rang re n'emp6chait pas le juge frawais de stamer sur la cause
qui M 6tait soumise.

D jfi en 1827 la Cour de Cassation rejetait une exception de litispendance invoqu6e au
profit d'une proc6dure 6trang re.1644 La Com" confirma cette solution en 1842 l'occasion

d'un litige portant sur la succession d'un Frawais t propos de laquelle se disputaient
plusieurs tuteurs du de cujus, ainsi qu'un mandataire d6sign6 pour la gestion de h
tutelle)6as Plusieurs actions avaient 6t6 introduites devant un tribunal sarde, alors qu'une
action en partage 6tait pendante devant le tribunal de Grenoble. La Cour de Grenoble

1643  D. IffOLLEAUX, "La lltispendance intemationale', TraCan Ft. DIP, 1971-73, (203), sp6c. pp. 205-209. V. du
m me, Corr e o dujuge&anger¢r ora ssa desjugem s, Paris, Dalloz, 1970, pp. 166-169, n° 157-159.

1644  Cass Req 3 mai 827 S. 827 425 M. F dix ( vL F ELi T i de dwit iraermtiona pr u du ct qit des ds 

rmfibr de pr/ ¢, I, 4 6d., par DEMANGEAT, Paris, 1866, 369, n° 182) cite (et critique) 6galement les arr&s
suivants prononc6s par des 'Cours royales', et qui tom rejettem la litispendance, en s'appuyant sur h circonstance

que les jugements &rangers ne pouvaiem &re excut6s en France : Paris, 23 thermidor An XII, Siey, 1807, II,

855 (la Cour de Cassation a rejet le pourvoi form contre cet arr t par une d cision en date du 7 septemb e

1808, Sirey, 1808, I, 453); Montpell er, 12 juillet 1826, Sirey, 1827, II, 227; Da/ke, 1826, II, 140.

t645  Cass. fr.,16 f vrier1842,S.,1842,1,714; DallcG1842,I, 93.



LES CONFI/TS DE PKO DURES                                410

refusa de fire droit l'exception de litispendance kivoqu6e par tin des d6fendeurs
l'action en partage. La Cour de cassation rejeta le moyen tir6 de l'exception : apr s avoi
recounu dans un premier motif qu'il n'y avait sans doute pas identit entre les litiges, la
Cour indiqua qu'en "principe g6n6ral, et moins de stipulations diplomatiques contraires,
les dispositions de l'article 171 du Code de procedure civile ne sont applicables qu% des
instances li6es devant les tribunaux fiml ais".

La solution est rest6e constante tout au long du 19 = si cle, que ce sok dans la
jurisprudence de la Cour 1646 ou dans celle des tribunaux du fond.1647 Les tribunaux se
contentaient le plus souvent de constater qne l'exception de litispendance "he peut avoir
d'effet qu' l'6gard des instances li6es devant les tribunaux fran ais".1648 La Cour de
Cassation avait elle-m me donn6 le ton en se contentant, pour seule r6ponse au moyen
reprochant t un arr t d'avoLv rejet6 une exception de litispendance, de constater que
"[l']exception de litispendance ne peut 4tre oppos6e qu'autant qu'il y a litispendance
devant les tribunaux fran ais".1649 La doctrine de l'6poque n'6tait pas en reste. Ainsi M.
Borfi/s, dans son 6rude parue en 1865, crivait-il que "[1]a litispendance ne peut exister
qu'entre tribunaux du m me pays, charg6s par le m me pouvoir de rendre la justice".16 °

376.   Une jurisprudence bien dans l'air du temps - La jurisprudence franFaJse, qui
rejetait sans autre discussion les appels des plaideurs s'effacer devant h saisine
ant6fieure d'un juge tranger, n' tait pas isol6e, au contraire ! La position des tribunaux
fran ais 6tait sans conteste caract6ristique de l'6poque. Ainsi, les tribunaux beiges
n'6taient-ils pas moins oppos6s la coordination des proc6dures concurrentes par la
d6f6rence. D s 1823, h C.our d'Appel de Bruxelles d6cida "qu'on ne peut tirer aucun
avantage d'une contestation pendante devant un tribunal fran ais pour s'appuyer devant
les tribunaux [belges] d'une litispendance de ce chef [...],,.16s1 En l'esp ce le litige, portant
sur la r6cup&ation par une entreprise de transport de tabac de droits per us par
l'admirlistration ffan aise, avait d6j 6t6 port6 la connaissance des tribunaux fran ais, off
les associ6s obtinrent une saisie-arr t. D'autres associ6s de la m me entreprise s'en furent
ensuite chercher justice en Belgique. A l'appui de leur demande ils invoquaient le fak
qu'en vertu du trait6 du 25 avril 1818 le gouvemement des Pays-Bas avait succ6d6 au
gouvemement fran ais comme d6biteur de leurs cr6ances. I1 leur impomait donc

646  Cass., 27 janvier 1847, S., 1847, I, 819; Cass. ft., 11 d cembre 1860, S., 186i, 1, 331; D., 1861, I, 166; (deuxi me
esp ce); C_ass. ft. Req., 6 f6vHer 1878, S., 1880, 1, 79 ;riD.L, 188, 372.

164z  Par exemple Paris 9 juillet 1884,riD.L, 1884, 626; Comm. Nantes, 25 juiUet 1888,riD.L, 1889, 640; Ln, 19 ao t
1905,flD.L, 1906, 159; THb. Comm. Dun rke, 16 mai 1887,riD.L, 1889, 640 (rsum6); Trib. Comm. Nantes, 25
juillet 1888,riD.L, 1889, 640 (r sum6); THb. Civ. Dreux, 20 juin 1877,riD.L, 188i, 256 (r6sum ); Paris, 29 juin
1888, J.D.L, 1890, 323 (appmuve THb. Gv. Versailles, 21 avl 1886, repmdult h m me place).

1648  P. ex. Lyon, 17 oct. 1886, J.D.L, 1887, 186 ( propos d'une instance concurrente pendante aim Etats-Unis
portant sur le paiement de marchandises livr es). V. galement Trib. Seine, 29 mai 1873, riD.L, 1875, 21
(r stu'n6); Paris, 11 d cembre 1855, S., 1856, 2, 302; D.P., 1855, 5, 200; Rouen, 9 f vfier 1859, J.D.L, S., 1860, 2,
25; THb. Comrm Nantes, 25 julUet 1888,riD.L 1889, 640 (rsttm6) (le tribunal dcide que i'article 171 du CPC
"he peut tmuver son application clue dam le cas off h &man& fortune pour le rhyme objet a t6 introduite
devant un autre tribunal franais et non un tribunal tmnger'); Paris, 19 janvier 1888,riD.L, 1889, 666, 667 0a
C.our constate simplement clue "h litispendance ne [peut] exister entre un tribunal fran ais et un tribunal
6trangar'); Paris, 25 ju et 1877,J.D.L, 1878, 163 (r sum6); Paris, 9 juillet 1884,riD.L, 1884, 626 ("que le renvoi
pour cause de litlspendance n'est admis [.. ] que dans le cas off c'est tm tribunal franais qui se trouve d6ji saisi
du litige').

1649  C s$. Req., 6 f6vfier 1878,riD.L, 1878, 372 ; S., 1880, I, 79.

0  I-T- BONFILS, De la des rdbuna 39arrceis l' des "          "                 ° 86. V.:r ..., Pans, Dumnd, 1865, 78, n
galement ( LACHAU, De la des ,unm x ancais l' 'rd des ( :rangets... , Paris, Larose et Forcel, 1893,

pp. XXVIILXXIX.

1651  BruxeUes, 28 juillet 1823, Pas., 1823, 492.
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d'obtenir tin jugement qui rut exrcutoire aux Pays-Bas, l'arr t royal du 9 septembre 1814
d niant aux jugements frawais tout effet aux Pays-Bas.1652

La Cour rejeta l'exception en s'appuyant sur Ie d faut d'effet en Belgique des jugements
rendus en France. Evoquant l'arr t6 du 9 septembre 1814, Ies juges indiqu rent

notamment que le rejet de la litispendance s'hnposait puisque "s'il en tait autrement, il
s'ensuivrait qu'une ponrsuite judiciaire intent e en France par l'une des parties aurait plus
d'effet qu'un jugement prononc dans ce royaume, ce qui ne pent tre admis".16s3

Cette premiere drcision fur confirmre par h suite de nombreuses reprises)654 Les
tribunaux s'appuyrrent notamment sur le fait que l'on ne pouvait tirer argument de
l'article 171 du Code de procrdure civile, 65s hrrit6 du rrgime franais, puisque celui-ci ne
visait en apparence que les situations purement internes)656 La doctrine de l'rpoque, sans
doute encore imprrgnre d'un respect bien exrgrtique de la loi, se contentait de prendre
acte de la jurisprudence, sans avancer de critique. Ainsi M. dePa e enseignait-il en 1878
que l'on ne peut "pour arr ter une action qui est introduite devant les tribunanx belges,
puiser une exception de litispendance dans une contestation pendante devant un tribunal
6tranger".165z Au total la position du drok belge au 19 ° si cle 6tait claire : les tribunaux
tolrraient en principe le drdoublement de procrdures et se refnsaient t plier devant
l'instance 6trang re.

1652  Arr t -Loi du Prince-souvelain du 9 septembre 1814, Pas , Danxi me S rie, Tome Ier, 1814-1815, p. 256.

1653  Pas., 1823, 492, 495. En premiere instance ]e tribunal en avait dcld autrement : s'appuyant anr le fak que les
demandeurs en Belglque avaient "volontalrement" saisi Ies tribunaux fran ais, il se d clara incompetent. Sur cette

exception, h a, n° 382.

1654  Braxal es, 2 avril 827 Pas., 2 avril 827,13 ; Brvxe es, 2 avri i853, Pas 1855, ,18; C mm. Bruxe es 2

f vrier 1859, B.]., 1859, 462; J.P.A., 1859, 28; Broxelles, 12 avril 1866, Pas., 1869, II, 318.

1655  Selon cette disposkion, "S'il a t form pr crdemment, en un autre tribunal, une demande pour le mme objet,

ou si llt contestation est coralexe une cause d j pendante en un autle tribunal, le renvoi pourra tte demand et

ordonnr".

1656  L'adoption en 1876 d'une nouvelle r gle de litispendance lhrticle 50, alin a 2 de h loi du 25 mars 1876 - ne
changeat rien la position des juridictions belges. Les cours et tribunaux continu rent sur leur lanc e en

repoussant syst matiquement tout recours h litispendance lorsque seule line des juriditions concem es tait
belge : Comm. Bruxetles, 8 janvier 1877, ?as., 1977, III, 179; Comm. Anvers, 30 septembre 1881,J.P.A., 1881,
381; Bnaxelles, 29 d cembre I886, Pas., 1888, II, 286; B.J., 1887, i109; Comm Anvers; 12 f vfier 1890,J.P.A.,
1890, 214; Comm. Anvers, 1 ao -t 1890, J.P.A., 1892, 154; Comm. Anvers, 28 janvier 1895, tiP.A, 1896, 14;
Bruxelles, 30 d cembre 1897, Pas., 1989, II, 152; Liege, 3 janvier 1900, Pas., 1900, II, 225. Daus une esp ce

tratrch e en 1881, le tribunal de commerce d'Anvers a par exemple rejet une exception de Iitispendance
invoqu e au profit d'une procedure engag e t Francfort : Comm. Anvers, 30 sept. I881,J.P ., 1881, 381. Le
tribunal constata tout d'abord qu'il "est [...] de jurisprudence constante que la lirispendance ne pant tre oppos e

daus le cas d'vne action intent e t Ia lois en Belgique et k l' trangeV'. Et le tribunal d'expliquer eusuite ClUe
l'article 171 du Code de procedure civile "he pent s'appliquer . des poursuites exerc es en pays tranger, pulsque
Ie 16gishteur ne statue que pour son territoi qui est la llmite de sa juridiction'. A cette premiere justification, il
en ajoute une autre, d duite du "pfincipe de h souverainet nationale, qui ne permet pas que les jugements
trangers soient exrcutoires en Belgique" (p. 382). En conclusion, le juge eonstate que la procedure engag e

antrrleurement par le mme demandanr devant le tribunal de Francfort "ne peut exercer aucune influence sur la
d cision prendre par ce tribunal" (p. 382). Cette jurisprudence trouvait d'alUeurs appui daus le silence du
l glslateur lors de l'adoprion de la loi de 1876, les parlementalres restant muets sur la poice de leur texte en
mati re internariunale : cfr. les extraits des travanx prrparatoires reproduits l Ia Pasinon , 1876, 156.

165z  P. DE PAEPE, "De l'ex cution des d cision rendues en mari re civile et commerciale par les juges trangers', B.J.,

1879, (1569-1589), col 1581-1582, mais v. du m me auteur les Etudes surla oorrC t cidie l' rdde trangers, I,

1900, 146-150, n° I1 et h/ra sur l'exception de renonciation. A la m me poque, A. BONT MI S, Trai de la

en dzile ou o rnrmmaire dozriml, ls tf et de jurispmder de la loi du 25 man i876, III,
Li ge/Broxeiles, Grandmont/Mayolez, 1885, 661-662 C'La circonstance qu'une action introduite en Belgique
aurait dj . 6t6 antrfieurement pottle devant un tribunal 6tranger ne pourrait pas entralner l'incomprtence de la
juridiction beige"); TH. BORM'- S, Code de i e Lgg/ /auf et d z'nSm/, Bruxelles, Larcier, 1877,

498, n° 550 et 516, n° 576 ("L'article 50 ne s'applique pas i des causes pendantes devant des tfibunaux de deux

royauraes diff6renrs").
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377.  Une jurisprudence bien dans l'air du temps (suite) - A l'instar de leurs
coU gues belges et fran ais, les tribunaux n6erlandais n'accordaient an 19 si&le aucun
cr6dit 1'exception de litispendance intemationale. En t6moigne par exemple une
d&ision du tribunal d'arrondissement d'Amhem, en date du 12 mat i890.1658 En l'esp&e
la d6fenderesse, qui l'on r&lamait une forte somme, invoquait l'exception de
t]tispendance en raison d'une instance engag& par le m me demandeur devant la l gh
Court de Londres. Le tribunal rejeta l'exception en notant que le 16gislateur n&rlandais
n'avait pu envisager d'&endre aux tfibunaux &rangers l'exception de litispendance qui
figurait au Code de proc6dure civile, puisque son emprise se limitait aux seuls tribunaux
n&rlandais.1659

Certe d&ision ne rut pas d6mentie, ni par les tribunaux,I66° ni par la doctrine. M. Kosters
&rivait ainsi au d but du 20°= si&le que "l'opinion dominante" selon laqueUe les r gles

de litispendance pr6vue par les droits nationaux, ne visent que les litiges internes, "dolt
&re approuv6e")66t Et l'auteur d'invoquer l'appui de cette th&e l'absence de pouvoir
normatif du 16gislateur national l l' gard du juge &ranger.1662

On le constate, la coordination des proc6dures concurrentes n'&ait gu re d'actualit6 : i
en croire la jurisprudence que l'on vient d'6voquer, rien n'emp&hait une partie attraite
devant un juge &ranger, d'assigner son adversaire devant un juge fran ais, dam l'espoir
d'enlever tout effet une future d&ision &rang re en France. De m me, le refus de la
litispendance autorisait-il lane m me partie fi multiplier les proc6dures, tant en France
qu% l'6tranger.1663 Cette situation, proche de l'anarchie judiciaire, ne refl&ait toutefois pas

t6s8  ArrondRb. Amiaem, 12 mat 1890, W'R., n° 5930.

16s9  "dat wanneer de NederLandsehe wetgever, bet woord 'rechter' gebmikt, hij daarmede alleen kan bedoelen die
rechrer, die aan zijne wetgevende jurlsdicde is onderworpen, en dat wanneer [... ] art. 158 B.R. in het dear
voorziene geval veroorlooft verwijzing te vmgen mar den daar bedoelden 'anderen reehrer', met anderen reehter
geen andere reehter kan zijn bedoeld dan de NederLandsche reehter, die allean verplieht is de verwijzing aan te
nemen'.

t6 o  P. ex. Arrondl . Rotterdam, 8 janvier 1900, LV.. , n° 7493 (reiette une exception de litispendance invoqu6e en
faveur d'une proc6dure pendante en Allemagne).

t661  "De heersende opvatting [... ] is just" : J. KOST , Bijdrage tot mget g de# md:tsnudot in bu gedijke en

handdszak en, Haarlem, De Erven F. Bohn, 1914, 100.

1662  "Want de verwijziug veronderstek zeggemkmcht van den wetgever over twee gerechten en deze wordt bier
gemist; immers de wetgever kan nlet met rechtsgevulg den vreemden rechter opdracht geven tot verwijzing en
evenmln tot behandellng van der verwezen zaak" : o.c, i00. Du m me, v. Ha: z mt/or,da/bmge@ m t/n
Nededand, Haarlem, De Erven F. Bohn, 1917, 519 (La renvoi pour cause de litispendance "kan in bet algemeen
slechts plaats vinden blj token, in dezelfden Staat bij meerder rechters aanhangig, aIdus de opvatting die in
NederLand aan art. 158 WBRv eemtermnig door rechtspraak en wetenschap wordt gegeven'. L'auteur pr6cise
6galement qu'il n'y a pas de pLace pour La litispendence lorsqu'une proc6dure est pendante devant un juge des
colonies (pp. 310-311). Et M. Kcsters de citer par exemple van Rossem, Ha: Nededardsdo Wa:k:de eun Burgedijke
Redo er/r I, 291.

166s  La conception puremant nationale des proc6dures n'&ait pas le fait des seuls tribunaux du vieux continent. A La
m6me 6poque, il semble que las juridictions du Qu6bec &aient tout aussi real dispos6es envers le d6clinatoire de
litispendanee internationale. D& 1883, la Cour d'Appel du Qu6bec rejeta une exception invoqu6e an profit du
Vermont : Rmsd u Field (1883) Stuart's Reports 558 (CA.). La Cour justifia sa d&ision par La d6faut de
r&iprock6, en coustatant que las tfibunanx du Vermont refuseraient 6galement de s'effacer devant h saisine du
juge qu6becois. "Viewing the plea of litispendence abroad in its true light, as ascertained not by force of
obligation, but ex comitate, that basis of that comity, which is reciprocity, would fail in the present instance, as in
the state of Vermont, and the other United States of America, litispendance in a foreign country, or even a sister
state, cannot be pleaded to an action brought here". V. 6galement Non/'mn Ra/'m y Ga 9CCamda c Patton (1867)
17 L.G Rep. 71 (C.S.).

Cette d&ision rut confirm e par La suite, las tribunanx ne laissant de porte ouverte & h eoordlnation avecla
procedure &rang&e qu'en cas d'abus de La part du demandeur. Ainsi dam l'affaire The Hourd Guermey M Ca
/ N (1894) 5 CS. (Superior Cour0, h eour sup6rieure a+elle refus6 une exception de litispendanee invoqu& au
profit d'une procedure engag6e . New York en expliquant que "the plea of defendants [... ] is confined to the
bare assertion of the existence of a similar suit in New York, without any averment of any special facts of a
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enti rement l'&at du droit. D j au 19 si cle le rejet de la litispendance montrait en
effet quelques br ches.

B.    Les exceptions : les travestissements de la litispendance

378.         Introduction - Si la jurisprudence majoritaire du si cle demier faisait
preuve d'une frilosit& certaine l l' gard de la litispendance; toute coordination n'en tait
pas pour autant absente. Conscients sans doute du caract re manifestement abusif du
comportement de certains plaideurs, les tribunaux franqais intervenaient d@t au si cle

passe, par le biais d'tme vole certes d tourn e, pour emp cher le conflit de procedures de
se poursuivre.

La coordination ina recte entre les deux procedures laissait toutefois intact le dogme de la
terfitorialit du d6clinatoire de litispendance. Cette premiere atteinte t la libert6 du
plaideur de renouveler sans cont ainte auctme sa demande, s'accompagnait en outre de
certaines hfisitations darts la jurisprudence, par lesquelles nous commencerons.

(i)    Les h sitations de h jurisprudence

379.   Une motivation surabondante qui trahit certains doutes - On a vu qu'au
19 si cle, les tribunaux fran ais - et d'autres - refusaient syst matiquement de donner
suite i l'exception de litispendance intemationale.1664 I1 faut cependant nuancer ce constat
par trop cat gorique.

On constate en effet que les attendus de certaines d cisions ne sont pas d nu s de route
ambigtfl't . Les cours et tribunaux ne se contentaient pas d'opposer usa refus de principe
au d clinatoire de litispendance. De nombreuses d cisions contiennent en outre une
motivation surabondante, qui n'est sans r vEler une certaine hesitation sur la solution.
Ainsi bien souvent les tribunaux indiquaient-ils pour rejeter l'exception que les conditions
d'une Evenmelle litispendance n'Etaient en l'esp ce de route fa on pas remplies. Dans une
decision prononc e en 1853, la Cour d'appel de Bruxelles a ainsi soulign , avant m me de

1664

nature to show that the suit in this province is vexatious and brought without reasons [... ]". La seule exception
fake ce refus l'&ait en faveur des procedures engag es dam une autre province du Canada, dont les jugements
pouvaient, au contraire des jugements trangers, sortlr effet au Quebec. V. B/ade zod /Pofw/(1903) 23 CS. 5, 5
P.R. I10 (dans tree affaire oppusant les tfibunaux du Quebec t ceux de l!Ontario, la Cour suprieure dficida que

"Our courts must recognize a judgment so pronounced if regularly rendered. The end of the law being to avoid
contrariety in judgment, it results that a defendant already sued in another province of Canada may oppose to a
similar action taken here an exception [... ] of lis pendeus [... ]". En l'espce l'exceptlon rut toutefois rejete faute
d'identit& d'objet). Dans le mme sens, Counrefa L,z P/arce [1932] 53 B.IL (Banc du Roi) 540; Can ianAcceptance

Corp. / Vest (1933-34) 36 P.IL ('Practice Reporvs) 6. Sur l'hlstorique de la jurisprudence, E. GIoFIrR et G.
GOLDSTalN, Dtt/t Memat/om/pr 71. 1 : 764o ffn&de, Cowausville, Ed. Yvon Blals Inc., 1998, 322, n° 136.

II est remarquable qu'alors que h Cour de Cassation franalse a eu plusieurs fols 1'occasion de faire connakre sa

position sur Ie sujet, jamals t notre cormaissance les juridictlons supi4mes beige ou n erlandalse n'ont t
appel es t se prononcer dh'ectement sus la question, les seules dcisious publi es rnanant des juridictinns de
fond. Les Cours Supremes belge et n erhndaise n'ont d s lols pas eu 1'occasion de consacrer, ou de rejeter, la
position des tfibunaux inf rieurs. I1 en ira autrement au 20 , si cle pour le drok n erlandals, v./@a, n° 403. La
Cour de cassation belge par contre n'a jamais eu l'occasion d'fivoquer la question. La settle observation fi ce sujet
au niveau de la Cour mane du pmcureur g n ral W. J. Gaushof van der Meersch qui, examinant en 1972 un
pour¢oi th' de la violation de l'article 15 de la Convention belgo-allemande qui pr voit une exception de
litispendance, observa que cette disposition avait un effet "remarquable" par ce qu'elle "attribue directement
une partie le drok de soulever une exception qt i obligem la juridictinn belge , s'abstenir de stamer" (Cass., 4 rnai

1972, Pas., i972, I, 806, 808). L' tormement que trahlt cette observation - pros de 4 aus aprs la signature de la
Convention de Bmxelles, dont l'article 21 va beaucoup plus loin - ne tmoignalt pas d'une grande bienveillance

du mlnlst re public l' gard de la litispendance intemationale...
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rappeter le principe de l'absence de litispendance entre une proc6dure belge et line
proc6dure &rang&e, que "les deux actions ne sont pas identiques".1665

D'autres d&isions s'appuyaient sur l'absence de preuve par le d6fendeur de l'introduction
d'une demande devant le juge &ranger.1666 Parfois encore, le juge d non ait le caract&e
artificiel de la proc6dure &rang re, t l'instar de la Cour d'appel de Paris qui fit observer l
propos d'une instance intent& ant&ieurement t Milan, qu'eUe "n'a &6 manifestement
imagin& que pour sonstraire [la demanderesse] l ses juges namrels [...]'.166z Le tribunal
de commerce de Marseille quant lui en a appel , pour repousser la litispendance
invoqu e an profit d'une procedure &i ang re, an fait que le tribunal &ranger "ne serait
celui du domicile d'aucune des parties".1668 Voil antant de motifs qui d@assent le simple
rappel de h solution de principe.

Sans doute peut-on voir daus cette motivation surabondante une simple mesure de
pr&antion visant t prot6ger la d&ision contre un 6venmel abandon par une juridicdon
sup6rieure du traditionnel refus de la litispendance. Sans sp&xiler inutilement sur
l'intention r&lle des juges, on peut estimer que ces consid&ations superflues trahissent
6galement l'h&kation, sinon le doute que nourrissent certains juges sur la pert'mence et la
l gitimit6 de ce refus.

I1 faut d s lors nuancer quelque peu le constat d'une jurisprudence r4ricente t toute

coordination avec la justice &rang re. I1 est une autre constatation qui vient confirmer la
nuance, c'est celle de l'existence d'une j trisprudence qui s'attaque aux proc6dures
concurrentes les plus abusives. On va voir que celles-ci front en effet jamais laiss6
indiff6rents les tribunaux fran ais.

(ii)    La coordination d6guis6e : l'exception de renonciarion

380.  Un expedient t la litispendance fond6 sur le privilege de juridicfion 

L'exception classique de litispendance intemadonale ne constitue pas une exception
d'incomp&ence. La litispendance suppose en effet une 6gale comp&ence des deux
jurHictlons en conflit l'effet de statuer sur les demandes dont dies sont respectivement
saisies.1669 Lorsqu'il accueiUe l'exception de litispendance, le juge ne dok do.nc pas se
d&larer incomp&ent. Comme le rappelle M. Droz, s'il &alt vraiment incomp&ent, "la
question de la litispendance ne se poserait pas".167° Si en th6orie donc, la litispendance

166s  BmxeUes, 20 avrii i853, Pas., 1855, IT[, 18. V. 6galement CorunBruxelles, 2 f6vfier 1922, J.CB., i922, 92 (le
tribunal rejette l'exeeption de litispendance mais souligne galemerit clue l'objet des deux actions est diff&ent);
Liege, 7 avrll 1922, Jut: CA. Libge, 1922, 235.

666  Tfib. Comm. Lyon, 29 aofit 1905,].D./., 1906, 159. V. aussi Bordeaux, 5 d cembre 1911,J.D.Z, 1913, 159 (apr s

avffir pos& que l'exeeption de litispendanee ne peut &re invoqu& qu'entre tfibunaux frangais, la Cour constate
clue "d'ailleurs, 11 n'est m me pas &abli d'une fa on certaine qu'une juridietion &rangre est d4j& same du litige')
alnsi que Trib. v. Seine, 13 novembre 1874,J.D.I., 1876, 272 (rsum ) (le tribunal s'appuye sur h circonstance
clue la citation en conciliation invkant le demandeur en France t eomparakre devant le juge suisse, ne pouvait
&re eonsid&& comme un acre intmductif d'instanee).

1667  Paris, 15 juln 1883,J.D.L, 1884, 65.

166s  Trib. Comm. Marseilles, 17 mars 1875,J.D.L, 1876, 179.

669  Par exemple en droit frangais, H. SOLUS et K PERROT, Droi: judiciaireprii II, La comp&ence, Paris, Sirey, 1973,
836, n° 804 et 843, n° 814. En droit suisse, J.-M. REYMOND, L "exoep n de FWsfendaraz Etude de dmizf l&d et de
prc; dq/e,w o/se, Lausanne, Ed. Payor, 1991, 53-56 (cite toutefois les avis contmires de h doctrine). Sur cette

question en g n&al, M. W[TTIBSCHLAGER 1994, 26-27.

,6 0  G.A. L D OZ, "Regards sur le droit international priv compar& Cours g n&al de droit international privY",
Recue//&s vs, 1991-IV, 63.
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constitue un obstacle [ l'exercice d'une comp6tence pr6existante, la distinction n'a pas
toujours t bien pergue, La corffusion est surtout manifeste dans les droits de tradition
fran aise, o 1 a & d6velopp6 un exp6dient i la litispendance d duit de l'incomp&ence du
juge.167t

La nature particuli re des r gles de comp&ence en vigueur en France - et en Belgique 

au si cle demier, fond6es principalement sur des privileges de juridictions d6duits de la
nationalit6 des parties, a en effet permis aux tribunaux d'opposer une excKc_e_ption
d'incomp&ence au plaideur qui tentait de renouveler devant eux une proc6dure dont
avait d6j t 6t6 saisi un tribunal &ranger. I1 6tait ainsi possible de sanctionner ce qu'il y a de
plus abusif dans le d6doublemem de proc6dures, tout en continuant l rendre hommage
au dogme du refus de la litispendance. I1 convient d'e pliquer dans un premier temps
quel a 6t6 le raisonnement des tribunaux (a) avant d'en souligner ensuite les lhnites (b).

(a)    'Electa una via, excluditur altera'

381.   L'exception de renonciation comme barrage i une pmc6dure fran aise 

On connalt l'importance que rev&aient au si cle pass6 les privileges de juridiction
institu6s par les articles 14 et 15 du Code civil. Ces deux dispositions ont constitu6 tout
au long de ce si cle l'unique fondement 6crit la comp&ence intemationale des juges
fran ais.16n

Foumissant aux ressortissants de ce pays un privilege de juridiction, eUes leur
permettaient de saisir ou d'exiger la saisine des tribunaux de leur pays du seul fait de leur
nationalitY, nonobstant l'absence d'autres 61 ments rattachant le litige fi ces pays. Tr s

vke, les juridictions fran aises ont cependant limit6 la port6e de ces dispositions
exorbitantes, en acceptant qu'une partie puisse renoncer fih facult de porter son action
devant les juridictions de son pays ou d'exiger que celles-ci soient saisiesY3

La facult6 de renoncer aux privileges instaur s par les articles 14 et 15 du Code civil &air
d6duite de la r daction potestative de ces disposkions -un fran ais "pourra" toujours
assigner ou &re assign6 en France - qui n'&aient pas jug es int resser l'ordre public.
Partant, le demandeur fran ais qui avait saisk un tribunal tranger, et voulait par'la suite
attraire le m me adversaire devant les tribunaux fran ais, 6chouait pour d faut de
comp&ence. En portant son action devant un juge &ranger, il &air en effet cens6 avoir
renonc6 au b6n fice de 1'article 14. La fiction de la renonciation permettait au d fendeur
de soulever avec succ s devant les tribunaux fran ais une exception d'incomp6tence.

l t  La question ne s'est jamals pos6e dam les drok de traditions germanlque, sans doute parce que Ies privileges de
juridiction fond6s sur la nationalit6 n'y om jamais jouun grand r61e. De plus, dam cette tradition, la distinction
entre comp6tence et litispendance 6tait acilit6e puisque certe demi re &air cousid6r6e comme une exception
d'irrecevabilit : lorsque le litige a d6j 6t6 soumis un tribunal, le demandeur n'a pas l'int6r6t 16gitlme
('Rechtsschntzinteresse') n6cessaire pour saisir un antre tribunal : M. \VITnBSCHLAGER, 1994, 26-27.

16z2  Corri0. avec la situation en droit belge off le 16gislateur est intervenu dens 1876 pour arr&er des dispositions
expresses qu'on retrouve encore aujourd'hui en gmnde pattie daus le Code judiciaire de i967, dispositions qui
s'6cartaient du module 'nationaliste' de la comp&ence pour faire une large place aux consid6rarions fond es sur la
territorialit6 et la bonne admlnistmtion de la justice.

16z3  Cette constatation rant sans doure rnutat/s mgardsans donte 6galement pour le droit luxembourgeols qul a
6galement h6rit6 des ces encombranres dispositions. Nous n'avons toutefois pas examln6 la jurisprudence de ce
pays. Notons qu'aujourd'hui encore Ies tribunaux du Gmnd-Duch6 acceptent qu'une parrie puisse renoncer
tacitement au privii ge iusritu6 par ]'article 14 en portant son action devant le juge 6tmnger, v. Trib. Air.
Luxembourg, 13 ju let 1989, n° 401/89, in6dit, r6sum6 par J.-C. WIWINUS, "Sommaire de jurisprudence - Droit
intemarional priv6", in Pas. Lm mgeoise, 1993-95, vol. 29, I996, (I-44), 24-25.
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La C_our de cassation fran aise a d s 1827 consacr le principe de l'admissibilit de h
renonciationJ4 La C_our a pr&is t cette occasion que "le droit attribu anx Fran ais par
[l'article] 14 du Code civil, de traduire un &ranger devant les tribunaux de France, pour
les obligations par lui contract es en pays &ranger, est une simple facultY, un privilege; et,
d'apr s les principes du &oit commun, chacun peut renoncer un privilege qui lui est
personnel". En l'esp ce, la renonciation se d duisait d'une instance introduite en
Belgique par le m me demandeur, qui avait d j l donn lieu un jugement,i675

La Cour confirma sa jurisprudence 10 ans plus tard dam une esp&e portant sur usa
v&itable conflit de procedures.1676 In casu, la Cour d'Appel de Paris avait constat que le
demandeur t l'orig'me de la procedure avait d j t acdonn les m mes d fendeurs devant
un tribunal anglais, en d livrance d'un legs.16zz La Cour de cassation est'urla clue l'arr&
entrepris avait bon &ok d duit de l'assignation devant nn tribunal &ranger la
renonciation dans le chef du demandeur an b n fice de l'article 14. En d'antres termes, la
C_our d'Appel avait pu se d&larer incomp&ente sans violet cette disposition. Ce faisant,
la Cour reconnut la possibilit pour le d fendeur de s'opposer, mSme si ce n'est
qu'indirectement, la multiplication de procedures par le mSme demandeur. Des
d&isions ult&ieures confirm rent qu'une partie pouvait opposer la renonciation au
plaidenr qui a pris l'initiative du d&at judiciake l'&ranger.16z8

382.  Renonciation au pdvilbge du d fendeur national - La renonciation un
prMlbge de juridiction permettait, sans pour autant accepter la litispendance, de fake
barrage nn plaideur qui tentait de multiplier les procedures. Le ptiv',lbge du d fendeur
instim par l'article 15 du Code cigd fur galement soumis t la m me limitation. Un
d fendeur frangais assign devant un tribunal &ranger et acceptant le d bat au fond
devant ce tribunal, &ak galement pr&tun avoir renonc au privilbge de se d fendre
devant les tribnnaux fran ais.

En pranque cependant la renonclation au privilege de l'article 15 n'&ait que d'une utilit
l/m pour s'opposer fi une proc&dure concurrente. Pour que la renonciation cette

disposition emp&ha nn plaideur de saisir les tribunaux du for, il fallait qu'elle manasse
des deux parties. L'article 15 ne pouvait en effet &re &art que par la double
renonciation du d fendeur et du demandeur puisqu'il instanre un double ptivil ge de
juridiction : d'une part le d fendeur frangais petit revendiquer le &ok d'&re assign
devant hs tribunaux de son Etat; d'autre part un plaideur peut att ire son adversake
devant les tribunaux du pays de ce dernier sur le seul fondement de sa nationalit&16m Ceci

I674  Cass., i5 novembre 1827, Si , 1828, I, 124; Da/ , 1828, I, 23. M. B s cite gdement un art& de h Cour de
eassafion en ce sere, pronone ie 8 pluviose de l'an XII : H. BONFILS, De la aecrp&ce des franfais  ....

pr6cit6, 82, n° 89.

la Jugement de d6bout6, qui fur confirm en appel, apr s quoi le demandeur s'en fur frapper t la porte des
tribunaux franais.

1676  Cass. fr.,14 f vfier1837, Sirey, 1837, I, 251; Dalloz, 1837, I, lO0.

16/7  Paris, 3 mai 1834, S/my, i834, II, 305.

16zs  P. ex. Cass., 24 f vrier 1846, D.P., I, 153; S., 1846, I, 474 (en l'esp&e le demandeur en France avait d j &
d bout de sa demande devant Ie tribunal de Louisiane); Cass., 19 avril 1859, S., 1859, I, 411; Cass., 13 fvrier
1882, S., 1882, I, 341. V. dam la litt&ature de l'poque, . BISSON, "L'&ranger qui assigne un F n§ais devant un

tribunal &ranger lie peut plus saisir les tribunaux franais de h m me demande, dora que ie Frangais a accept Ia

juridiction &rang&e', note sous C.aen, 2 juilht i890, Panda•/., 90.2.195.

16z9  Stir le double caract re du privilege de l'artiele 15, v. P. MAYER, 1998, 190, n° 290 et 194, n° 297. La renonciation
l l'article 14 peut au contraire &re pttrement unilat&ale et se dduire du seuI comportement du demandeur
l'&ranger.
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explique qu'il 6tait plus difficile au defendeur de ''         s opposer a la saisine du juge fran ais en

alleguant' que le          demandeur, asslgne'  ' a' l"etranger, y avast" engag6 un d6bat sur le fond.168°

On ne trouve d'ailleurs que fort peu de d cisions ayant accept qu'un plaideur air
p                             I                                1  ! ,        •

renonce, dans le cadre de procedures concurrentes, au benefice de 1 article 15.

383.  La renonciation galement accept e en droit belge - Les tribunaux belges
ont rapidement embo t le pas t la jurisprudence franqaise. Des d cisions anciennes
confirm rent que le privilege de juridiction instaur par 1'article 14 du Code civil ne
concemait pas l'ordre public. Un plaideur pouvait donc y renoncer, par exemple en
portant son action devant un juge tranger. C'est ainsi que la Co r d'Appel de Bruxelles

d cida en 1853 qu'en principe un plaideur pouvait tre priv du privilege d duit de sa

nationalit lorsqu'il a particip t la procedure devant tm juge tranger.16sl En l'esp ce la

Cour rejeta toutefois la fin de non-recevoir soulev e par le d fendeur en notant que le

demandeur, d fendeur devant les tribunaux fran ais, n'avait pas accept "la juridiction et

la competence du tribunal de Valenciennes".

M me si une d6cision isol6e a rejette, au nora de la "souverainet6 nationale", l'application
de l'adage decta ma exdud/tur a/tera,1682 ]e principe de la renonciation fur accept6 sans

susciter de controverses)683 I1 a d'ai eurs pu en appeler i l'autorit6 du ministre public
pros h Cour de Cassation. Darts ses conclusions pr6c6dant l'arr6t Frar/dg,1684 l'avocat
g6n6ral Cloquette n'a en effet laiss6 subsister aucun doute sur h validit6 de cede
interpr6tation de l'article 14. Selon l'avocat g6n6ral, h "facult6 clue l'article 14 confute au
belge, de porter son action devant les tribunaux de Belgique [...] constitue un droit
purement priv6, qui ne se rattache pas aux principes du droit public et h souverainet6

16so  La charge de h preuve est sans doute plus lourde reals la t che n'est pas pour autant impossible. La C.our
d Appel de Pans a ams acce te dam une decision plus recente qu un epoux qul a accepte que Ia quesuon de a
dissolution du mafiage soit soP e au juge am rlcain saisi par son pouse", avait renonc6 au b n6fice de 1'article

15. La Cour rejetta ds lots sa demande en ce qu'elle 6talt fonde sur cette disposkion : Paris, 15 nov. 1991, D.,
1992, IR, 60. V. aussi TGI Nancy, 19 janvier 1970, D., 1970, 417; TGI Grasse, 2 avtil i963, D., 1965, 266; Doual,
9 mai 1980, R.CD.I..P., 1980, 603, note Foyer, confirm par Cass. ft., 21 octobre 1981, J.CP., 1982, d. G4 IV,
12; Cass. fr., 16 f vfier 1965, J.D./., 1965, 628; .R.CD.I.P., 1966, 641; Cass. ft., 15 nov. 1994,].CP., 1995, d. G.,

IV, n° 129.

En pratique la renonciation au ptivil ge du dSfendeur joue nn r61e plus important dam le cadre de la
•            *           ¢            .        *  .      nreconnaissance des jugements etrangers pulsque la jumprude ce fvan aise a fig l'article 15 en r gle de

competence indirectement exclusive (P. ex. Cass. fr., 2 mai 1928, D, 1929, I, 50; S., 1928, I, 281; CLss. fr., 9 nov.
1971, D., 1972, 178; R.CD./.P.., 1072, 314, note Holleaux; Cass. ft., 23 juin 1982, R.CD.1.P., 1983, 314). Le
fran ais d fendeur t l' tranger ne peut donc plus s'opposer . l'exequatur d'une d cision rendue contre lui
lorsqu'il a renonc i la comp6tence fran aise (v. B. AUDIT, 1997, 390-392, n° 459-460).

La urlsprudence belge na au comratre jamats confute nne portee exclusxve au privilege de 1 amcle 15. En ce
seus, M. FALLON et I-L BORN,  Oiromque de jurisprudence. Dro t judiclalre uatemataonal (1986-1990) , ].Z,
i992 (425), 430, n° I05, qul renvoient une d cision in,dire de Liege, 5 d cembre 1988, en ce seus. I1 ne peut

donc tre invoqu , cormrle il l'est en France, pour emp cher la reconnaissance ou l'ex&ution d'une d cis on

trang re. Pour une comparaison du r6le jou par les articles 14 et 15 en droit belge et fran ais, v. E. PATAlrr,

ac, 1999, 84-88, n° 124-129.

6sl  Bruxelles, 20 avri11853, Pas., 1855, II, 18.

682  Comm. Bruxelles, 21 f vtier I859,J.P.A., 1859, 28.

16 3  V. par exemple Bruxelles, 12 avrii i866, Pas., 1869, II, 318 (la Cour accepte le principe de la renonciation tout en
d6cldant en l'esp ce clue "il est impossible d'admettre qu'en ma estant 1'intention d'atteindre les bieus de
l'appelant sira s en Hollande, les intimes aient entendu renoncer faire valoir leurs droits sur les biens qu'elles
poss daient en Belgique").

t684  Cass., 12 juin 1862, Pas., 1852, I, 319.
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nationale; il n'est pas doutetax que le belge puisse y renoncer".1685 Cette position trouva
&ho dam la doctrine de l' poque)686 De m me, tin pla deur pouvait-il s'opposer la
saisine du tribunal belge en all guant la renonciation an privilege de l'article 15, dont on a
pu penser, t tort, qu'il avait & abrog6 par la loi de 1876.I687 A l'iustar de la pratique
frangaise, la renonciation 7t cette disposition sera mutefois d'un int&& limit , d'autant

plus que hs tribunaux lui ont trs t6t corff& un caract re subsidiaim, l'article 15 n'&ant
appel fi jouer qu' t d fant d'autre chef de comp&ence permettant de saisir un tribunal
belge368.

384.  Une jurisprudence qui persistem tout au long du si cle - Les articles 14 et
15 conserveront leur importance en droit fran ais tout an long du 19 = si cle; 1'exception
de renonciation continuera d s lots jouer son r61e d'exp dient la litispendance et de
mettre un frein aux abus les plus manifestes.1689 En droit belge, la fiction de la
renonciation survivra l'adoption de la loi du 25 mars 1876.169° Son champ d'application
fut toutefois fort r duit du fait de la nouvelle physionomie des r gles de comp&ence.

68s  Cass., 12 juin 1862, Pas., 1862, I, (319), 327. En l'esp ce le pourvoi invoquait Ia violation de l'article 14 pane que
le tribunal beige avait refus de d&larer irrecevable tree demande dont le demandeur avalt auparavant saisit les
tfibunaux hollandais. I1 ne s'aglssait plus de procedures parallles, pulsque le tribunal de Maastricht avait dj
rejet6 ia demande comme irrecevable. Le m6canisme de la renonciation 6tait ds lors invoqu6 non comme un
substitut la litispendance, mais bien en rant qu'ersatz d'exceprion de chose jug&.

16s6  Laurent, qui ne cachait pas son m6pris pour l'artlcle 14, disposition qu'il ugealt infamante', conc dait que ce
privilege etatt umquement &ab]i en faveur du  regmcole  et que celm-ca pouvalt des lots y renoncer : F.
LAUREl'Or, Dro/t tiff//rtemat/om/, Bra.xelles, Bmylant, IV, 1880, 3%40, n° 17, DE PAEPE ne disalt pas autre chose
dans ses Etudes sur/a dc/&a l*g d &urgers, 1880, I, deuxi me &ude, 71-72, n° 19.

16 7  Seuls MM. De Pae et Gara/ fd6fendemnt Ia th se de l'abrogation tadte de cette disposition (DE PAEI'E, Etud
sur la a &nce dffle 2* l' rd des darang s, cinqui me &ude, I, Broxelles, Bmytant, i900, 141-144, n° 7-8 et L. F.
GANSHOF, "La comp&ence g6n&ale des trihunaux belges l'6gard des Beiges en mati re d'&at et de capacit6",
].T., 1976, 93.).

La majorit6 de la doctrine se rallie l'opiniun de iV/. Grad , selon qui l'arfich 15 a surv6cu g la loi de 1876 : P.
GRAULK:4, Prk de dr /me m/ om//rdzg Carfl/g de/ds, az / de jm/d/a'/om, Paris, Da]ioz, 1961, 184-185, n°
240. V. G. VAN HECKE et K. LENAERTS, [rt.ernatiomal Pri l"ta , Bruxelles, Story-Scientia, 1989, 35, n° 56; A.
HEYVAERT, Bd#do im.ematiamaltMu2za',e Een Gand, My & Breesch, 1995, 59, n° 130; F. RIGAUX et
M. FALLON, 1993, 199, n° 816; M. FALLON et H. BORN, "C.hrunique de jurisprudence. Droit judiclalre
international (1983-1985)', fl T., 1987, (473), 483, n° 130; M. FALLON et H. BORN, "Chmnique de jurisprudence.
Droit judiciaire international (1978-1982)',J.T., 1983, (197), 220-221, n° 171; J. ERAUW, Be d*n n
pd atmd t, Gand, Story-Scientia, 1985, 47; J. LAENENS, De baoeggoddsotereenkorrsten mar Bd sd rot:t, Anvers,
Kluwer, 1981, 143, n° 491; K. LENAERTS, "Kmniek van her intemationaal prlvaatrecht (1980-1985)", R.W.,
1986-1987, (I858), 1878, n° 26; F. LAUREI"gr, Dm/t rift//mermt/om/, IV, Bmxelles, Bruytant, 1880, 32-33, n° 12-14
(impllcite); F. REYNTJENS et K. VIOYLSTEKE, "Attikel 15 B.W.', Personer eaFardlieredot, Kluwer, 2, n°
2; IL VANDER ELST, =L'arriele 15 du Code civil a-t-il 6t6 tackemem abrog6?',J.T., 1976, 317.

Les tribunaux font r guli rement appel l'a iele 15 pour fonder leur comp&ence : Bmxelles, 15 janvier 1964,
.LZ, 1964, 202; C.iv. Liege, 20 nov. 1985,j'm. L/ 1981, 187; Cir. Namur, 22 d6c. 1981,Jm: Lge, 1982, 147; Cir.
Liege, 29 oct. 1982, J.L., 1983, 80; C. Tray. Bmxelles, 14 mai 1985, Rea dr. sea, 1985, 380; Bruxelles, 18 mars
1987,J.T., 1988, 195.

l s8  G. VAN HE(KE et K. LENAERTS, ac, 1989, 35, n° 56 ("[... ] suppletieve betekenis, in die zin dat bet enkel ter
sprake komt wanneer geen enkele van de andere bevoegdheidsgrondeon aanwez[g is"). Dam le m me sere, J.
LAENENS, ac, 1981, 144, n° 492.

,6s9  V. dam la jurisprudence des tribunaux du fond : Lyon, 17 oct. 1886, J.D.L, 1887, 186 0a Cour refuse de se
d&larer incomp&ente alors clue le d6fendeur en France avait salsi auparavant les tribunaux am6ricains, parce
qu'on ne saurait fake r&ulter la renunciatiun du seul fair que le demandeur en France a condu sur le fond devant
h juge am6ricain); Paris, 25 juiUet 1877,J.D.L, 1878, 16I (r6sum6) (accepte Ie principe de la renoneiation, qui est
cependant rejet6e en l'esp ce parce que ia renoneiation t l'artlcle 14 "dolt &re aussi notolre et aussi absolue que
son droit lui-m6me"); Paris, 9 juillet 1884, ].D.L, 1884, 626 (accepte le principe de la renonciation, mals en
l'esp ce, les demandeurs n'ont pas renone6 t l'ardcle 14 du seul fair qu'ils ont accept6 le d6bat en Belgique).

i690  Loi du 25 mars 1876. Stir cette iol, v. F. LAURENr, De la comp&ence des tribunat*x belges mlativement aux
&rangers", J.D.L, 1877, 496-511; P. DE PAerE, "Des rgles g6n&ales de comp&ence consacr6es par la loi du 25
mars 1876 l'6gard des &rangers", in Etudsur la con,,me dzile )* l'@ des gtrarge , Bruxelles, Bmytant, 1900, I,
127-165.
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Avec la loi de 1876, le droit beige est en effet pass6 d'un syst me o l la comp&ence
judiciaire intemationale, 6manation du pouvoir souverain, &ait fondte sur la nationalit6

des sujets, t une conception plus ouverte off cette comp&ence &air dtduite en grande
pattie d'un principe de proximitt.1691 L'importance dtcroissante de la nationalit6 comme

,'             /     •  •     '  " •  t    1'              I" lachef de competence redtuslt d autant la posslbilite d mvoque   renonciation dans le chef
du demandeur. La fiction de la renonciation subsista toutefois l'tgard de l'article 53 de

la loi de 1876, qui rempla a le privilege de nationalit6 du demandeur par un privilege
conditionnel bast sur le domicile de celui-ci.1692 De fa on surprenante, on appliqua au
privilege  domiciliaire  le  m4me  traitement  qu'au privilege  de  nationalitt. Les
commentateurs de la loi admirent ainsi qu'un dtfendeur pouvait soulever une exception
d'irrecevabilit6 lorsque son adversaire avait renonct, en engageant une instance l

l'&ranger, au &ok d'&re jug6 devant les tribunaux beiges.1693 Et les tribunaux
confirm rent qu'il 6tait possible de renoncer au privilege de l'article 53.1694

385.  Distinction et confusion entre litispendance et renonciation - Ainsi les
tribunaux mettaient-ils d6j t an 19 m° si&le, par le biais de l'exception de renonciation,
une cat6gorie particuli&e de conflit de procedures. La volont6 pr sum e des parties, ou
du moins du demandeur, a ainsi 6galement &6 invoqu e pour permettre de contoumer
les llmites s v res qui enserraient l'effet des jugements &rangers95

1691  Contrairement aux tribunaux frawais, la jurisprudence belge avait d'ailleurs trs t& refus6 & consacrer un
quelconque pfincipe d'incomp&ence des tribunaux belges t l'6gard des lifiges entre &rangers, v. Cass., 12 mars

1840, Pas., 1840, I, 316; Cass. 3 aofit 1848, Pas., 1848, I, 358 et plus rard, Cass., i oct. 1880, Pas., 1880, I, 292. V.

1'approbation de F. LAUI,,ENr, Drod'td/ ¢m'na¢/o , Bruxelles, Bruytant, IV, 8-18 et de P. DE PAEPE, "De la
comp&enee relative aux contestations entre &rangers sous l'empire du code civil", in Etudes sur la ciffle

..., i900, I, 91-126.

1692  On sak que l'artide 14 n'a pas surv&u . ['adoption par le 16gislateur de 1876 de r gles de eomp&ence
intemationale mettant sur le mme pied les beiges et les &rangers, marne s'il a fanu attendre 1949 pour obtenir
confirmation expresse de l'abrogation de cette disposition (article 29 de la loi du 15 dtcembre 1949 corrlgeant les

termes ptrimts du texte franais du Code civil et y consratant certaines abrogations tacites). Sur le fait que la loi

du 25 mars 1876 a racitement aboli l'artide 14, v. F. LAUI Cr, "De la comp&ence des tribunaux beiges
•            t        ,    , i

relat vement aux etrangers ,J.D.L, I877, (496), 505-506 (maplic e).

169 A. B NTEM s, Traitd de a rr noz en nmibe d e c c rrm ire d rir f et de jm s 25
"

5rm s 1876, III, Lege/Bruxelles, Grandmont/Mayolez, 188 , 712-719, n° 10-14 et T!-L BORMANS, Co@ deproal]me

c/ff/a C.ormw /-re/dg/ /a et , Bruxelles, LaMer, 1877, 515-517 et 574-576 et du mme, Corrwmcaim/dgMat/f

da /rca/du Code deproai/um dff/e be¢ , I, Bruxelles, LaMer, 1884, 281-282, n° 957-959.

6 4  P. ex. Comm. Bnixelles, 30 d&embre 1897, Pas., 1899, III, 152; Bruxelles, 24 ftvrier 1879, Pas., 1879, II, 203
(renonciation au droit de saisir les tribunaux belges en raison d'une convention prtvoyant l'arbitrage en
Angleterre); Comm. Anvers, 30 septembre 1881,J.P.A., 1881, 381 (pas de renonchtion en l'esp&e); Bruxelles, 30
dtcembre 1890, Pas., 1891, II, 159; Comm. Anvers, 28 janvier 1895,J.P.A., i896, 14.

16vs  On constate en effet qu'au i9 = si&le, l'artifice de h renonciation ou du ¢ontmt judiclalre &ait utilis6 pour
permertre $ une parde d'invoquer un jugement &ranger en France ou en Belgi.qu.e sans devoir passer par la
proctdure d'exequatur et la rtvlsion au fond qu'elle impliquait. A dtfaut de pouvntr mvoquer Ia chose jugte tirte
d'une dtcision &mng re qui n'avait pas re u l'exequatur, uae pattie qul avait dtj?i &6 artiste l'&ranger pouvait
s'o  oser $. de nouvelles  unrsuites initites par le m me adversalre en s'appuyant sur h renonciation tacite quiPP           P
d&oulerait de l'action ant&ieure. La renonciation servait done d'exptdient non seulement $ l'exception de
litispendance, mais 6galement, un stade ulttrieur, celle de chose jugte. M. Bomenios expliquak ainsi clue la fin

de non reeevoir tirte de la renonciation falte, par Ie belge, i h juridiction des tribunaux de son pays, pouvait &re
opposte m me dans l'hypoth se o6 1'instance aurait 4t6 termin4e t l'&ranger par un jugement dtfinitif" (A.

BO 'EMPS, Tra de la en nmibe cid!e, III, 1885, 662; du mme, Trai de/a am-¢dam en rm e &//e, II,
1885, 194-195, n° 33 et par exemple Bruxelles, 18 novembre 1931,J.P.A., 1931, 432 (pour dtclarer recevable une

demande qtfi porte sur le m me litige que celui dtjfi tranch6 auparavant par un tribunal aUemand, la Cour
constate qu'il ne s'est pas form6 de contrat udiciaire &vant la uridiction &rang&e et "qu'on ne pent induire de
ce qu tm demandeur a d abord ass gne son deb teur devant un tribunal etntnger, qu il a neeessatrement et par ce

seul fait, renonc6 au droit que lui conf re la 16gialation belge de pomauivre ledit dtbiteur devant les tfibunaux
belges', p. 437. La litispendance a comme souvent suivi le therein tmc6 par le rtgime des jugements &rangers
(cf. a, sur h parent6 entre ces deux institutions).

L'artifice avait 6galemant permis aux tribunaux nterlandais d'aecorder un certain effet aux dtcisions &mngres,

v. le fame x arr& du manteau de fourcure Bommantel-arres¢), dam lequel ie Hoge Raad a dtduit du pfincipe
gtntraI de bonne foi et de l'artitude d'une partie devant les juridictions &rang&es la possibilit6 d'accorder un
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Avec la renonciation, les tfibunaux visaient certes sans doute avant tout t att6nuer les
effets de privileges de juridiction dont ils percevaient inmitivement le caract re
exorbitant.I6% La pr somption de renonciation dans le chef du demandeur permettait
toutefois galement de mettre fin aux procedures concurrentes les plus abusives, car
l'oeuvre de la m me personne, tout en sauvegardant les apparences, et surtout le dogme
de la territoriafit de la litispendance. La vole d tourn e de h renonciation constimait t ce

titre une premiere forme d'abstentionY7

Sur le plan de la technique juridique on ne peut confondre les deux raisormements : si le
juge s'abstient lorsqu'un plaideur fran ais qui a volontairement agit t l' tranger, entend le
salsir 6galement alors que l'instance trang re est encore pendante, ce n'est pas en raison
de la saisine ant rieure du juge tranger mais bien t d faut de comp&ence)698 Daus les
falts, le r sultat est toutefois le m me puisque seule une des proc6dures subsiste. On
comprend d s 1ors que M. Hdleam crivait que la fiction de h renonciation aboutissait "
travestir des cas de litispendance en cas d'incomp tence'.1699 En portant le d bat stir le
terrain de la competence, les tribunaux pouvaient interdire une partie de renouveler
sans aucune limke sa demande, tout en pr servant le principe de l'irrecevabilit de la
lkispendance intemationale. Dans 1'esprit des juges, la difference tait sans doute de ta e

: si la demande tait rejet e, ce n' tait pas en d f rence t la saisine ant rieure du juge
&ranger, mais tout simplement parce qu'ils n' taient pas comp tents.

386.  Distinction et confusion entre litispendance et renonciation (suite) 

L'exception de renonciation joue ainsi le r61e de 'substitut' la lifispendance - ce que
r v le d'ailleurs la fa on dont les tribunaux abordent le probl me : la fin de non recevoir
d duite de la rcnonciation tait en effet syst matiquement invoqu e en compl ment

une exception de litispendance dont le tribunal s'empressait de noter qu'eUe &air
irrecevable, pour ensuite examiner si le comportement du demandeur fi l' tranger r v lait
l'intention de renoncer au priv'd ge de saisir les tfibunaux du forY°° La proximit entre

certain effet une d cisinn anglaise, I-IlL, 14 novembm 1924, N.J., 1925, 91 et les commentaires de E. M.
MEIJERS, IZZP.N.R., 125, n° 2878, 2879 et 288i. En l'esp ce, la Cour a reconnu tin certain effet l une d cision
anglaise, passant outre Hnterdiction de l'article 431 WRy. Pour rejeter une demande dont avaient t saisi les

tribunaux n erlandais, la C.our observa clue la demanderesse avait t d bout e de la mSme deraande par les
tribunaux anglais et que "het in stfijd zou zijn met de goede tmuw en billljkheid, zo aan de eiseresse werd
toegestaan, hare vordering nadat en omdat deze door de Engelse rechter, wier ttssankomst zij vrijwillig had
ingeroepen, was ontzegd, opnieuw aan het oordeel van de Nederlandse rechter te ondewerpen". Dam la mme

veine, v. h jurisprudence n erhndaise qui, pour contoumer I'interdit de Particle 431, d cide qu' un jugement
tranger peut tre ex cut aux Pays-Bas s s r vision an fond lorsque le juge tranger a fond sa competence sur

une clause d' lection de for 17 d cembre 1993, N.J., 1994, 349, avec une note de J. C, SCHULZ, v. D.
KOKKINI-IATRIDOU et J. P. VERHEUL, "Recogifition and Enforcement of Foreign Jndgernnts in Civil and
Commercial Matters", in NaPm/m Re/:orts to the T Mft.b Inwrmt/ona/Congms r Corr rat Lw4 T.M.C Asser
Instituut, La Haye, 1987, (189), 229). Dam le m6me sere, une certaine jurisprudence su6doise cit6e par G.
W2 LTER et S. BAUMGARTNER, ,<General Report ,, pr6clt6, I0. Sur les avatars du contrat judlciaire en drolt
contempomin, v, Y MULLEr,, v° Contrat jndlciaire, Rdp. Pmc CiDa// , 1996 et la th se d6[endue par ce mSme
anteur sots le titre Le contrarjMidaire enclmi prlze; paris I, 1995.

16%  Foelb: Voyak d'ailhuts dans la renonclation "un heureux retour aux rapports de bon voislnage qui dolvent exister
entre les nations dans leur int6r t commtm" (b/L FOE[IX, ac, I, 1886, 369, n° 181).

697  V. les observations de D. HOLLEAUX, LC, Traw .x ewrddfrar uis DIP, 1971-1973, 207-208.
.   t             .        .           .                          o69s  V.D. HOLLEAUX, C ,x d iI8 e ar ,ra i roTalssaz des , Par , Dalloz 1970, 166-168, n 158.

1699  D. HOLLEAUX, Lc, Tramuz co e'frara;ais DIP, i971 1973, 208.

izco  Par exemple darts la jurisprudence belge, Comm. Anvers, 30 septembre 1881, ].P.A., 1881, 381; Comm. Anvers,
12 f vfier 1890,].P.A., 214; Comm. Anvers, 28 janvier I895,J.P.A., 1896, 14. Dats la jurisprudence fan alse, p.

ex Lyon, 17 octobre 1886,].D.L, 1887, 186; Paris, 9 juillet 1884, ].D./.., 1884, 626; Paris, 25 juillet 1877,J.D.L,
1878, 16i (r sum ).
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les deux techniques entralnait parfois m6me une certaine corfuskn, la fin de non-recevoir
tir6e de la renonciarion 6rant assimil6e une v6ritable exception de litispendance.

Ainsi le tribunal de la Seine s'est-il par exemple dans une d6cision rendue en 1879 d6clar6
incomp&ent en accueiUant l'exception de litispendance invoqu6e par la d6fenderesse t

raison d'une instance engag6e en RoumanieY°* Pour d6cider que 'Texception de
litispendance [...] dok &re admise", le tribunal souligna que "si Particle 14 du Code
Napol6on taisse au r6gnicole la factflt6 d'option entre la juridiction &rang6re let la
juridiction frawaise], il ne lui est loisible de saisir les tribunaux fran ais, apr s avoir saisi
les tribunaux &rangers" que lorsque sa demande l'&ranger est d6clar6e ircecevable. En
d'autres termes, la litispendance est d6duite de la renonciation invoquer l'article 14 ! 1702

D'autres, et non des moindres, se sont laiss6s prendre. Fod/x enseignait par exemple que
la litispendance pouvait &re accueillie lorsque le demandeur avait renonc6 par l'exercice
de son action l'6tranger, an drok que lui conf6rait l'article 14Y°3 On pouvait observer la
m4me confusion dans la doctrine belge de l' poqueY°4 On verra que l'ambigu/t6
pennettra au 20am° si6de d'op6rer le passage de l'exception de renonciation vers celle de
la litispendanceY°s

I1 importe maintenant de montrer comment, apr s avoir accept6 le pfincipe de la
renonciarion, les tribunaux ont dans le m me temps consid6rablement r duit la port6e de

cette technique.

(b)    Une jurisprudence restrictive : l'interpr&ation de la renonciation

387.   Comparaison entre la renonciation et la lifispendance - L'exception de
renunciation fair figure de solution d'exp6dient, d6faut d'un v6ritable d clinatoire de

litispendance intemationale. Elle en poss de certaines caract ristiques, par exemple h
n cessit d'une identit6 t h lois objective et subjective entre le8 deux proc6duresY°6 EUe

1701  Trib. Civ. Seine, 26 ao t 1879,J.D.L, 1880, 191.

1702  En appel (Paris, 9 aofit 1881, ].D.L, 1882, 202), la Cour r6forma le ]ugement entrepris, en constatam qu'en
l'esp ce, il n'y avait pas eu renoneiation. La Cour ne semble pas pour antant distinguer litispendance et
renonciarion.

17o3   Trait de dm/t/r rmtkrm/pr/d ou du cor#//t d / d d/)fdmn en n re de dw/z pr/ d, I, 4 me 6d., par
DEMANGEAT, Paris, 1886, 369-375,n° 182. L'armotateur de ]a quatri me 6dition de l'ouvrage, Ch. Demangeat,
s'6tait m me risqu6 pr6ciser en note que "la pens6e de M. Foelix n'est peut- tre pas exprim6e ici tr s

clalremeut'!, note p. 373.

704  La confusion est par exemple eutretenue par G, BELTJENS, Em3da de da d'd/ 6 Cede de ?toal/um d /2 ,

Bruxelles, Bluylant, 1908, "article 50", 374, n° 66, qul daus ie m me alin6a analyse Ia renonciatinn et la
litispendance. Dans sa cinqui me 6rude (in Etudes sur /a axzlz e d Je l'@ d des dtrangers, I, i900,
Bruxelles/Paris, Bmytant/Marescq, 149, n° 11) M. de Paepe 6cfivalt qu"il nest pas d6fendu [... ] an juge belge de
d6dtfire d'une instance engag6e devant tin juge &ranger une exception de litispendance fond6e non sur l'article 50
de la loi du 25 mars 1876, reals sur le contrat judiclaire intervenu devant ce juge"). Du mSme, "Article 50 du
nouveau Code de proc6dure civile", B.J., 1884, (225), 229-230, n° XLIV.

lz0s  Certains avaient toute[ols d6jt pei u la diff6rence. M. Barfi/s 6crivait par exemple qu'il convenait de s6parer
litispendance et renonciatinn, qtli 6talent presque toujours maladroitement li6es [... ] par les plaldeurs" : tff.

t         ,            .      t . t      o
BONFILS, De& corrC ,,r des jgars;als..., precite, 78, n 86.

170 Ainsi il n'y a pas renonciatinn ]orsque les actinus successivement intent es k l'6tranger et dans le for diff6rent par
]eur objet ou leur cause (p.ex. Paris, 1 d6cembre 1969, R.. D.LP., 1971, 295, note A. HUET, qui i jette ]a
renonciation parce que l'actlon intem6e par l'6pouse devant les tribtmaux anglais visait obtenir une pension
allmentaire alors quelle avait assign6 son marl devant le juge fran ais en contribution anx cha es du manage; v.

6galement Paris, 30 janvler 1965, R.CD, LP., 1966, 473, note P.L.).
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s'en distingue toutefois par un champ d'application plus restreint)z°7 Par hypoth se,

l'exception de renonciation est li6e l certains chefs de comp&ence. Hors les articles 14 et
t5 du Code civil, point de salut pour la renunciation.

L'exception de renunciation ne pourra ensuite &re invoqu6e qu'en pr6sence d'une
certaine configuration proc6durale. On a vu qu'en pratique, eUe n'est efficace que lorsque
hs deux proc6dures ont 6t6 engag&s par la m6me partie. Daus l'hypoth se des demandes
'crois&s, il sera plus difficile d'opposer la renonciation au demandeur qui a 6t6 assign6
l'&ranger.17°8 Le d6fendeur fi l'&ranger n'aura donc pas les mains li6es par l'existence
d'une proc6dure 6trang re.17°9

388.  La renonciation ne se presume pas - L'exception de renonciation n'a donc pas
h m6me port& qu'une v&itable litispendance. I1 en est d'autant plus aimi que les
tribunaux ont toujours rejet6 toute pr6somption de renonciation. La jurisprudence a d s

le d6but soulign6 que la simple introduction d'une proc6dure devant un juge &ranger ne
suffisait pas pour emporter la preuve de la renonciation. Encore fallait-il, selon les
tribunaux, que les circonstances particuli res de h cause r6v lent une volont6 non
6quivoque dans le chef du b6n6ficiaire de renoncer au privilege de juridiction. Aut t dire
que h charge de la preuve qui pesait sur le demandeur i l'exception 6tait tr s lourdel

La plupart des d6cisions insistaiem aiusi sur la n6cessit6 d'appr6cier les circonstances de
la cause, et surtout la volont6 du plaideur t l'6tranger : avait-il entendu, par sa
participation au d6bat judiciake engag6 devant le juge &ranger, renoncer "formeUement"
au droit que lift conf re l'article 14? zi0

L'introduction d'une action t l'6tranger ne constituait en fait qu'une simple ind/cat qu'il
appartenait au d6fendeur d'&ayer en apportant h preuve d'autres circonstances de nature
t confirmer h volont6 de renonciation. Dans ses conclusions pr6c6dant l'arr& Frande,

l'avocat g6n6ral Cloquette avait ainsi pr6cis6 qu'on ne "peut admettre qu'en tout cas il
suffk que [le Belge] air port6 sa &man& devant un tribunal &ranger, pour qu'il soit
cense avoir renonc6 au drok de la fake juger par un tribunal de son pays".1711

17o7  Les deux m6canismes se mpprochent encore du fit qu'en principe il appartlem au juge second salsi de s'al stenir
t p      t     J     ....  t  .en deference a la procedure etrangere. On ne peut toutefots excl e clue la renonclatlon solt opposee a une partte

qui a saisi d'abord le tribunal du for et ensuite seuhment le tribunal &ranger. La deuxime proc6dure ferait alors
disparaltre la comp&ence du juge premier salsi. V. fi l'6poque contemporalne, p. ex. Paris, 9 d6e. 1971, Gaa PaL,
1972, I, 213 (un Fran ais saisit d'abord un tribunal franais, puis, en cours d'instance, un tribunal &ranger. La
Cour d6eide cependant qu' d6faut de d6sistement, le Franais n'a pas renonc6 l'article 14); Cass. ft., 30 juin
1992, D., 1992, IF,, 208 et 1994, 169, note Guez; ]..CP., i992, 6d. G., IV, n° 510 (il y a pr6somptlon de
renoneiation lorsque le franals saisit d'abord un tribunal franals, puis, en tours d'instance, un tribunal &ranger)
et les observatiom de G. HOLLEAUX, note sous Cass., 5 mai i962, D., 1962, (718), 720.

zos  Les tHbunaux d6ddent g6n&alement qu'une renonciation ne peut &re oppos6e la parde assign6e devant un
tribunal &ranger. I2 simple fair de se d6fendre devant le tribunal &ranger, ou mme d'y former une &man&
reconventiormelle, n'emporte pas renonciation au privilege de l'article 14. P. ex. Cass. fr., 5 d6cembre 1978, D.,
1979, IR, 337, note AUDIT; Gaz. PaL, 1979, 2, 355, note VIATI'E; Paris, 11 f6vrier 1994, 1)., 1994, somm. 354,
note AUDIT. V. aussi .6. HUET, J ws-C!asseurDMzlntm' ional, Fasc. 581-32, 1995, i2-13, no 48-50.

vo9  Le serakdl qu'il pouizait encore invoquer l'article 15 auquel le demandeur l'6tranger n'aura p s renonc6.

lno  P. ex. Cass. ft., 23 mars 1859, D., i859, 1, 265; Cass., 11 d6cembre 1860, D., 1861, I, 169 (un capitaine ayant
assign6 son armateur Marseille n'a pas renonc6 au priv'd ge de l'article 14 parce que des circonstances
"extraordinaires et urgentes [... ] altrent la libert6 de sa personne ou entravent ou compmmettent l'ex&ution de
ses engagements et qu'il ne peut d6s lors &re consid6r6 comme ayant renonc6 saisir les tribunaux de son pays
[...]°).

lzH  Av. G6n. Cloque te, Cass., 12 j in 1862, Pas., 1862, I (319), 328. V. 6gahment Bmxelles, 30 d6cembre 1890, Pas.,
1891, II, 159; B.J., 1891, 59 (la Cour d6clde "qu'en portant sa &man& devant le tribunal [&ranger, le
dernandeu ] n'a pas renonc6 n6cessalrement, et par ce fak seul, au drok que lui reconnat la 16glslation beige, de
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On enseignait galement que l'excepfion de renunciation ne pouvait paralyser la
procedure du for lorsque le demandeur avait t 'contraint' de s'adresser d'abord au juge

tranger, par exemple parce qu'il ignorait lots de l'hltroduction de l'instance t l' tranger
que le d fendeur poss dait en France des biens permettant de satisfaire un ventuet
jugement,lm La saisine du juge tranger n' tait pas non plus jug e emporter renonciation
torsque la d cision trang re ne pouvait pas 8tre mise t execution dans le for.lz13 I1 en
allait de mSme si le demandeur montrait que settle l'urgence l'avak pouss i saisir tin juge
tranger, afin de sauvegarder un drok jug menace.I714 Enfm il n'y avait pas non plus

renonciation selon les tribunaux lorsque le juge tranger avait t saisi dans l'espoir
d' viter les alias et la difficult d'une procedure d'exequamr,ins

389.   La renonciation ne se presume pas (suite) - L'analyse que donnait M.
Borc.enFs en 1885 de l'exception de renonciafion trahit bien la m me r6ticence t admettre
qu'un plaideur puisse renoncer in c ¢reto se pr6valoir d'un privilege de juridiction que sa
loi nafionale lui attribue : l'auteur posait d'abord comme principe que la renonciation
"r6sultera g6n ralement [... ] du seul fair de l'introduction de l'instance t l'6tranger".1716 La

g n ralit des termes ut'flis s laissait augurer une certaine s v rit l l' gard du demandeur.
M. Bontemps reprenalt cependant ensuite d'une main ce qu'il avait conc d de l'autre en
num&ant une s rie de circonstances qui excluaient toute intention de renonciation dans

le chef du demandeur i l' tranger. I1 expliquait aimi qu'il n'y avait pas renonciation
lorsque "l'introduction de l'instance devant un tribunal tranger n' tait pas le r sultat dn
libre choix du demandeur"17Iz ou encore lorsqne "la demande fortune l' tranger avait
abouti a une decision dont il serait impossible d obtenir 1 execution en Belgique .

poursuivre l' tranger devant ies juridicriuns du pays", sans s'expliquer plus en dtail sur les circoustances qui
auraient pu entra ner une renonciarion).

1712  P. ex. Cass. fr., 27 d cembre 1852, S., 1853, 1, 94 (en l'esp ce Ia C.our refusa de voir dans la saislne du juge
tranger une renonciarion l'ardcle 14 parce que le cr ancier avalt " t fom de poursuivre son dfibiteur" devant

le juge tranger, ce d biteur "he possMant en France aucune valeur salslssable qui autorise contre lui un ecours
sfirieus et utile". L'action . l'&ranger n' tak d s lois pas "l'expression d'un cholx librement faltet consenti, mals
le r sultat de la ncessit ', v. galement le jugement entreprls : Paris, 22 novembre 1851, S., 1851, 2, 783); Cass.
ft., 31 d cembre 1845, 5'., 1845, 1, 362; Lyon, 1 juln 1872, S., 1872, 2, 174.

*n3  P. ex. Bmxelles, 30 dficembre 1890, Pas., 1891, II, 159 (la Cour s'appuye sur le fair que le dfendeur "he parat
poss der aueune propfi t en Russie", p. 160 pour eonclure . l'absence de renunciation); Bruxelles, 23 f vrier
1878, Pas., 1878, II, 137 (la Cour constate qu'une d clsion fran alse ne punrralt tre mlse ex&ution en Belglque
et que d s Iors, en poursuivant son adversalre devant les tfibunaux fran ais, le demandeur n'a nullement entendu

renoneer . son droit d'action devant les tfibunaux belges); Comm. Anvers, 30 septembre 1881,J.P.A., 1881, 381
(qui, ouue l'imposslbilit pour le demandeur de mettre . execution en Belgique le jugement qu'iI obriendralt en
AUemagne, insiste sur"le prkcipe de souverainet sur Iequel s'appuye la faeult du demandeur belge de saisir les
jurldictions belges').

m4  C.ass. fr., 1 juillet 1896, S., 1900, 1, 315;J.D.L, 1896, 840; Cass. fr., 11 d cembre 1860, D;, 1861, I, 160 (la citation
donn6e par un frangais un tranger devant le tribunal de Manille ne l'a tfi "que sous la pression d'une
contralnte qui lui 6tait toute libert6").

ms  Par.s, 28 sept. 1979, Gaz. Pal., 1980, 1, 58, note Brazier;, R.CD.I.P., 1981, 109, note Lequette (en l'esp ce la C.our
refuse de rejetter la demande en divorce d'une franaise qui avait d j . sam Ies tribunaux amrieaius, parce que
cette salsine "pouvait se justifier par l'urgence et la ncessit6 pu/sque l'@ouse pouvait redouter les lenteurs et les
al as d'une procedure d'exequatur d'une d alsion rendue en France" qui devait ncessairement tre ex&ut e aux
Etats Unis). Adde Comm. Anvers, 12 f vder 1890, ].P.A., 1890, 214 (qui, . la suite de I'euseignement de de
Paepe, falt d@endre la renonciation de l" change de conclusions entre les parties").

7 6  A. BoNTEMPS, Trai de la en rrunere adle, prec te, III, 713, n 10.
m Iderr

ins  713, n° 11. V. la m me @oque Ies analyses de H. BONFILS, De la am or d ttibum fran;ai ..., pr cit6, i865,
80-87 (M. Bor precise qu'il faut "que les clrconstanees qui entourent, qui accompagnent la demande intente
par te Fran ais [ l' tranger] indlquent chez lui la volontfonnelle de renoneer", p. 80, n° 88) et de (N. LACHAU,
De la mrr ,Oe, re d ] ar is..., pr clt , 1893, 25%265.
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Bref le plaideur qui excipait de la renonciation par son adversaire un privilege de
juridiction, devait faire preuve de beaucoup d'habilet6 pour convaincre les tribunaux de
fermer leurs portes i ce dernierF 9 Les juges se montraient d'une rare compr6hension
l'6gard du plaideur qui multipliait les demandes, compr6heusion qui s'expHmait souvent
par le souci de ne pas "soustraire [le demandeur] ses juges naturels'.172° On ne
s'6tonnera pas de constater qu'en pratique l'exception de renonciation 6chouait quasi
syst6matiquement en l'absence de preuve de la volont6 du demandeur de renoncer au
privilege de juridiction.1721

390.   Bilan de l'exception de renonciation : tree demi-mesure - L'exception de
renonciation constitue une premiere reconnaissance - indirecte - du m6canisme de
l'abstention en droit franqais. Elle a permis aux tribunaux de s'opposer ce qu'il peut y
avoir de plus abusif daus le d6doublement de proc6dures, et d'emp cher ainsi qu'une
pattie puisse se pr6valoir en route libert6 des fronti res s6parant les syst mes juridiques
nationaux pour multiplier les proc6duresY22

En rattachant l'exception de renonciation non pas au fait brut de h saisine du juge
&ranger, mais bien au comportement du plaideur et h ses intentions in co'rmeto, les
tHbunaux ont toutefois confin6 le m6canisme de la renonciation un r61e marginal)723

Comme le noteront plus tard MM. Batiffd et Lag rcle, faire d6pendre h renonciation des
circonstances de h cause "diminue sensiblement le b6n6fice de l'assouplissement
qu'apporte aux articles 14 et 15 la facult6 de renonciation".1724

1r19  La jutispriMence franqaise contempomine n'a pas abandonn6 l'interpr6tation restrictive du sicle pass6. M. A ud/t
explique alnsi que la renonciafion "dolt r6sulter d'actes manifestant sans 6quivoque La volont6 de rennnce{' (B.
AUDIT, 1997, 317, n° 359). Ainsi, si le fmn(;ais qui intente une action . l'6tranger para t renoncer t la comp&ence
des tribunaux franais fond& sur l'article 14, "l'actlon en France n'est cependant pas vnn6e l'6chec dam tous
les cas" (idem, 318, n° 362).

tz20  Paris, 28 janvier 1885,].D.L, 1885, 539.

iz21  Pour la jurisprudence beige, v. P. ex. Bruxelles, i2 avrll 1866, Pas., 1869, II, 318 (la Cour constate de fa on
apodictique qu'en ms@ant le d6fendeur l'&ranger, "les intlm6s front pas renonc6 soumertre leurs
pr&entiora h justice belge', p. 320); Bruxelles, 23 f6vHer 1878, Pas., 1878, II, 137; Comm. Anvers, 30
septembre 1881, ]..Pwi., 1881, 381; Comm. Anvers, 12 f6vtier 1890, ].Pwi., 1890, 214; Btxxelles, 30 d6cembre
1890, Pas., 1891, II, :[59; B.]., 1891, 59; Bruxelles, 30 juin 1892, Pas., 1983, II, 62; B.J., 1892, 998; BruxeUes, 13
mai 1893, Pas., 1893, II, 383; Comm. Anvers, 28 janvier I895, ].P.A., 1896, 14;].T., 1895, 218; Bruxelles, 18 juin
1930,].P.A, 1930, 271; Bruxelles, i8 nnvembre 1931,fiP.A., 1931, 432; Pas., 1932, II, 140. V. cependant Comm.
Bruxelles, 30 d6cembre 1897, Pas., 1898, III, 152. Dam la jurisprudence franalse, v. les d6cisions cit6es par H.
BONFI , ac, 80-87 et Oz LACIqAU, ac, 259-265.

A rar Broxelles, 20 avril 1853, Pas, 1855, II, 18 (qul se base sur h circomtance que le d6fendeur devant les
juridietions franalses n'a pas accept6 la comp&ence de celles-ci, ce qui signifie clue h d6cision anrait 616 aurae si
ceLa avalt bien 616 le cas).

1722  La jurisprudence roumaine du d6but du sicle avait adopt6 tm laisonnement similaire, en admettant la possibilit6
pour nn plaideur de rennncer t i'ardcle 13 du Code civil rnnmain, 6quivalent de l'artlcle 14 franais, par exemple
lorsqu'il a cit6 son er6ancier devant les tribunau.x &rangers. V. P. PAVELEANU, De la co des Mbu
murm/m au rdd p/a./deuzs 6"rangers, Paris, Bonvalot-Jouve, 1907, 66-69.

iz23  Les articles 14 et 15 sont toujours en vigueur en drok fran ais, m me sl leur r61e a 616 sensibleruent restreint.
L'exception de rennnchtlon peut d s lots toujours &re invoqu&, eomme le montre l'analse de h jurisprudence
eontemporalne que donne A. HUET, "Articles 14 et 15",Jur/s-(Tass rDm/t rrm',bnd, Fasc. 581-32, 1995, 11-i7.
V. 6galement BATIFFOL et LAGARDE, II, 498-499, n° 685; HOLLEAUX- FOYE R- GEOUFFRE DE LA PRADELLE, DIP,
1987, 362, n° 747; B. AUDIT, DIP, 1997, 316, n° 358; P. MAYEiL DIP, 1998, 18%195, n° 290-298. Si h
jurisprudence a continu6 faire application de la th6orie de la renoneiation, eelle-ci a perdu une grande pattie de
son int&& pratique depuis la reconnaissance explicite de la Iitispendance intemationale.

1724  H. BAT[FFOL et P. LAGm, DE, DIP, II, 504, n° 687. Mine Gaudermt-Tal z expliquait l'insatisfaction qu'eUe
6prnnvait l'6gard de la jurisprudence relative l la rennnciation, en notant que la jurisprudence faisait tre le
risque de. se livrer k des "interpr&atiom divinatoires pour savolr si le plaideur franais a ou non renonee a son
pHvil ge juridictionnel" (f£ GAUDEMET-TALLON, Nationalisme et comp&ence judiciaire : d61cin ou
renouveau?', T.CF.D.LP., 1987-88, (171), 176) et que finalemem les "arr&s sur h rennnciation anx articles 14 et
15, j'ai toujours l'impression que l'on tire cela aux d6s" (p. 194).
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It rant sans doute voir dans cette interpretation restrictive la manifestation d'une
reticence des tribunaux t cEder le pas t h justice Etrang re. Cette lueur d'espoir pour
l'abstentlon s'av rait d s lots bien maigre. En reconnaissance, ne fut ce que de mani re

indirecte, la possibilit d'une coordination avec les tribunaux trangers, on avait toutefois

ouvert ta porte l la litispendance intemarionale qui n'aUait pas tarder t s'imposer.

II. LA MO E EN FORCE DE LA LITISPENDANCE INTERNATIONALE A L'EPOQUE

CDNTEMPORAINE

391.   Un changement progressif - On a vu que tout au long du 19 si cle, les
tribunaux fran ais se montraient pour le moins r ricents la coordination par
l'abstention. C'est en vain que les plaideurs assignEs devant ces tribunaux tentaient de
s'opposer leur saisine en invoquant le dEclinatoire de litispendance intemationale - une
position d'aiUeurs entErinEe par h doctrine majoritaire de l'Epoque,lz2Certes, un plaideur
n'Etait pas entibrement libre de saisir la justice franaise alors qu'une procedure tait d j
engag e devant un for Etranger. Les limites ainsi posEes h libert de proc der n'Etaient

toutefois  que symboliques puisque l'interpr tarion restrictive de rexception de
renonciarion, vole d toumEe empnmtEe par les tribunaux pour ne pas entamer le dogme
de la souverainet , conduisait la plupart du temps son rejet.

Au cours du 20 m si cle, les choses vont changer pour la litispendance intemarionale.
Sans doute inspir6 par les succ s du droit conventionnel, qui a fair tomber les balTi res

entre Etats (ircCra, n° 728), et encore plus par la grande libEralisation du r6ghxie des
jugements 6trangers, les tribunaux fran ais vont progressivement abandonner leur
reticence face an dEclinatoire de litispendance. Apr s avoir track les grandes lignes de
cette 6volution (A), il faudra fake le bilan en dressant le panorama des conqu tes de la

litispendance intemationale (B).

A. L'Evolurion de la jurisprudence frangaise au 20am° si&cle : l'avanc e progressive de la
coordination

392.   Introduction- L'exceprion d6duite de la renonciation ou du contrat judiciake ne
constime pas seulement la premiere possibilit6 pour les tribunaux fran ais de r6soudre
par la coordination les conflits de proc6dures. Elle va aussi progressivement se
transformer pour donner naissance l une veritable litispendance intemationale. L'accueil
de l'exception de litispendance ne fur toutefois possible qu'apr s qu'elle se fur longtemps
abrit6e derriere le concept plus facilement acceptable pour les tribunaux de renonciation

un privilege de nationalit6. L'6volution va tre longue et le r6sultat souvent en demi
teintes.

393.   Tmnsfonnation  progressive  de  la  renonciation  en  une  v6ritable
litispendance - On a dEj t expliquE comment l%xoept/on de mnondat/on a longtemps jouE le

r61e de substitut l la litispendance. Les tribunaux frawais se permettaient ainsi de rejeter

1725 Pour h doctrine belge, v. p. ex. A. BON rEiv S, Trai de la am nce en rm6 ddle ..., III, Li ge/Bruxelles,
Grandmont/Mayolez, 1885, 661-662, selon qui "La circomtance qu'une action introduite en Belgique aurait dj

ant rieurement porte devant un tribunal tranger ne pourrait pas entramer 1'incompetence de h jtmdictions
belge"). V. galement TH. BORMANS, Code depr0ddure dz// .., BruxeUes, Larcier, 1877, 498, n° 550 et 516, n° 576

( L'article 50 ne s'appllque pas des causes pendantes devant des tribunaux de deux royaumes diff rents").
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pour d6faut de comp&ence une demande formul6e par un plaideur qui avait d6j t saisi un
tribunal &ranger. Cette jurisprudence va persister tout au long du si cle,meme^   si son
importance relative va s'amenuiser avec l'ouvemare progressive des conflits de
juridictions fran ais t l'6tranger 1726 - et notamment la jurisprudence rel6guant les articles
14 et 15 au rang de r glement subsidiaire de competence, appel es intervenir t d6faut
d'antres chefs de comp6tence permettant de saisir les tribunaux frawais.1727

Le m6canisme de la renonciation pouvait toutefois encore tre invoqu i chaque fois
qu'un plaideur pr6tendait tirer profit d'un privil ge de juridiction apr s avoir d6j l saisi h
justice 6trang re. M. Hd/ea c a montr6 comment les tribunaux ont progressivement
oubli6 h pudeur originelle qtti leur faisait chercher refuge dans un d faut de comp6tence
pour barter la route au plaideur labile,lz28 D6j en 1896, h Cour d'Appel de Paris avait fait
remarquer, en accueiUant une exception de renonciation invoqu e par un d6fendeur belge
assign6 par son cocontractant frawais devant les tribunaux frawais, qu'on ne pouvait
tol6rer que ce demier se m6nage "un recours latent" aupr s des tribunaux de son pays
"apr s avoir us6 de la justice belge".1729 Techniquement c'est toujours l'id6e de
renonciation et donc d'incomp&ence du juge ] anca qui motive l'abstention de ce
demier. Le raisounement utilis lalsse cependant entrevoir que le juge prend en compte
l'existence mSme de h proc6dure &rang&e, qu'il est anxieux de ne pas bouleverser. I1 se
d6marque d6j de la simple pirouette qui consistait invoquer le d faut de c0mp6tence
tout en se d6sint6ressant de l'existence d'une concurrence de proc6duresY3°

Le rapprochement progressif entre litispendance et renonciatiun se poursuivra,
notamment sous l'influence d'une doctrine qui ne m nageait pas ses critiques l'encontre
de la frilosit6 des tribunaux fran ais)TM Dans une esp ce trancMe en 1923, le tribunal de
commerce de Nantes d6cida par exemple que "lorsqu'un Fran ais a d6f6r son action i
un Tribunal tranger, il recounak par la m me ce tribunal 6tranger l'autorit qui aurait

*z26  Les trlbm.aux fran als ont ainsi admls leor comp6rence pour statuer sur les litiges entre 6trangers, ce qui a
necessite l'elaboration/wearer/e m d'un ensemble de r gles de comp tance pour ces litiges qui ne sont pas vis6s
par les articles 14 et 15 : Cass. ft., 21 juin 1948, R.GD.LP.., 1949, note PH. FRANCESCAKIS; S., 1949, 1, 121, note
NIBOYET; J.CP., 1948, II, 4422 (arr t Pat#o); Cass. ft., 30 oct. 1962, R.GD.LP., 1963, 387, note FRANCESCAKIS;
J.D.£, 1963, 1072; D., 1963, 109, note HOLLEAOX (arr t S@.

z2z  Cass. fr. 1avri 98 J.D. 981 8 3 n te A exandre; D. 1982 R 69 n te B. AUDT et surt ut arr t rliac

Cass. ft., 19 nov. 1985, D., i986, Jurlspr., 362; R.CD.LP., 1986, 712, note Lequette;J.D.L, 1986, 719, note HUET.
R6cemment Cass. ft., 8 juln 1999, R.CD.LP., 2000, 35, note P. REMY-CORLAY (la Cour souligne dam tm obiter
dictum que deux 6poux f n ais avaient "renonc6 au privil ge de juridlction des articles 14 et 15 du Code civil en
choislssant d'un commtm accord la comp6tence des juridictiom des Etats-Unis').

lz2s  L.c, Tra axMte'jParegais D.I.P., 1971-73,208.

1729  Paris, 17 juin 1896, J.D.L, 1897, 521. En I'esp ce le d6fendettr beige avait saisl le trlbunal de Dinant pour obtenlr
la r6solution de h vente d'un chevaL Son coeontractant fum(;als avait d'abord fair d6faut avaat de falre
opposition au jugement, puis appel de celui-ci, tout en participant personnellement l'expelxise. La Gout en
d6duisit qu'il "s'est soumis librement et sciemmem . h juridlction beige".

lz30  V. 6galement t la m me 6poque la d6clsion de la Cour d'appei de Bordeaux, 8 novembre 1896, J.D.L, 1897, 554
(proc6dttte engag6e en France par deux comme ants chiliens conrre,une manufacture finpaise, qui invoque une
exception de lltisperdance en raison d'une instance engag6e entre les mi mes parties au Chili. La C.our note que
ce demier litlge n'a 6t introduit que post6rieuremant la demande fum aise, que l'article 171 du Code de Proc.
Civile "i 'est applicable qu'. des instances li es devant ies tfibunaux fran(;als" et qu'aucun contrat judiciaire ne
s'est form6 entre les plaidettrs, qui pourrait 6tre oppos6 aux demandeurs. II est frappant de voir que la
comtruction du "contrat judicialre" semble dam l'esprit de la Cour ressortlr direcremem b. la litispandence!).
Ca . avecla d cision plus orthodoxe de la Cour d'Appel d'Orl6ans, 18 novembre 1896,J.D.L, 1897, 326.

1731  P. ex. A. PILLET, Tra d prat/qm de dm/ m/k ed pr/ , II, Grenoble/Paris, Allier/Sirey, 1924, 498-499 (qui
reprochait fi la pratique franaise "une pr f6rence trop marqu6e pour la territofialit6 des lois de proc6dures, p.
499, n° 645). Conlo. eependant E. L. A. AUDINET, Prb s e/ remabes du drer/t/merry, a/pr/z6 2me 6d., Paris,
P6done, 1906, 328-329, n° 429 (l'auteur s'en tient classiquement . 1 exception de renonc'ation aux articies 14 et
15 sans mentlonner une ventuelle litispendance).
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appartenu au tribunal frangais pour trancher la contestation". Et le tribunal d'en d duire
que si le frangais actionne ensuite son adversaire devant la juridiction fran aise, "il peut se
voir opposer l'exception de litispendance".1732 I1 n'est plus question d'incomp&ence, le
tribunal @oque au cont ire la litispendance! Le masque de la renonciation ne cache plus

la v ritable nature du raisonnement, qui ressortit directement t h litispendance. En
l'esp&e le dispositif du jugement ne laisse ancun doute sur les intentions du tribunal, qui
admit l'exception de litispendance invoqu e par le d fendeur, en notant que le
demandeur, les Chocolateries Armoricaines, avaient conclus sur le fond devant la Haute
Cour de Londres. Ce faisant les Chocolateries avaient selon le tribunal "spontan ment et

volontairement accept de porter devant la juridiction anglaise la solution d'un litige qui
devait nonnalement ressortir de ce tribunal; qu'il y a donc lieu, en consequence,

• •       *      )      A
d'admettre l'exception de litispendance".1733 Cette premiere evolunon n empechera pas
les tribunaux de persister t rejeter l'exception de litispendance lorsqu'eUe est invoqu& en
dehors de toute pr&endue renonciation.1734

394.   L'avant-projet de r forme du code civil, une malheureuse tentative de
castration de la jurisprudence - Sons le couvert d'une exception d'incomp&ence, les
tribunaux fran ais vont ainsi progressivement se faire l'id e d'une coordination directe

des procedures concurrentes. La m fiance traditiormelle t l'encontre de la litispendance
intemationale n'a toutefois pas imm diatement disparu et elle a bien faitli s'imposer.

Inspir sans doute par une l gislation similaire en vigueur depuis 1940 en Italie, 735 l'avant

projet de r forme du code civil, que l'on dolt, du moins en ce qui conceme le droit

international privY, t J.-P. N//x et, pr voyait en effet une disposition qui interdisait aux
tribunanx franais d'accorder un quelconque credit h saisine concurrente du juge
&ranger. Selon l'article 86 du projet initial, "L'exception de litispendance, dict e par

1z32  Trib. Comtr Nantes, 8 octobre 1923,J.D.I., 1925, 724.

1"3 j..D.L, 1925, (724), 725.

1z34  P. ex. ALx, 16 juiUet 1947, R.CD.LP., 1948, 93, obs. H. BATIFFOL (la Gout se contente de poser que "aucune
exception de litispendance ou de connexit ne peut &re lev e en France raison d'une instance ouverte .

l'& ge?'. L'armotareur observe clue cet e solution est "bien &ablie en jurisprudence", p. 103).

iz s  Le l gislateur italien avait en effet cunp court ft. toute tentative de coordination en interdlsant aux tribunaux
italieus de s'effacer devant la salsine concurrente d'un tribunal &ranger. L'article 3 du Code de procedure civile
du 18 octobre 1940, dont on connak par ai eurs 1'attitude singuiimment r serv e l l' gard des d&isions
&rang res, pr voyait que "la comp&ence des tfibunaux italiens n'est pas exclue en raison de h saisine ant&ieure
d'un tribunal &ranger portant sur la mme cause ou une cause cormexe'. Traduction fibre, le texte italien se lit :
"La gluridizione italiana non e esclusa dalla pendenza davanti aun giudice stranieri della medesima causa o di
altro con questa connessa" Les tribunaux ont logiquement dduit de cette disposition qu'il n'y avait pas de place
en droit commun pour 1'exception de litispendance intemarionale. V. surtout MONACO, Rizista cli di proc dzile,
1942, vol. 19, 97 e.s. On ne sautait &re plus chir dam le refus de toute cooperation! M. Sd:,urrcrun parle t cet

:gard de "prozessualen Nationallsmus" : E. SCHt ANN, ,< Intemationale RechtsK agigkeit (Streith ngigkeit) >, in

Fests fSr iV.. Kralik zum 65. tag Veq ahtt rod t - Pri tndot, W. 14_ i ECHBERGER ( d.), Vienne,
Manzsche, (301), 303. La jurlspmdenee qul a pr& d ce code ne semblait pas favorable la litispendance,

comme en t molgne une d&ision rendue par le tribunal civil de Florence le 23 janvier 1918, Ri Din. It#era,

1918, 81, figalement parue en rsumfi inJ.D.l., 1919, 821, note J. VALERY. Le tribunal slgnala l'existence d'un
"prlncipe tmiversellement admis par notre jurisprudence et adoptpar la grande majoritfi des reprsentants de la

science jufidique en Italie', selon lequel "l'exception de litispendance ne peut &re accueillie dam le cas off une
instance est engag e devant un tribunal & ngef'. Le tribunal voyait dans ce principe 1'expression des limites de
la souverainetfi des Etats, souverainet laquelle &ait li e le pouvoir judicialre, ainsi que la constatation de
rabsence de r ciprocit paffake entre les diverses autorit&s judieialres, r eiproclt que la Ioi ne pouvait garantir
qu'en ce qui conceme les tribunaux nationaux. A la m me poque, Cour de Catanzaro, 13 mars 1917, J.D.L,
1918, 1313, note J. VALERY et pour des d&isions plus anciermes, C. GHIF, ARDiNI, "La litispendenz.a nel diritto

proeessuale civlle intemazionale", Ri Din Ircernazionale, 1907, 229-250 et 318-340. ConF. toutefois avee la
d&ision de la Cour de Cassatinn de Florence du 20 mai 1881, J.D./., 1881, 547 (motifs) (la Cour surseok h statuer

en dfif rence . une proe dttre concurrente engag e en France).
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l'article 171 du Code de procrdure civite, n'est pas recevable devant les tribunaux fran ais

dans les rapports intemationaux",tz36

Voil t qui aurait pu tuer dam l'oeuf toute vellrit6 de cooprration judiciaire dam le chef
des tribunaux fran als.17 7 Le droit fran ais aurait rejoint la liste des pays qui ont 61ev6
leur mrpris de la cooprration judiciaire intemationale au rang de r gle 16gislative.173s

Heureusement l'avant-projet n'a jamais 6t6 concrrtisr. 739 Et il faut constater que les
membres du comit6 fran ais de droit international privr, consultrs sur le texte, s'&aient
drclarrs favorables l'accueil de l'exception de litispendance et avaient suggrr6 de
modifier le projet en ce sens.lz4° Cette judicieuse attitude prrsageait drj t de rrvolution
qu'allait connakre la jurisprudence dans la demi re mold6 du 20 si cleF41

395.  Transformation  progressive  de  la  renonciation  en  une  v dtable
litispendance (suite) :  l'ari t Lasserre - Drbarrassre de la malheureuse tentative
d'isolement du 16gislateur, la jurisprudence va poursuivre son oeuvre de transformation de
la renonciation en line vrritable litispendance. Le voile va drfinitivement tomber avec
l'arr& Lasserrede la Cour de Cassation, qui constitue la premibre vrritable brbche dam le

Iz36  Le texte de l'avam-projet est paru, avee les proc s-verbaux de la Sous-Commission qui s'est penchre sur le projet
daus l'ouvrage : Tra moc de la Conrdssion de dforme du Code d Ann& 1948-1949, Paris, Sirey, 1950, 711 e.s.V.
6galemem R.CD.LP., 1950, 111 e.s. et le commentalre de P. LOUIS-Luc , "Les principes directeurs posrs par le
projet de codificatiori du droit international priv6 frangais', R.CD.LP., 195i, 393-415, 597-618 et R.CD.LP.,
1952, 55-78.

lz3z  La Sous-commission n'a accord6 que tr s peu d'attentinn . la question de la litispendance ]ors de ses travaux.
Elle s'est contentre d'ajouter a la disposition proposre par Niboyet l'expressinn "devant les tribunam: fwalagals",
pour bien indiquer que le 16gislateur n'entendait pas 6dlcter une &gle de eonduite pour les tribunaux &rangers, v.
le proc s-verbal de la r union du 7 juillet 1949 in Tra x de la C vcdssion de r forrre du Co4e d iL A nn e 1948.1949,
Paris, Sirey, 1950, 826 et le texte drfinitif de 1'avant-projet, pp. 852 e.s.

lz38  L'aaicle 505 de 1'anciea Code de procrdure civile portugais excluait ainsi h prise en considrration par le juge du
for de la litispendance 6trangre (disposition citre par (3a. FP, AGISTAS, Rapport exph'catif, Actes Dowarents de/a
Session extrao mire, 1969, 40. Sur l'artiele 497 CPC qui a remphc6 cette disposition cf./ra n° 402). Le 16gislateur
polonais a iui aussi introduit une disposition du mrae type en 1964. L'article 1098 du Code de procrdure civile
pr cisait que [1]es trlburtaux polonais sont comp&enrs selon les dispositiom du prrsent code, alors m me
qu'une procrdure se drroule devant tm tribunal &ranger concemant le mme lltlge et les mmes pairies" : Ardcle
1098 du Code de procrdure civile du 17 novembre I964, traductinn pattie t la R.CD.LP., 1970, 340, avec une
introduction par ]. M JODLOWKSI. L'ancien code de procrdure civile contenait une disposition au rme effet,
l'article 535(7), cit6 par t. SZASZ¥, I Ci ilP edme, Leiden, Sijthoff, 1967, 54i. V. 6galement l'article 307
du Code de procrdure civile bulgare, cit6 par le m me auteur. Sans aUer aussl loin, la r cente loi vrnrzurllerme
sur le droit international priv6 (loin° 36.511 du 6 aofit 1998, traduction parue au Yewbook qFPrhme[rmmtiond
La 1999, 341-352, avec les commentaires de G. E. PARRA-ARANGUREN, The Venezuelan Act on Private
International Law of 1998", YeV, mde 9cPri v .e Intemationd La 1999, 103-117) exclut 6galement la litlspendartce
lorsque la comp&ence du juge vrnrzurllen est exclusive (selon l'artlcle 58 de h Ioi, "La juridiction vrnrzurlierme
exclusive n'est pas exclue du fair de la litispeiadance devant un juge &ranger de h mrme cause ou d'une auue lui
&ant connexe').

1z39  Sur l'histoire et les suites qu'a coniau le projet de rforme du Code civil, v. J:L. HA Ee, IN, H/stdne du d pr
frar is depuis 1804, Paris, PUF, 1996, 281-285. Plus r cemment, Y. LOUSSOUAILr, r, "Les vicissitudes de h
codification du droit international priv6 frangals", in E Pluribus Ura4m Liber An'dcon.im G.A.L. Dmz. On tlse
Pmgavsshe Ur Pri'tute Ir rmtioral La A. BOe, RAS et al. (rds.), The Hague, MarrSnus Nijhoff, 191-205
aimi que M. SIMON-DEPITRE, < Codification et r gles 6crites dam le droit fran als des contlits de lois ,>, in L/bet
Memvrialis Francis Lag'rent 1810-1887, ]'. EIL r.3w et al. (rds.), Bruxelles, 6d. Story-scientla, 1989, 103%1051, sprc.
pp. 1041-1048.

V. les minutes du drbat parus dans Comit6 fran ais de droit international priv6 (rd.), La , ,cation dud, oit
/ntermtiona/pr/ , Paris, Dalloz, 1956, 253-254.

I1 faut rioter 6galement que de certaines codifications contemporaines, sans exclure expressrment h
litispendance, ne h recoruaaissement pas expressrment, v. par. I2 Code tunisien de drolt international privY, loi
n° 98-97 du 17 nov. 1998 (traduction paine l h &D.LP.P., 2000, 541 e.s. alusi qu'au RabdsZ., 2001, 102 e.s.). Les
articles 3 10 de la ioi d limitent h comp&ence intemationale des tribunaux tunisieus, mais restent muets stir

est i"este $iIenclel.lX so/l'exception de lkispendanee. Comme le note A. MEZGI-IANI, le Code  ....  l'exception de
litispendance" : "Les innovations du Code tunisien de droit international privr", Rabe/sZ., 2001, (78), 95

1740

1741



429                                                             COORDINATI ON PAR LA D FE RENCE

principe d'irrecevabilit6 de l'exception de litispendance intemationale,lz42 En l'esp ce une

fran aise avait 6t6 assign6e devant les tribunaux fran ais par son 6poux qui d6sirait
obtenir le divorce. Etle tenta de persuader te tribunal d'accueillir une exception de
litispendance raison d'une instance en divorce concurrente engag6e par ses soins en
Argentine. La Cour donna raison au tribunal qui avak rejet6 l'exception. Le motif indiqu6
r6v le toutefois une certaine confusion qui annonce un changement. La Cour d6cide en
effet "qu'il n'y a lieu litispendance que lorsqu'un tribunal fran ais se trouve
ant6rieurement saisi d'une demande identique t la nouveUe, t moins que le plaideur
fran ais, t qui est oppos6 une telle exception, n'ait d6j port6 volontairement son action
devant un tribunal 6tranged.lz43

La renonciation et la litispendance furent ainsi mises sur le m me pied, les masques
tomb rent ! La Cour porta express ment le d bat stir le terrain de la litispendance pour
quitter les eaux troubles de l'incomp tence. I1 ne faudra d s lors plus invoquer la
renonciation, mais bien la litispendance pour s'opposer h demande du plaideur qui
saisit la fois les tribunaux fran ais et tI tlgers.1744 Certe premiere consecration de la
titispendance en droit commun fran ais n'est peut tre due qu' l un accident de r daction.
Elle est certes limit e aux situations des procedures paffaitement parall les. L'arrSt

Lasserre n'en constitua pas moins une rupture manifeste avec le passe. Les juridictious de
fond s'engouffreront rapidement dans la br che ainsi ouverte. Tr s rite, le plaideur
pourra invoquer avec succ s la litispendance et non plus le d faut de competence, pour
interdire son adversaire de la trainer de tribunaux en tribunaux)745

396.  Les ambigu'it6s de la jurisprudence ult6rieure - Un arr6t ult6rieur de la Cour
de Cassadon laissera d'ailleurs peuser que le ptincipe d'irrecevabilit6 de l'exception de
litispendance intemationale 6tait d6finitivement tomb6)746 Pour approuver les juges du
fond qui avaient rejet6 une exception de litispendance invoqu6e an profit d'une instance
pendante devant les tribunaux de Californie, la C_our se contenta en effet de relever la
priorit6 de saisine des tribunaux fran§ais ainsi que l'exclusivit6 de leur comp6tence, sans
faire aucune mention du principe de l'irrecevabilit6 de l'exception)747

Les observations du conseiller G. Hdleaux, rapporteur de l'arr t, ne laissaient subsister
ancun doute sur l%volution des esprits. S'il voquait le <, principe traditionnel [... ] selon
lequel l'exception de litispendance n'aurait jamais l jouer en France par rapport t un

tribunal tranger [... ]>>, ce n%tait en effet que pour mieux expliquer que <<[s]ous sa
forme absolue [... ] [cette] vieille conception [... ] qui pouvait peut tre s'expliquer - ou

1742  Cass. ft., 21 mars 1950, D., 1950, 395; R.CD.I.P., 1951, 666.

1743  R.CD.I.P., 1951, (666), 667.

1744  Sur h confusion entre l'exception de litispendance et l'exception d'incomp tence, cf. Falement IA BAUER,

jud/c/a/ rcen t/ora/ .., Paris, Dalloz 1965, 182-183, n° 200.

lz4s  P. ex. Trib. Gde. Instance Seine, 5 mai 1959, J.D.L, 1960, 166 (en appel, Paris, 5 mai 1960, J.D.I., 1961, 450;
R.CD.I.P., 1960, 603); Paris, 14 janv. 1963,J.D.I., 1964, 77; Paris, 3 juln 1966, R.CD.I.P, 1967, 734, note P.L.

z46  Cass., 5 mai 1962, Dame Zins c Verdier, J.D.I., 1962, 1024, obs. SIALELI-; D., 1962, 718, note G. HOLL AUX;

R.CD.I..P., 1963, 99, obs. H. BATIFFOL Corrp. cependant la mSme poque, Paris, 23 dgeembre 1960, R.CD.I.P.,

1962, 339, note P. BELLET.

1 La Cour expliqua que "c'est bon droit que les juges du fond ont refus de se dessaisir d'une action au sujet de

laquelle [Is constatent clue la jutldiction franalse, qui en avait gt saisie la premiere de sorte que h litispendance
ne pouvait t e admise, avait dhilleurs gtg jug e comp tente pour en eonna tre en vertu de sa competence
norm e, exclusive, selon les r gles fran aises de conflit de juridictions) de toute competence concurrente
trang re [... ] ,,. Comme l'expliqua le conseiUer rapporteur daus ses observations, la priofitg de saisine aurait t

elle seul suffit rejeter l'exceptlon de litispendance. Si la Cour a )ug bon d%voquer galement la nature exclusive

de la compgtence des tribunaux fran ts (fondge sur le domicile de l' poux en France), c'est en raison des
ambigt/its des moyens invoqu s l'appui du pourvoi (v. G. HOLLEAUX, note, D., 1962, spge. 720-721).
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s'excuser - il y a un si cle par l'6tat du droit juridictiounel international fi l'6poque, est
&venue ind4fendable de nos jours off [... ] en raison du d6veloppement des relations
internationates et de la multiplication des comp&ences concurrentes, il serait absolument
d&aisonnable et contraire un juste esprit de collaboration juridictionnelle de pr&endre
ignorer uniform4ment route instance 6trang re [... ] >>.1748

L'espoir susck6 par cette d&ision 1749 fllt cependant de courte dur&, puisque d s 1969 la
premiere chambre de la Cour r&ffirma sans nuance "qn'il est de pfincipe que l'exception
de litispendance n'est pas revue en France raison d'une instance introduite
l'&ranger".1750

397.   Cons6cration de la litispendance avec l'an t De Fragne - I1 fallu attendre
1974 et l'arr& Minera De Fragm pour que l'exception de litispendance entre enfin darts le
droit commtm fI'Rn .is.I751 En l'esp ce une entreprise italienne avait actionn6 son
cocontractant devant le tribunal de Milan pour obtenir la r&olution d'un contrat ainsi
que des dommages et int6r ts. L'entreprise fran aise r pliqua en s'adressant au tribunal
de commerce de Paris. Le conseil de l'entreprise italierme invoqua, toutes fins utiles,
l'exception de litispendance, sans doute sans nourrir &grands espoirs sur les chances de
succ s de ce moyen, d'autant plus qu'une jurisprudence constante d6cidait que l'article 19
de h Convention kalo-fran aise du 3 juin 1930, qui envisageait le dessaisissement du juge
second saisi, ne s'adressait qu'au juge de l'exequatur et non au juge de l'instance directe.
Sans doute influenc6e par la pens& de D. Holle;!l ,1752 la Cour de Cassation accueilli en

des termes non 6quivoques l'exception de litispendance soulev6e par l'entreprise
it enne. Dans un attendu devenu classique, la Cour pr&isa que 'Texception de
litispendance peut cependant tre revue devant le juge fran ais, en vertu du drok
commun fran ais, en raison d'une instance engag& devant un tribunal &ranger
6galement comp&ent". En l'esp ce l'exception rut toutefois rejet&, la future d&ision du
tribunal kalien n'&ant pas susceptible d'etre reconnue en France.

1 recevabilite fut-il defmitivement jet6 aux oubliettes. Dor navant leAinsi le principe de '"  .....  ' " ' "

juge fran ais second saisi pouvait s'effacer devant la proc6dure concurrente engag6e
ant6rieurement devant un tribunal &ranger, sans devoir passer par l'artifice de la

1z48  G. HOLLEAUX, note, D., 1962, 719. Et M. Hd/av d'ajouter que < si la jurisprudence franr;aise parak encore,
dam son ensemble [... ] assez attach& - peut tre du reste pour des raisons de faeilit6 [... ] - la 14gle
traditionnelle, tree ten&nee nette se dessine n6anmoins dans le sens de sa restriction (et permet d'entrevoir son
futur abandon) ,.

z4 V. anssi Cass., 9 d6cembre 1964, J.D.I., 1965, 418, obs. SIALELU et l° CD.I,,P., 1966, 72, note M. WESER et Paris,
3 juin 1967, 1LCD.ZP., 1967, 734, note P.L (La Cour d&ide qu'est "recevable l'exception de litispendance
soulev6e devant un tribunal franals au profit dun tibunal &ranger pr6alablement saisi de h mme instance et

normalement eomp&ent". En l'esp6ce l'exeeption fur toutefois repouss6e parce qu'il n'appamissait pas que
I'instanee intent6e en premier lieu l'&ranger puisse aboutir une d6cision susceptible d'etre reconnue en
France).

17s0  Civ. 1 d6cembre 1969,J.D.I., 1970, 707, note A. t-IOET; tLCD.LP., 1972, 84, note P. Louis- LU¢¢6. V. galemens
Aix, 13 f6vrier 1912, R.CDI..P., 1912, 735, note CHERVET; Aix, 2 juillet 1947, R.CD.LP., 1948, 93, note
BATIFFOL; Paris, 5 mai 1960, R.CD.LP., 1960, 603, note MEZGER; J.D.L, 1961, 450, note GOLDMAN; Paris, 23
d6cembre 1960, R.CD.LP.., 1962, 339, note P. BELLET.

7s Cass., 26 novembre 1974, R.CD.LP., 1975, 491, note D. HOLLEAUX; J.D.I.., 1975, i08, note A. POi, SARD; B.
ANCEL et Y. LEQUETIE, Grard ard s de da /mermt m/pr Paris, Dalloz, 1998, n° 54.

1752  Pem6e exprlm& Iors de sa e61 bre communication au comit6 fran ais : D. HOLLEAUX, "La Ikispendanee
intemationale", Tra ux comfi:. DIP, 1971-73, 203- 230. V. d6jk du j/ dt rarG r a zeamm/ssam des jugs'm ,

Paris, DaUoz, 1970, pp. 164 e.s. Mine. Gauden .Tallon a dit de cette communication qu'eUe constitue un des
meilleurs exemples que l'on puisse trouver" de "Tinfluenee de la doctrine sur la jurispnldence en droit
international priv6" (H. GAUDEMET-TmION, "La litispendance internationale dam Ia jurisprudence franalse", in

Mdar6es Dorda Hdle x, Paris, Litec, 1990, 122).
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renonciation. On dok sans doute rapprocher cette heureuse d&ision des avanc&s
enregistr&s l la mgme @oque en mati re d'effet des jugements &rangers, et en
particulier de l'abandon de la r&ision au fond en 1964 par la C.our de Cassation.lzs3 Au
total, l'accueil de l'exception de litispendance n'a &fi possible qu'aprbs qu'elle se fur
longtemps abrit& derriere l'id& de renonciation un privilege de juridiction, proc d
parfaitement classique d'&olution de la jurisprudence, qui vok, co,me le rappeUe M.
Gaillard, une notion &oluer sous le couvett d'une autre, mieux &ablie, t laquelle elle

emprunte son autofit jusqu' i ce qu'etle soit suffisamment reconnue pour s'en
d&acher,m4

398.   Bilan de l'6volution de la jurisprudence fmn aise - Le chemin parcouru
depuis les premieres d6cisions du 19eme si cle est consid&able. Alors qu'au d@art, les
tribunaux se montraient pour le moins indiff&ents l'existence d'une proc6dure
concurrente engag6e devant un tribunal &ranger, l'id6e d'une coordination par le biais de
la dff&ence s'est peu t peu impos6e, d'abord de faqon indirecte et d&ourn6e avec la
renonciation, ensuke an grand jour avec la reconnaissance du d&linatoire de
litispendance intemationale.

L'6volution de h jurisprudence fran§aise est riche d'enseignements. Elle montre tout
d'abord que la d6f&ence intemationale ne va pas de soi. Les r&istances &aient au d@art
fortes, elles n'ont pu &re conquises qu'au prix d'un contoumement par la bande du
dogme de la territorialit6 de la litispendance. La lente 6volution de la jurisprudence et les
stratag mes utilis& pour dissimuler les efforts de coordination sont autant de preuves de
la difficult6 de l'accueil de la litispendance. L'astuce de l'exception de renonciation
souligne 6galement l'importance de l'abus comme &ape interm6diaire : avec l'exception
de renonciation, c'est en effet d'abord les proc6dures abusives que les tribunaux fran ais

cherchaient sanctionner. On verra qu'en droit anglais, l'abus de proc6dure a 6galement
constitu la premi6re justification de la coordination par la d6f6rence. Enfin, il faut sans
doute mettre en parall61e l'6volution des mentalit& avec celle du r6gime des jugements
&rangers. I1 est ind6niable que le meilleur accueil r6serv6 t ces jugements a d&eint sur le
traitement de la litispendance intemationale. It est temps maintenant d' largir le d bat
pour dresser le bilan de la litispendance l'anbe du 21 m si6cle.

B.    La litispendance au 21 m si cle : un bilan en demi-teintes

399.   Un bilan contmst : l'exemple de la jurisprudence beige - Les succ s de la
litispend'ance intemationale en droit commun franqais ne doivent pas cacher que ce
d&linatoire n'a pas encore acquis rang de r gle universellement accept&. I1 suffit pour
s'en convaincre d'examiner l'&olution qu'a cormue la jurisprudence belge. Le contraste
est saisissant : on a vu qu'au 19 m si cle, les tribuna x belges avaient adopt une attitude
en tout point similaire celle des tribunaux franqais. (supra, n° 375) On aurait d s lots pu
s'attendre t ce que la jurisprudence belge emboke le pas t sa sceur franqaise et
reconnaisse progressivement effet au d&linatoire de litispendance intemationale. Une
&olution dans ce sens &air d'autant plus logique que les commentateurs ne se privaient

1753

1754

Arr& Mumer, Cass. Ft., 7 janvier 1964, R.CD.LP., 1964, 344, note tt BATIFFOL; J.D,I,, 1964, 302, note
GOLDMAN ;J.CP., 1964, II, 13590, note B. ANCEL

Comme le rappelle i'auteur - propos du prlncipe de la comp&enee-comp&ence, qui s'est long'temps cach sous

celui de lautonomie de la volont& ("L'effet negatif de la competence-competence , m Etuda de pmaff.um et
d'a't trage en l'kxmneur de J.-F. Pcua , J. HALDY et al. (rids.), Lausanne, Facult de Droit de l'Universit de

Lausanne, 1999, 387).
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pas de critiquer la timidit6 des tribunaux et de r6clamer l'extension de l'exception de
litispendance aux esp ces intemationales.i7s5

Les critiques pouvaient se faire virulentes. Dans une contribution publi6e au Clunet en
1892, un avocat anversois fustigeait aiusi l'isolationnisme des tribunaux beiges, qu'il
qualffiait d'"6go'/sme" et de "mesquinerie"Y56 L'6volution qu'a connu la pens6e du
conseiUer de Paepe sur le sujet aurait aussi pu augurer d'un assouplissement de la
jurisprudence. Dans un discours prononc6 devant la Cour d'Appel de Gand lots de
l'audience solennetle de rentr6e judiciaire de l'ann6e 1879 le conseiller pr s la Cour de
Cassation 6crivait de fagon on ne peut plus classique, clue l'on ne peut "pour arr ter une
action qui est introduite devant les tfibunaux beiges, puiser une exception de
litispendance darts une contestation pendante devant un tribunal 6tranger".17s7 D6j t en
1884 l'auteur tait revenu sur son opinion. Commentant la loi du 25 mars 1876, M. de
Paepe se pronongait alors pour l'accueil de l'exception de litispendance "si la cause mSme
dont [le tribunal beige] est saisi est d6j soumise t tin tribunal &ranger"Y58 I1 justifiait ce
revirement en 6voquant l'6volution du r6gime des jugements &rangers. Le conseiller
expliquait en effet que "[s]elon qu'on recormak ou refuse attx jugements &rangers
l'autorit6 de chose jug6e, on dok recounakre on refuser aux instances engag6es en pays
&ranger l'effet de produire l'exception de litispendance".1759 Et M. de Paepe de constater
que l'arr t6 loi du 9 septembre 1814 (supra, n° 375) avait 6t6 abrog6 par la loi de 1876. Les
d6cisions rendues par un juge 6tranger pouvant tre invoqu es en Belgique pour en
d6duire l'exception de chose jug6e, M. de Paepe admettait qu'il "n'est pas d fendu non
plus au juge beige d'admettre une exception de litispendance fondle sur une instance
engag6e l'&ranger"y6°

M. de Paepe n'ira toutefois pas jusqu3 accepter que l'exception s'attache directement t la
saisine pure et simple du juge tranger. TeUe qu'il l'envisageait, l'exception ne se fondait
pas sur "le seul fait de h litispendance"; eUe se d6duisait au contrite de la circoustance
"qu'en introduisant son action devant le juge &ranger, [le demandeur] renonce en saisir
le juge de, son pays"Y6 A la suite de !a j prudence majoritaire, M. de Paepe rattachait
e  effet 1 exceptton de littspendance a 11dee de bonne fol, qul empechmt une pattie de

17ss  V. par exemple G. BELTJENS, "Article 50", in Er J#:,i du dm d'ff/, 2 me 6d., t. I, Braxelles/Paris,
Bmytant/LG.D.J., 1908, 373-374, n° 65-66 (coustatant que les d6cisions 6trangres peuvent tre invoqu6es en
Belglque povr en d duire une exception de chose jug6e, M. Bdglms se demandalt "pourquoi [le juge] ne pourrait-il
pas admettre une exception de litlspendance fond6e sur une instance engag6e fi l'6ttanger [...] ?').

lzs6  V. YSEUX, "la litispendence dam les rehtions intemationales", J.T., 1892 en riD./., 1892, (862), 863. Cons.
galement G. PLAISCHEN, "L'autorit6 de la chose juge et h litlspendance intemationale en drok international

priv6", Rea & ire., 1896, pp. 665 e.s. La doctrine plus elassique se contentait toutefols d'expliquer que h
litispendance intemationale ne pouvait 8tte revue en Belgique, v. p. ex. A. BON MPS, Traitd de la awr enoe en
rrat/be dvla.., Li ge/BrtLxelles, Gmndmont/Mayolez, 1885, 661-662, selon qui "La circonstance qu'tme action
introduite en Belgique aurait d6jfi 6t6 ant6rieurement port6e devant tin tribunal 6tranger ne pourrak pas entralner
l'incomp6tence de la jurldictiom beige"). V. 6galement TH. BOe, MANS, C.Me deprml/ure dvYe.., Bruxelles, Larcier,
1877, 498, n° 550 et 516, n° 576 ("L'article 50 ne s'applique pas des causes pendantes devmat des tribunaux de
deux royaumes diff6rents").

1757  P. DE PAEPE, "De l'excution des d6cisious rendues en matire civile et commerciale par les juges 6trangers",
B.J., 1879, (1569-1589), col. 1581.

*x s  P. DE PAtti, E, "Nouveau Code de Proe6dure Civile - Axficle 50, g 2", B.J., 1884, (225), 227. I1 eonfirmera son
opinion daus ses E o4des pames en 1900 : Etu sur/a d6/e ,i l rd de tn e,s a, c un eq sdsc am/ e de k /0/
qui leur est applicable et nises ea rapport mec la fran bdN du 8 juillm 1899, I, BrvxeIles/Paris, Bmylant/Marescq,
1900, 458 p., sp c. p. 145 e.s.

lzs9  B.J., 1884, (225), 227.

z6o  B.J., 1884, (225), 232.

lz61p. DE PAEPE, E p.de sur h amWam e' &//e ..." " , I, Bmxelles/Pans," Bmylant/Marescoa 1900,147.
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saisir le for apr s s'&re adress6 la justice 6trang re.1762 I1 entendait toutefois lui donner
une port6e plus large que ne le faisait la jurisprudence en pr6sumant la renonciation dis
clue le demandeur a valablement saisi le juge &ranger. I1 n'&ait pas t ses yeux n6cessaire

de teni compte des circonstances pr6cises qui accompagnent cette saisine,1763 En outre,
pr6f6rant l'id e du contrat judiciaire t celle de renonciation, M. de Paepe lib6rait la
litispendance du joug des privileges de jmidiction)764 Telle qu'il la concevak, la
litispendance pouvait &re invoqu6e quelle que soit la nature de la comp6tence du for.I765
Bref, l'exception de titispendance admise par M. de Paepe ressemblait [ s'y m6prendre
ceUe que nous cormaissons aujourd'hui.

Entre ses premiers 6crits et les magistrales E s sur/a curfew, t'6volution de h pens6e
du consei er est nerve. Cette 6volution est bien dam 1'air du temps. I1 n'est qu' t songer t

la r6solution adopt6e fi la m6me @oque par l'Institut de droit international, lors de sa
session de La Ha)e, par laquelle l'Institut invitait les Etats i admettre "[... ] dans les
rapports avec les juridictions 6trang res, les m mes r gles sur la litispendance que celtes
qui existent dans les rapports entre les juridictious nationales de chaque Etat".lz66

400.   Evolution de la jurisprudence belge (suite): quelques d6cisions isol6es 

Les couseils 6clair6s du monde acad6mique n'auront au mieux qu'une influence
poncmelle et ne convaincront pas les tribunaux des b6n6fices de la titispendance

1762

1763

1764

1765

1766

V. aussi BJ., 1884, col. 229 e.s.

V. surtout B.J., 1884, col 233 P. DE PAEI'E, E/d sur 0a, Mam6e tinge ..., I, Bruxelles/Paris, Bruylant/Marescoa
1900, 151-152. M. de Paepe n'a d'allleuts pas de roots trop forts pour condamner la jurisprudence qul pr6tend falre
d6pendre la renonciafion de la volont concrete du demandeur. I16crit par exemple qu'elle "mmNue de fondement
juridique" et en outre qu'ene "sacrifie arbitrairement le deoit des &rangers au droit des r6gnlcoles" (B.J., 1884, col. 23

et E t/cd , I, 151-152, n° 12).

I1 6crivait par exemple que %1 n'est pas d6fendu [... ] au juge belge de d6duire d'une instance engag6e devant un
juge &ranger une exception de litispendance fond6e non sur l'article 50 de la loi du 25 mars 1876, mals sur le
contrat judieiaire iotervenu devant ce juge'.

B.J., 1884, col. 232 et E/M s sur/a am me d'd/e ..., I, Bruxenes/Paris, Bmylant/Marescq, 1900, 148, n° 1i. M.
Fcd/ sugg6rait d6j d'6rendre le prineipe de la renonciation. Aiosi, il proposait de permettre . une partie
d'opposer l'exception de renonclation . un &ranger qui avalt d6j. port6 la demande devant un tribunal &ranger,
d6passant donc les Iimires de l'article 14 : iV/. FOELIX, ac, I, 376, n° 184.

R6solution de l'Instimt de Droit International, 23 aoCit 1898, Session de La Haye, "De la litispendance dans les
rapports entre jurldlctions d'Etats diff6rents', A rtrDe l'Irst#m deDroit IntermFm'cd, vol, 17, 1898, pp. 288-291. La

r6solution a 6galemem 6t6 publi6e . iMrama/re de Hnsti de Drdx Imemaioml, Ed. nouvelle abr6g6e 1928,
FaltdPedone, Bruxelles/Parls, 1928, 365. V. le rapport de A. SACERDUII et OL LYON- CAEN, "De la litispendance
daus les rapports entre les juridictions ffEtats diff6rents. Rapport et projet de conclusions pr6sent6s au nom de la
Commission, Iustimt de droit international, Sixime commission, Session de Venlse', A raz de lTnstitm Dr. IntL, vol.

15, 1896, 85-98. La discussion du projet de n!solution au sein de I'Iustitut avalt permis de r6futer la plupart des
arguments avanc6s par les tfibunaux nationaux i'encontre de la litispendance (s*Cra, n° 374) et notamment
l'absence de r glement des juges au niveau international. Les membres de l'Instimt ont cependant reconnu le lien

qui unissait la litispendance l'effet des jugements &rangers. Au lieu d'en d6duire un rejet absolu de l'exception
eomme l'avalt fait une certalne iudsprudence, [is choisirent au contralre de subordonner l'accueil de l'exception
la condition que ia future d6cislon du juge 6tianger soit susceptible de produire ses effets dans le for off
)      -   !  ......  .          t     ,

1 exceptton etan mvoquee, une condition qul eormut une fomme considerable. Le second art cle de la resolut on
disposait aimi clue "I1 est n6cessalre pour I'admlssion de l'exception de litispendance 6trang re, que, en r gle, les

jugements prononc s dam le pays du juge saisi en premier lieu, soient susceptibles d'etre rendus ex6cutoires, sans
r6vision du fond, selon la loi du pays o6 l'on produit l'exception" : "De la litispendance dans les rapports entre
juridictiom d'Etats diff6rents", A n De l'Institm de Droit International, XV, 91. Un peu plus tard, cette r6solution
regu l'appui du Co e Bustarrerte, qui proposalt 6galement d'admertre la litispendance dans les rapports
intemationaux : Art. 394 du Code dit de Bustarnante, Union panam6ficalne conclue . La Havane le 20 f6vrler
1928 :" La litispendencia pot pleito en otro de los Estados contratantes podralegarse en materla civil cuando la
sentencla que se dicte en uno de enos haya de producir en el otro los efectos de cosa juzgada" ("La litispendance

en cas d'instance engag6e dans un autre Etat contracrant pourra &re invoqu6e en mati re civile, quand le
jugement renda dam Pun d'eux doit produire dans un autre les effets de la chose jug6e"). V. A. S. DE
BUSTAMEN'IX, P 'e de ccde de din# imernat/om/pr/ff, tradult par P. GOULE, Paris, Sirey, 1925, 239-240. Et d6j . du

m me, A.S. DE BUSTAMENIE, "La litispendencia ante un tribunal extranjero', Re&t dd Foro, 1895, 245 e.s.
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intemationale. Quelques d6cisions rendues au tottmant du si&le d6notent certes par leur
accueil de la litispendance qui contraste avec le refus oppos6 classiquement cette
exception. Ainsi, dans une d&ision de 1897, la Cour d'Appel de BruxeUes a-t-elle
acceptS, du moins sur le plan des pfincipes, que "l'exception de litispendance [puisse] se
fonder, en Belgique, sur une action pendante devant un tribunal &ranger".1767 A l'apptti
de cette position, singuli re pour l'6poque, la Cour souligna que "le jugement [du tribunal
&ranger] peut 6ventueUement acqu&ir en Belgique force de chose jug6e par exequatur".
Et la Cour d'ajouter qu'en l'esp&e, "cette exception apparak comme d'autant plus
recevable que la comp&ence du tribunal [&ranger] est entre parties contractuetle et qu'un
contrat de l'esp&e est parfaitement licite et obligatoire')76s

Remarquons toutefois qu'apr& avoir pos6 ce g6nfreux prlncipe, h Cour d&ida qu'il n'y
avait pas lieu en l'esp ce d'accueiUir l'exception de litispendance puisque le demandeur
avait sollicit et obtenu la radiation de son action devant les juridictions franqaises. La
Cour confirma sa d&ision un an plus tard dans une d&ision du 2 avril 1898. En l'espbce
elle justlfia l'accueil de l'exception en rappelant que la loi de 1876 "permet en principe de
faire d&larer ex&utoire en Belgique les jugements &rangers"J769 Voil l qui tranche avec
le sempitemel refus de se pr occuper de la saisine concurrente du juge &ranger.

COs quelques d&isions, qui illustrent, pour autant que de besoin, le lien entre la
litispendance intemationale et les effets des jugements &rangers, sont toutefois rest6es
isol esF°

401.  Evolution de la jurisprudence beige (suite) : pas de transformation de la
renonciation en litispendance - Au contraire de ce qui s'est pass6 en France, la fiction
de la renonciation, bien vivante au si&le demier, n'a jamais servi en droit beige de
transition vers une v&itable exception de litispendance. I1 est vrai qu'apr s l'entr6e en
vigueur du Code judiciaire, la renonciation m nera une existence pour le moins

1767

1768

1769

1770

BruxeUes, 29 avr 1897, Pas., 1897, II, 314; B.J., 1898, 264.

p. 314. Sur l'influence d'une clause d'61ection de for sur la litispendance, cfr. supra n° 173.

Bmxelles, 2 avril 1898, Pas., 1899, II, 24. En premiere instance : Comm. Bruxelles, 30 dficembre 1897, Pas., 1898,

III, 152;J.T., 1898, cot. 252.

On peut ericore mentiormer une d6cislon du tribunal de commerce de Bruxelles du 30 d&embre 1897, Pas.,
1898, III, 152. Le litige concemak le partage entre deux soci& s du fruit de h vente dune soci& beige
propri&aire dune concession p&roli re en Russle. Les demandeum avaient d'abord sam les juridictions anglaises
d'une demande au fond visant faire reconnaltre leurs droits la moki des b n6fices r&ultant de h vente.
Ult&ieurement, ils saisirent Ies tribunaux belges d'une demande qu'ils recounaissaient eux-mmes &re parall le
t celle qui se trouve d6j . port6e depuls un an d6j devant les tribunaux anglals', a ant de l'int r& qffils avalent
. obtenir "prompte et facile justice". Le tribunal d&lara la &man& ircecevable. I1 souligna tout d'abord qu'il n'y

avait lieu ni exception de litispendance, parce que "la litispendance n'a lieu qu'entre deux instances soumises
deux tribunaux du rn me pays", p. i52, nl exception de chose jug6e. La fin de non recevo/r oppos6e au
demandeur d eoulalt plut& de l'existence entre parties d'un quasbcontrat judichire et de la renonciatbn
invoquer h comp&ence des juridictions belges (supra, n° 379). Cette d&isinn m6rite d'&re ping16e parce qu'elle
frappe par la pr occuparion clue le juge exprlme face au d6doublement de proc6dures. I1 rappelle ainsi le danger
"qu'il pourrak intervenlr sur eette m me cause deux d cisions contradictoires" et termine par un attendu la
port e quasl-proph&/que : le drok modeme ne counalt pas fractions parall les d f&6es des jurldictions de
narional/ts diff6rentes" (p. 153). Le tribunal de Commerce d'Anvers a, en 192I, galement d&lar irrecevable
une &man& en garantie pour cause de litispendance avee la m me demande form& devant ies tribunanx de
Roubaix, Comm. Anvers, 23 novembre 1921, ]..P.A., 1921, 712. Et le tribunal de justifier cette d&isinu par h
eirconstance que "sices deux juridktions diff rentes devaient en rester saisies, il pourrait en r&ulter une
contrari& de d&isions', p. 713. Com. galement Coraro. Brtrxenes, 2 f vrier 1922, ].CR, 1922, 92 qui, tout en
rejetant Fexception de litlspendance, surseok . statuer en attendant la d&is/.on du tribunal anglais salsi d'une
&man& connexe. Le tribunal justifie sa d&ision par le falt clue la jufidiction anglalse a cormakre de "routes les
contestations existant entre les parties" alors qu'il n'est lul-m me sam clue de "celles errant t la d feme".
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marginaleY71 Les r gles belges de comp6tence intemationale ne feront plus qu'une place
secondaire aux privileges de nationalit6. Seul subsistera l'article 15 du Code civil.1772
S'agissant d'une facult6 dans le chef des d6fendeurs belges, et des demandeurs domicili6s
en Belgique, et non d'un droit touchant i l'ordre public, on ne peut douter qu'il soit
possible pour un plaideur d'y renoncer, tout cornme il est d'ailleurs possible de renoncer
au privilege domiciliaire de l'article 638.

Cetxe possibilit fur cependant quasi syst matiquement pass e sous silence. Settle une

d cision isol e rappella clue le belge pouvait valablement renoncer au privilege de l'article
15 - encore s'agissak-il en l'esp ce de valider une clause d' lection de forY73 La quasi

disparition de l'exception de renonciation s'explique sans doute par la m inalisation des

chefs de comp&ence fondus stir la nationalit ou le domicile du demandeur. En pratique
seul subsista l'article 15, dont on a vu qu'on pouvak difficilement lui appliquer h th orie

de la renonciation (supra, n° 381). L'id e de renonciation comme substimt t la
litispendance subsistera toutefois sous la plume de certains auteurs.1774

La variante de l'exception de renonciation, qui se fondait sur l'existence d'un quasi
contrat judiciaire entre parties une instance &rang re, connakra rapidement le m me

1771  A la m me poque, h fiction de la renonciarion connut aussi un certain succs aupr s des tribunaux n edandals

S mspwant du celebre arret dit du manteau de fourmre dms lequel le Hoge Rand av0at dedmt du prmclpe de
bonne foi 1me exception d'irrecevabidt oppos6e au plaideur qui tentalt sa chance anx Pays-Bas apr s avoir &

i     J                                                       *  .           .               x     .  .  *
deboute en Ang eterre (s Tra) p usleurs mbunaux ont, de fa on ttrmde il est vra ouvert la voe aune Iimitanon du
droit d'action du justiciable en raison d'une procedure engag e par ses soins devant tin tribunal &ranger. On
trouve une premiere manifestation de cette jurisprudence dam Ia d eision du tribunal d'arrondissement
d'Amsterdam du 18 novembre 1921 (N.J., 1923, i93). En l'esp ce, un iitige portant sur la llvraison de certains
biens avail: t soumis au tribunal d'Ath nes; Apr s plusieurs armies, une des parties engageat une nouvelle
procedure, cette lois anx Pays-Bas . laquelh s'opposa son adversalre q.ui invoquait la litlspendanee. Le tribunal
n'h sita pas accueillir cette demi re exception, s'appuyant pour ce fatre sur Ia ctrconstance que le ddendeur
daus h procedure grecque paraissait s' t e r sign celle-ci au point de renoncer invoquer tree clause d' lection
de for pr6vue dam un connaissement et qui attribualt comp&ence anx tribunaux nerlandals. Les attendus du

tribunal hissaient d j entrevoir qu'il n'6tait pas exclu de eonf rer une pottle g6n Me l'exception de
litispendance. Le tribunal observa notamment que "bet in strijd met een goede procesorde zoude zijn, dat door
he,: gelijktijdig beechten van hetzelfde geschll msschen dezelfde pattijen en door verschillende colleges de
mogelijkheid werd geschapen, dat terzelfder tijd twee tegeustrijdige beslissingen zoudun worden gegeven over
datzelfde onderwerp, tusschen die partijen'. La Cour d'Appel de La Haye empmnta la mme vole en 1945, en
hissant entendre que l'introduction d'une procedure devant un tribunal &ranger pourmit &re interprete comme

tm obstacle k une saisine uk rieure du juge n erlandais : Hof 's-Granvanhage, 29 novembre 1945, N.J., 1946, n°
116. En l'esp ce toutefois la Cour refusa de consid6rer que le demandeur, assign6 devaus les juges pamiem,
avalent entendu se soumertre la comp&enee exclusive de ceux-& "Zelfs al zou de omstandigheid dat een
geschil bij een buitenlandschen echter is aanhangig gemaakt, een beletsel zijn tegen bet onderwerpen van
hetzelfde geschil aan bet oordeel van een Nederlandschen rechter, dit toch hoogste.ns bet geval zoude kunnen
zijn, indien eerstgenoemde geheel vrijwinig is geadieerd om met de, al dan niet tutgesproken, bedoeling her
geschil bij uitsluiting ann dien rechter ter beslissing voor te leggen', p. 174. V. gahment une d&ision du H.IL,
en date du 15 mars 1958, N.J., 1958, n° 479, p. 1140, note KOLLEWIJN, V/.P.N.R., 1958, n° 4599, qui confirme
l'irrecevabilit d'une demande en divorce parce que le demandeur avait d j . sam les tribunaux fmn ais d'une

demande similalre.

Tz2  On cherche vainement une trace de cette disposkion dam le rapport van Reepinghen. Ce silence corAirme que si

l'article 15 n'a pas & transf6r vers Ie Code Judiciaire, c'est simphment par oubli du lgishteur. En ce sans, 1L

VANDER ELST, "L'article 15 du Code civil a-t-il 6t6 tackement abrog6?",J.T., 1976, 317.

z3  Trilo. Tray. Anvers, 6 avrll I984, Ra2 dr. scc, 1985, 265;].7:T., 1985, 174 et hs conwnentaires de M. FALl.ON et H.

BORN, LcJ.T., 1987, 483, n° 93.

1774  F. RIGAUX et M. FALLON (1993, 207, n° 826) 6voquent encore la renonciation comme correcrif anx privileges de

juridicrion. Pour ces auteurs, lorsque 'Tinitiative de deux actiois lest] le fair de h m me pattie, l'intentement de
l'action l'&ranger [peut] s'interpr&er comme une renonciation au privilege de nationalit6 ou du domicile". M.
Fat /s (Prd& de dro/t jud/ /re, II, La , 109, no. 164, note 2) ne semblait pas fake de distinction selon h
nature exorbitante du chef de comp6tence auquel le demandeur aurak renonc6. Nun plus, il donnalt la

renonciarion un caract re g6n6ral puisqu'il fonde ce m6canisme sur la nature vexatoke du d6doublement de
proc6dures. Tout en constatant que l'exceprion de litlspendance n'est tmdirionnellement pas accueie, l'auteur

phide pour une exception lorsque le plaideur qui a pris l'initiarive de saisir le juge &ranger, salsk tflt6rieurement le

juge belge.
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sort. Inauguree au si cle demier,IzTs cette construcuon pretendmt votr dans 1 acceptauon
par les parties du d bat judicialre &ranger, la conclusion d'un contrat qui les emp ;herait
de saisir url autre juge du m me litige - une transposkion en procedure d'un concept de
drok materiel dans te but avou d'emp cher h r p&ition d'une instance sans passer sous
les fourches caudines de la litispendance intemationale. La th orie du contrat judiciaire
rencontra au si cle dernier un succ s certain aupr s des tribunaux fmngais 776 et

belgesF7 Elle a d'ailleurs & embrass e par une partie de h doctrine du si cle pass&lm
Etle aurait pu constituer une transition entre h renonciation, limit e fi certaius chefs de
comp&ence 'nationalistes' et la litispendance, technique d'application g n rale, dans la
mesure o6 elle n'&ait plus li e fi tin ou plusieurs priv'fl ges de juridiction, nine d pendait
de la configuration proc durale dans les deux esp ces)779

402.   Evolution de h jurisprudence belge (suite et fin) - Malheureusement ni l'id e

de renonciation ni celle du contrat judiciaire n'ont servi de prelude 1'introduction d'une

i 75  P.ex. Civ. IA ge, 20 juiUet 1860 et H ge, 27 juin i861, repmduit la Pas., 1862, I, (319), 321 et 323; Broxelhs, 23
f vrier 1878, Pas., 1878, II, 137; Comm. Anvers, 12 f vrier i890, J.P.A., 1890, 214; Comm. Aavers, 28 janvier
1985, J.P.A., 1896, 14 et Liege, 3 jarMer 1900, Pas,, 1900, II, 225 (In Cour consrate que le demandeur s'&ant
d sist de son instance devant le tribunal franals avant tout acte judiciaire liant le proems, le eontrat judiciaire ne
s'est pas fom ).

V. galement Trib. Art. Luxembourg, 13 juillet 1989, no. 401/89, indit, r sum par J.-C. xT/ aXJlNUS, "Sommaire

de jurisprudence - droit international priv6", Pas. Lm., 1993-94, vol. 29, (1), 25 (le tribunal constate qu'en
port,ant son action devant ie tribunal &ranger, le demandeur "se fie par un contrat judiciaire impliquant
renonciatiorl anx rgles [Iuxembouigeoises] de comp&ence').

A la diff6rence de l'exception de litispandance, le contrat judiclaire ne se forme pas la simple assignation de
l'adversalre, reals seulement lorsque les parties out "li la eontestation par leurs conclusions respectives" : P. DE
PAEPE, Etudes surla co d ile l' des rar ers, I, 1900, Bruxelles/Paris; Bruyiant/Mareseq, 148, n° 11. V.
par exemple Comm. Anvers, 12 f vtier 1890, J.P.A., 1890, 214 et Comm. Anvers, 28 janvier 1985,J.P.A., 1986,
14.

1776  P. ex. Cass. fr., 24 f vrier 1846, D.P., 1846, 1, 153; S., 1846, 1, 474; Cass. fn, i3 f vrier 1882, S., 1882, 1, 341
(lorsque hs fran als "soumettent anx tribunaux &rangers ies dlff&ends qu'ils out avec des &rangers, il se forme
ei tre les parties un eontrat judiciaire du llen duquel les Franais pas plus que les &rangers ne peuvent se d livrer
en saisissant an France les tribunaux frangais"). V. galement D. HOL EAUX, e, Tram m .Ffrani D.I.P.,

1971-73, 208.

7  Cass. 1mai1876,Pas., 876 263; B.J. 877, 8 8 (a alre Tikin). La d cisi n entrePrise de a C ur dA e de
Liege du 23 juin 1875 a & publi e t h Pas., 1876, II, 6. In easu, la Cour a refus de casser tune d cisio
autotisant une partie t poursuivre son adversaire devant les tribunanx belges, alors qu'elle i'avak d6jk auparavant
assign devant les tribunaux luxembourgeois. Pour rejeter ie pourvoi, Ia Cour observe tout d'abord que "le
contrat jndiciaire entre les parties lirigantes devant le tribunal de Luxembourg a &form sous rempire d'une
l gislation &rang re" (264) et qu'il est done vain d'invoquer, eomme le fair le demandettr en cassation, la
violation de Ia loi belge. D'antre part, h Cour observe galement que les parties out engag dev t le juge belge
un d bat contradictoire sur la fond et "qu'ainsi en soumettant de commua accord leur diff&end h juridiction
belge, lies parties] out formA un nouveau eontrat judicialre"(264). La Co se r fugle derriere h technique de
cassation, almi que lanovation op6r e par ies parties, pour ne pas devoir constater que le contrat judieiaire falt
obstacle t l'action lirigieuse. Elle n'en consacre pas moins l'id e qu'une instance lie devant un juge &ranger peut
engendrer un quasi.contrat obstatlf d'une nouvelie action devant Ies tribunaux belges. En l'espce il ne s'agissalt
pes taut d'un substitut la litispendanee qu't h chose jug e, puisque le demandeur avalt obtenu gain de cause
devant hs tribunanx luxembourgeois. S'il saisk k nouveau les ttibunanx belges, c'est que l'exequatus de la
d&ision iuxembourgeoise lui avait &refus en Belgique.

7 Et en Partieuer Par M. de Paepe q s en &alt fak1e champin. V. supra n 397 sur v uri n de la Pens e de et
auteu .

*z79  En pratique toutefois, hs tribunaux n'hksiteront pas invoquer les eirconstances particulires de h came pour
nier l'exlstence du contrat judiciaire. P. ex. BruxeUes, 23 f vtier 1878, Pas., 1878, II, 137 (In Cour constate que h
proc duse meuse devant les juridictions franalses n'a pas donn nalssance i un contrat judieiaire parce que le
demandeur "he pouvak pas agir autrement qu'il ne l'a falt" s'il voulait r&mir dam un m me d6bat routes hs
parties concem es. I1 n'y a done pas eu consentement et done pas de contrat. V. cependant Comm. Bruxelles, 30
d&embre 1897, Pas., 1989, III, 152 (le tribunal constate que les deux parties out acceptle d bat devant le juge
anglais et que h contrat judiciaire ainsi lidevant ce juge "dolt rester debout quelles que soient les modifications
que subissent les circonstances qui ont d&ermln le Belge ou l'&ranger saisir la juridiction &rangre plut6t que
h juridiction belge', p. 153).
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v6ritable exception de litispendance en drok belge. Les cours et tribunaux belges
resteront tout au long du si cle fiddles t la ligne qu'ils s'&aient impos s d&s 1830. C'est

d s lors en vain que les plaideurs faisaient appel t t'exception de litispendance
intemationale pour bloquer une procedure engag e en Belgique.178° L'adoption en 1967
d'un nouveau Code judiciaire ne changera rien la position des tribunauxY81 Ceux-ci
continueront fi decider que "la saisine d'un juge &ranger ne peut emp cher les
juridictions belges de connakre d'un litige".1782 Le lfigislateur ne fera d'aiUeurs rien pour
modifier cette situation - les travaux pr paratoires du Code de 1967 ne comportent
aucune mention de l'incidence de la nouvelle r glementation de la litispendance sur les
litiges intemationaux.

L'obstination des tribunaux belges, qui n'ont pas embok le pas leurs coll gues frangais,
vient confimler, pour autant que de besoin, le constat de la difficultE de la dEfErence. Si
l'arr t Minena di Fragne a bien tE accuei par la doctrine,lz83 la jurisprudence continue
jurer par le classique ptincipe d'irrecevabilitE de  l'exception de  litispendance
intemationale.'784 MalgrE quelques rares exceptions 1785 et des hesitations de certains
tribunaux, 1786 les tribunaux belges refusent obstinEment, comme l'a rEcemment confirmE

17so  P. ex. Comm. Bruxelles, 2 vrier 1922,J.CB., 1922, 92; Liege, 7 avril 1922, J CA. L/bge, 1922, 235; Comm.
Anvers, 4 d cembre 1923, J.P..A., 1923, 449; Cir. BmxeUes, 19 mars 1928, Pand P' , 1928, 438 (le tribunal
d4chre que les tfibunaux beiges n'ont pas l s'inqui&er d'actions intmduites k l'tranger et, d s lots l'exceprion
de ikispendanee soulev e . raison d'une telle action ne peut tre accueillie); Bmxelles, 18 juin 1930, J.P.A., 1930,
271; Bruxelles, 18 novembre 1931, J.P.A., 1931, 432; Pas., 1932, II, 140; Cir. Bruxelles, 24 d eembre 1958, Pas.,

1964, III, 98; Comm. Bmxelles, 22 d cembre 1960,J.CB., 1961, 1; Cir. Bruxelhs, 16 octobre 1967,J.T., 1968,
117.

lz81  Le code pr voit line nouvelle d finition de h litispendance t l'article 29 C. Jud. L'article 565 du mgme code rgle

les conflits issus de la litlspendance au moyen d'une r gle qul lalsse place l une appreciation qualitative des deu.x

instances concem es. Le erit re strictement chronologique de saisie des deux tribunanx coneem s n'est plus
l'unique cl de r solution, il n'intervient que de fa on subsidialre, lorsque les crit es plns sophistiqu s

n'apportent pas de solution. V. le commentaire de J. LAI'C NS, Artikel 565", "in Gere tdijk n a A'W&dsge ijze
conm'rtaar n'ez oterzi&t wn vMvtspraak en red tsleer, Khwer, Anvers. Selon la C.our de Cassarion, les r gles de
priorit pr vues . l'article 565 concement l'ordre public : Cass., 11 mai 1979, Pas., 1979, I, 1071 ; A m Cass. 1978
79, 1084; R. W. 1980-81 (r sum ), 603; Lirrb. RechtsL 1979, 169, note G. DELVOIE.

z82  Cir. Brttxelles, 18 mars 1987,J.T., 1988, 195, V. gdement Liege, 20 juin 1973,J.T., 1974, 100; Civ. Bmxelles, 5
novembre 1975, R.W.., 1977-78, 323; Civ. Liege, 29 octobre 1982,J.L., 1983, 80, obs. A. Kohl; Cir. Liege, 9 juin
1983, J.L., 1983, 515; Civ. Liege, 2 f vfier 1984, J.L., 1985, 76; J.P. Rhodes-Saint-Gense, 18 septembre 1989,

G.D.C, 1991, 152, note C JUSTIZ; J.P.Grivegn e, 21 septembre 1989, J.J.P.., 1992, 113; Civ. Bruxelhs (r f.), 28
d cembm 1994, Di A¢, 1995, 76; Civ. Bn. xelles, 9 avril 1997, R.T.D.7., 1997, 405; Civ. Bmxelles (rf.), 9 avril
1997, E.J., 1998, 72.

z* En particulier, M. WI SEP., , Quelques r flexions an sujet de l'arr t de la Cour de cassarion de France du 26
novembre 1974. Importance de l'admlssion de la litispendance intemarionale par l'arrt de la Colir de cassadon
de France , J.T., 1976, 73-77. La doctrine 'classique' conrirmera to ,tefois t jurer par l'irrecevabilit de la
litispendanee intemationale, v. par exemph R.P.D.B., v° Comp&ence en rnatire civile et commercide, t. II, n°
I734 (le P4pertoire mentione "qu'il n'y a pas litispendance, d'apr s la jurisprudence, si les det x demandes

identiques sont potties devant deux tribunanx dont l'un est un tribunal &ranger") et A. BR.S, Pn4ds deproa re

ci , Bnaxelles, Bruylant, 1945, 378, n° 718.

4  V r cemment Civ. Bmxeues (r f.), 28 d eembre 994, Dba A a. 1995, 76; Civ. Bruxe les, 9 avri 1997, R-T.D.F.

1997, 405; E.J., 1998, 72, note L COU I',ri3ERG. V. galement Anvers, 30 septembre 1997, A.J.T., 1997-98, 354,
note K. LAMBEIN (]a Collr ne fair pas mention de la Convention belgo-allemande du 30 juin 1958).

8 On peut notamment relever la (timide) prise de pnskion du juge de paix de Grivegne dans une affaire portant
sur l'attfibution de la garde des enfants d'un couple en instance de divorce devant les tribunaux de Hong Kong :
J.P. Grivegn e, 21 septembre 1989, J.J.IZ, 1992, 113. Apr s avoir rappel le principe de l'inadmissibilit de

l'exception en droit commun - la Convention belgo-anglaise du 2 mai 1934, jug e applicable en l'esp ce, ne

pr vok pas de m canlsme de litispendance - Ie maglstrat souligna qu'il n'y avait p identit entre les deux
demandes. Le jugement frappe surtout parce que le juge appele de ses voeux une volution de la poskion
classique des tribunaux belges, l'accueil de l'exception de litispendance permettant ses yeux d" viter ,me
mukiplicadon des conilits". Dam Ia mme affaire, Liege, 25 mai 1993,J,T., 1994, 88.

irg Tout comme au si cle demier les tribunaux feront encore preuve de certaines h skations sur le principe, en
truffant leurs jugements de considerations surabondantes indiquant qu'en l'esp ce les conditions d'une ventuelle

exception de iitispendance ne sont pas r uuies (supra, n° 378). Ainsi, comme par acquit de comcience, le tribunal



LES OONFLITS DE PROCEDURES                                438

la Cour d'Appel de Bruxellesy8z de s'incliner devant la saisine concurrente d'une
juridiction &rang re, position pour le moins anachroniqne qui ne changera sans doute
que sous l'intervention du 16gislateur ( ce propos, irfra, n° 404).

403.  Un bilan contrast (suite): survivance de la m6fiance et rejet de la
litispendance - Les tribunatLx belges ne sont pas seuls refuser de conf rer une pottle
extraterritoriate au d6clinatoire de litispendance. La r6sistance route collaboration
judiciaire transfronti re se manifeste darts d'autres juridictions par un m me rejet
cat6gorique de l'exception de litispendance intemationale. Dans de nombreux pays, il n'y
a place pour l'exception que dans le cadre du droit conventiormel. C'est par exemple le
cas dam les pays Scandinaves 17s8 ainsi que dam (la plupart des) pays m diterran ens,t7s9

de premiere instance de Liege s'est-il senti oblig6, apr s avoir pos6, de fa on tout fait g6n rale, que la
lkispendance ne pouvait &re accept e entre usa tribunal beige et un tribunal &ranger, de pr6ciser clue de route
fa on les deux demandes an divorce ue s'appuyalant pm stir la mme came pulsque l'une se t6f6rait i 1'abandon
de don cile con'ugal tandls que l'autre reposait sur h separation de longue duroc entre les deux 6poux : Civ.
Liege, 2 f vrier 1984, ].L., 1985, 76. D'autres d&isions s'employent a souligner que des circomtances extfieures
l La litlspendance emp chent l'accueiI de l'exception. Cest aiml clue la Cour d'Appel de Liege, avant m&ne de
constater que "la litispendance devam un tribunal &ranger ne peut crop&her les juridicfiom belges de eormakre
d'un litige', souligna en 1973 d'une part que le demandeur avait renonc l'instanee pendante devant les
tribunaux zah'ols, et d'autre part que "les dispositions attributives de comp&ence attx jufidictions du Congo belge
ne font pas obstacle ce clue les ttibunaux belges soient salsls". Liege, 20 juin 1973,].Z, 1974, (100), i01. V.
amsi Civ. Charleroi, 3 juin 1983, 1LR.D., 1988, 105, note M. FALLON (comme le fair remarquer l'armotateur, le
tribunal n&glige d'opposer Ie principe selon lequel il n'y a pas litispendance internationale en dehors d'tm trak , et

pr f&e constater qu'en l'esp&e l'objet des deux proc6dures est distinct); Civ. Bruxelles, 18 mars 1987,].Z, 1988,
195; ].P. Rlxdes-Saint-Gen se, 22 mai 1996, R.R.D., 1996, 230 Ouge comtate qu'il n'y a pas identit6 de lltige); J.P.
Saint-Josse-Ten-Noode, 21 novembre 1989, R.T.D.F., I99!, 260 (ue cite pas le principe selon lequel il n'exlste
pas d'exeeption de litlspendance en droit commun, mais precise qu'aucune proc6dure parall le n'est pendante au
Maroc).

v87  Bruxelles, 20 juin 2000, J.Z, 2001, 678 (en l'esp ce, l'exception de litispendance &alt soulev6e au profit des
ttibunanx polonals pren ers saisis d'une demande relative t la garde dun enfant. Pour justifier Ie refm du
d&llnatoire, la Cour d'Appel observe qu'en dehors des questions d'&at et de capacitfi, les d cisions &rang res

doivent faire l'objet d'un exequatur avant de pouvoir &re << teconnues ) en Belgique).

:zs8  Ponr le droit su6doi% v. iv;. BOGDAN, "Sweden", Ded/rd ]ur/sd/a/on, 374-375 et du m me, "The Lugano
Convention and its Exemion", in Ein Zizil fahremredot f Gesamwsrc ..EuGVU, Lugar
Ubere/nkom, rmt und ride Red0tsermdde /n M/ td- und Os twsro a, E. JAYivm ( d.), Heidelberg, MiRler, 1992, 263; A.
BAUMER, Die ausllba4isd:e Red:¢sh eeit und ikrre Am irkungen auf das ircemmiomle Zi ilwrfahttwe dot,

K/Sin/Berlin/Milnchen, Heymann, 1999, 50. La seule exception ce refus semble &re la possibilit pour ie juge
su dois de surseoir t statuer lorsque l'on peut pr voir que la d&ision &rang re pourra &re utills& titre de
preuve dam la procedure suedolse : M. BO DAN, Sweden ,DediningJurisdiction, 375.

Pour le droit danois_, v. A. Bg.t ER, ac, 1999, 49-50. Pour le droit islandals, idem, 52-53.

Po le droit , cora. I- TAPANI KLm-% Finland', in Ded g Jur 171 et J. LAPRELmNEN,
"Recognition and Enforcement of Foreign Judgments Outside the Scope of Application of the Brussels aud
Lugano Conventions : Finland", in Reoo ti ard Erforowrnt 9r Fereig Jud lm Ou ide the Soq e 9 the Brussds and

L ugano , G. W. T et S. P. B G TN I ( ds.), La Haye, Kluwer Law International, (169), 180-181.

Pour la , v. If. BULL, "Recogr tion and Enforcement of Foreign Judgments Outside the Scope of
Application of the Brussels and Lugano Conventions : Norway", darts le m me ouvrage, (425), 444-445; A.
BKUMEI , aa, 1999, 52-53. V. 6galeruent L PAL ON,/c, Scand Studies inlay4 1970, 77-80, n° 11.

•  .                        ,ttTs9  Droit e a : pour tm apei u de la unspmdenee, v. avant tout i etude de E. BAZAGA, ac, 1997, 27-55. A ddeJ.
C FERNANDEZ ROZ. et S. S HEZ LORENZO, Dered /memack /pr do, .Madrid, Ed. Civitas, 1999, 135-139
aimi que F. B. WmGRm-rD, "Der Bekrkt Spaniem und Portugal zorn EuGVU", R.L W., 1991, (717), 721; J.-D.
GONZ. LES CAMeos, J.C FERNANDEZ ROZA$ et R. RE.CONDO PORRUA, Dem /memadona/pr/mab, Patte especial,
I, Oviedo, s.n., 1984; 325-326.

Droit : P. KARGADOS et E. MOUSTmRA, Greeee', in Ded rg Jur/d/ct/on, 248-251; K. KERAMEUS,
"Rechtsvergleiehende Bemerlamgen zur intemafionalen Rechtshhaglgkeit', in Festsdorifi fiir Karl He sdmub zum 70.

Gebu ta P. GO'IT ALD et H. PR ( ds.), Mii chen, 1990, (257), 260; FRAGISTA% note d'arr&, Ze/ sdor

tilt aui und im'I Pff tredx, 1955, 155 (selon qui la question est controvers6e) et N. K. KIAMAS, "Enforcement
of Court Orders and Judgments : Greece", in Reco F, on and E Corcem 9C Fomig?2 ]udgrmats Oaside the SoFe 9C the

Brussels ard L usmo , pr6cit6, (275), 313-314.

Pour le drok op h, cfr. a, note 1793.
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La jurisprudence luxembourgeoise n'accorde pas non plus de crfdk h la simple saisine du
tribunal &rangerY9° I1 en va enfin de m me dam certains pays d'Europe de l'EstY91
Comme c'&ait d6j le cas dam les p6riodes ant&ieures, le rejet de h litispendance a
paffois 6t6 coul6 en texte de loi, - ce fnt par exemple le cas en Roumanie lz92 et au
Portugal.17%

On est doric loin d'nne acceptation franche et g6n6rale de ce m6canisme de coordination.
I1 y a plus. La m6fiance peut en effet se traduire de fa on plus subtile, m me lorsque le
principe de la litispendance est accueilli.

404.   Un bilan contrast6 (suite): survivance de la m6fiance et interpr6tation
restrictive de la lifispendance - La reconnaissance de la litispendance ne fair pas
automatiquemem dispara tre toute manifestation de m6fiance l l'6gard du m6canisme.
L'hostilit6 plus ou moins ouverte peut ressurgir par le biais des conditions pos6es pour
l'exception on encore par nne interpr6tarion fortemem restrictive de son application.
Comment expliquer antrement la condition pos6e par le 16gislateur p6ruvien, qui a
snbordorm6 le jeu de la litispendance l'exigence que le tribnna! &ranger concurremment

Pour le et 1 , v. N.-A. DIAB, Le trYouml ##.ermtiomlenz o rC m en droit Libamls et Fraraiais, Paris,

L.G.DJ., 1993, 4%50, n° 90-92. I2 dmit coirantm tunlsien rejette aussi l'exception de litispendance
intemationlde, V. Tfib. Cir. Tunis, 25 f6vrier 1959,J.D.L, 1961, 562; Trib. Premiere instance de Sousse, 15 f6vrier

1983, in6dit, cit6 par M. EL ARBI HACHEM, La convention {mnco-tamisierme du 28 juln 1972", Juris.Class rDroit
International, Fasc. 594, p. 11, n° 73. Daus le m me sens, ivl. CMARFI, "Chronique de jurisprudence tunisienne',
].D.L, 1979, (647), 655-656 alnsi que A. MEZGHANI, Dro/ /Wmrmtth a/pr/ d Ew..ts mcemu pr/ des

/memat/onaJ s, Tunis, Ca61" s Produtions, 1991, 368, n° 924 (In jurisprudence tunisiezme est constante et refuse
l'exception de litlspendance intemarionale. Selon l'auteur, qui cite plusieurs d6cision du tribunal de premiere
instance de Tunis, "elle s'explique par le caract re d'ordre public conf6r6 aux r gles de comp&ence
intemationale'). Les articles 3 10 du Code mnisien de drolt international priv6, loi n° 98-97 du 17 nov. 1998
(parue . la R.D.LP.P., 2000, 541 e.s.) d6limltent la comp6tence intemationale des tribunaux tunisiens, mais restent
muets sur l'exceptinn de litlspendance.

790 Corn- Sup6rieure de Justice, 22 novembre 1966, Pas. Lux., 1966-68, vo]. 20, 245 (]a Cour d6cide que "l'exception
de litispendance ne peut etre opposee devam une juridiction luxembourgeoise en raison dune instance identique

pr6c6demment engag6e devam tree jurldlction 6trangre), ainsi que Cour, 22 f6vrier 1984, n° 6085, cit6 par F.
SCHOCKVmlLER, Les wrl'/N de/o/s et ks wrfl/ts de jur/a'kt/oen agv # l x , par J.-Q
WIWINIUS, Luxembomg, Ed. P. Bauler, 1996, 171. Ce m me auteur menfionne cependant deux d cisions in dites

(Diekirch, 31 janv. 1984, no. 31/84 et Luxembourg, 7 novembre 1991, n° 529/91) qul ont adm2s le principe de la
litispendance. M. Vo l (Le diwroe ea droit l x , Braxelles, Larcier, 1994, 317, n° 350) cite tree d6cision du
Tribunal d'arrondlssement du Luxembourg du 26 janvier 1989, n° de r61e 39353, selon laquelle "il est
gfin ralemem admis qu'ii est d rog aux r gles ordinah'es de comp&ence en faveur de la jurldiction &m,'lg re

saisie la premiere, dam tousles cas o6 la juridiction du for n'a pas comp&ence exclusive, t moins que la d clslon

que put rendre la juridiction &rang re ne soit pas susceptible d'&re reconnue au pays". V. 6galement Trib.
Arrond. Luxembourg, 5 taxi I980, cit par le m me auteur, qui rejete la litispendanee.

1791  Droit p olonais : l'anicle 1098 du Code de proc6dure civile du i7 novembre 1964 (supra, note 1371). Cetl:e
disposition ne semble pas avoir 6tfi modifie lots de Ia r fome de juillet 1990 (v. J. SOBKOX,V3KI, "Meilensteine in

der Entwicklung der Rechtspflege atff den Wege zur Demokratie in Polen", Z.Z.P., 1991, (192), 202). Pour la
, /rfi'a note suivante. En Tch : J. VONDI C K, "Recognition and Enforcement of Foreign

Judgments Outside the Scope of Application of the Brussels and Lugano Convent'ous : Czech Republic ', in
RexNrtizi and E roaw of FordgaJudgrm Ocside the Sogpe 9Qhe Bmssds and Luiw o , pr cit6, (111), 122
123. IIen va de rnme au Mexique, J. S. ARGOMEDO RUIZ DE VELASCO, "Mexico", in Se Prooess and Obtair

EzidenozAb Comp. Law Yearbook Int'l Business, 1998, S. COTIER ( d.) 241.

t792  Article 156 de la ioi du 22 septembre 1992 sur le r glement des rapports de drolt intemarional privY, dont une
traducfion est parue t la R.CDd.P., I994, i72 e.s.

179 Le quatri me alin6a de l'article 497 CPC du 28 d cembre 196I (loin° 44219) exclut express6ment l'appfication de
l'exception de litispendance aux actions introduites devant les tfibunaux &rangers : "L'existence d'une action
devant une juridiction trang re est irrelevante, saul disposition contraire daus tree convention intemationale"
(nous traduisons). Stir eerie disposition, v., C. M. FERREIRA DA SILVA, "De Ia reconnaissance et de l'ex cution
des jugements &rangers au Portagal (hors du cadre de l'application des Conventions de Bruxelles et de Lugano)',
in Recognition and E rfomwem qC Foreign ]udgrm O tside the SaFe 9gthe Brt, ssds and L ugano , pr6cit6, (465), 490
491; A. DOS REIS, C.M/go deprocesso dzil amtado, II, Coimbra, 1981 148; J.-P. TEIXEIRA DE MATOS, "Portugal", in
Seed ProcessandObtair Effder Abra pr cit6, 305.
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saisi se prononce dans les trois mois.1794 Comme le note M. Dmz, le d61ai de trois mois
rend cette disposition compl tement illusoire'1795

I1 est d'autres mani res, plus subtiles, de limiter le jeu de l'exception de litispendance. La
pratique fran aise est l cet gard r v latrice de h persistance d'une certaine m fiance.
Depuis l'arr& fondateur M/mn diFragm, la jurisprudence fran aise a certes accept le jeu
de la litispendance international en mati re famih'ale 1796 _ t la suite de quoi on petit
l gitimement dire que l'exception de litispendance fait partie int grale du droit
international priv commun fran ais.179z I1 reste cependant que, de l'avis g n&al, les
tribunaux montrent peu d'enthousiasme t appliquer les solutions d6gag&s en 1974.

Ce manque d'enthousiasme se traduit notamment par une appr6ciation restrictive des
conditions d'identit6 des litiges98 Elle conduit 6galement t limiter le recours la
litispendance en dormant libre cours au caract re exclusif des articles 14 et 15 du Code
civil)799 Bien souvent il suffira en effet an demandeur fran ais d'invoquer l'article 14 pour
exclure toute comp&ence concurreme de la juridiction &rang re, condition sine qua non
du m&anisme de la litispendance)8°° Les tribunaux sont conscients de l'obstacle clue
repr&ente l'article 14 pour la coordination des procedures concurrentes, m me s'ils
h&itent t te remettre en question. Ainsi la Cour d'Appel de Colmar a-t-elle constat6 dans
une affaire de divorce tranch& en 1990 que, puisque le marl avait r&lam le b6n6fice de

•  •        •          ^      *"             ,*                                       7
l'article 14 du Code civil, qtu entrame 1 incompetence des tribunaux etrangers, l'exception
de litispendance ne pouvait &re accue e "sans qu'il fail/e s'interroger sur les
cons6quences et l'oppommit6 d'une jurisprudence qui favorise les contrari&& de
d&isions pouvant aUer jusqu' t rendre inex&utable chacune d'eUe dam le pays &ranger
concern6".

i794  Selon l'ardcle 2066 du Code civil, "Lorsque sera pendante une action ant6fieurement form6e [...], le tribunal
p6mvlen swpendra la cause s'il pew pr6volr que la jutidiction 6trang re prononcem, daw un d61ai qui n'exc de pas
trois tools, une d6cision susceptible d'&re reconnue et ex6cut6e au P6rou (traduction parue t la R.CD.LP.., 1986,
192, now soullgnons).

1795  G. DROZ, Regards sur le drolt international priv6 compar6", Reme7 dEs.c rs, 1991-IV, 65. Sur cette question, cf.
a, n° 716.

1796  P. ex. Lyon, 22 mai 1979, D., 1980, II 332, note Audit (c de la ptiorit6 au juge yougoalave dans un litige
concernant le &oit de vlslte aprbs divorce); Tfib. Grde instance Paris, 12 f6vder 1980,/.D./., 1980, 653, note A.
HUET (accueille une exception de litlspendance en faveur d'un tribunal portugais saisi de la mSme action en
recherche de patemit6); Tfib. Grde instance Palls, 7 juillet 1976, R.CD.LP., 1977, 725, note Fadlanah (se dessalslt
dune instance en divorce au profit des tribunaux su6dois), r6form6 par Paris, 24 nov. 1977, R.CD.ZP., 1978,
527; J.D.L, 1978, 306, note A. Huet; Paris, 24 mai 1983, ].D.L, 1983, 827, note A. Huet (se dessaisk d'une
instance en divorce au profit des tribunaux alg6Hens).

lzgz  V. Cass. ft., 8 juin 1999, D., 1999, IF,, 169; R.CD.LP., 2000, 34, note P. REMY-CORLA¥ (casse la d6cision de la
Cour d'appel de Paris qui avais rejet6 l'exception de lklspendance soulev6e par l'6pouse franaise d'un couple
fian ais sans v&ifier si le tribunal am6ricain, premier saisi, 6tait comp6tent au regard des rgles fran aises de
comp&ence intematinnale inditecte).

tzgs  Conclusion i hquelle aboutit Mine. C-aud r/e -Ta//on apr s une &ude fouiU6e de h jurisprudence, v. FL
GAIJDEMET-TALLON, l.c, in MeTar,:Ws DoMrdqueHolleam, 132-134. Infra stir eette question, n° 458.

1799  S  h queanon de 1 exclwmte de 1 article 1070 N.CP.C., qte prevolt une regie de competence specifxque pour les
affaires de divorce, v. H. GAUDEMET-TALLON, Lc, M nges Dor Holla .¢x, 129-131.

ls0o  V. par ex. Cass. fr., 3 juln 1997, R.CD.LP., 1998, 452, note Ancel (in Cour de Cassation constate que l'article 14
du Code civil, invoqu6 pour fonder la comp6tence du tribunal fran als, est exclusif de route comp6tence
concurreme de la juridietion &rangre, et que la question de la litispendance ne se pose d s lots m6me pas); Cass.
ft., 25 mai 1987, J.CP., 1987, IV, 263. Les commentateurs sont unanlmes a eHtlquer cette cow6quence du
caract te .exdusif conf6r6 aux art. 14 et 15 : H. GAUDEMET-TALLON, c, MeTangs Hd/az , 131-132 ;
de la m6me, << Litlspertdance et connexit6 en drolt europ6en et en drok international : la r gle prior tempore... >,,
Da//c AfrO/m, i996, (474), -477. ainsl que de B. AUDIT, "Le privilege de juridlction r6sultant de 1'art. 15 C. civ,
exclut route comp&ence coneurrente de la juridiction &rangre, dam la mesute oh son b6n6ficiaire n'y a pas
renonc6", D., 1993, somme, 351.
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Comment ne pas conclure au vu de ces limitations que les tribunaux cherchent
reprendre d'une main ce qu'ils ont donne de t'autre? On peut voir dam ces resistances,
comme le fak Mine. Gaudernet-Tallon, "des combats d'arri re garde qui s'esto,xaperont"
avec 1'expErience et la pratique de la litispendance. Toujours est-il que dais l'Etat actuel
de la jurisprudence, eUes cantonnent le dEclinatoire de litispendance t un r61e plus
qffexceptionnel. Comme le constatak M. Audit en 1994, "si le prhlcipe d'admissibilitE de
la litispendance intemationale a EtE proclamE il y a une vingtaine d'annEes [... ] son
admission effective est demeurEe exceptionnelle".18°l

405.   Un bilan contmst (suite) : les conqu tes de la litispendance - S'il reste d s

lots beaucoup de progr s t faire avant que l'on puisse Evoquer t propos de la
.....  t  t                   "  1802               t            •   •liuspendance un prmclpe de drolt generalement admas,   les avancees enregtstrees

•       [             II * •                     *        •  t            •   •         .            •
depu s le debut du 19  slecle sont toutefols consldembles. Ainsl le dro t convenuonnel
semble-t-il tout entier acquis la cause de la litispendance intemationale. Ceci se vErifie
non seulement pour les grandes conventions mukilatErales, mais Egalement pour les
nombreuses conventions bilatErales (/nfra, n° 728). De m me le mouvement de

codification du drok international privE engage t partir des armEes 1970 1803 a-t-it permis t

la litispendance de faire son entree dans de nombreux droits nationaux. Outre l'effet
d'entrainement inEvkable dans ce genre de mouvement, la faveur avec laquelle les
tEgislateurs nationaux ont accueilli la litispendance s'explique sans doute par l'influence
du droit conventiormel, et en particulier de la Convention de Bmxelles - dont l'exception
de litispendance est appliquEe quotidiennement par les tribunaux.18°4 L'assouplissement
du regime des jugements Etrangers dans la plupart des codifications n'est sans doute pas
non plus Etranger h consecration de h litispendance.

sol  B. AUDIT, "Les conditions de h lltlspendance intemationale en mati re de divorce", D., 1994, Somm.
Comment's, 352; M.-L. NIBOYET-HOEGY, ZCF.D.LP., 82 ("l'exception [de lltispendance] est encore mrement
accueillie en droit commtm') ; A. Htr %Jufa-Cdass rDroit imemazioml, Fasc. 581-43, 1995, n° 39 et BAFFOL

LAGARDE, II, 469, n° 676 ("Darts la pratique judiciaire, cependant, l'accueil de 1'exception demeure rare, les
tfibunaux se montrant tr s rigoureux sur les conditions de compfitence du tribunal fitranger et d'identlt des

lltiges port,s respectivement devant le tribunal tranger et devant le tribunal franqals [...]"). M. sdmdder expllquak

figalement que IVl me dans les ordres juridiques off elle est considfir e comme recevable en prlncipe, l'exception
de lltispendance intemationale est mrement admise au fond" ("L'exception de litispeiadance en dmit international
ptivd", in Melanges ,rts a/a Sod stdsse &s Jl.cdstes, M moires publids par h Facult6 de Drok de Gen ve n° 50,

Gen ve, Libmitie de l'Unlversit, 1976, (295), 307).

ls02  On s'accorde d'ailleurs pour dire que le drok intematlonal n'impose pas aux Etats d'accoder un quelconque
credit la saisine concurrente d'un tribunal trangar, v. tL GEIMER, 1997, 674, n° 2691, qui cite M. We@. Cfr.
galement T. PARASSI, "If regolamento della litispendenza in alcune convenzioni intemazioraali", Ri ta di Dirltto

lrg, vnazkaw/e, 1953, (357-366), 357 ("N} dal dirltto intemazlonale genemle dedvano per gli Stati obbllghi di der
rilevanza, nel lore ordinarnento intemo, alia litispendenza all'estero'); I. SZASZY, Irgermah C/ Leiden,
A.W. Sijthoff, 1967, 531 ("GenemI international legal custom does not bind States to recognize the legal effects
of procedure pending or terminated abroad, or of a specific procedural conduct abroad"); P. MAYEI , Dm/z

pr/ , 5 me d., Paris, 1994, 26-27, n° 30 ; . MAHARI, Zust ndigkeitskorflikte.., 1987, 27; M.
WITIIBS(HLAGER, 1994, 21; C FRAGISTAS, Probl mes r sultant..Y, Lc, 102.

o3  En g n ral, A. FERR R Co I la, "Les probl mes de codification en drok intematlonal prlv ", Re //&s Cows,
1975-II, vol. 145, 57-204 et E. JAYME , "Considerations historiques et actuelles sur la codification du drok
international privY', Recueg d Cows, 1982-IV, vol. 177, 9-102. Core. galement l' tude de E. VA 8ILAKAKIS,

m tho4dog/ques dam/es rdo es .cat/ons du dm/ imerrm/om/ e Europe, Biblloth que de droit priv
vol. 195, Paris, L.G.D.J, 1987, 531 p.

s04  Sur l'effet de "rayonnement" de cette Convention, v. RIGAUX-FALLON, 1993, 207, n° 826, qui notent que "il est
probable que le relatif lib rallsme de la Convention de Braxelles stir ce point [... ] exercera une influence en
Belgique gaIement". Dam le m me sens, H. GAUDEMET-TALLON, "Nationalisroe et competence judiciaire :
d lcin ou renouvea ", ZCF.D.LP., 1987-88, (171), 182 ("Nul doute que [l'article 21] ue produlse un effet
d'entralnement : obllg d'accueilllr la lltlspendauee en faveur d'ua tribunal anglais ou allemand, le juge franqais h
refnsera moins facilement au profit d'un tribunal suisse ou am6ricain").
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La tendance a & amorc e par le l gislateur suisse, qui a ent rin en 1987 la solution d j
consacr e par la jurisprudence,18°5 tout .en y apportant quelques am nagements
mineurs.18°6 Parmi ceux-ci on retiendra surtout la limitation apport e i l'effet de h
litispendance &rang re, dont le juge du for ne tiendra compte que d s lots que son
coll gue &ranger peut rendre justice aux parties dans un d lai isonnableJ8°z Le
l gislateur suisse prit galement soin de foumir au juge une r gle lui permettant de
d&erminer le moment de sa saisine. D'autres pays avaient d j donn l'exemple. On
pense par exemple t certains codes de drok international priv issus d'Europe centrale
1808  '   "    '   P     '              •  '             P     '         '                    •  •

amsi qua la loi peruvienne. Le l g slateur pemvien avait en effet confere un effet (fort
timit ) la litispendance &rang re lots de la r6forme du code civil en 1985J8°9

La litispendance est vite devenue urie clause classique figurant au menu de la codification
du drok international pri% - s'imposant ainsi lfi off la jurispnadence ne l'avait pas encore
accueiUie. Le l gislateur qu b&ois l'a par exemple introduite fi la faveur de la r forme du
code civil, s'&artant de la solution traditionneUement retenue par les tribunaux

qu b cois. On se rappellera en effet que ceux-ci avaient d cid au si cle dernier de ne pas
donner suite h litispendance devant un tribunal &ranger, all guant h d faut d'effet au
Quebec des jugements &rangers.tS ° Seules les relations avec d'autres tribnnaux canadiens

180s  I1 a fallu attendre la seconde moifi6 du 20 si eIe pour que le tribunal f6d6ml se lalsse convaincre par les vertus
de la litlspendance. A ta d6charge des tribunaux, il faut reconnakre que le probi me rut hrgement obscurci par la
question de savoir si l'exception de lirispendauce intemationale relevait du droit cantonal ou f6d6ral (sur eette
question B. SCHNEIDER, L¢, iaM&r. q ?t la S s sedesJmCstes, (295), 303-304). Les juges f6d6raux avaient

certes relev6 d s 1913 que "l'opinion d'apr s hquelle l'exceprion de litispendance dok 6rre admise en mafi re

inremationale tend aujourd'hui t pr valoir" (ATF 38 I 536; S.J., 1913, 34). II s'agissait cependant d'un simple
obiter dictum, le tribunal se contentant par ailletms de hisser ouverte la question de savoir s'il y avait lieu
d'accueillir l'exceprion de lkispendance en raison d'un proc s pendant en France. La question fur habl]emant
6vactu e, le tribunal constatant que les deux procedures ne portalent pas stir le m me objet. Les d6clsions
ult6rieures firent preuve de plus de rticence t l'6gard du d6clinatoire de lirispendance. Par exemple ATF 56 II
335;J.Z, 1931, I, 135; S.J., 1931, 301; ATF 64 II 61; S.J., 1939, 17. I1 a fallu attendre 1954 pour que le Tribunal
f d6ral s'incline devant la salsine concurrente d'un juge &rarlger, am6ficain en l'esp ce : TF, 8 avril 1954, ATF 80
II 97;J.Z, 1955, I, 43 01rige ar ficano-suisse portant sur h divorce de deux 6poux). V. d6j. ATF 65 II 177;]. Z,
1939, I, 418; S.J., 1940, 572 (le tribunal admet la recevabilit6 de h lirispendance en vertu du droit f6d6ral, tout en
rejerant l'exception en l'esp ce pour d6faut d'identk6 d'objet entre les deux proc6dures) Sur rhistoire de la
jurisprudence suisse, v. NL WITr/BscLAGER, 57-61 et B. SCHNEIDER, 6Rlde pr clt6e, 303-305. Les tribunaux
cantonaux avaient prSc6d6 leurs coll gues f6d6raux, s'ouvrant b. Ia litispendauce au tournant du si cle - m me si
leur jurisprudence n'6tait pas toujours eonstante. La C.our d'Appel de Ziirich a par exemple accueilii h
d6dinatoire de litlspendance dans tree affaire tranch6e en 1902 : Obergerieht Zilrlch, 3 mai 1902, ZR, 1902, n°
189; Obergericht Zilrich, 12 juillet 1902, ZR, 1903, n° 55; Obergericht Ziirich, 1 oct. 1908, ZR, 1908, n° 162;
Obergericht Zllrlch, 9 nov. 1910, ZR, 1902, n° 48. La Cour de justice civile de Genve avait d s 1909 rejet6 une
demande en divorce pour cause de litlspendance intemarionale (Cour justice cMle Gen ve, 6 novembre 1909,
Sere J .., 1909, 1, v, aussi Cour justice civile Gen ve, 14 f6vrier 1930, Sere J , t930, 245 (h Cour a not6 que "il
n'y a pas de raison de principe de refuser d'admertre l'exceprion de litispendance soulev6e b. l'occasion de deux
instances pandantes simdtan6ment en France et en Suisse. Une d6cision dam ee sens est au contraile logique et
eonforme a I evoluuon modeme des rapports jundiques entre nauom ).

1806  Article 9 de la loi Suisse sur le droit international priv6 du 18 d6eembre 1987. Sur cette disposition, v. P VOLKEN,
, Art. 9 , , in IPRGK Korrerer r ztan Btmdesgesetz das lmermtiomle Pricmre (IPRG) m 1. Januar
1989, A. HEINI et al. (6ds.), Zilrich, Schulthess, 1993, 71-80 et M. WiTTIBSCHLAGER 1994, 51-55 et 75-137.

18o Sur cette question,/rfi'a, n° 763.

Is0 V. d6j . l'0axlcle 80 de h Loi Yougoshve du 15 juilht 1982 sur les solurlons des cont ts de lois avec les dispositions des

autres Etats dans le domaiue de certalns rappom (traducrion parue l la Reo ak /re. pr/% 1983, 353) alnsi que
l'article 65 de la loi hong ise de 1979 sur le droit international priv6, et les comirntaires de M. KENGYEL, "Die
Anerkenn..ung und Vo]lstreckuag der gerlchtllchen Entscheidungen auf erhalb des Geltlmgsbereich des BK sseler und
Lugano- r..Yoereinkommens in Ungam", in Reoagnition and E nforomr 9f Fonzign Judff.n ts (?taside the Scope tbe Brmsds

ard Lu mo , G. WaLTaR et S. P. BAUMGARTNER ( ds.), La Haye, Kluwer Law International, (323), 341
342.

s09  Article 2066 du Code civil du P rou, traduction parue la P,.CD.LP., 1986, 192 e.s.

lsl0  Supra, n° 376. L'artiele 210 du Code de procedure eiv',le limitait fortement la possibilitd'invoquer l'autofit d'un

jugemant &ranger.
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6chappaient cet isolationnisme,u" Le nouvel article 3137 dn Code civil &endit ies
possibilit& de coordination tons les tribunaux indistinctement)812

I2 16gislateur italien a suivi l'exemple lors de la codification du droit international pfiv6
en 1995, mettant fin h l'isolationnisme qu'imposait l'article 3 du Code de procfdure
civile,ui3 Ici encore la tr6s grande ]ib6ralisation du rfgime des jugements &rangers 1814
n'est pas &rang re t la cons&ration & la litispendance. Le nouvel article 7 de la loi
italienne a, de l'avis des commentateurs, clairement 6t6 inspir6 par l'exemple de la
litispendance europ6enne,lm Tout comme dans le Code suisse, mais t la diff&ence de la
codification qu6b&oise, l'article 7 de la loi italienne fait de la litispendance une ob/igat/on
et non une simple facult6 pour le juge italien second saisi,ul6

Enfin, tout r&emment, c'est le Parlement n6erlandais qui vient de confirmer cette
tendance positive : [ la faveur de la r forme du Code de proc6dure civile, le l gislateur a
en effet introduit une exception de  litispendance  intemationale  qui s'inspire
manifesmment des exemples suisse et kalien. L'article 12 du Code de proc6dure civile, s z

sur lequel la jurisprudence avait d'aiUeurs dej t largement anticip6 comme [ son
habitude,isis porte sans conteste les traces de la m fiance atavique des tribunaux

lm  . ex. T u n C m ua Rusc r uszries m. [1973] R.P.138 ( ) et Unger R erfdd [1972] S 673;
York Harcwc, rDe-agol rerg Lld c th Ins., Ca, [1992] 44 Q.A.G 307. Sur cette jurisprudence, ax-s. W. S.

JOHNSON, Corfl ofLa , Montr&l, W on et Lafleur, 1962, 2 me d., 830-835 et "Canada (Qu6bec)', in
Dedi ngJmisdia:, pp. 157-158 (qul fait r6f&ence The Houang Crmrmey Martufaaumg Ca K/ng (1894) 5 CS 182

et Urger i/Raerfdd [ 1972] CS 673). E. GROFFIER,/ad& de dro /merm.#om/i0r/ d , Ed. Y. Blais, Coveansville,

1990, 246, n° 249; .-G. CASTEL, Dro/z g ermgv.br /rd, d , Tommo, Butterworths, 1980, 691-693.

isis  .: nsz c °.
. ur cette sp siti n v. G. G LDsT N ``Canada (Quebec) in Dedi g J sdia .

157-163; E. GROFHER, La zdforrm du droit imo atioml pdvJ . Suppl6r* au Pn is de im prima

queqm , Ed. Yvon Blais, Cowansville, 1993, 132-133, n° 110; J. TALPIS et J.-G. CASTaL, "Le Code civil du
Quebec. Interpretation des regles du droit mtema'c onal pnve , m La rrm du Coqe d , Presses de 1Univers re
LavA, 1993, n° 427-432'et G. GOLDSTEIN et E. GROFFIER, Dro /rge'rm/zbr / ,., 1998, 321-328.

uis  Article 7 de h loi Italienne n° 218 du 3I mai 1995. V. C. CONSOLO, =Profi della litispendenza intemazionale",
Rid ta d/r/zto imem /om/e, 1997, 5-77; A. MIGLIAZZA, "La litispendenza intemazionale e la sua disciplina nella
legge 31 maggio 1995, N. 218", Cormag cazione e studi. Istitmo di diritto ir mzionale ddla Urdeniga di Milano, 1997,
3%49; P. PICONE, "La riforma italiana del dirltto internazionale privato", Retista Esparda de Deredao Inmmaobnd,
i996, 14-15; T. BALLARINO et A. BONAMI, D/nito Imemaziomle Pr/ to, Cedam, Milan, 1996, 126-129; V. STARA ,

"I2 champ de la juridiction selon la loi de r6forme du syst me kalien de dmit international piiv6", R.CD.LP.,
1996, 79 et les cormnentaires de tL LUZATrO, "A icoli 3-12", R.D.LP.P., 1995, nttm6ro sp6cial consacr6 k ia
r6forme du dip kalien, (924), 944-948, n° 7.

Is 4  Pour plus de d&ails, M. GIULTANA OVlNINI, II riooridmemo ddle semele s rar& (am. 64-67 L. N. 218/1995),
Milan, Ginffr , 2001, 199 p.

u s  En ce sens F. M s N D ir reazi rtale rizw- e pr cess e Parte g mrale e c ntratt Turin Utet 1999 6 -62; F.
POCAR et C. HONORATI, II nuovo d.Mtto u z zionaleprke o kaliano, Milan, Giuf{r , 1997, 9. Ces demiers pr6cisent

toutefois (p. 29) que l'inspiration europ6enne ne signifie pas que l'interpr&ation de l'ardcle 7 dolt n&essairement
se fake [ la lumi re de la jurisprudence de h C.our de Justice.

*s 6  M. Pocar et Mine. Honorat/pr6cisent cependant que le juge dispose d'une "ampio margine di discrezionalit't" (ac,
1997, p. 29) pour appliquer le pronostic de reconnaissance pr6vu par cette disposition.

is*7  A l'oHgine il s'agissak de l'ardcle 1.1.11 du projet n6erlandais de r&ision du Code de Proc6dure alvile. Cette
disposition eat devenue l'artlcle 1.1.10 de la proposition de loin° 24.651 (Tweede kamer, 1995-96). Cfr. les
commentalres de D. KOKKINI-IATRIDOU et K. BOELE-WOELKI, "De regellng van de 'intematlonale rechtsmacht'

in her voomntwerp van wet van 1993", N.LP.R., 1993, 359-361 alnsi que sur le projet dens son ensemble les
rapports r6unis par P. VLAS (6d.), De imema2iomle eg!heid wn de NMerlandse r zer wlgns de rdeu &,pal n
tm We de nBuzgerl ikeRedotswrdering, num6m sp6cial NIPP,, 1996, 156 p. Par la suite le projet Jut mtir6 et une

nouvelie version d6pos6e, la proposkion de loi n° 26 855 d6pos6e h la Chambre le 25 octobre 1999 (TK, 1999
2000), dont l'article 1.1.10 mprenait l'exceptinn de litispendance. Sur cette proposition, v. les commentaires de.].
W. RlYrGee-s, "Toekomstig burgerlljk procesrecht. Rechtsmacht van de Nederlandse rechter", Aa zeab

2000, 364-368.

isis  D}s 1995 la Haute Cour reconnu en effet la possibilit6 pour le juge n&rlandais de dormer effet la saislne d'un

juge &ranger en dehors de route obligation eonventionnelle : I:-]R, 3 juillet 1995, N.J, 1997, n° 54, 241, note Th.
M. dB. Une citoyenne n6erlandalse avait in casu entam6 une proc6dure de divorce devant les juridictinns du
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n6erlandais fi l'6gard de la litispendance. Aiusi l'accueil de l'exception est-il laiss6 la libre
appr6ciation du juge du for second saisi, sans qu'il soit question d'une quelconque
obligation.

406.   Un bilan contrast6 (suite et fin) - Ces nombreuses initiatives 16gislatives
confirment que h frame qui dominait antrefois le paysage juridique europ&n, appartient
aU pass6.1819 La litispendance a fait son entr6e dam le droit de nombreux pays, que ce sok
au gr6 d'tme r6forme 16gislative, d'une modification de la jurisprudence ou encore de h
conclusion d'une convention intemationale. EUe s'est impos6e comme m&anisme de
solution des conflits de proc6dures. On ne peut d s lots que se r6jouir que le 16gislateur
belge sok lui aussi en passe de rejoindre le cercle L'article 14 du projet de Code belge de
droit international priv6, qui met fin plus de 150 ann&s d'isolationnisme, pr6vok en
effet tree exception de litispendance intemationale,u2° I1 reste fi esp&er que ce projet
recevra prochainement h sanction 16gislative tam attendue.

L'6volution historique du d&linatoire de litispendance a mis en lumi re les r&istances
qui ont longtemps emp&h6 ou du moins s6rieusement limit6 la Coordination par la
d6f6rence des proc6dures concurrentes soumises aux tribunaux frangais. On va voir dans
la section suivante que les r6sistances n'&aient pas moths grandes en &oit anglais.

1819

1820

Surinam. Cette premiere proc6dure ne laissant entrevoir auctme issue rapide, die saisit deux am plus tard les
•          t       •   )         ^                            J

mbtmaux neerlandats dune requete similaire, ee quoi son epoux r pllqua en soulevant une exception de
Iitispendance. I2 Hoge Raad aceueilli eelle-ci dam tin attendu de princlpe, en notant que le juge n6erlandais
peut, lorsqu un mbunaI etranger a da ete smsi dun lluge entre les memes parties et portant stir le meme objet,

surseotr a statuer usqua ee que Ie tribunal etranger se prononce, pour autant que 1'on pmsse prevotr que sa
d6cision puisse &re recounue aux Pays-Bas". N.J, 1997, n° 54, (241), 248• V. dejHR, 22 d6cembre 1989, N.J.,
1990, n° 689, 2775, note J.GS., et surtout les conclusions delavocat-general  .... qut  laissaient entrevoir une
evointlon en ee sens.

Le Hoge Rand a depuis lors confirm6 sa jurisprudence, HR, 14 novembre 1997, N.f., 1998, n° 439 (le HR.
confirme h possibilit6 pour le tribunal de surseoir statuer en eas de proc6dttre concurrence devant un juge
&ranger. En l'esp ee toutefois, l'exception de litlspendance invoqu& par l'6pouse potir conner une demande en
divorce de l'6poux fur rejet&, au motif que la preuve de I'existence de la proe6dure pendante au Maroc n'a pas
&6 suffisamment rapport&). V. 6galement HR, 8 septembre 2000, N.J., 2000, n° 64i (le HR refuse de casser tree
d6cision qui avait rejet6 une exception de litispendance au profit d'une proc6dure am6ricaine de divorce, en
notant que les juges du fond ont d&id6 souverainement que le juge n6eHandais avait 6t6 salsi en premier. Dam

•          ,    t t  .....  *    *ses conclusmns contratres, I avocat general Strikwarda penchatt toutefoJs pour la pnonte au juge am6ricaln qu'il
estimait premier saisi. Ii r&uma la jurisprudence de fa on symh&ique : "naar ongeschreven Nedarlands
internationaal privaatrecht in een geval dat over hetzelfde onderwerp tussen dezelfde partljen reeds een geding
voor een bultenlandse rechter aanhangig is en diem ultspraak, mar te voorzien valt, voor erkenning in Nederland
vatbaar zal zijn, de Nederlandse rechter bij wie de zaak nadien is aangebracht, de behandeling van de zaak kan
aanhouden totdat door de bultenlandse rechter is beslist" (n° 6). d'ailleum approuv6e par la doctrine. Note Th.
M. dB, N.J., 248-250; L STRIKWEKDA, I@ tot bet Ndedandce Imernationaal Pri, amtredog Groningen, Wolters

I                    o       )      •       , .                       t
Noordhoff, 6eme ed., 2000, 223-224, n 229. Lexcept on de lirispendance a commence t fake son apparition
dam les recueils de jurisprudence. Rb. Roermomi, 2 oct. 1997, N.LER., 1998, n 287 (accepte de surseotr a
stamer au profit dune proc6dure allemande) Rb. 's-Gravenhage, 10 novembre 1998, N.LP.R., 1999, n° 64

•     )  ....  t .  . t           t      t       .
(re ette 1 exception de linspendanee en raison de 1 antenonte de la procedure neerhndalse); Rb.'s-Gravenbage, 26
juln 1998, N.LE.R., 1998, 332, n° 280, conflrm6 par I-fof 's-Gravenhage, 23 d6cembre 1998, N.LP.tL, 1999, n°
235 (rejette une exception de litispendanee en raison de la longueur abusive de la procedure beige)•

V. 6galement la Ioi module chinolse sur le dmit intentational priv6, dont une traduction est parue in Yea. Pr/mte

Im'lL, 2001, 354 e.s., en particulier l'ar ticle 54.

Projet d6pos6 au S6nat en juillet 2002, v. les commentaires de J. ERAUW, "De codificatie van bet Belgisch
intemarionaal privaat recht met her ontwerp van Wetboek ipia', R. W., 2002, 1557-1566.
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2.   L'6mergence de llexception de for inappropri6 : l'exemple du droit anglais

407.   Introduction - La concurrence de proc6dures n'est 6videmment pas un

ph6nom ne r6serv6 aux juridictions de droir civil. Les nombreuse8 d6cisions anglaises et
am6ricaines d@t 6voqu6es dam cette 6rude le prouvent suffisance. I1 reste que les

juristes form& t la amrraTn/awne cachent pas leur 6tonnement, voire leur m@ris, pour la
tr s chronologique exception de litispendance. I1 faut dire que la confiance quasi
religieuse que les juristes de droit civil accordent la chronologie de la proc6dure pour
trancher la concurrence a de quoi 8urprendre lorsqu'on est form6 la seule cornrmn/a

Ainsi, m me lorsqu'il s'agit de d@artager deux tribunaux anglais concurremment saisis, la
jurisprudence ne fera pas appel au seul ordre de saisine pour dormer la pr f&ence l'un

on fi l'autre.

M4me si sa d6nomination pourrait hisser penser le contraire, le p/ea 9Cl/s a//b/pendera
6voqu6 dans ces situations n'a pas l'automatisme et la rigueur chronologique de
l'exception de litispendance intemationale que l'on viem d'6voquer. Le juge anglais
charg6 de stamer sur une telle exception conserve en effet un large pouvoir
d'appr6ciation. Ainsi, si les tribunaux d6cident classiquement qu'il est "prima facie
vexatoire" pour une pattie d'assigner le mSme adversaire fi deux reprises,18n il n'en ira pas
n6cessairement de mSme lorsque chaque partie a pris l'initiative d'une proc6dure. Pour
obtenir qu'une proc6dure soit d6dar6e irrecevable, une partie devra ainsi montrer "le
harc61ement, la vexation et l'abus de proc6dure qu'entralne la poursuite de h proc6dure
laqueUe die tente de mettre fin".1822 I1 en va de m4me dans le cadre du contentiettx
familial, o6 le p/ca ofl/s a/ /pendens a fair l'objet d'uaae cons&ration 16glslative, sans rien
perdre de son caract re discr6tiormaire.1823

,s2,  P. ex. Slou Estates L zl Slou Bore@ [1968] Ch. 299, [1967] 2 All ER 270; McHer a L is (1882) 22
Ch.D. 097), 400 ("where two actions are by the same man in Courts governed by the same procedure, and
where the judgroents are followed by the same remedies, it is prima facie vexations to bring two actions where
one will do") et The CbdsNrdo (1885) P.D. 141, 153 ("It is prima facie vexatious to sue concurrently in two
British courts, but not necessarllyto do so in a British and a foreign court').

La doctrine modeme se range 6galeroent certe opinion : p. ex. Cl:eshireardNorth's'Pri zeI LawparG.
Q Q-IESHIRE et P. M. NORTH, 8 me 6d., Londres, Butterworths, 1970, 116 ("If a litigant brings two actions about
the same matter in two different courts in England, his conducis in all cases deemed that he shall elect between

the two proceedings") et D. Q JA( iSON, The Cor //cts Pzooess. ]grisdictionar l C oice Pri gte Inm'r onal La

New York, Oceana, 232 ("it is accepted that it is prima facie vexatious and oppressive to sue concurrently in two
British courts").

1822  J. JA B Tke S prerre Cc r Practi e 982 I L ndres Sweet & Maxwell 955 n° 3364 : "the ppressinn vexatinn
or abuse of the process of the Court resulting from the continuation of the proceedings sought to be stayed" (M.
Jacob cite h d&ision sl gb Estates Ltd Slou Boreugb C.owril[I968] Ch. 299, [1967] 2 All ER 270). V. galement

le formulaire n° 1364 inritul "Summons to Stay or Dismiss on the Ground of Lis Alibi Pendens', in J. JACOB,
aM ]atob's Queen Bend 's Forms, 12 me 6d., Londres, Sweet & Maxwell, 1986, 1013 (dans lequel le

demandeur invite la Cour $ accorder l'exception en raison de Pexistence d"an action between the pardes
involving the same subject-matter and relief or remedy and the same is frivolous arid vexatious and an abuse of
process of the Court [... ]". V. dans la jurisprudence, p. ex. Poulett Hill, [1893] 1 Ch. 277 (CA.); Wi///arrs Hum

[1905] 1 K.B. 12 (CA.).

Aux Etats-Unis, v. les applications suivantes de h 'motion to dismiss' t l'hypoth se des proc6dures concurrentes

: Goston Orai 34 Ark App. 23, 805 S.W. 2d 92 (Ark. 1991); S/ngh Ka/mh, 153 A.D.2d 621, 544 N.Y.S. 2d 654
(1989) et In remarriage 9rGorrdey, 813 S.W. 2d 108 (Mo. Cx. Ap. 1991). En g6n6ral, v. GJ.S. vol. 27, v° Dismissal
and Nonsult, St. Paul, West, 1999, 279-280, 52.

2 Fandy LawAct de 1986, tel qu'amend6 par le Gb]d m Act de 1989, s. 3(2) (sur cette disposition, Cheshire et
North, 1999, 863-86, ainsi que B. B. (Smaish Contact Oder: Jurisdiaion to Vary) [1996] 1 FLR 688) ainsi que le
paragraph 8 du Schedule 1 attenant au Dorrid!e ,mdMatriwordd Pmadlngs Act de 1973 (v. T. T. {Custcdy

Judsdkthm) [1992] 1 FLR 43 ; A. A. (Forum non mmerdens) [1999] 1 FLR 1. et Cheshire and North, 1999, 769

770).
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Le p/ca ofl a//b/penden n'a donc de litispendance que de nora - du moins si l'on prend
comme mod le le 'canon' europten,m4 On comprend d s lots fort bien qu'il n'est pas
non plus question pour les tribunaux anglais de se fender sur la seule chronologic des
saisines pour d@artager deux proctdures concurrentes daus le contentieux international
privt.

Le partage, s'il a lieu, se fera au contraire sur base d'une comParaison des titres respectifs
des tribunaux trancher le litige. Dans l'affaire de Darrpierre (supra, n° 5), les tribunaux
anglais avaient t sam d'une demande de divorce qui faisait galement l'enjeu d'une
procedure en France. Sans s'attarder sur l'ordre dans lequel les tribunaux avaient t
saisis, la Chambre des Lords a constat que, bien que le demier domicile conjugal des
@oux se simait Londres, les tribunaux anglais n' taient pas les mieux places pour
corm£tre de h dissolution du lien conjugal. Les Lords firent valoir que les @oux avaient
depuis leur s@aration, quitt l'Augleterre, avec laqueUe le lien n'avait t que temporaire.
Ils dorm rent &s lots raison k l'@onx qui insistait pour que h priorit soit accord e aux

tribunaux franqais. On aura reconnu le m canisme duforumnon comerK , une doctrine au
rayonnement considfirable.

I1 n'est plus besoin en effet de presenter le m canisme, dent la notori t a depuis
longtemps d@ass les fronti res du monde de h am'gron/aw1825 Cette notori t s'est

1824  Les nouvelles r gles de pmcfidure en vigueur en drok anglais, les Civil Pmoed e Rules, reprermem le pouvoir
d'accorder un 'stay' parmi les r gles portant sur la "court's case management powers", r gle 3(1)(2)(t). Stir la
litispendance dam les relations inter-amficaines, v. sup le chapitre relatif l l'exception de chose juge'e. On
remarque d'allleurs que l'expression l ne signifie pas n6cessairement litispendance un droit americaln.
Elle peut prendre une autre signification. Ainsi en druit anglais et ameficaln, on d s'gne alnsi la malttise qu'exerce

un tribunal sur un bien immobilier pendant la duroc de la procedure dent il forme l'enjeu : par l'effet de la
procedure, ie bien mmbe/ cu to /eg/s. Le contrtle du tribunal permet d'viter qu'une fivenmelle alitnation l un

tiers alt pour effet de nuire l I'efficacit& d'uue future dclsion. En pratique, mute transaction portant sur ce bien
se fait aux risques et p fils de l'acheteur qui ne peut acqurir plns de druit que n'en ale vendeur. Selon B/a
LawDiaqor ry (6 me ed,), otl entend par 'KS pendens' "Jurisdiction, power or control which cou acquire over
property in litigation pending action and until final judgment". V. galement 51 Am ] 2d, v° Lis Pender s,

1970, The Lawyers Cooperative Publishing, San Fransisco pp. 94%959, 1 - American Jurisprudence 2d, Vol.
51). Pour une application, cfr. Beefy King Irgem., Inc. el Veigle, 464 F. 2d 1102 (CA. Na). Pour le droit anglals, v. h

d finition donn e au Joeitt's Diaiotnry q['Engisb L 2a d. par J. BURKE, Londres, Sweet & Maxwvell, 1977,
1106 ("The old doctrine of KS pendens was that if property was in question in a suit or action, it could not be
alienated during the pendency of the suit or action [... ]'). M. Szaszy faisait observer que le droit remain
cormaissalt d j . une telle rhgle : L.13 D. 10.2, ck par I. Sz z¥, Ir mtioml CieilPzardeae A Ca.rgwrati eS dy,
Leiden, A.W. Sijthoff, 1967, 544, reals qu'elle a t abandonn e par les dmirs modemes. Cette acceptation
particulire n'est toutdois pas exclusive, les tribunaux se r f rant gal ment l rexpression 'l/s pedo ' dam Ie
contexte des eonflirs de procedures. P. ex. Jo4y L. Singer a Dong Sup M.D., 550 A.2d 191, 192 (Pa. Super.
1988) (deux pmc&dures avaient t intmduites devant deux jutidictions d' tats diff rents, par Ie m me

demandeur, la cour rejeta la demande de dessaisissement bas e sur la doctrine de h 'Ks pendens' en notant que
c'est "the settled law of the country that the plea of Ks pendens in another State is no defence to this action.
[... ]').

t825  D s les armies 1970, les tudes portant sur le forum non convuniens se sent multiplies. Les premieres analyses

se contentalent de presenter aux iutistes du continent le mficanisme tel qu'il existe en Angleterre et aux Etats
Unis, p.ex. B. SCI-INHDER, "Le forum conveniens et le forum non conveniens (en droits coasals, anglais et

am ric l)", ReoIr D .Corrp., 1975, 606-642; P. HERZO , "La thfiorie du forum non conveniens en dmit anglo
ar ricain : un apercu", R.CD.I.P., 1976, 1-41. Trs rite h doctrine s'est posse la question de savoir si h forum non

c0nm s pourrait wentuellement jouer un rtle darts les droits continentaux, v. djk B. S xr! IDER, Zc, 641-642 et

surtout U. WAFtL, Die e ehlte Zust, indig - Fon.r, n non urcl ir emaxiondes Rechtssd' gqenis,

Sehriften zum Prozeflrecllt n° 34, Dtmcker & Humbler, Berlin, 1975, 150 p. ainsi que C BLI.N, Fonm non

come aer . E im Dartstdlung der ang arr 'gea dx'n D& ffn und d A mSgid k en im k R t am

Beisp g d r Zi x r Zi iltmaz n ur Zfirich, Schulthess, 1979, 206 p.; P BERGER, "Znst ndlgkeit und forum non
conveuiens kn amerikanischen Zivilprozeflrecht", Ra/ Z., 1977, 39-70; K. IA SZ , "Die Lehre der Forum
non conveuiens kn amerikanlschen Reeht", Schriften des Deuschen Vereios f/it Intemationales Seerecht, Srie

A, vol. 33, 1978 et E. J YME, "Zur IJbemahme der Lehre vom 'forum non conveniens' in dos deutsche
Internatunale Veffahrens echt , Das StaM arr Zd sd f r Stan amW en, I975, 91-94.
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encore renforc6e suite au vigoure x d6bat ayant port6 sur la question de savoir si les
tribunaux anglais - air i que leurs co11 gues 6cossais et irtandais - pouvaient refuser
d'exercer une comp6tence que leur reconnak la Convention de Bruxelles lorsqu'ils
s'estimaient forum mn .m6

408.  Une doctrine de facture r cente, mais l'histoire d jfi longue - Cette intense
activit6 acad mique pourrait faire oublier que le forum non cvmem2ons n'a somme toute 6t6
consacr6 que r6cemment. I1 a ainsi fallu attendre 1947 pour que la Cour Supr4me des
Etats-Unis ouvre r6solument la porte la possibilit6 pour les tribunaux d'appr6cier
l'oppommit6 de leur saisine,m7 La Chambre des Lords a attendu jusqu'en 1985 pour
embrasser pleinement la doctrine duforum non amm2om,m8

Ce n'est pas t dire qu'avant ces deux arr&s de principe, il n'6tait pas possible de
coordormer les proc6dures concurrentes dont &aient saisis les tribunaux anglais. D s le
19am si cle ces tribunaux acceptaient en effet, dans des hypotheses limit6es et bien
d6finies, de ne pas exercer une comp&ence dont ils 6talent investis. I1 ne s'agissait
toutefois 1 que de formes particuli res, aux limites bien circonsctites, de cequi allait
devenir plus tard le forum non am- om tel qu'on le conndt aujourd'hui. Ce n'est que

progressivement que les tribunal x ont accept6 de conf6rer une port6e plus g6n6rale ces

mesures de coordination. On constatera ult6rieurement que si bien souvent ce sont des
esp6ces mettant en jeu un conflit de proc6dures qui ont &6 l'origine du d6veloppemem
de la doctrine, ces situations dispara tront bien vite l'arri re-plan. Car 1 est bien une
originalit6 de la pratique angtaise : en principe, les conflits de proc6dures ne sont pas
per us comme un probl me appehnt une r6ponse sp6cifique. I1 faudra d6s lots se
pr6occuper de la place qu'ont occup6 tes conflks de proc6dures dam la doctrine (irfra, no
515).

409.  Plan de l'expos6 - On a pu 6crire que les origines de la doctrine du forum non
a rcr&ons &aient "obscures".m9 Sans s'arr&er h la question de savoir si on peut faire
remonter ces origines l'ancien droit fran§ais ou encore au droit romain,183° on se

t I  ¢       *
contentera dans ce te section de raconter quelle a ere 1 evolution de la jurisprudence

'    "    ' "    detour, c est pour montrer 1 etonnant pamllelismeanglaise.183 Si cette evolution mente le  '      '                "            ' "

'                                       evoquee : alors qu au depart, lesavec le developpement de la jurisprudence fran aise d6j
'    '         '   '

tribunaux anglais n'acceptaient que du bout des l vres la possibilit6 de renoncer statuer

au profit d'une proc6dure 6trang re, ces tribunaux se sont peu t peu ouvert fi la
coordination par h d6f6rence. Cette 6volution s'est fake progressivement. Au risque de
tomber dans la caricature, on peut distinguer deux p6riodes. La premi6re d6bute au 19 " °

m6  Les &udes sur la question sont nombreuses. On retiendra celles de P. HL EI',, D eng/iso' eflnan non c aer&as

D trin urd//are A r 'dung hn Rahmm ds Europ / d Ger/ sWm - md Vd/s ungs//bem/ ml , Schi en zum
internationalen Recht n° 68, Berlin, Duncker und Humblot, 1994, 243 p.; M. NIEGISCI-I, Mdgrspuffgkd.t des
imemationalen Zi ilwfahrensr a s in den Mi iedssraaten der E uro isdx d am Beispid des Ve'reinigten

K gceklx : dieDokw&forwnmn axaeniens urddas EuGVO, Th6se Heidelberg, 1993, 295 p. ; CDORSEL, Fonon

non rtmmens (ridmdidge Besdordnkung der Wall des C, coCdo sstandes im de sd'aen ioli armrikanisdoen Redat), Berlin,

Duncker & Humblot, 1996, 217 p. et H. GALrOEMET-TALLON, Le 'forum non conveniens', une menace pour la

convention de Bruxelles? (Apropos de trois ari4ts anglais rcents)', R.CD.LP., 1991, 491-524. Plus r cemment v.

•  Oq. QqALA%pp. 535 e.s.etA.NLrl'Tg, pp. 165e.s.

1827  Gulf Oil Corp. , Gi xo't, 330 U.S. 501, 67 S.Ct. 839, 9 L.Ed. 1055 (1947).

182s  Spiliada Marifi.rm Corp. v Camdex, Ltd., [1987] A.C 411 (FLL.).

ls2. B. SCHNEIDER, LC, Re Dr, Ire. Corq0., 1975, (601), 606.

ls3o  Sur cette hypoth se, A. NUYT$, p. 106, n° 92 e.s.

ls *  L'i toire de cette doctrine a d j l & magnifiquement racont e. Deux &udes r centes, de grande ampleur,
viennent d'y&re consaer es, v. ( et A. NkVCT .
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si cle et s'6tend sur la plus grande pattie du si cle qui a suivi. Ce n'est que dam la
de                          emeuxaeme mome du 20  slecle que les choses ont commence a changer.

I.     LES ORIGINES : LE 'STAY' (Z)MME SANCTION DE L'ABUS DE PROCEDURE

410.   A l'origine : l'inherentjun'sdiction to stay - Lefommnon mmem consfitue un
des avatars modemes du 'stay', ce pouvoir immanent des tribunaux anglais de suspendre
la proc6dure dont £is sont saisis. I1 n'est pas inutile de s'attarder stir ce concept, qui jouera
un r61e important dam la pratique am6ricaine des conflits de proc6dures.

De tout temps,Is32 les tfibunaux anglais se sont reconnus le pouvoir de prendre certaines
mesures d'administration de leur proc6dure, sans disposer pour cela d'une base 16gale

! • .                                  ,t                     •                •      •
spec fique. Ces mesLtres fort vanees sont regroupees sous le denommateur commun de
'inlAem jm/sd/a . De fa on quelque peu mystique, les tribunaux d6duisaient ce pouvoir
de la nature m6me de leur fonction.1833 L'expression utilis6e pour d6signer ce pouvoir
traduit bien qu'il y va d'une comp&ence 'naturelle', qui n'appeUe aucune justification. En
pratique la d6couverte de l'irkerentjur d/a/on s'explique sans doute par la n6cessit6 de faire
face  certaines  situations  que  les  immtments  existant ne permettaient pas
d'appr6hender)TM Le tour de passe-passe qui consiste "d6couvrir" Lm pouvoir 'inh6rent'
que l'on just[fie par la nature de sa fonction a certes 6t6 critiqu6.1835 Depuis lors le
16gislateur est venu la rescousse du fondement brardant de la comp&ence inh6rente, en
apportant une sanction 16gislative certaines utilisatious participates qui en ava ent 6t6
faites.

La  question quasi-m&aphysique  du fondement de  la comp&ence  n'a jamais
v6ritablement pr occup6 les tribunaux, qui se sont plut6t attach6 en d&erminer les
limites)836 Comme souvent en drok anglais, tout est affaire de pragmatisme : on

1s32  L'origlne de cette comp&ence est difficile d&ermlner; cettains juges h font remomer aux temps "ancestraux"
(v. Lord Blackburn dam Mavopditan Bank a Poc/ey[1885] 10 App. Cas. 210, 220 : "[_.] from early times (I rather
think, though I have not looked at it enough to say, from the earliest times), the court had inherently the right to
see that its process was not abused by a proceeding without reasonable ground, so as to be vexatious and
harassing [...]").

t833  Selon M. Jacob, "the source of the inherent jurisdiction is derived from its nature as a court of hv¢': F. JACOB,
'q'he Inherent Jurisdiction of the Court", CurmmLegdP ,ws, 1970, (23), 24.

is34  Les autem.s anghis observent que le concept de 'inherent jurisdiction' est typique du systme anglais et inconnu
de h tradkion civile, F. JACOB, Lc, CurrentLe Problerrs, i970, 23, note 1. MM. Brlggs et Rees esriment que le
pouvoir de stay"is characteristic of many common law jufisdictinm, bm is alien to most civil law systems" (1997,
191, n° 4.07).

Isis  Tout en recormaissant la difficult6 de l'exercice, IvL Jac0b a tent6 une d6fense en rgle de la jurisprudence des
tribtmaux. Selon ce sp6cialiste du drolt de la proc6dm.e anglals, "the jurisdiction to exercise these powers was
derived, not from any statute or nile of law, but from the very natm.e of the court as a superior court of law, and
for this reason such jurisdiction has been called 'inherent' (F. JACOB, Lc., Cunem Legd Pm;derrs, 1970, (23), 27).
R6pondant aux critiques qul reprochaient le caract re 'm&aphysique'de l'op6ratinn, il poursuit en norant que "the
essential character of a superior court of law necessarily involves that k should be invested with a power to
maintain its authority and to prevent its process being obstructed and abused. Such a power is intrinsic in a
superior court; k is its verylife bloeed, its very essence, its immanent attribute". En attribuant cette comp6tence
un caract re 'immanent', Jacob n'a plus besoin de la justifier autremant.

V. 6galement M. S. Docxi Y, "The Inherent Jurisdiction to Regulate Civil Proceedings", L.QR., 1997, (120),
124-127, qui sugg re, l la suite de Lord Morris (Conrd/y /DPP, [1964] AC 1280) une autre explication un peu
plus terre l term : "inherent powers exist became they are necessary if the court in question is to manage the
work which has been assigned to it in an appropriate fashion".

is3 Une controverse oppose les auteurs propos de la question de savoir si seuls les cours sup6rieures sont investies
de l'#J'x t j'w/dkt/on, v. M. S. DOCKRAY, C, L.QR., 1997, (120), 125-126. Cons. 6galement la remarque de la
Com" d'Appel l propos de la jm/sd/a/on dam l'affaire Gl_encore ImlA G "a Exter Sbippi Lid, jugement in6dit de la



449                                                             COORDINATION PAR LA D F RENCE

recormak ainsi qu'il n'y a pas de th6orie g6n&ale unifiant les diverses utilisations qui sont
fakes de t'inberent jurisdkfion)s37 Les applications de la comp&ence inh&ente sont
multiples. Au d6part les tribunaux ont eu recours leur pouvoir immanent pour assurer

la rnaltrise de la conduite du proc s. M. Jamb a ainsi montr que les tribnnaux anglais se
sont servis de cette comp&ence inh&ente pour sanctionner certains cas d'outrage t la
cour.u38 Tr s vite le m6canisme a 6galement servi de justification pour r6primer ce qui
&ait per u comme &ant un abus de procedure.1839 La manifestation h plus int&essante
du 'pouvoir immanent' pour notre propos est sans doute la possibilit6 d'accorder un
'stay', c'est-£dire de mettre fin temporairement ou d6finitivement une proc6dure,u4°

Le pouvoir d'accorder un 'stay' poss de un large champ d'application,ts41 Chacun
s'accorde fi dire qu'il est impossible de donner une liste exhaustive des situations qui
justifient son utilisation.1842 Logiquement, le stay a 6galement 6t6 re.is contribution pour
r6primer les abus de proc6dures)843 C'est pr6cis6ment dam les situations de proc6dures
concurrentes que les tribnnaux ont d6cel6 une situation abusive qui justifiait leur
intervention. On peut voir darts l'utilisation au 19 = si cle du pouvoir de police que
s'attribuaient les courset tribunaux anglais pour r6primer les actions concurrentes jug6es
abnsives l'anc&re duforamnonmmer en drok anglais.

411.   Le 'stay' et les conflits de pmc6dures - Le 'stay', compris comme nne mesure
par laquelle le juge anglais met fin, ne fut-ce que de fa on temporaire, la procfdure dont
il est saisi, constime un embryon de coordination intemationale,u44 Encore faut-il savoir

Cour du 18 avrll 2002 : Lord Justice Rix observe, aD4s avoir not que les parties ont cit6 les &udes de MIVL
Jacob et Dockray, que < them is no need to enter too deeply into these waters. There is no need to find in the
inherent jurisdiction of the court the power to grant antl-suit injunctions, which is in any event provided by
section 37 (1) of the Act" ( 60).

1837  iVL Dockray observe t ce propos clue "the law reports do not contain a theory which explains and unifies [the
varied uses of the inherent jurisdiction]. The bodies of law in question do not have common aims, a common
origin or a shared history; the content of the rules in each of these areas of iaw is different, as is the context in
which those rules operate. In fact the only other thing Mdeh connects the group as a whole is the use of the
term 'inherent jurisdiction", Lc, L.QR., 1997, (120), 121.

183s  F. JAOoB, l,c, Current Legd Pmblerrs, 1970, (23), 25-27.

1839  Ide

Is40  L'expression utills& est trompeuse, le 'stay' peut eonduire l un dessaisissement ou m me . un jugement sur le
fond.

Is41  Comme d'ausres manifestarious de l'inherent jurisdiction, le 'stay' a re u l'appui du l gislateur. La premi&e
cons&radon l gislative mmonre au Supmm Ca*rt Judda* e Aca de 1873, dont la section 24(5) dispose clue rien
dens cet Acte ne dok emp cher [la cour] de suspendre la pmc6dure dam n'importe quelle cause dont elle est
salsie, si elle l'esrime n6cessaire" : ' Nothing in this Act shall disable it from directing a stayof proceedings in any
case or matter before it if it shall think fit". Les 16gislations nlt4rieures confirmemnt cette formule n6gative, qui
montre bien qu'en r6alit6 la comp6tence du juge pr6c de sa reconnaissance 16gislative : Supmm Co Judka

(Consdk )r) A ca de 1925, et plus rfcemment la section 37(i) du S/qrrerm C.oert A ca de 1981.

1842  P. ex. F. JACOB, Lc, Currem Legd Pmb!errs, 1970, 31. On peus d'aiUeurs dire la m me chose de la comp&ence
inh&ente en g6n&al, dont les utllisatinns sont multiples, v. M. S. DOCKRAY, LC, L.QR., 1997, (120), 120-121. M.
Jamb 6crivait en 1970 que "The inherent jurisdiction of the court may be invoked in an apparently inexhauetive
variety of circumstances and may be exercised in different ways. This peculiar concept is indeed so amorphous
and ubiquitous and so pervasive in its operation that it seems to defy the challenge to determine its quality and to
establish its limits" : F. JacoI3, Lc, Curre Legai ProbL,,m;, 1970, 23.

184s  F. JACOB, Lc, Cim'em ke l Prolderrs, 1970, (23), 40.44.

1s44  On a d j observ6 que le 'stay' se comprend d'une double fagon. I1 englobe en effet la lois le refus d'exercice
d'une comp&ence et ce qu'on a appel plus tard l'injonction ar -s t:. Cette demi re &air consid&& eomme une
varlante du 'stay', le tribunal se pmposant non pas de surseoir statuer, mais bien d'interdire . une parde de
chercher justice aupr s du tribunal &ranger. Comme on l'a d j dit, les deux faces du m&anismes ont &6
pendant longtemps consld&&s comme les deux revers de la mme m dallle ; elles &aient ce titre soumises aux

m mes condkiom. Daus la lO me 6ditlon du Cheshire et Nomh, M. North traitait encore dens Ies mmes pages

du stayde h pme6dure &rang re et anglaise : "The question [... ] is whether the English court will stayan action,
either domestic or foreign [... ]% Priv:etelmemationalLa, 1@= 6d., Butterwm s, Londres, 1979, par P.M. Nor&,
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dam quelles circonstances les tribunaux anglais se montraient pr&s intervenir en
refusant de se saisir d'un litige. On aura l'occasion d'observer ult6rieurement qu%
rorigine, le 'stay' a d'abord 6t6 invoqu6 dans des esp ces mettant en jeu des proc6dures
concurrentes (irfra, n° 523). L'utilisation qui en &ait alors faite pr6sentait une 6tonnante
ressemblance avec l'exception de litispendarlce que l'on vient d'6voquer. En ce sens on
peut dire que le p/ea qc 1/s ad/b/pen&'m a pr6c6d6 en droit anglais celui du forum non
com.em .1845 Ce n'est que progressivement que le stay a acquis une port6e plus g6n6rale
pour s'appliquer 6galement d'autres situations que ceUes mettant en jeu un conflit de
proc6dures.

Ce qu'il importe de constater ici, c'est que les tribunaux anglais montraient rorigine
autant de r6ticence que leurs coll gues franqais (et beiges) admettre la possibilit6 de ne
pas exercer une comp6tence dont ils 6talent investis. Le pazall61isme est frappant et
m6rite quelques explications. La jurisprudence va v6ritablement se cristalliser t partir des
arm6es 1880, pa dr de trois d6cisions de la Cour d'Appel. C'est donc par celles-ci que
nous commencerons.

412.   Trois d cisions fondatrices de la Cour d'Appel - C'est au cours des arm6es
1880 que les tribunaux vom d6gager les principes qui r6gissent l'ut'flisation du 'stay' dam
les esp ces intemationales.1846 Cette jurisprudence va d6finitivement asseoir la possibilit6
pour les tribunaux de surseoir statuer, tout en r6servant le stay aux circonstances les plus
exceptiormelles. C'est le triomphe du demandeur comme d nus l/t , la jurisprudence
&ant toute impr6gn6e du respect dfi au choix du for op6r6 par le demandeur.

Dans l'affaire McHerayv Leds, d6j 6voqu6e (supra, n° 219), un investisseur anglais avait
saisi la lois les tribunaux anglais et am6ricains, reprochant aux trustees nomm6s par la
justice pour proc6der l'assainissement d'une compagnie ferroviaire am6ricaine, la fa on
dont ils s'&aient acquitt6s de leur mission. Les deux proc6dures &aient s6par6es d'un
mois peine. Les trustees demand rent la Cour le b6n6fice du 'stay'.

La C_our d'Appel, tout en confirmant le principe selon lequel les tribunaux anglais
pouvaient refuser d'exercer une comp&ence qui leur &air acquise, d6duisit la possibilit6
d'accorder un 'stay' du "pouvoir de police des tribunaux leur permettant de combattre les

1847t                       •  ^      •  •         .    . .     p.%       .   •
abus de procedure dont pourrmt etre vlcttme un justic able .   On a deja explique que la
Cour a subordonn6 son intervention au caract re 'oppressif et vexatoire' de la proc6dure
dont le d6fendeur demande la suspension. Cette exigence g6n6rale traduit rid6e d'i ust e

1845

1846

t847

115 (le stay est trait6 aux pp. 114-119). Ii en va de m me de h 10 m 6d. du Dicey & Morris : Londres, Stevens &
Sons, 1980, par J.H.C. Morris, rule 30 qni traite i h lois du 'stay' et de rinjoncdon. Ce pamll61isme se comprenalt
puisque s'agissant de r6pfimer les abus, peu importalt que l'abns d6coule de h saialne du juge anglals ou du juge
&ranger. On a vu que ce nest que dens les ann6es 1980, aprs l'introduction du forum non conveniens, que Ie
llen entre les deux figures a d6finitivement &6 bris6 - la lib6ralisation du stay entrainant une trop grande
possibilit6 d'obtenir une injonction. Ae *a LeeKMJade, [1.987] 3 All ER (51), 522 (Lord Golf) (PC) et
supra, n° 225. Depuis lors, le r6gime des deux instruments a 6volu6 s6par6ment, la s6v6rit6 originale ne
s'appliquant pins qu' l'injonction.

Com. l'observatlon de M. N3gb, qui 6cfit que "The fact that the United Kingdom was a multi-jurisdictional State
with English, Scottish and Idsh subdivisions and in turn presided over a huge Errire with over 100 individual
colonial units, meant that the problems of parallel litigation and the use of inappropriate fora rose at an early
stage of the development of private international laW' : P. NYGH, "Forum Non Coaveniens and Lis Alibi Pendens
: the Anstralhn Experience", in J BASEDOW e.a. ( d.), Pr/'ate hw/n the/mema2bnd arena.'flwn mt/ona/c0r /kt
touurds ha and Libera Kurt S/ r, La Haye, T. M. (2. Asser Press, 2000, (511), 512.

McHen;7 z Leu/% 22 Ch. D. 397 (1882 CA.); Permian Guano Comp. Bod dt, 23 Ch.D. 225 (1883 CA.) et
Hyrmn Hd 24 Ch. D. 531 (1883 CA.).

McHemy 2 Leu/% 22 Ch. D. 397, 399 ([essel, M.R.) : "it is part of the general jurisdiction of the Court to prevent a

Defendant being improperly vexed bylegal procedure". Dans le mme sens, 22 Ch. D. 397, 405 (Cotton, LJ.).
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t laquelle les juges raccrochent l'exercice de leur comp&ence, la procfdure anglaise ne
pouvant fake l'objet d'une suspension qu'en cas d'abus.1848

En l'esp&e, les trois juges de la Cour d'Appel d6cid6rent unanimement que la double
saisine ne pr&entak pas un camct6re 'vexatoire et oppressif'. Les juges relev rent

notamment que pour des raisons li6es la proc6dure, certains d6fendeurs ne pouvaient
&re assign& qu'aux Etats-Unis, en particulier la soci&6 qui avait &6 cr66e par les trustees
pour poursuivre tes activit6s de h compagnie d6funte. De plus des doutes existaient sur la
possibilit6 de fake ex&uter une 6venvaelte d6cision anglaise aux Etats-Unis et vice versa.
Tout ceci fit conclure aux juges qu'on ne pouvait parler d'abus puisque le demandeur
tentait de bonne foi d'obtenir pleine et enti&re justice en poursuivant les trustees t la fois

en Angleterre et aux Etats-Unis.

Les principes d6gag& sont claks : les tfibunaux anglais peuvent ignorer l'61ection de for
du demandeur, en ce compris dans les esp ces intemationales. Ils ne le feront que
lorsque l'action litigieuse est "vexatoire et oppressive" et qu'il convient "d'6viter que la

justice ne soit pervertie des fins injustes".1849 Comme d j indiqu , la jurisprudence &air

en effet fortement impr gn& de l'id& que le demandeur poss de enti re discr&ion pour
choisir te for auquel il demande justice,uS° Les tribunaux n'intervenaient d s lors

qu'exceptionnellement pour passer outre le choLx du demandeur

413.   Application des principes g n raux - Les d&isions uit&ieures ne d&ierom
pas de la ligne trac& par la Cour d'Appel. Trois mois apr s h d&ision dans l'affaire
McHeray, la m me Cour d'Appel fur de nouveau invit& se pencher sur un conflit de
procedures, cette fois-ci mettant en jeu une procedure concurrente en France)TM Le
demandeur r&lamait la livraison d'une importante cargaison de guano p&uvien qui avait
& transport& par les soius du d fendeur. Cdui-ci avait & assign en Angleterre, sur
quoi les navires transportant la marchandise litigieuse firent route vers la France. Line lois
arriv& t destination, ils furent saisis et le demandeur commen a une seconde action.

La C.our d'Appd refusa d'intervenir pour mettre fin une des deux proc6dures. Les juges
prirent soin de mettre l'accent sur le dro/t du justiciable de demander justice o l bon lui
semble, tin droit dont il ne pouvait &re priv6 que dans  des  circonstances
exceptiormelles.1852 La C-our releva qu'il serak plus facile an demandeur d'obtenir

s4s V. Lord Bowen in McHeray L /s, 22 Ch. D. 397, 408 : "I would much rather rest on the general pn.'ncip!e that
the Court can and will intefere whenever there is vexation and oppression to prevent the admlnistrunon of
justice being perverted for an ur¢'ust end' (nous soulignous). Et du m me clans Paffaire Pene n Guano, 23 Ch. D.

225, 233 : "[...] the courts have always [...] interfered to prevent a plaintiff under colour of asking for justice from
harasing others [...] when that which he is asldng for is frivolous, or sometimes when he is asking for it in a way
which necessarily involved injustice, the Courts have interfered".

1849  McHeray v L is, 22 Ch. D. 397, 408 (Bowen, L.]'.) : "[...] the general principle that the Court can and will
interfere whenever there is vexation and oppression [...]"

1850  M. Nygb a tr& justement &fit que las tribunaux anglais avalunt lev le choix du for par le demandeur an rang de
droit quasi-constitutiormel : P. NYGH, "Forum Non Conveuleus and Lis Alibi Pen&us : the Australian
Experience", Lc, (51i), 513.

1851  Peru n Guano Co . Bc& kk, 23 Ch. D. 225 (CA. 1883).

8s2  Pen, rd.an Guano Conp. a Bo& ldt, 23 Ch. D. 225, 231 (CA. 1883), par Jessel, M.tL : "[...] the danger or our
depriving men of the oppommity of asserting their fights, which they are asserting bona fide, unless we arrived
clearly at the conclusion that the asserting of them was vexatious [...]" et la premi&e phrase-de son jugement : "It
is very important in these cases that the Court should clearly see that in stopping an action it does not do
injustice", 229. V. galement Bowen, L.]'., 23 Ch. D. 225, 234 : "When a plaintiff comes into an English court, he
asks for justice. The Court is bound therefore not to refuse to hear his case, or to put him under difficulties in
the wayof having his action brought to a conclusion", et du m me, "we have no sort of fight, moral of legal, to
take away from a plaintiff, any real chance he may have of an advantage".
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l'ex cution d'une ventuelle d cision en France qu'en Angleterre, puisque le d fendeur
tait tabli dans le premier pays)853 EUe riota galement que les deux actions ne

co'/ncidaient pas paffaitement, le demandeur ayant pris soin de r clamer davantage en
Angleterre qu'en France.1854 En somme le demandeur avait convaincu la C_our qn'il
pouvait esp&er un r sultat diff&ent en France et en Angleterre, ce qui suffisait t

l gitimer aux yeux du juge anglais la dualit de procedure. Et le Master of the Rolls de
conclure que "il n'y a pas abus lorsqu'un partie saisit les juges de chaque pays darts lequel
elle peut esp rer obtenir tin avantage substantiel".1855

414.  Une jurisprudence route enti re soumise au privilege du demandeur - Les
principes d gag s par la Cour d'Appel traduisent la tr s grande d f&ence dont les
nbunaux fatsment preuve a 1 egard de 1 election de for du demandeur. Les juges partalem

dn principe que le demandeur a un droit de demander justice aux tribunaux de son
choix,1856 droit dont on ne pouvait lui refuser l'exercice qu'en cas d'abus.ISsz Les trlbunaux
ne feront usage de cette competence "dictatoriale"I8s8 que si le d fendeur montrait clue
l'action du demandeur ne poursuivait aucun but l gitime, et en particulier qu'il ne pouvait
esp rer obtenir ancun avantage l gitime du tribunal tranger, la notion d'avantage tant
entendue de faqon extr mement large pour comprendre route particularit du drok
&ranger, qu'elle relive de h procedure on du droit materiel.

I1 est difficile de savoir exacternent ce que recouvrait l'expression, somme route assez
vague, de procedure 'wc or olryr siv , d'antant plus que les juges se refusalent t en
donner une d finition exhaustive.1859 La lecture des d cisions de l' poque r v le que la
notion d'abus n'&ait pas d nu e de toute coloration subjectiw : au-del des faits objectifs le
d fendeur devait montrer l'existence d'une intention malicieuse daus le chef de son
adversaire, une intention de nuire ou de harasser)86° Si le demandeur montrait au
cont ire que les detLx procedures se compl taient et qu'il tait anim d'un espoir l gitime
de tirer avantage des deux procedures, il triomphait, son droit fraction supplantant les
ventuels inconv nients qui d coulaient de la double saisine pour son adversaire) 6

ss3  23 Ch. D. 225, 234, par L. J. Bowen.

i854  Salon .Tessel, M.R., le demandeur "brings two actions for two different subject-masters". Et le juge d'observer
que s'il s'agit 1 d'une manoeuvre destin e t chapper la sanction, "it is a very good device" : P ffan Guano
Gvrrp. Ba/e ck, 23 Ch. D. 225,231 (CA. 1883).

sss  "It is not vexatious to bring an action in each country where there are substantiel reasons of benefk to the
plaintiff" : Penaian Con . Bo&w lt, 23 Ch. D. 225, 230 (C.A. 1883).

ss6  L'insistance des juges anglais sur le aSvk du demandeur nest pas sans rappeler la qualification des articles 14 et 15
du Code civil comme instimant unpr/vi/bde juddiction.

s x  Le Master of the Rolls Jessel expliqua dans l'affaire P6"tcdan Guano clue "When a plaintiff comes into an English
court, he asks for justice. The Court is bound therefore not to refuse to hear his case, or to put him under
difficulties in the way of having his action brought to a conclusion", Peruffan GumC.c¢ . ca Bo& tdt, 23 CAt. D.
225, 233 (C.A. 1883). V. 6galement Cotton L.J. in McHenry ,a L ds, 22 Ch. D. 397, 406 : "It is a jurisdiction
which one ought to exercise with extn me caution. Stopping in the middle of a suit a paintiff from going on
when he has a fight of action as against the defendant, is a jurisdiction which has to be exercised with very
considerable caution".

sss  Qualification que lift donne h juge Bowen in Peruffan Cv, cano Comp. ca Bode'tcdck, 23 Ch. D. 225, 234 (CA. 1883).

lss9  Lord Bowen in McHomy ca Le , 22 Ch. D. 397, 407-408 : "I agree that it would be most unwise, unless one was
actually driven to do so for purpose of deciding this case, to lay down any definition of what us vexatious or
oppressive, or to draw a circle, so to speak, mtmd this Court urmecessar y, and to say that it will not move
outside it".

1860  Ainsi Jesse1 M.K expliqualt qu'une action peut &re vejxatoire loraqu'elle est intmduite "dam le seul but
d'ennuyer" (%uly for annoyance") ou encore parce qu'elle est "earr ment absurde" ("utterly absurd") : Per,gdan
Guano ConF. ca B0de'tcddt, 23 Ch. D. 225, 230 (CA. 1883).

s6t  Les juges ne sont cettainemant pas indiff6rents anx inconv6nients qu'entrahient la concurrence de proe6dures.
Evoquant dans l'affalre McHemy, (22 Ch. D. 397, 403), la possib t6 de laisser les deux pmc6dures se poursuivre
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I1 n'est pas besoin de montrer que dans ces conditions, le 'stay' n'&ait que rarement
accord& En particulier, la simple concurrence de saisines ne justifiait pas [ elle settle une
intervention du tribunal.1862 La jurisprudence distinguait entre deux types de cas 1863 : dans

une premier type de cas, la proc6dure concurrente avak &6 introduite en Angleterre ou
dam un pays limitrophe, telle que l'Ecosse ou l'Irlande)s64 La parent6 entre les syst6mes
juridiques concern& faisait alors mitre une pr60rrpt/on clue la multiplication des
proc6dures dans le chef d'une m me pattie constituait un abus, qui justifiait une
intervention du tribunal.

La Cour d'Appel a pos6 le principe en des termes non 6quivoques dam l'affaire McHersy.
Le Master of the Rolls Jessel expliqua que "lorsque les deux proc6dures sont introduites
par la m4me partie devant des tribunaux qui appliquent la m&ne proc6dure, et que les
jugements emporteront les m mes cons6quences, il est pn'rm fa& vexatoire d'introduire
deux acuons.I86s La Cour eten&t eusmte le                           pnnc pe a toutes les s manons dam lesquelles
le jugement &ranger pouvait facilement &re reconnu, en nom , t express6ment
l'Irlande et l'Ecosse)866 Cette pr&omption pouvait certes &re renversee. I1 reste qu'entre
ces pays les proc6dures concurrentes institu&s par la m&ne personne n'&aient en
principe pas tol&&s.

I1 en aUait autrement de la deuxi6me cat6gorie, celle des proc6dures concurrentes dont
l'une a 6t6 introduite t l'&ranger. Lorsqu'une partie saisk un juge &ranger, la proc6dure
sera diff&ente, aimi que les moyeus d'action. Le justiciable pourra dans un pays obtenir
r6paration sous un autre forme ou pour un autre montant qu'en Angleterre. La Cour en
d6duisit que l'on "n ne pent pr&umer en l'absence de preuve i cet effet que le simple fait
d'initier une proc6dure la fois en Angleterre et devant un juge &ranger, constime un
RBUS" 1867 En d'autres termes, les diff&ences de nature entre les proc6dures font qu'on ne

simukan ment, Jessel M.P,. observa que "It is no doubt to a certain extent a hardship on the Defendant, and to a
certain extent a hardship on the Plaintiff who is bringing two actions"). Certe 'hatdshlp' nest toutefois pas en
mesure de paver le demandeur de son droit de saislr les tribunaux. Com. galement Permian Guano Cotrp. "a

Bo&zeddg 23 Ch. D. 225, 230 (C.A. 1883) : "It is very unpleasant, no doubt, to be sued twice - k is unpleasant to
roany people to be sued once - but sti that does not make it vexatious wkem the plaintiff seeks to get a real and
substantial advantage".

s ,a  V, LindleyinPe',mianC-'uanoG:m ..u Bode'adclt, 23 Ch. D. 225, 232 (CA. 1883) : "[...] when the plaintiff is suing
hi this country and also abroad, in respect of the same matter, and a motion is ma& to compell the plaintiff to
elect, it is not sufficient for the person so moving to point out that them are two proceedings being taken with
reference to the same matter, he must go a step ftm.her and skew that them is vexation in point of fact, that is to
say, that them is no necessity for harassing the Defendant by double litigation".

1863  V. surtout l'analyse de X, "Concurrent Proceedings in Different Countries", The solicitor's Jowmal, 1892, vol. 36,
341-342 ainsi clue celle de H. H. PI-r.EAR, "De Pexception de lidspendance raison d'une instance pendante devant

un tribunal &ranger d'apr s la jurisprudence anglalse',J.D.I., 189 i, 459-465.

ls64  M. McC n critiquera plus tard la pertinent ce la distinction op&& entre les situations impliquant des pays
'proches' et celles o le for concurrent eat v ritablement "&ranger". I1 &fit notamment que le fair que les
premiums esp ces concernalent un pays amis n'&alt qu'un "hlstorical accident", qui "merely reflects the
contemporary pattern of English investment and migration" Et M. McClean d'ajouter que "it scarcely need to be
said that the distinction in this as in other contexts is one of the 'false starts' left behind as the conflict of laws
rules matured" : J. D. MC(TZE. AN, "Jurisdiction and Judicial Discretion", LCL.Q., 1969, (931), 941.

1s ,5  McHeray .'a Levis, 22 Ch. D. 397, 400 : "In this country, where the two actions am by the same man in Cotu'ts
governed by the same procedure, and where the judgments are followed bythe same remedies, it is prima facie
vexations to brlng two actions where one wido".

s66  "The same principle applies, it appears to me, wherever the judgment can be enforced", 22 Ch. D. 397, 400.

1s67  "It is by no means to be assumed in the absence of evidence that the mere fact of suing in a foreign country as
well as in this country is vexatious", McHenry.a Lads, 22 Ch. D. 397, 401 (lessel, M.tL). Du mme dam l'affaire
Peruffan Guano : "[..] it is not vexatious to bring an action in each countrywhem there are substantial reasons of
benefit to the plaintiff. He has the r/ t to bring an action, and if them are susbamtial reasons to induce him to
bring the two actions, whyshould we deprive him of that right?", (23 CA1. D. 225, 230).



LES CONFLIT$ DE PRO( DURES                                454

peut exclure qu'un plaideur tire un avantage fi la lois de h procedure &rang re et de cdle
du for. La multiplication de procedures n'est dis lots pas en so/vexatoire. Pour justifier
une intervention des tribtmaux, le d fendeur devait apporter la preuve, au-del t de la
simple concurrence, de l'existence d'tin abus, par exemple parce que le demandeur n'avait
rien t gagner de la procedure &rang re que ne pouvait lui offrir la procedure du for.1868

415.   Une m me r&icence intervenir lorsque les procedures concurrentes sont
engag es par des parties diff&entes - Ces principes inaugurbrent l']ge d'or du
de .mandeur, t qui on recormaissait une libert quasi-illimlt&. Ils furent ensuite &endu aux
actions concurrentes qui sont l'oeuvre de deux parties, t commencer avec l'affaire Hynun
v Hdm1869

Le timide pouvoir de sanction que les tribunaux anglais s'&aient r&erv pour r@rimer
un &enmet abus de procedure, n'&ait pas d'un grand secours pour mettre fin t ce type
de conflit de procedures. I1 &air en effet facile all demandeur de se disculper de tout
reproche d'abus, puisqu'il n'&ait l'origine que d'une settle des det!x procedures C'est
ainsi que dans l'affaire Hyrmn, la Cour d'Appd refusa d'intervenir pour mettre fin h
procedure engag& devant les tribunaux de San Francisco par un commer ant anglais
contre son cocontractant am&icain dont il &ait l'agent pour l'Angleterre.187° Le
commer ant cherchait fi obtenir paiement des commissions qu'il estimait lui &re dues.
L'entreprise am&icaine avait auparavant saisi la justice anglaise, en reprochant une s&ie
de malversations t son agent. Elle ajouta t son action une demande d'interdiction de la
procedure am&icaine. En premiere instance, le juge Chitty invoqua la jurisprudence
McHenry et constata que le demandeur n'avait pas fair preuve d'un "spa/a/case" jnstifiant
son intervention,un

La Cour d'Appel ent&ina cette d&ision. Le Master of the Rdls rappeh d'abord que la
simple circonstance que deux tribunaux avaient & saisis ne suffisait pas pour justifier
une intervention,u72 Soulignant qu'en l'esp ce les deux procedures &aient l'oeuvre des
deux parties, il indiqua que dans ce cas, le demandeur ne pouvait se contenter d'&oquer
la dualit de procedures pour justifier l'intervention de la cour - ce qu'avait fair le
demandeur en l'esp ce, qui devait dis lors succomberfl73

186s  P. NYGH "Forum Non Conveniens and Lis Alibi Pendens : the Australian Experience", Lc, (511), 512 : "The
bringing of a double action only becomes vexatious if there is nothing which can be gained bythem over and
above what might be gained in local proceedings".

1869 Hynun'a Helm, (1883) 24 Ch. D. 531 (CA.).

,870  II y allait en l'esp ce d'une &man& d'injonction visant mettre un terme la procedure am&icaine. Cornme
d j soulign , les m mes conditions pr&idaiant ?t la version offensive et la version passive du stay, ce que la Cour
d'Appel reconnut d'aiUanrs en appliquant h jurisprudence McHer, D,. Ii nous semble d s Iors permis de
commenter cetm d&ision dam le pr&ent chapitre.

sn Hymn.a Hdm, (t883) 24 Ch. D. 531, 534 (CA.).

8z2 Hyn'u a Hdm, (1883) 24 Ch. D. 531,537 (CA., par Brett, iVLtL) : "where a parey claims this interference of the
Court to stop another action between the same parties, it lies upon him to shew to the Court that the multiplicity
of action is vexatious, and that the whole burden of proof lies upon him. He does not satisfy that burden of
proof by merely shewing that there is a multiplicity of actions, lie must go further'.

Hyn'un "u Hdm, (1883) 24 Ch. D. 531,538-539 (CA.). V. galement dans la m me d&ision le speeche de Cotton,
L.J ((i883) 24 Ch. D. 531,540) : "there is no case where a defendant in an English action [...] has been prevented
on the ground of vexation from commencing against the plaintiff in ngland an action in a foreign country", et le
juge d'insister sur le fair que naturellement, Ies actions des deux parties seront dill&antes, et qu'il est ds lors
difficile de pader d'abns.

1873
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D'autres d6cisions confirmeront clue lorsque les proc6dures ont 6t6 engag6es par chacune
des parties, les tribunaux &aient moins prompts t accepter l'existence d'un abus.m4 La
Cour d'Appel cut m6me l'occasion en 1918 de d6cider que "lorsque le demandeur devant
le juge &ranger n'est pas demandeur reals bien d6fendeur dans la proc6dure anglaise, il
est encore plus difficile de justifier une intervention du tribunal, parce que la partie qui
est priv6e de la possibiiit6 de se fake entendre, n'est pas elle m me l'origine des deux
proc6dures")sz5

416.   Une  intervention  route  exceptionnelle  des  tribunaux  -  l'affaire
Christianborg - Au total, cette p riode formative de la jurisprudence anglaise est

caract ris e par une extreme r&icence intervenir et priver le demandeur de son 'droit' t

&re entendu par le juge. Le demandeur est roi! Un certain chauvinisme juridique n'&ak
cettainement pas &ranger cette attitude, les tribunaux anglais faisant sans doute preuve
d'un certain sentiment de superioritY. On ne s'&onnera pas que dans la majorit des cas,
le 'stay' fur refus& I1 fandra des circonstances exceptiounelles, d montrant un v6rltable
abus daus le chef du demandeur, pour que les tribunaux anglais se d partissent de leur
refus d'intervenir.18z6

L'affaire Oar/st n/ g constitue l'exception qui confirme la r&gle, les circonstances
exceptiounelles de l'esp ce justifiant une intervention du tribunal.:877 In casu, deux
armateurs se querellaient fi propos des cons6quences financi res d'un abordage entre
leurs navires en haute mer. L'armateur allemand avait fair saisir le navire de son coll gue
danois qui mouillait dam les eaux hollandaises. I1 r6clamait une forte somme et engageat
une proc6dure au fond. Apr s d6p6t d'une caution de 175,000 flolZns, le navire fur
autoris6 fi partir pour l'Angleterre o6 l'armateur alleimad fit proc6der une nouvelle
saisie. L'armateur danois demanda aux tribunaux anglais d'annuhr la saisie et de renvoyer
les parties devant le tribunal n6erlandais.

En premiere instance, le juge Haunen pfit le contre-pied de la jurisprudence de la Cour
d'Appel, en d6cidant que "lorsqu'une proc6dure a &6 institu6e devant un tribunal, et il

lw4  P. ex. M r/e v B/nney, (1887) 35 Ch. D. 614, 634 (CA.) : une proc6dure au Honduras britannique et une autre en

Angleterre, dam un litige entre dex entreprises entre lesquelles existak une relation d'agence commerciale. En
prermeremstance le ugeNorthavanacceptedesusseo rastatuer, enmd quant quilsera t hlghlymcon erae t
and unreasonable pour un juge de vouloir trancher tree espece dont etait deja salsun nge etranger. La Cour
d'Appel r forma. "7. 6galement Thormon 77aormon, [1886-90] All E Rep. 311; (1886) 11 P.D. 176 (CA.) (deux
pmc6dures de divorce, la premi6re en Inde et la seconde en Angleterre. La Cour d'AppeI refuse de surseoir .

statuer, tout en reconnaissant que la majorit6 des t6moins vivaient en Inde, off avais v6cu ie couple, et que hisser

subsister deux proc4dures entramemit une augmentation des d6peuses (p. 313, Cotton, LJ.). La Cour refuse
toutefois de "deprive the wife, in a suit duly instituted by her, in a court having jurisdiction, of her right to have
the questions which arise in that suit deei led in England").

8 s  Cohen Rothfldt [1919] 1 K.B. 410 (CA.) : "When the plaintiff in the foreign action is no phintlff, but defendant
in the English action, the ease against interference is even stronger, for the person to be stayed has not himself
initiated the two proceeding". En l'espce, le litige opposait deux ex-associ6s d'un comptuir de pr&s l propos du
partaRe des benefices rea ses par i entrepnse pendant que 1 un d eux eroup ssa*t en prison.. Cohen et at h maitre
d oeuvre et avait engage Rothfield pour le seconder en Ecosse. A sa some de prison, Cohen demanda des
comptes l Rothfield. Ne recevant pas satisfaction, il assigna Rothfield en Angletarre, qui l'assigna son tour en

Ecosse. Sur ce Cohen demanda aux tribunaux d'interdire Rothfield de poursulvre la proc6dure 6cossaise.
.....  a lepoque aux   ^    conditions resttictives queComme on l'a de a soullgne, l'injonetion &ak soumlse '  "          memes

l'abstenrion.

,876  Comme on l'a d j i expllqu , le juge Goff comtatera un si cle plus tard clue le test du caract re 'vexatious or

oppressive' "was very rarely fullfilled" (Bank 9c Tokyo Ltd. a Karoon [1987] 1 A.G 59, 60 (CA.)). V. galement la

constatation de Lord W'flhefforce, qui observait qu'en matire d'action/n ran, l.orsque ie d fendeur i'&ranger
&alt demandeur devant les tfibunaux anglais, la jurisprudence n'offre aucun exemple de dcision o i le stay a &fi

accord : The Atlar Star [1973] 2 All ER 195. Adde The TillieL)kes [1977] Lloyd's Pep. 124 ("Before The
Atlantic Star, a staywas always refused in cases of this kind").

77  The C st/anbo I0 P.D. 141 (Law Reports, Probate Division) (1885),
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n'est pas d montr que cette procedure ne r@ond pas aux exigences minimales de la
justice, introduire urle nouveUe action devant tin autre tribunal constitue pr/rm fa& un
comportement abusif",m8 Ce faisant, il renversait la charge de la preuve et imposait au
double demandeur de d montrer que la multiplication des procedures ne constituait pas
un abus. Constatant que l'armateur aUemand pouvait obtenir enti re et pleine satisfaction
aupr s des tribunaux n&rlandais, dont h d&ision pourrait &re ex&ut& sur la caution, il
conclut fi l'existence d'un abus et rejeta h demande,u79

La Cour d'Appel refusa de r former cette d&ision, m me si die exprima son d&accord
avec le raisounement du juge de premiere instance. La Cour r&ffirma l'absence de
pr&omption d'abus d duit de la saisine concurrente du juge anglais et du juge
&ranger.us° A la suite de la jurisprudence McHeray, les juges confirm rent que l'abus
devait &re prouv& En l'esp ce, la Cour conclut que la saisine du juge anglais &ait
"vexatoire", parce que le d fendeur avait fourui aux Pays-Bas une caution suffisante.
L'armateur ne pouvait d s lors pas pr&endre saisir de boune foi les tribunaux anglais,us1

Cette d&ision, qui n'a d'ailleurs pas & rendue t l'unanimit ,u82 demeura isol&. Dam h
toute grande majorit des cas, les tribunaux anglais refus rent d'intervenir faute de ce qui
constimait l leurs yeux un abus.u83 Partant, les plaideurs pouvaient multiplier en t0ute
impunitfi les procedures, par exemple pour se pr&aloir des diff&ences en mati re
d'indemnisation suite t une collision de navires,u84 La Cour d'Appel va ensuite consacrer
le crit re de l'abus daus une d&ision de principe.

417.   Cons&ration du crit re de l'abus - l'affaire Saint Pierre - Les tribunaux
anglais ont dam la deuxi me moiti du 19 m slide d&elopp les crit res r gissant
l'exception de sursis fi stamer. On a paffois essay de montrer que la jurisprudence
anglaise de cette @oque participait de la m me influence que le forum non .us5

Avec Mlle. Gba/as,ls86 nous pensons qu'on ne peut assimiler la (timide) sanction des abus
de procedure une v ritable doctrine du forum non : fondamentalement, ce qui
justifiait l'abstention du juge anglais cette @oque ce n'&ait pas le d&ir de voir le litige

tszs  "[.£] where an action has been brought in one court, and it is not shewn that such court would not do justice, it is
prima facle oppressive to institute an action in any other court" : 10 P.D. 141, 143.

lsn  "The plaintiff seems to think that they may arrest this ship wherever they find her an so defeat the object of
giving bail in Holland [...] justice rquires that both suits instituted in this country should be stayed and that the
vessel should be released" : 10 P.D. 141, 144.

is80  "[...] prima facie it is vexatious to sue the same partyin two different actions in two British courts, but that is not
necessarily so where one of the actions is in a foreign court" : 10 P.D. 141, 153, par le juge BaggaUay.

1s81  "the institution of the action in the Admiralty court in this countrywas against good faith" : i0 P.D. I41, 155 par
Fry, L.J.

lss2  Le Master of the Rolls &air d'avis que la d&ision de premiere instance devait &re rform&, en inslstant sur le
dmit du justiciable de demander justice off bon lui semble : "it is a jurisdiction which one ought to exercise with
extreme caution. Stopping in the middle of a suit a plaintiff from going on when he has a right of action as
against the defendants is a jurisdiction which has to be exercised with very considerable caution" : 10 P.D. 141,
147 par Lord Esher. Le juge insista sur le fair clue le 'stay' ue pouvait &re accordque lorsque "the procedure in
the foreign Admiralty Court is in all respects the same as that in the English court [...]" (10 P.D. 141, 151).

tsss  V. toutefois dam la jurisprudence ult6fieure, TheMarinero [1955] 1 All ER 676; [1955] P. 681.

ss4  P. ex. TheMadn54, [1937] 1 All ER 216; [1937] P. 40 (procedures en Argentine et en Anghterre uite . une collision
de navires); The Janera, [1928] P. 55 (refuse le stay en faveur d'une procedure initi .e en Egypte par les
d fendeurs); The London [1931] P. 14; [1930] 38 Lloyd' Pep. 126; The Q*o Vadk [1951.] 1 Lloyd' Pep. 425; The
Monte Urbasa [1953] 12 Lloyd' Pep. 587; TheLude B/mrrfie/d[1964] 1 Lloyd' Pep. 324; The Soy MaNama [1960] 2
All ER 756; [196I] 1 WLR 709.

isss  V. h pr&entation contrast& des opinions de la doctrine que donne D. MCKTLEtN, l.c, I.CL.Q, 1969, 945. Adde
les auteurs ck& par CH. CHALAS, 112, n° 103, note 298.

s 6  CH. CHAIAS, I12-128.
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tranch6 par son juge 'namrel', mais bien le souci de r6primer ce que la saisine du for peut
avoir de vexatoire et d'abnsif)887 En s'attachant t sanctionner les proc6dures 'frivoles'
'vexatoires' ou 'abusives', les tribunatux angtais ne faisaient pas du forum non comeders
avant la lettre. C'est d'ailleurs ce clue va confirmer la Cour d'Appel dans l'affaire St

P/ / e,1888 qlli va devenir h r6f6rence ultime en mati re de 'stay' jusque dam les ann6es
1970.1889

En l'esp ce, deux soci&6s anglaises locatrices de biens immobiliers sim6s au Chili
tentaient d'obtenir du juge anglais, devant lequel le propfi6taire chilien des immeubles les
avaient assign6es en paiement du loyer, qu'il accorde un stay et renvoie les parties devant

le juge chilien, d6j sam du litige.189° A l'appui de leur exception de 'stay' les locataires

6voqu rent le caract re enti rement 'chih'en' du litige, qui compliquait et alourdlssait la
poursuke d'une proc6dure en Angleterre : le contrat avait 6t6 r6dig6 en Espagnol, il &air
r6gi par la loi chih'enne et portait sur un bien sire6 au Chili. En outre, les soci&6s
locataires ne possedment qu'un lien purement formel avec 1 Angleterre on elles &aient
euregistr6es, puisque l'essendel de leur activit6 6tait localis6e au Chili. On dolt avouer que
l'esp ce pr6sentait un exemple classique d'une situation de for inappropfi6, le litige &ant
quasi-enti rement localis6 au Chili.1891

Ces arguments ne purent convaincre la C_our. Rejetant la version 6cossaise de l'exception,
Lord Scott nora que "le simple fait que le for &ranger soit plus appropri ne just[fie pas
que l'on prive le demandeur des avantages qu'il pourrait retirer de la conduite d'une
proc6dure en Angleterre".1892 Rappelant la formule traditionnelle qui veut que le "droit de

¢*  • ¢         t  •   t      •

saisir les tfibunaux du Roi ne peut &re deme t la tegere , le juge enumera les deux
conditions auxquelles le 'stay' devait t ses yeux &re subordonn6, v&itable codification de
la doctrine qui fera date : d'une part le d6fendeur devait prouver que "la poursuite de
l'action constituerait une injustice, parce qu'elle constituerait tin acre vexatoire ou

oppressif son encontre, ou encore repr senterait un abus de proc6dure d'une mani re

18gz  Les tentatives de classification ne sont bien sur que des jeux de mots, tout d@end en fair de h d6finition que l'on

adopte du forum non conveniens. M. Nu3cs explique par exe.mple, . h suite de Robei on, que la jurisprudence St

P/erre relive de h th6orie g6n&ale du forum non converaens (pp. 11%120, n° 105). Cette classification n'est
rendue possible que paine qu'il propose, au demeurant de fa on fort 6clairante, de distinguer entre plusieurs
'versions' du forom non eonvenlens. L'arr t St Pierre et la junspmdence qui le precede constituetait alors une
version restrelnte de la doctlne, fond6e &vantage sur l'abus de proe6dure que le caractre appmpri6 des lots.
Cette presentation nest sans doute pas innocente, surtout quand on propose, comme le fair M. Robertson, de
revenlr une version ancieune de h r gle..:

ms  St Pierre ar 1S th A nerican St res (G th ar Cbazes) L ard x [1936] K B. 382; [ 935] A ER Rep.

408 (CA.). Le dictum de Lord Scott dans cette affaire sera pendant longtemps consid&6 ,comme 1'expression
classique de la doctrine. Lord Wilbefforce dlra du dictum de Lord Scott qu'il s'agit dun clear and emphatic
statement [qui] has been applied by judges, without dlfficutly, to a large variety of cases" : TheAdarStar, [1974]

AC 460, 468 (H.L.).

lss9  Techniquement, le stay demand6 en l'esp ee l'&alt en vertu de h section 41 du S 0rerm Og4rt JM/catu e

(Comdidation) Ac¢ de 1925. On s'accorde pour dire que h d6eision de la C.our d'Appel avait une port6e g6n6rsle
d6passant eette 16gislation partieuli re.

,890  La procedure au Chili, uuttee par es locatatres, tenda t a fa re comtater que les loeatatres pouva ent s acqmtter d

leur obligation dans la monnalre locale. Le propri&alre insistait au eontraire pour obtenir le paiement en or fin
comme le pr6voyalt le eontrat.

sg,  Ce que Scott L.J. recormu d'ailleurs en disant que les d6fendeurs avaient avanc6 "several strong reasons for
contending that the Chilean court is a more convenient forum [...]. But these grounds go only to convenience" :
[1936] I K.B. 382, 397-398. V. 4galement le commenraire de Ia Cour d'Appel de Colombie Britannlque pmpos
de certe d6cision (472900 B.GLtd a 7hri C nada, Ltd, (1998) 168 DLR (4 ) 602, 610) :."If the circumstances
of that case did not require the English action to be stayed in deference to that proceeding in Chile, k might be
asked, what set of circumstances could lead to a stay?".

892  "A mere balance of inconvenience is not a sufficient ground for depriving a plaintiff of the advantages of
prosecuting his action in an English court", [1936] 1 K.B. 382, 398.
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ou d'une atitre".1893 M me lorsque t'abus est d6montr6, le demandeur avait le loisir de
s'opposer au 'stay' lorsque celui-ci lui causerait une 'injustice".1894

418.   Cons&ration du critkre de l'abus - l'affaire Saint Pierre (suite) - Avec ces
deux conditions on est bien loin d'tme appr&iation objective dn caract re appropri des
fors en pr&ence, qui constitue l'essence m me du forum non .1895 On ne

s'&ormera pas d'apprendre qu'en l'esp ce les locatalres ne purent convaincre la C_our
d'Appel que la saisine du juge anglais constituait un abus appelant une sanction.

Les tribunaux ne se montraient certes pas compl&ement indiff rents aux circonstances
objectives de la cause, et en particulier au rattachement du litige avec le for anglais.
Certaines d&isions de l' poque contierment aiusi des r f rences h localisation des
t moins, ou encore au fair que les operations litigieuses aient & effectu es
l'&ranger,ls96 On pourrait voir daus ces r f&ences tree bauche de raisonnement en
termes de caractbre plus ou moins approprifi des lots.I897 La comparaison avec la pratique
contemporaine du forv non oorr ens (infra) r vble toutefois le foss s parant les deux

poques : si les tribunaux se permettaient paffois d'invoquer des l ments objectifs qui
deviendront plus tarddes critbres d&isifs duformnnon wmer a, ils n'y voyaient an mieux
que des irons permettant de conclure fi l'existence d'un abus.1898 En r alit , l'exception
telle qu'elle &nit comprise cette poque &ait toute enti re fond e stir les notions tr s

subjectives d'abus et d'injustice.

La Cour d'Appel n'a pas dit autre chose lorsqu'elle a indiqu dons l'affaire Loganque "les
difficuk s que peut entralner la conduite d'une procedure dans un for donn peuvent &re
telles qu'it en r&ulte pratiquement une profonde injustice pour le d fendeur'.1899 Le
rattachement objectif d'un litige avec le for n'&ait d& lots pas important en lui-m me,

1893  [1936] 1 K.B. 382, 398.

1894  [1936] 1 K.B. 382, 398 : "A rmre ba/an 9c /s not a sv Vi r¢ gr ndfor depr/ ngap/abmffgrthe ad age qc
17axeacmg his action in an Er ish wurt [... ]. The rigbt of acc s to the King's Gxcrt zra4st not li be f4sed In order to j stify
a s t o a niit s mat be s ci: one l i and atxor : (a) tl:e d#ndar t s
co inuance f the a n zeould a rk an b ust because it zavdd be oppresssim or ze atious to him or uld be an abuse of pmns s
qC the Court in sorm od:er "tg ancl (b) tbe stay mmt not cv e an injustice to the plair ".

189 Les d clsions n'utilisent d'ailleurs pas encore 1'expression 'forum non eonveniens', sinon pour se r f mr i h
pratique des tribunaux &nssais qu'ils se refusent d'adopter, v.

s96  V. surtout Thornton [1886-1890] All E Pep. 311,313; 11 P.D. 176 (Cotton L.J. constate que renvoyer
|es parties en Inde, off une procedure de divorce &ait pendante, pourrait faciliter l'administration de la justice
dans h mesure o6 la majorit des t moins r sidaient dam ce pays). V. figalement Coraen l/RochfiA¢, [I919] 1 K.B.
410, 416 (Semttun LJ. observe que la prue dure &ossaise &air bien avane e et que the evidence can more
emily be taken in Scotland than in England"); Logan Bank 9csa d (Nci 2), [1906] 1 K.B. 141 (la Cour note
que Ia majorit des parties, les tfimoins ainsi que les pi ces eomptables se trouvent en Eeosse). Certaines
d&isions plus aneienues avaient interdk l une parrie de poursulvre une proe&iure devant usa juge &ranger en
invoquant ie fait que le juge anglals &air le juge 'namrel' de la cause, p.ex. Bushby Munday, (1821) 5 Madd. 297,
dims laquelle le Vice-Chancellor Leach a aecordfi uue injonetion l t'eaeontre d'une proe dnre &ossaise en notant
que le litige &ok r gi par h drok anglais, que les t moins &aient domleil s en Angleterre et que le juge anglais
&air "a more convenient jurisdiction" ((1821) 5 Madd. 297, 308).

,89z  Darts l'arr& Lo s/, la Cour d'Appel a d'ailleum voqu la parensfi existant entre la version anglaise du stayet la
pratique ds tribunaux &nssais : "It is true that the Court of this country have not gone so far as to express
thermelves upon the question of convenience in terms similar to those in the Scotch cases though [...] k may be
doubted whether there is any substantial difference between the two" : Logan Bank 9tSar]and (No 2), [1906] 1
K.B. 141, 151.

189 C'est ee clue fern observer h Cour d'Appel de la Colombie Britannique 60 ans plus tard, apr s avoh" pass en
vue 1 histolre de i evoluuon de Ia unspmdeuee angl e, la Cour constate que le forum non conveniens darts le

jurisprudence St Pierre servait t "describe a factor which could be considered with others in deciding whether
the action was vexatious or oppressive : 472900 B.CLM Thdfly LM, (1998) 168 DLR (4a) 602, 617.

"The inconvenience of trying a ease in a particular tribunal may be such as practically to work a serious injustice
upon a defendant" : Lq Bank qcS da (Na 2), [1906] 1 K.B. 141, 151.

1899
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mais seulement parce que l'absence de lien contribuak t d montrer l'existence d'tm abus.

Celui-ci constimait le moteur et la clE de la jurisprudence. On en veut pour preuve que
dans les affaires qui ont directement suivi h d&cision Logan, la Cour d'Appel a pris la
peine d'affirmer expressEment qu'une appreciation du caract re appropri de chaque for
6tait insuffisante pour justifier le sursis t statuer)9°° La Cour rEaffirma au contraire que le
seul un comportement vexatoire, qui vise harceler et fi g ner le dEfendeur, pouvait
justifier le 'stay'.l °l

A l'analyse des decisions on coustate clue le 'stay' anglais se rapprochait plus de
l'exception de renonciation des droits fran ais et belge que de la doctrine duforum non
wnwr£ora en vigueur fi l'Epoque en Ecosse : l'abstention n'Etait pas fondfe sur une
apprfciation objective du caractfre appropri6 des fors en pr4sence, et des liens unissant le
litige l ces fors. Le 'stay' 6tait an contraire rEservE aux hypotheses exceptionnelles d'abus
de procedure. Tout comme les tribunaux fran ais, leurs coll gues anglais n'envisageaient

que du bout des 16vres la possibilit6 de renoncer t une instance dont ils 6talent saM. Si le
principe d'une telle renonciation Etait admis, son application pratique laissait apparakre
une tr s grande r&icence des tribunaux privet le demandeur du pn'v-d ge de demander
justice an for.19°2 Que ce soit en France ou en Angleterre, la coordination par la dfffrence
a donc eu bien du mal h s'imposer !

Ni litispendance, hi forum non mmem , le 'stay' tel que pratiqu par les tribunaux anglais
&air an mieux un contrSle marginal du choix du for du demandeur, limit h pr@ention
des situations abusives.19°3 Ce n'est que darts les armies 1970 que ces tribunaux vont
progressivement adopter une version plus large de l'abstention.

II.     LE 20E SIECLE : LA LIBERALISATION

419.   Le tr s long r gne de la pr somption en faveur du demandeur - La version
quasi-nationaliste du stay, qui pr&endait confiner l'abstention des situations
exceptionneUes o 1 l'abus le disputait fi la mauvaise foi, perdurera jusque dans les annEes

19oo  Re Norton's Settlenent, 1908 1 Ch. 471, 482 : "questions of expense or inconvenience are not sufficient to justify
the Court in staying proceedings", et plus Ioln : "The greater convenience to the defendant in being sued in India
is by itself no sufficient reason for depriving the plaintiff of her right to sue in this country. The question of
staying an action cannot [... ] be decided on considerations, more or less speculative, as to the balance of
convenience" : 1908, i Ch. 471, 486.

1901  Egbert "a Short, [190] 2 Ch. 205, 214 : le tribunal poun.a intervenir lorsque l'actlon "is brought in the ttiblmal [... ]
not bona fide for the purpose of obtaining justice, but for the purpose of harassing and annoying the defendant,
and of obtaining something to which the plaintiff may not be in justice entitled".

1902  Comme l'expliquera M. Faz tt, , Not so long ago, the pro-plalntiff bias was very strong and was openly
acknowledged by the jud ciairy, : J. J. FAW Tr, "Trial in England or Abroad : The Underlying Policy
Considerations", OxfordJ.L.S., 1989, (205), 218-219.

190 Selon Mile. O #as, non seulement la jurisprudence anglaise pre dant les armies 1970 n'&ait pas l'expression
d'tme thhorie du forum non eonveniens (pp. 112-118), mals de plus on ne pourrait dire clue le pouvolr ioh&ent
que les juges anglais se sont recormns d'emp clier que leur procedure ne soit abusfie, constkue l'expression d'tm
pouvolr discr tiormalre leur permettant de refuser d'exercer leur competence. Elle en veut pour preuve que "la
tigiditfi de l'inrerpr&ation donne par la jurisprudence aux ternses 'vexatious and oppressive' laisse peu de place .

h libre dfitermination et interpretation des facteurs permettant d'estimer que ces conditions sont mplies (19.

119, n° 111). Ainsi la marge de discrfition lalsse au juge serait trop faible clue pour que l'on pulsse parler d'un
"v ritable pouvoir discrtiormaire sur l'exercice de [la] competence juridictionnelle" (12. 122, n° 116).

On ue peut nier clue les juges anglais alent r serv le 'stay' des situations exceptionneIles. Savoir sice
m canlsme relive ou non d'uue apprficiation disc&tionnaife par le juge de sa compfitence tlent sans doute de la
querelle de mots. Conlv. avec ce clue Scott LJ. expliquak dam St P/erre: il niait que le 'stay' tait "discretionary", et
indiquak que toute est une "question of degree" (1. K.B. 382, 398).
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1970. Pendant route cette p riode, les tribtmaux continu rent [ jurer par la prsomption
en faveur du demandeur, dont 1 elecuon de for n etalt sourrase qua un controle marginal.

Deux affaires illustrent l'&roitesse du carcan dam hquel le stay &air enferm& La
premiere mettait en jeu une transaction portant sur un tableau attribu Boucher, sur
l'authenticit duquel pesaient de s rieux doutes.19°4 L'achetense, domicili e en France,
avait profit du passage du vendeur, un marchand d'art am ricain &abli en France, aux
courses d'Ascott pour le fake assigner devant un juge anglais. Les tribunaux anglais
d duisirent comme de coutume leur comp&ence de h no ication de l'assignation sur le
territoire britannique.19°5 La Cour d'Appel, par la plume de Lord Denning, rejeta h
demande de 'stay' en soulignant qu'il n'y avait en l'esp ce ni abus, ni vexation, mais
simple exercice normal d'une comp&ence que l'absence de liens entre le for et le litige ne
rendait pas vexatoire.19°6

A la d fense de Lord Denning, il faut reconnaltre que l'op ration litigieuse n'&ait pas
enti rement frangaise, le tableau ayant fair l'objet d'une expe ise en Angleterre. I1 reste
que le raisonnement suivi t moigne d'une grande d f rence k l' gard du choix du
demandeur, m l e sans doute d'une certaine fiert propos de la justice nationah.19°7 Ces
deux l ments limiteront galement la port e du 'stay' lorsque le juge anglais est saisi
parall lement un juge &ranger. C'est ce qu'illustre l'affaire Ionian Bank, d cid e en 1969
par h m me Cour d'Appel.19°8 Une banque &ablie en Angleterre avait financ par le biais
de montages financiers complexes les achats de vin du d fendeur. Lorsque ce demier ne
fur plus en mesure de rembourser ses dettes, la banque demanda justice en France, off
eUe fit proc der i une saisie conservatoire avant de plaider an fond. Un jour t peine apr s

le d but de cette procedure, elle assigna de nouveau l'empnmteur malheureux, cette lois
devant les tribunaux anglais.

La Cour d'Appel refusa de fake drok fi la demande de 'stay'. S'appuyant sur h
jurisprudence McHwoy et Permian Guano, Lord Denning r affirma en des termes
directement inspires des d cisions du si cle passe, que "le juge anglais ne surseoira pus
statuer pour h simple raison que le demandeur qui l'a saisi a galement fair appel h
justice &rang re. Le justiciable ale drok de demander justice aux tribunanx de la Reine.
Un sursis statuer ne sera accord que si le d fendeur d montre [...] que h poursuite de
la procedure anglaise serait vexatoire et havassante. °9 En l'esp ce, la Cour releva que la
banque poss dait un inter& lgitime poursuivre son adversake en Angleterre, une

19o4  Mabaranee ofBareda Wilderstein, [i972] 2 Q.B. 283; [1972] 1 WL.R. i077; [1972] 2 All ER 689 (CA.).

:90s  Sur les origines et h pottle de ce chef de eomp&enee, v. A. NU/TS, p. 30, n° I8 e.s.

906  "If a defendant is properlyserved with a writ while he is in the countryalbeit on a visit, the plaintiff is entitled to
continue the proceedings to the end. He has valldly invoked the jurlsdition of the Queen's courts, and he is
entitled to require those courts to adjudicate upon his claim. The courts should not strike it out unless it comes
within one of the acknowledged grounds, such as it is vexatious or oppressive, or otherwise an abuse of the
process of the court : [1972] 2 All ER 689, 692.

tgoz  V` ga ement The S Margamta, [ 96 ] 2 A ER 756; [1961]1W.L.R. 7 9; Re Kem (A n fant [ 965] C . 217
(procedure coneurrente en Italie, Ie srayest refuse) et The Quo Vad , [1951] 1 Llo3xi's Rep. 425.

190s  Ionian Bar& Ltd. z: Oxsweur[1969] 2 All ER 651 (CA.).

9co onian Bar Ltd. [1969] 2 A ER (651) 654 : "[tJbe C ur 4 n t stay anaction by a pair i in tbe Er ish

urts shrioly because he has also started procm in ara er cc He is v ed to corm to tbe ( a's courts to.his
i No s ill be grafted u ss the defe qa sho s [... ] tl ( E lih i atious or

oppmssiw,>. Co . $ealy(orse Callar Callan [1953] 1 All ER 942; [1953] P. 135 0a Cour deide que "it requires a
very strong case to peiunade the court to prevent a pasry from proceeding with an action [... ] on the ground that
defendant or respondent had, either before or after the commencement of the proceedings in this country,
started in a foreign jurisdiction an action [.,. ] against plaintiff or petitioner"),
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6venmelle condamnation pouvant en effet tre plus facilement ex6cut6e sur le sol
britannique,m°

420.  Deux d6cisions en forme de chant de cygne - Ces deux d6cisions de la Cour
d'Appel constituent sans doute l'apog6e d'un syst me off l'abstention 6tait recounue du
bout des l vres, tes tribunaux s'agrippant refinement i leur saisine et d6roulant le tapis
rouge pour le demandeur k qui une libert6 presque absolue &ait laiss6e de multiplier sans
encombre les proc6dures. La jurisprudence 6volnera rapidement h partir des alm6es 1970,
qui vont voir tes tribunaux anglais abandonner leur r6ticence face 1'abStention et dam le
m me temps proc6der un r66quilibrage entre les int6r&s du demandeur et ceux du
d6fendeur. Avant d'examiner cette 6volution, il convient de dire un mot de l'autre versant
du pouvoir d'appr6ciation des tribunaux anglais, que 1'on d6signe sous le nom de forum

mrdera.

A.    Le forum mmerK, m - une manifestation de l'abstemion?

421.   Attribution aux tribunami anglais d'une comp61:ence extraterritoriale - La
pratique anglaise r6v le que le concept de 'for appropri6' n'est pas seulement mis
contribution pour permettre un tribunal de refuser d'exercer une comp&ence dont il
est investi. Ce concept intervient 6galement dans la d&ermhlation de l'existence m me de

cette comp6tence.

Selon des principes anciens, la comp&ence des tribunaux 6talent fond6e sur la pr6sence
physique des justiciables sur le territoire anglais, la d6livrance de l'assignation au
d6fendeur sur un territoire soumis la Couronne exprimant le lien qui justifie l'exercice
de la comp6tence. Au 19em si cle, cette conception strictement territorialiste de la
comp&ence a montr6 ses llmites, certaines esp ces 6chappant i l'emprise des tribunaux
anglais faute de pouvoir notifier l'acte introductif d'instance en Angleterre. Le 16gislateur
est intervenu d s 1832 pour 6tendre la comp6tence des tribunaux t certaines situations
sans avoir 6gard la possibilit6 de soumettre symboliquement la d6fendeur la justice
souveraine.1911 La toi ainsi adopt6e 6num ralt une s6rie de circonstances dans lesquelles
tes tribunaux pouvaient autoriser le demandeur h proc6der t la notification du 'writ' t

l'&ranger.1912

L'exercice de cette comp&ence "extraordinaire" 1913 n'allait toutefois pas de sol D s

l'origine les tribunaux se sont empress6s de circonscrire les effets de cette extension

1910  V. les critiques de D. MCO.EAN, tc, LCL.Q, 1969, 943, selon qui "the statements of general principle seem to
have been made without a ftfll analysis of the possible factual permutations and are open to criticism as a result".

lvn  Les premiers textes furent eodif6s en 1852 avec le LawProcedureAct, qui rut modifi6 . plusleurs reprises
pour finalement int6grer le fameux Order XI des Ru]9Cthe Supmm Cx /-, r gles quasi-16gislatives mises au point,
en verm dune d616gation expresse par le 16glshteur, par une commission sp6ciale off sigent des juges et des
praticiens. A Ia suite de la r6fomie de la procfdure civile iniri6e par Lord Woo[f, l'Order XI n'a pas 6t6 mod[fi6
substantiellement reals a 6t6 armex6 aux cidl P Rdes. Sur l'historique, v. L COLLINS, "Some Aspects of
Service Out of the Jurisdition in English Law", LCL.Q, 1972, 656 ainsi que M. PRYLES, "The Basis of
Adjudicatory Competence in Private International Law, LCL.Q, 1962, (61), 67.

lv 2  V. l'aper u critique qu'en donne CH. , 130-142.

9 3 Sp'dladaMaritirm Corp. a Cansul , Ltd, [1987] A.G 460, 481 (H.L). V. 6galement The Bin/m, [1949] AC 326, 257
(t-EL) : Lord Normand dit de la eomp6rence exerc6e en vertu de l'Order XI qu'elle constitue "a departure from
the jurisdiction recognised by comity and an invasion of the sovereignty of the state within which leave is
granted".
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legislative de comp&ence jug& audacieuse, voire exorbitante)914 En pratique, les
tribunaux se sont adjug& le &ok d'appr&ier souverainement si les circonstances
justifiaient que le demandeur pro&de la notification du zea4t en dehors du territoire
national.1915 Progressivement Hd& s'imposa que le caract re appropriE du for anglais
constimait la mesure $ l'aLme de laquelle les tribunaux devaient appr&ier l'opporttmitE de
l'exercice d'une comp&ence.19 6 Cette id& s'imposera dans la premiere moitiE du 20 m

si cle.1917 On volt que le forum aTmerKons s'est impose avant l'adoption par les tribunattx
anglais duforuannon mrs.19u

422.  Le forum conveniens n'est pas tree forme de d6f6rence - I1 ne nous semble
pas u&essaire de procEder tree &ude d&aill6e de l'historique du formn comm/er2s, ni de
son r61e dam la pratique contemporaine des conflits de juridiction,t919 Tout d'abord la
jurisprudence r&ente a gomm6 les diff&ences entre le forum conveniens et le forum non
conveniem : l'appr&iation du juge namrel rEpond aux m6mes directives quel que soit le
contexte)92° Ensuite et surtout, la technique dufonan ne coustitue pus en soi une
forme de coordination par l'abstention, telle que ceUe-ci a &6 dEfinie (supra, n° 368) : le

forum comtza n'agit pas apcstenon, une lois le juge dEclarE competent, pour lui permettre
de ne pas exercer cette competence; il coustitue une condition m6me de l'&ablissement
de la competence du juge.

Le forum convenieus et le forum non convenieus sont indEniablement apparent&,
puisque dans les deux cas c'est l'appr&iation discr&ionnaire par le juge du caract re
appropriE du for qui coustitue le coeur du m&anisme. Le rapprochement entre les deux
doctrines ue doit toutefois pas faire oublier que lorsque le juge a fair application duforum
avmedens, c'est la question de l'existence d'une comp&ence qui est en jeu, alors que darts
le cadre du forum non coraemLom, l'appr&iation porte sur l'exercice d'uue comp&euce
existante. La distinction entre l'apprEciatiou discr&ionnaire de l'ex/steme et de l'exe;ff
d'une comp&ence n'est peut &re qu'un jeu de roots, puisqu'en pratique, le r&ultat et le
raisonnement suivi par le juge seront identiques.1921 I1 reste que puisque les cfit res

utilis& sont essentiellement les m4mes, l'&ude du forum non mmrnh suffit amplement
pour les besoins du pr6seut exposE. On retien&a surtout que d s l'origine, l'existence
d'une procedure pendante l'&ranger entre les m4mes parties et portant sur la m4me
cause a ErE prise en compte par les tribunaux dans l'appr&iation de l'oppommitE
d'accorder ou non l'autorisation de procEder fi la notification.19=

1914  Dans i'affaire A rdn Rasheed Sb/ppbg Corp. ,2/ un/t Ira raz e Ca, Ltd [1984] AC 50, 65 h Chambre des Lords a
encore rappel que "The jurisdiction exercised by an English court over a foreign corporation which has no
place of business in this country [...] is an exorbitant jurisdiction, i.e. it is one which, under general English
conflict rules, an English court would not recognise as possessed by any foreign court in the absence of some
treaty providing for such recognition".

tgisV. au slecle" passe,' Sovete'" " C4 ale" " de Pans' Dw Bmtx , (1887) 37 Ch. D. 215 (CA.), jurisprudence confirm6e
depuls lors.

1916  5131"l'6volutinn de h jurisprudence, Ot. CHALk, 144-151.

1917  V. surmut The Ha , , [1908] P. 189 et K do Rcssel, Krodo Le P t Parisie [1937] l Ali ER 725.

*918  Cette comp&ence n'est alors pas 'as of tight' ou 'ex jur ', mais n&essite l'obtention d'une 'leave to serve the
writ'.

19 9  On se repor era pour cela 1'analyse que livmnt les ouvrages classiques, et en particulier C SHIRE et NORTH,
1999, pp. 283 e,s. et BI GGS et REES, 1997, pp. 218 e.s.

192o  La fusion fur r&lls& l'occaslon de Faffaire SpiliadaMaritizre Corp. ,a Cansadec, Ltd., [1987] A.C 411(I-LLO,/; :m.

192i  Com. les r6flexions l cet 6gard de (2< (MAt , 151-164.

192 The Haguen, [1908] P. 189 (H.L). Salon la Chambre des Lords, la saisine du for anglais par Ie demandeur ne
poursnivait pus un but 16gitime parce qu'une proc6dure &air d6j pendante en Allemagne. Stir la distinction entre
forum conveniens et forum non conveniens, v. la confusion introduite par B. D. INGLIS, "Jurisdiction, the
Doctrine of Forum Conveniens and Choice of Lawin the Conflict of Laws", L.QR., 1965, 380-394,
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B.    La r6volution des ann6es 1970

423.   Une 6volution progressive - Iuspir6s sans doute par les auteurs appelant de
leurs voeux une lib6ralisation du 'stay',1923 les tribunaux anglais vont [ partir des armies
1970 progressivement relicher l'&an qui enserrait le stay pour adopter la th60rie du forum
non a ena telle qu'on h conn£t aujourd'hui. L'6volution de h jurisprudence va
contribuer i marginaliser encore la pertinence du conflit de proc6dures, circonstance qui
va &re rabaiss6e au rang d'un simple facteur pam d'autres dam l'appr6ciation globale du
caract re appropri du for - ce qui ne manque pas de paradoxe quand on salt que dans
deux des quatre d6cisions majeures qui ont rythm l' volution de h jurisprudence, le juge
anglais &ait saisi concurremment [ un juge &ranger.1924 L'abandon de l'abus de proc6dure
comme  fondement  du  'staff  va  6galement  marquer  le  glas  du  parall lisme

traditiormellement maintenu entre les deux versions du 'stay', l'abstention et l'injonction,
un d veloppement sur lequel nous ne reviendrons plus (supra, n° 225).

Le glissement de la version &roke du stay, route enti re r gie par les int6r&s du
demandeur, [ une conception de l'abstention fond6e sur le concept de for 'naturel' et
d6barrass6e de tout "chanvinisme judiciake" ne s'est pas fait en un jour.1925 I1 a fallu pros
de 15 ans, et 4 d6cisions majeures, fih Chambre des Lords pour d6gager h conception
modeme duforumnon avmerdens. Voil[ ainsi trac6 le cadre de l'expos .

424.   The Atlantic Star : changement t l'int6rieur du cadre traditionnel 

L'6volution vers une conception modeme de la doctrine du forum non wrdera d6buta

avec l'affaire The A tlantic StaiY.1926 Apr[s une banale collision sur l'Escaut entre plusieurs
navkes, deux armateurs n erlandais se pourvurent l'un devant le tribunal de commerce
d'Anvers, l'autre, [ la faveur de la presence de l'Atlardc Star dans le port de Liverpool,
devant la Cour de l'Amiraut6 anglaise. Apr s paiement de la traditionnelle caution pour
viter h saisie du navke, les d fendeurs pri[rent le juge anglais d'avoir recours [ sa

comp&ence inh6rente pour rejeter la demande. De prime abord, l'affaire semblait
soulever peu de probl mes; rant il 6tait manifeste que le lien unissant le litige au juge
anglais &ait fomlit, alors que l'eusemble des ckconstances de la cause, y compris
l'existence d'une s6rie de proc6dures au fond, pointaient vers la Belgique. C'&ait oublier
que selon la jurisprudence classique, le 'stay' n cessitait la preuve d'un abus de proc6dure.

Tam h Cour de l'Amirant6 1927 que h Cour d'Appel 1928 refus6rent &s lots de fake drok
l'exception de 'stay' : tout en notant clue le juge anversois &air sans doute mieux plac6
pour prendre cormaissance de la cause, et qu'il serait pr6f6rable d'6viter une course au
jugement en mettant fin fi une des proc6dures,m9 les juges anglais refus6rent de privet le

1923  V. sttrtout B. D. INGLIS,/.c, L.QR., 1965, 380-394 et J. D. MCCLEAN, La, LCL.Q, 1969, 931-948.

1924  Sur cette matginallsation des proc6dures concurrentes, cf./ a, n° 529.

1925  Stir cette 6volutinn v. la fresque trac6e par CIz CHAI , 184-234.

1926  The A tlar& Star 2 The e ners of the Bona Spes, [1974] AC 436; [1973] 2 All ER 175. V. les commentah'es de H.
GAUDEMET-TALI.ON et D. TALLON, L'incomp6tence intemationale dlscr&ionnaire du juge anghis et ses limites.
Lhrr t de h Chambre des Lords du 10 avril 1973 (Atlantic Star c. Bona Spes)", R.CD.LP., 1974, 607-624 et de
M. G. BRIDGE, "Changing Attitudes to Jurisdiction", Modem L. Reu, 1973, 649 e.s.; A. MCOmAN, "Foreign
Collisions arid Forum Conveniens', LCL.Q, 1973, 748 e.s.

t 27  [1972] 1 Lloyd's Rep. 534.

1928  [1972] 3 All ER 705, [1972] 3 W.L.1L 746, [1973] QB 364 (CA.).

1929  [1972] 1 Lloyd's Rep. 534, 539 (Lord Brandon).
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demandeur de la possibifit6 d'obtenir justice en Anghterre. En appet, Lord Denning
r&ffirma avec force la position privil gi e du demandeur en ces termes :

"Nul ne dolt demander en vain justice aux tribunaux anglais [...]. Le droit
d'ester devant ces tribunaux n'est pas r6serv6 aux anglais. Les &rangers sans
intention malveiUante peuvent 6galement en b6n6ficier. On peut y voir du
'forum shopping', mais si le for est anglais, c'est un bon endroit pour se foumir,
que ce soit pour la qualit6 des marchandises que la rapidit6 du service".193°

425.   The Atlantic Star : changement i l'int6rieur du cadre tradifionnel (suite) 

La Chambre des Lords Wit express ment ses distances de cette approche qui n'&ait pas,
il faut le dire, d6nu& d'un certain 'nafiunalisme' juridique. Se proposant de r&xaminer
l'approche traditionnelle qualifi6e de "particuli rement insulaire",t931 les Lords adopt rent
une interpr6tation plus souple de l'exigence du caract re abmif et vexatoire de la
procedure litigieuse : sur la forme, les choses ne changent pas puisque le principe
consacr dafis l'arr& Saint Pierre restait d'actualit& Le point de d@art du raisormement
&air d'ailhurs toujours que "le demandeur ne peut &re pfiv i la 16g re de son droit
d'ester devant la justice anglaise [...]".1932

Sur le fond l' volution est notable, les juges se proposant d'adopter "une interpr&ation
lib rale de ce qui constitue un abus dans le chef du demandeur".1933 La charge de la
preuve pesant sur le d fendeur en rut consid rablement all g e : dor6navant, il n'&ait
plus n&essaire qu'il d montre que h saisine du juge anglais proc dait de la mauvaise foi
et de l'intention de nuire dam le chef du demandeur. Le caract re oppressif et vexatoire
de cette saisine &air au contraire fivalu6 la lumi re de l'ensemble des circonstances de la
cause, et en particulier des avantages et d savantages respectifs de cette saisine pour les
parties. Le d fendeur triomphait lorsqu'il persuadait le tribunal que la conduite d'une
procedure en Angleterre lui causerait de graves inconv nients que ne justifiaient pas les
avantages qu'en tirait le demandeur.934

1930  [i972] 3 All ER 705, 709; [1972] 3 WLR 746, 757-758 : "No one'do comes to these a ts askingforjusdceshould corm in
a& [... ] This ri t to oarr tree is not wrfma4 to E r ishrr It extends to any frier forei e . [... ] You ray call this fonan

shopping' if you fleas but f the forum is Endard it is a good flace to,hop in, both for the quality of the goods ancl the speel 9c

tv31  [1974] AC 436, 453; [1973] 2 All ER 175, 181 : "a rather insular doctrine". On notera galement ce passage
&onnant du speech de Lord Reid, r v lateur d'un profond changement des mentallt&, o iI explique que
Pattitude tradiriormelle des jnges anglals "seems to recall the good old days, the passing of which many may
regret, when inhabitants of this island felt an innate superiority over those unfommate enought to belong to
other races".

1932  Lord Wilbefforce, [1973] 2 All ER 175, 194 : " [...] a plaintiff should not lightly be denied the fight to sue in an
English eot [...]'. Les Lords rejet rent d'ailleurs express ment l'adoption de la doctrine du forum non
convenlens. Lord. Wflbefforce expliqua que "we were urged to take this opportunity to bring English alw into
line with these legal systems (Scottish and American). My Lords, I am of the opinion that this is a course which
we cannot take" ([1974] AC 436, 464). Dam le m me ens, [1974] AC 436, 454 (Lord Brandon) et [1974] AC
436, 475 (Lord Kilbrandon).

1933  [1974] AC 436, 453; [1973] 2 All ER 175, 181, par Lord Reid : "[...] a key to the solution of the problem may be
found in a liberal interpretation of what is oppressive on the part of the plaintiff". V. galement Lord
Wilbefforce, [1974] AC 436, 468; [1974] 2 All ER 175, 193-194 (i'expression "oppressive and vexatious" "am
pviWers rather than boundary rrurks. They are capd e 9r a strict or teemed applimt " coraers& 0c this H ,ae thirk s f and as

I th/nk they shcdd, they can/n thefi tum be 5 terpmted from l/bera//y'). Deux Lords, Lord Morris et Lord Simon, ont
rejet l'opinion de Ia majofit et pr ffr s'an tenir t une interpr&ation litt&ale de l'expressinn 'oppressive or
vex Eiou ),

[1974] 2 All ER i75, 194 (Lord Wflbefforce).1934
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426.  The Atlantic Star : changement i l'int rieur du cadre tmditionnel (suite et
fin) - Au total, on reste loin d'une v rkable doctrine du forum non comer&ra, malgr une

certaine objectivisation du test.193 L'ouverture appreciable des juges, qui se traduisit par

une r pudiation de la tendance nationaliste,1936 ne dolt pas cacher que te coeur de la
doctrine classique resta intact : le m canisnle tait fond6 non sur les liens objects entre
les fors et le litige, reals bien sur la position et les difficuk s pour les parties)93z On

examinera ult rieurement la port e de cette d cision pour la question particuli re des

conflits de procedures (/rgga, n° 530).

427.  McShannon : abandon du crit re de l'abus et introduction du concept de
'for naturel' - La d cision dans l'affaire A tlarcic Star ne constituait qu'un premier pas
modeste, apportant une flexibilit bienvenue h la doctrine du 'stay' sans en modifier le

cadre g n ral. Elle rut suivie d'un changement plus radical avec la d cision de la Chambre

des Lord dans l'affaire McShannor 1938 An contraire de la premibre esp ce cette affaire ne
mettait pas en jeu des procedures concurrentes. In casu, plusieurs ouvriers 6cossais

r clamaient des dommages et int r ts de leurs employeurs en compensation des blessures
qu'ils avalent subi sur leur lieu de travail en Ecosse. Au cours de la procedure il apparu
que la saisine du juge anglais constituak manifestement tree manoeuvre inspi e par les

conseils des demandeurs, destin e profiter du r gime anglais de compensation r put

plus g n reuxY39

Les juges n'eurent aucune difficuk l reconnaltre d'embl e le caract re aMficiel de la

procedure dont ils taient saisis, le seul lien avec le for anglais tant le si ge social de

l'employeur tabli Londres.1940 iNi en premiere instance, ni en appel l'employeur ne put
toutefois convaincre les juges de lui octroyer le b n fice du 'stay'. Selon les juges, il n%tak
en effet pas question de vexation, ni d'abus, m me selon l'acceptation plus souple de

cette expression impos e par Atlantic Star. A l'unanimit la Chambre des Lords infirma la

d cision entreprise et accorda le sursis stamer. Tout en se refusant encore d'accueillir h
doctrine '     "     forum           ,1'41        pecossalse du     non cowmLom   la Cour r  udia d finitivement l'exigence du

caract re vexatoire et oppressif de la procedure litigieuse. Les Lords reconnurent

193s  Corinne Ie notera la Cour d'Appel de h Colombie Britaunique dans un expos6 magistral & P6yolution de la
doctrine, b. propos de ce premier arr4t : "In practice, that change appears to have had little effect on the outcome

of applications to stay actions in England" : They, d6cision pr6cit6e, 168 D.LK 4th 602, 613.

1936  V. 6galemens les observations de droit compar4 de Lord Kilbrandon, qul note les d6veloppements de la
jurisprudence am6ricaine en mari re de clause d'61ection de for : [1974] AC436, 476.

,9 z  En 'espece a Chambre des Lords conclut que la salsme du uge angla s etalt vexatolre et oppressive parce que h

poursmte de a procedure presentera t de nombreux mconveraents pour le defendeur, notamment Ia necess*te
d'obtenir le t6moignage de personnes domicili6es en Belgique et le fair que de nombreuses proc4dures 6taiens

d6j . pendantes en Belgique. Ces ineonv6nients n'6taient pas compens6s par le simple espoir dans le chef du
demandeur, d'obtenir justice du tribunal anglais, et d'6viter notamment les constatations d4vaforables eontenues
dans un rapport de l'expert judiciaire d6sign6 par les tribunaux beiges.

9 McShannon Ro&ieme Glass, Ltd., [1978] AC 795 (Iq.L.). V. sur cette d6cision tt GAUDEMET-TaLLON et D.
T LLON, "Comp6tence intemationale et dettes de mounaie 6trang6m devant la Chambre des Lords. Nouveaux
d6veloppements", R.CD.LP., 1979, 687 e.s. et J. H. IZ WEILI I¢, "Forum Non Conveniens - An English
Doctrine", M. L. Reu, 1978, 739 e,s.

939  Le syndicat auquel appartenaient les victimes se chargeait d'ailleurs de r6ghr la facture des avocats.

1940  [1978] 1 All ER 628 par Lord Diplock; 634 par Lord Salmon. La Cour d'Appel fit le mme constat ([1977] 2 All
ER (449), 453, [1977] 1 WLR (376), 382 (CA, Stephenson LJ)). Le juge Stephenson de la Cour d Appel expliqua
ainsi que "anyone with nothing but common sense to guide him would say that they ought to be tried in
Scotland" 1977] 1 WLR (376), 382).

*v4 Refns rens express6ment de franchir le pas Lord Diploek ([1978] AC 795, 811(; Lord Salmon ([1978] AC 795,
817) ainsi que Lord Fraser ([1978] AC 795,822).
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d'ailleurs que les efforts pass6s pour donner de cette expression une interpr&ation plus
souple, avaient echoue.1942

Au lieu d'une exception fond6e sur l'effet de la saisine l'6gard du d6fendeur, les Lords
propos rent nne nouvelle formule plus g6n6rale, selon laqueUe "il appartient au
d6fendeur de montrer qu'il existe nn autre for devant lequel il peut &re attrait, et o 1 h
justice sera rendue entre parties en entrainant moins d'inconv6nients et rnoins de
d6peuses".1943 La formule, s6duisante m me si non d6nu6e d'ambigu/t6s,TM invitait le juge

procfder nne comparaison entre hs deux fors, sans s'attacher avant tout la position
des parties. On n'&ait plus tr s loin du forum non redens tel que pratiqu6 en Ecosse,
comme le reconnut d'ailleurs un des juges)945

428.  McShannon : abandon du crit re de l'abus et introduction du concept de
'for naturel' (suite) -Appliquant les principes ainsi d6gag6s, la Cour coustata que le litige
ne pr6sentait que peu d'attaches avec l'Angleterre.1946 L'espoir des demandeurs d'obtenir
du juge anglais un d6dommagement plus substantiel ne suffisait pas pour emp cher le
renvoi de la cause vers son for naturel, l'Ecosse.1947 Lord Diplock fur d'autant plus
soucieux de barter la route aux demandeurs qu'il craignait tm surcrok de travail inutile
pour les tribnnaux anglais)948

Les vieux r6flexes ne disparurent toutefois pas enti rement, comme en t6moigne la
r6flexion de Lord Salmon selon qui 'Topinion selon laqueUe il est souvent tr s

avantageux de pouvoir fake appel aux tribunaux de la Reine, ne peut certainement pas
&re attribu6e t une quelconque fiert6 insutake".1949 On a en outre pu critiquer le caractre
vague des notions introduites par h Chambre des Lords, et en particulier l'incertitude qui
entourait le concept de 'for naturel' peine esquiss6.195° Toujours est-il qu'avec cette
d6cision la Chambre des Lords s'est r6solument engag6e dans la vole du forum non
c cera : le stay n'&ait plus confin6 aux situations d'abus flagrants; il visait dor6navant t

garantir que le litige sera tranch6 par le (ou un des) for(s) naturel(s). Le d6s6quilibre

942  [1978] AC 795, 811 par Lord Diplock : the use of the words ,oppressive, and ,vexatious, in this rule ought now
to be discontinued; their use in a specially broad and liberal sense seems to me to have become merely
misleading". Dans le m me sens Lord Fraser, [1978] 1 All ER 636. Lord Salmon est encor plus franc lorsqu'il
6ctit qu'il est impossible d'interpreter eette expression lib6rah "without emasculating them and completely
destroying their tree meaning" ([1978] AC795, 819).

1943  "In order to justify a stay, two conditions must be satisfied, one positive the other negative : (a) the defendant
must satlsfy the court that there is another forum to whose jurisdiction he is amenable in which justice can be
done between parties at substanrially less inconvenience and expense", [1978] AC795, 812; [1978] All ER 630.

944  V. les critiques de A. BRIGGS, "Forum Non Conveniens - Now We Are Tan?', Legd Studies, 1983, 74.

tv4s  [1978] Ali ER 630, par Lord Diplock ; If the distinction between this restatement of the English law and the
Scottish doctrine of forum non conveniens might on examination prove to be a fine one, I cannot think that it is
anyworse for that".

1946  [1978]AC795,817pari.ordSalmon: ThecasehasabsolutelynothingtodowithEngland[...]-.

194z  Lord Diploek snnligna entre antre que la majorit6 des t6moins &aient domicili6s en Ecosse, et que leur
comparution devant ua tribunal angais seralt colteuse et pertuberait inutilement hs activit6s des entreprises les
employant en Ecosse ([1978] AC 795, 812).

194s  [1978] All ER 632 : "It if were to become the common practice to bring Scottish industrial unjmy cases in
England, the total waste of time and effort would be substantial".

1949  [1978] AC 795 : "The view that it is often a great advantage to have access to the Queen's courts can hardly be
attribmed to insular pride".

19s0  P. ex. (M. CHALAS, pp. i97-209, qui 6voque un "prineipe finn" et une "exception myst4rieuse" t propos de la
possibilit6 pour le juge de refuser de suspendre la proe6dure si h demandeur devait en &re priv6 d'un avantage
l giti .
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flagrant dont profkait le demandeur jusque 1 fur &6 redress6 au b6n6fice du
demandeur.195.

On observera enfin que, tout occup& l conf6rer une physionomie nouvelle au 'sta3?, les
juges ne se sont pas pench& sur les cons6quences de leur d6cision sur les conflits de
procedures. L arret McSharma reste muet sur la fagon d apprehender la concurrence de

proc6dures l'int&ieur du forum non mmz, m renouvel6)9s2 Les conflks de proc6dures
vont r6apparaltre au premier plan avec l'affaire du A bMinDazer.19s3

429.   Consolidation des avanc&s : l'art t A_bidin Darer - L'arr& Abidin Dazer
prononc par la Chambre des Lords en 1984 la suite d'une collision maritime dans le
d&roit du Bosphore ne modifiera pas fondaa=entalement les solutions adopt&s par cerce
m me cour quelques 6 am plus t6t)9s4 Les Lords se contenteront d'apporter quelques
&laircissements sur les zones d'ombre, encore nombreuses. Cette d&ision sera toutefois
l'occasion de pr&iser la port& de l'exception de forum non mmem l' gard des conflits

de procedures. En l'esp&e les tribunaux narcs avaient & saisis par l'armateur d'un des
navires impliqu& dam la collision, avant que l'armateur cubain de l'autre navire ne fasse

s questrer un navire de la flotte du premier qui mouiUait dam les eaux anglaises.
L'exception de for appropri invoqu& devant tes tribunaux anglais se doublait donc d'un
conflit de procedures.

Apr[s avoir offert une nouvelle d6finition du 'for namrel',19s5 et limit6 la possibilit6 pour
h demandeur d'invoquer les avantages que lui conf re le syst[me procedural anglais, les

juges constat rent que la doctrine ainsi modifi& n'avait plus rien envier l la version

&ossaise du forum non .19s6 En l'esp&e la Cour n'eut pas de difficult
d&erminer que le tribunal mrc constituait le for 'natural" de h cause..957 Restait
s'interroger sur la question de savoir quelle importance accorder au fair que le litige avait

conduit i un conflit de proc6dures. On constatera ult&ieurement que la d&ision des

19sl  Ii reste cependant que h Chambre des Lords n'a pas dens cette d&ision expressment d&avou h traditionneUe
pr&omption en faveur du choix de for du demandeur, ce qui provoquera une certalne confusion cbez les juges
du fond, v. par exemple la d&ision de la Cour d'Appel darts l'affaire A nv2nRasheedShipp/ng Corp. Kmm/t Iraurana

Ca, qui part du principe de la sup fiorit4 inn e de la justice anglaise. C.ette d&isinn sera cass& par h Chambre
des Lords, A rdm Rasheed S h vIgng Corp. zl Kuvuig Insurartoa Ca, Ltd [1984] AC 50.

19s2  Les tribunaux inf&ieurs durent des lois se r&oudre appliquer la nouveUe formuh mgme en pr&ence d'un I/

a//b//xmdens. V. par exemple Gadd Gadd, [1984] W.LIL 1436. V. galement tL S(HUZ, "Controlling Forum
Shopping : The Impact of MacSharmon v. Rockware Glass Ltd', LCL.Q, 1986, (374-412), 380 ("The new test
applies whether or not there is a lis alibi pendens").

1953  Entre temps, hs tribunaux avaient eu l'occasion de d&ider que le falt qu'une procfidure cormexe &alt pendante
en Angleterre faisait pencher la balance contre le stay : TheMessirg*ki Tdrrg [1983] 1 Lloyd's Pep. 666 (conflit
avec Taiwan).

95, Tl.seAbidinDa, ', [1984] A.C 398 (ILL.).

19ss  A savoir le for avee lequel l'action entretient "the most real and substantial connection", [1984] i AC 398, 415
(H.L) et Lord Diplock, [1984] i AC 398, 410, tree d6finltion d j . sugg&4e par A. BRIGGS, "Forum Non
Conveniens - Now We Are Ten?", Legad Stud/es, 1983, 85-89, qul s'inspirait . son tow de h jurisprudence en
mati re de loi applicable au eontrat.

1956  Lord Keith expliqua (AC 398, 411) clans un dictum devenu cl bre que "the essential change in attitude of the
English courts to pending or prospective litigation in a foreign jurisdiction that has been achieved step by step
the last 10 years [..] is that judicial chauvinism has been replaced by judicial comity to an extent I think the time is
now ripe to acknowledge franly is [...] indistinguishable from the Scottisb legal doctrine of forum lion
conveniens". V. toutefois hs observations de A. BIUGGS, "The Staying of Actions on the Ground of Forum Non
Conveniens in England Today, Lloyd's M.CL.Q, (227), 249, qui pointe les diff&ences entre la version anglaise
et la version &ossaise de la doctrine.

19sx  Le seul lien avec l'Angleterre &air en effet h same d'un navire appartenant au dfendeur, et non impliqu6 dam
l'accident, dans un port anglais, v. Lord Diplock [1984] 1 AC 398, 40%410; Lord Brandon, [1984] 1 AC 398, 421
et Lord Keith, [1984] 1 AC 398,414.
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Lords ne permettait pas d'apercevoir exactement queue est la place des procSdures
concurrentes au sein de la doctfiile duforummn crvrem/em (irfra, n° 531). Si h dScision qui
suivit ne permit pas non plus de mettre fin l'ambigui't6 sur cette question, cue donna en
revanche sa forme dSfinitive l'excepdon de for inappropriS.

430.  Le couronnement : l'arr t Spiliada - la fusion du forum non conveniens et
duforum conveniens - La transformation du 'stay' s'acheva en 1986 avec l'arr& Sp
dans lequel h Chambre des Lords adopta h version modeme du forum non a r 6 s.1%8

Contrairement aux affaires prScSdentes, il me s'agissait pas n casu pour le juge anglais de
d&erminer s'il convenait d'exercer une compStence dont il Stair investi, mais bien de
dScider si cette compStence existait. L'enjeu Stair en effet au premier chef de savoir si le
demandeur, propri&aire d'un navire, pouvait procSder la signification de la citation au
Canada, off Stair &abli le dSfendeur, propfiStaire d'une cargaison de souffle dont le
demandeur allSguait qu'elle avait endommag6 son navire durant le transport.

Dans une remarquable synth se du pouvoir discr&ionnaire des juges anglais l'Sgard de
leur compStence, la Cour rassembla en une settle et m me formule les principes rSgissant
le forum conveniens et le forum non conveniens,m9 Soulignant les liens unissant ces
deux manifestations du pouvoir d'apprSciation du juge, la Chambre des Lords dSfinit un
corps de r gles uniques pouvant s'appliquer dans les deux hypotheses)96° La C.our se
rSsolut 6galement reconna tre une lois pour toute que le 'stay' anglais ne pouvait plus
&re distingu6 du ]brurn non wmemLons 6cossais,1%1 m me si Lord Goff s'empressa de
souligner que la question au coeur de la doctrine n'&ait pas la 'convenience' des fors mais
bien leur earact re plus ou moins appropriS.1%2

431.   Le couronnement : l'arr6t Spiliada - Le principe - Le forum non c0merKms tel
que le con oit la C.our s'artlcule en deux temps : dam un premier temps le juge dolt
examiner les liens unissant le litige aux fors en pr6sence. I1 s'agit, selon les roots de Lord
Goff, de d6terminer quel est "le for appropri6 pour trancher le litige, c'est- -dire le for
dam lequel le litige pourra &re tranch6 de la mani re qui satisfait le plus les int6r&s des
parties et ceux de la justice".1963 On est bien loln de l'approche restrictive du 'stay'
inaugur6e au 19 = slecle," touteentlere"      fondee' sur l"idee' d'abns de procedure.' I1 n'est plus

question de pr6somption en faveur de l'61ection de for du demandeur, mais d'une
approche neutre et 6quilibr6e, fond6e sur les liens objectifs entre le for et le litige.1%4

tgs8  fdi da Mari8me Cansu ex Lt [ 987] AC 46 [ i986] 3 A 1ER 843 [ 986] 3 W.LR. 972. Sur cet arr& majeur
v. ]'. G. COLLIER, "Staying of Actions and Forum Non Conveniens - English Law Goes Scotch", C L. jr., 1987,
33 e.s.; P. B. CARTER, "Service of Process out of the ]'urisdiction : Fomun Non Converiiens', British Yearl2. Irtt'L
L., 429; A. BRIGGS, Fonm Non Conveniens - The Last Word?", L/o)d :M. C L. Q, 1987, i e.s.

9s9  [1986] 3 All ER 843, 854, [1986] 3 W.L.1L 972, 983 (Lord Golf).

t96o  Selon la Cour, "The question in both groups of cases must be, at the bottom [...] to identify the forum in which
the case can be suitably tried for the interests of all the parties arid for the ends of justice" : [1987] AC 460, 480
(Lord Golf). Les Lords reconnaissent toutefois qu'existent des diffSrences notables entre les deux situations, v.
[1987] AC 460, 482, diffSrences qul se r percutent dam h charge de la preuve.

196t  [1986] All ER 843,854 (Lord Gof0.

:962  [1987] AC 460, 474, [1986] All ER 843, 853 (Lord Goff) : For the question is not one of convenience, but of
suitabilityor appropriateness of the relevant jurisdiction".

toss  [1987] AC 460, 476, [1986] All ER 843,854, [1986] W.L1L 972, 983 (Lord Golf) : "The basic ptinciple is that a
stay will only be granted on the ground of forum non conveniens where there is some other available forum,
having competent jurisdiction, whictl is the appropriate forum for the trial of the action, i.e. in which the case
may be tried more suitably for the interests of all the parties and the ends of justice".

1964  La primant6 du for n'a toutefois pas entirement disparo. Lord Goff expllquait ainsi que lorsqu'ancun des deux
fors eoncurrents ne semble &re le plus appropriS, l'exception de 'stay' dolt &re rejetSe : [1986] AlI ER 843, 855.
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La d&ermination du 'for naturel' de h cause doit selon la Course fake la lumi re de
l'ensemble des circonstances de la cause, en examinant vers quel for convergent les
points de rattachement. Lord Goff a en particulier soulign l'importance des
considerations relatives k l'administration de h preuve, comme la localisation des
t moins, au droit applicable ainsi que le domicile des parties.1965 En l'esp ce ces principes

aurait d6 conduire le juge reconnakre le caract re appropri du for anglais - et d& lors
t autoriser la sigifification de la citation.1966

432.  Le couronnemem : l'arr& Spiliada - L'exceptiOn de justice - Une lois acquis
que le tribunal &ranger constitue le for nature1 de l'action, le demandeur pent encore
s'opposer au 'stay' en d montrant que le sursis constituerait line injustice intol6rable
son 6gard.1967 En l'esp&e la question ne se posait pas puisque le tribunal anglals avait 6t6
jug6 plus appropri6. Comme il se doit dam un art& de principe, la Cour prit cependant la
pelne d'expliquer ta port6 de cette exception. Dans l'esprit des juges, il ne s'agissait plus
tellement de comparer les avantages, juridiques ou autres, que les parties pourraient
retirer d'une proc6dure anglaise ou &rang re, mais bien d'6viter que le renvoi devant le
tribunal &ranger ne metre en p6ril la possib t6 m me pour les parties d'obtenir justice.

Les deux parties du test ne sont d s lots pas sur le m me pied, la seconde ne coustitue
qu'uue exception ta r gle g6n6rale selon laqueUe il appartient au for nature1 de prendre
connaissance de la cause. Pour d6clencher cette exception, le demandeur devra montrer
"par des preuves objectives et convergentes qu'[il] n'obtiendra pas justice devant le
tribunal &ranger".1968 I1 ne lui suffit plus de se plaindre de la perte d'tm avantage juridique
tel que la possibilit6 de b6n6ficier d'une proc6dure d'obtention de preuves plus
g6n6reuse, ou l'espoir d'obtenir une compensation plus 61ev6e.I969 L'6qui bre entre
demandeur et d6fendettr est r&abli, sent compte le caract re objectivement appropri6 des
fors en pr6sence,m°

433.  Bilan de l'6volution : la doctrine modeme duforum non conveniens - Ainsi
se dessine la doctrine modeme du forum (non) conveniens,ml I1 n'a pas &6 question

196s  [1987] AC 460, 478, [1986] All ER 843, 856 : "[the] connecting factors [...] will include not only the factors
affecting convenience of expense, such as availability of witnesses, but also other factors such as the law
governing the relevant transaction and the places where the parties respectively reside or carry on business".

I9s6  Fur dficisive pour arriver cette conclusion le fak que le juge du fond &air saisi d'une affaire connexe inerrant en
jeu les m mes questions techniques, propos d'un autre navire, le Cardm gesh/ne, qnl avait 6galemens &
endommagfi lors d'un transport de souffre. Lord Golf souligna que les juges, conseils et nombreux experts
impliqu& dans l'affaire du Cambfidgshire avaient acquis une expertise et une connaissance appmfondie des
quesuons lingenses, [1987] AC 460, 485. Get element dedrat essennellemens de 1 econorrae de procedures est
depuls lots connu sons I'expression de 'Cambr/dgesh/refactor.

1967  [1987] AC 460, 478 : "if there is some other available forum which prima facie is clearly more appropriate for the
trial of the action, [the court] will ordinarily grant a stayurdess there are circumstances by reason of which justice
requires that a staysbonld nevertheless not be granted".

1968  [1987] AC 460, 478 : Selon Lord Goff, il faut que ceci sok "[...] established objectively by cogent evidence, that
the plaintiff will not obtain justice in the foreign jurlsdictinn.

9 9  [1987] AC 460, 482 : Lord Goff fak observer que "As a general Me, I do not think that the court should be
deterred from granting a stay, or from exercising its discretion against granting a leave under tLS.C Order 11,
simply becane the plaintiff will be deprived of such an advantage".

gz0  Lord Goff parle d'ailleurs d'tme "objective approach" de la doctrine du 'stay' : [1987] AC 460, 482.

:gzl  Des d clsions ult&ieures viendront tourefols modifier sensiblemens le visage de la doctrine, on pense en
particulier aux d&isions dans les affaires Connd/y et Lubbe, de h Chambre des Lords, qui ont &fi l'oceasion d'un
assouplissement considerable de 'l'exception de justice',/?fra n° 761.
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• .                °            s          ,      ,                ^
dans l'arr&t Sp///ada du conflit de procedures, 1 incertitude sur le role de ce facteur ne rut
lev6e que quelques armies plus tard.1972

Au terme de l'6volution on peut tirer deux conclusions. Tout d'abord il faut constater
clue la jurisprudence anglaise a consid6rablement 6volu , r servant une place toujours
plus grande l l'abstention. L'introduction du foruan non a sign6 h fin de h
pr6somption en faveur de l'61ection de for du demandeur. Dor6navant, les tribunaux
anglais n'auront plus en principe de reserve face a 1 abstention, le for etranger etant rms
sur le m me pied que le for anglais. Tout comme le d6fendeur est ntis sur le m me pied
que le demandeur. La lente 6volution du 'stay' vers h doctrine modeme du forum non
oo constitue un remarquable exercice d'autocritique de la part des juges anglais. En
acceptant de remettre en question une jurisprudence centenaire qui privil6giait le
demandeur, la Chambre des Lords a construit une doctrine quilibr6e et neutre au service
de h justice - on pourrait dire du principe de proximit6 - et non de l'une ou l'autre partie.
Ce faisant les int6r ts du d6fendeur ont 6t6 progressivement incorpor6s dans h complexe
6quation pr6sidant t la d6termination de la competence du juge.I973

Si l'abstention est entr6e dans les moeurs, les relations entre le foruan non et les
proc6dures concurrentes sont pour le moins ambigu s : alors que le 'stay' tait i l'origine
quasi exclusivement invoqu6 en pr6sence d'tme procedure concurrente, il n'a eu cesse de
s'en extraire pour acqu6rk une port6e plus g6n6rale. D6j t au si cle demier, la condition
du caract re vexatoire ou oppressif ne faisait pas sp6citiquement r f6rence aux conflits de
proc&dures, mais 6tait susceptible d'application dam d'autres contextes. Si ces conflits
constituaient le terrain d' lection du stay, c'est sans doute, comme le note MUe. Cka/as,
que la condition du caract re vexatoire et oppressif 6tait &vantage susceptible de se
r6aliser en pr6sence de deux proc6dures initi6es par la m me personneY4

L'autonomie du pouvoir discr6tionnaire va s'agrandir &vantage encore avec h
lib&alisation des ann6es 1970 et la mont6e en force du concept du 'for naturel'. Ce
concept passe-partout est en effet susceptible d'etre invoqu6 dam une multitude de
contextes. Rattacher ce concept chami&e l'exercice par le juge de son pouvoir
d'appr6ciation, c' tait ouvrir la porte l'expansion du pouvoir dans d'antres contextes 

comme le prouve d'ailleurs la remarquable fusion entre le forum cor eniens et le forwn non
mm.ew .

Ces d veloppements n'ont pas 6t6 sans cons6quence sur le traitement des confSts de
proc6dures. Alors que ceux-ci formaient une pattie importante du contexte dans lequel
s'est inscrit l'6volution du 'stay', les quatre d6cisions qui ont rythm6 la transformation de
ce m6canisme n'apportent clue peu d' daircissements sur la position des conflits de
proc6dure. L'impression g6n6rale qui se d6gage de la jurisprudence est que l'existence
d'un conflit de proc6dures constime tin simple facteur entrant en compte daus la
d6termination du caract re appropri6 des lots, et non pas une donn e d6cisive

19z2  Infra, n° 533. Le facteur de h multipIick6 des proc6dures tie rut invoququ'incidemmero, le d6fendeur arguant
qu'il lui 6tak impossible d'appeler son assurour eft gararoie devant les tribunal.v,: anglais, et qu'il serak donc forc6

de commencer uric seconde pmc6dure devant les tfibunaux canadiens, v. Lord Goff, [1986] All ER 843,861.
197 Comme le fern reroarquer un juge canadien t propos de l' volution de h jttdsprodence anglaise, "The roost

significant development was the adoption of comity as the governing principle in place of the old nile that access
to the English courts is not to be lightly denied" : 472900 B.CLM "a 7bdfty Canada, Ltd., (1998) 168 DLR (4)
602, 615.

1974  CH. , 244-245, n° 262.
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n6cessitant l'appIication d'un test diff6rent. Ii reviendra h l'arr& de Dampierre de confirmer
cette impression (irfra, n° 533).

434.   Bilan de l'6volution : la doctrine modeme duforum non conveniens (suite)
- Les principes d6gag6s par la Chambre des Lords dans l'affaire Spiliada peuvent &re
consid6r6s comme la version classique du foruan nan mmemMs. Cette version n'a toutefois
pas 6t6 adopt6e par tousles pays de wmron /a On aura l'occasion de revenir
ult6rieurement sur les diff6rences qui s6parent ces juridictions. Ce qu'il importe de
souligner dam ce contexte, c'est que l'fivolution des jurisprudences nationaies est all6e
peu ou prou dans la m me direction, t savoir vers une ouvemlre plus grande la

d6f@ence intemationale. Que les r sultats n'aient pas &6 partout les m mes importe pea,
l'essentM est de constater que la possibilit pour un tribunal d'en d6f&er un autre,

possibilit6 difficilement envisageable au 19c si cle, n'est plus aujourd'hui remise en

question.

-        )t

F
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Section 2 :   la d f rence, uue solution privil6gier

435.  Les enseignements du droit compar6 - Les pages pr &dentes ont &
l'occaslon de tracer les grandes lignes de l' volution des jurisprudences franqaise et
anglaise. La comparaison des parcours suivis par les tribunaux de ces denx pays s'impose.

Les diff&ences qui s parent les deux jurisprudence sont certes importantes, plus sans
doute que les points communs. Ainsi quant la forrre qu'a pris finalement la r gle
d *                     /       # .  *      ,    • *      *.            *             *

abstention, un monde separe 1 apprecxatlon discreuonnatre par le 3uge anglaJs des liens
.rattachant le litige aux deux' fors concurrents de l'approche plus m&anique qui s'est
lmposee en France, et ailletu , en vertu de laqueUe la priorit est dorm e an juge premier
saisi. Et la d f&ence dont t6moigne le juge anglais ou franqais l l' gard du juge &ranger
n'a certainement pas les m mes or/g/ms dans les deux cas. La filiation entre l'exception de
li *                   *                 ,   p               •  !                 #  •
uspendance et 1 excepuon de chose jugee, et plus generalement le regime des jugements

etrangers, est vidente. II suffit pour s'en convaincre de passer en revue les arguments
invoqu s par les tribunaux frangais au 19 si cle pour justifier le refus d'&endre te
b n fice de la litispendance aux esp ces intemationales. A c6t6 des d&isions qui
n gligeaient tout bormement de justifier le rejet de la coordination demand e avec la
procedure concurrente 1975 ou en appelaient des arguments sp&ieux i976 ou tout
simplement  caricaturattx,I977  les  tribunaux  voquaient  principalement  l'absence
d'efficacit internationale des d cisious &rang res pour refuser effet la litispendanceFs

197s  Civ. Liege, 9 juln 1983, J.L., 1983, 515. V. plus r6cemment Civ. Bruxel]es, 9 avrii 1997, R. ZD.F., 1997, 405 ('il
n'y a pas fitispendance entre line action pendante devant une juridiction balge et une action pendante devant une
juridicdon 6tl rlg re"); Liege, 3 janvier, 1900, Pas., t900, II, 225 (Hem); Civ. Bruxelles (r6f.), 28 d6e. i994, D/
An:, 1995, 76. D'autres d6eisions en appelent la 'tradition'

t976  Comme par exemple l'absenee de d juges au niveau international, souvent invoqu6e par les ttibunaux
pour justifier le refus de h litispendance. Dam l'ancien droit franals, la situation de litispendance ne se r6solvak
pas par l'effacement spontan6 de l'un des tfibunaux. En vertu des articles 363 e.s. du Code de proc6dute civile,
un arbitrage &ait demand6 i un tribunal sup6rieur, qui tranchait le eonflit en d6signant l'instance cornp&ente. Les
tribunaux eurent vite falt de se r6fugier derriere Hmpossibilk6 manifeste d'appliquer Ia proc6dure de rglement
des juges aux litiges intemationaux potlr refuser de se prier devant la saisine 6trang&re eoneurreme. La Cour de
Cassatlon a ainsi d6cid6 en 1847 que le recours k la proc6dure du r glement de juges pour traneher un litige
opposant un tribunal franqais et un tribunal suisse &nit impossible puisqu'il "est de l'essence d'un rglement de
juges que le tribunal r6gulateur air juridictiun sur celle des tribunaux irrf6rieurs entre lesquels il faut faire cesser le
conflit" (Cass. Req., 27 janvier 1847, S., 1847, 1, 818). Et la Cour de constater que "eette juridiction n'appartient
nullement la Cour de cassation sur les tribunaux suisses [...]". En l'esp ce la demande de r glement de juges fur
rejet6e, ce q li laissa intact les deux proe6dares eoncurrentes. L'impossibilit6 pour le juge franqais de rider le
eonflit existant entre les deux tribunaux servait d s lors de pr&exte pour rejeter l'excepfion de litispendance.

Comme le fa sait d6j remarquer SACERDOTI en 1898, l'argument &air bien maigre puisque lorsqu'une siumtion
de litispendanee se produit, les detax juridictions concem6es sont par hypothse comp6tentes (Rapport pr6cit6,
Araz de lTnstltut Dr, Ira(, voL 15, 1896, 880-882. V. galement H. BATFFOL, Dta/t/ ermt/bn pr/ , 4 me d., 1967,
777, n° 689). I1 n'est donc pas question de demander une instance sup lleure de d cider lequel des deux
tfibunaux a usurp sa comp&ence. En outre, l'impossibillt d'un I glement de juges n'emp che pas le for de
rester maitre de sa saisine, et donc de punvoir s'effacer devant le juge &ranger lorsque ceci est jug appropri . Le
r glement des juges a subsist en drok positif belge, mais uniquemem pour h situation des comqits de delslons,
v. les amcles 645 647 du Code ]udiciaire et ies cornmentaires de C. CAMBIEP,, Dm judidaire d I[, La
oxt r , Bruxelles, Larcier, 1981, 208-215.

1977  De nombreuses d cisious s'appuyaient sur tin    ment de texte pour rejeter la litlspendence, les dispositions
internes n' voqtmnt pas le cas de figure de la lltispendance intematlonale. P. ex. Bruxe]les, 29 dcembre 1886,
Pas., 1888, III, 286 (il n'y a pas de fitispendance possible entre une instance port e devant un tribunal &ranger et
une instance port e devant tm tribtmal beige, la r gle du Code de Procedure civile est limlt e aux courset
tribunaux soumls la souveminet natlonale); C v. Bruxelles, 12 mars 1866, Pas., 1869, II, 319. Cotte justification

tait galement invoque par les tribunatlx franais, err. l'&ude de D. HOLLEAUX, LC, Trawa r frar ai DIP,
1971-73. Elle n'a pas enti rement dlsparu puisqu'on la retrouve aujourd'hui sous la plume de R. S(H0"IZE,
De sdaes l rranortdes Zi'6lprc q mdx, Berlin, Walter de Gruyter, 1985, 177 (" 261 ZPO bezieht sich nach der
Stellung im Gesetz allein auf inlindlsche Veffahren") et dans la jttrispmdence, p. ex. J, P. Grlvegn e, 21 sept.
1989, T. V ed, 1992, 113; Liege, 20 juln 1973,J.Z, 1974, 100; Civ. Liege, 9 juin I983,J.L., 1983, 515.

97s  M me si au fi[ du temps l'argument a perdu de sa jusesse, les tribunaux n'ont en effet eu eesse d'invoquer le
d faut d'effet des jugements &rangers dam le for pour refuser un quelconque effet l'existence d'une procedure
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Et cornnle on 1 a deja rappele, cette exception ne s est lmposee q  p s la chute de la
z  . .                        •  •                                  •              ^              1979revmon au fond, remlsee par la C_our de cassatlon dans 1 arret Mva zer   aux oubliettes

du droit international priv6)98°

A l'inverse, la jurisprudence anglaise n'a jamais ou rarement invoqu le sort en Angleterre

des d&isions &rang res pour justifier les contours pris par le 'stay'. S'il est un facteur qui

explique l' volution dramatique qu'a connu cette r gle, ce n'est pas le sort des d&isiom

&rang res, mais bien l' volution des r gles de comp&ence. Le forum non comerLws est ne

sur les mines du territorialisme strict, abandonn par les tfibnnaux anglais et am ricains.
•   • •  /    .         ,           •                                                                ^

Cet abandon a ouvert des posslbilites jusqu alors mconnues aux plaideurs et fair naltre
dans le chef des tribunaux le souci de limiter les exc s auxquels pouvaient donner lieu les

•                                   "     1981
regles de competence nouvellement adrmses.

436.  Un point commun : le difficile accueil de la d f rence intemationale - De

nombreux l menrs s parent d s 1ors les deux jurisprudences et, plus largement,
1'exception de litispendance de celle du for plus appropri& Leur raise en parall le a

n anmoins pennis de fake ressortir nn point commnn, crucial t nos yeux : la difficuk
pour les tribnnaux d'accueillir urie exception qui les prive de la comp&ence dont ils sont
par ailleurs t gitimement investi. Car c'est bien de cela qu'il s'agit, rant avec h
litispendance - de m me que la connexit intemationale - qu'avec lefommnon :

nn tribunal comp&ent selon ses propres r gles renonce t statuer au profit d'un tribunal

&ranger, que celui-ci soit d j t concurremment (et pr&c demment) saisi dans le cas de la
litispendance, ou qu'il ne le soit que potentieUement dans le cas dufonen non comen/era. La

&mng re simplement en cours. Les tribunatL,belges notaient par exemple que puisque les parties pouvaient
recommencer un proems en Belgique malgr 1'existence d'un ugemant &ranger susceptible de reconnaissance 

du moins tant que e creanc'er n ava't pas obtenu l'exequatur du jugement - on ne punvait pIus forte raison les

emp cher de le faire avant que le juge &ranger ne se prononee. Par exemple Liege, 3 janvier, 1900, Pas., 1900, II,
225; Bruxelles, 8 janvier 1877, Pas., 1877, II, 179; Bmxelles, 12 aq/ 1866, Pas., II, 1869, 318. Dam la
jurisprudence franalse, p. ex. Paris, 15 juin 1883,fiD.L 1884, 65. Dam la jurisprudence nerlandalse, ArrondRb.
Amhem, I2 real 1890, V/[. R., n° 5930 (le tribunal voque l'artlcle 431 du CPC en soullgnant que "dit artikel
duidelijk de bedoeling der wetgevers ultdrukt, om bulten de ui,cgezonderde gevallen (waarvan hier een sprake is)
vreemde gedlngen te beschouwen als niet bestaande") et ArrondRb. Almelo, 26 juln 1907, lZ/vthR., n° 8607 ("bij
den tegenwoordigen stand van bet intemationaal recht tusschen Nederland en Frankrijk, her gezag van een
vonnis met een enkele ultzondering is beperkt tot het land van den rechter die bet gewezen heeft, en daarbulten
alle reehtsk cht mist; waamit volgt, dat nlets de Nederlander verhindert [...] zijn zaak nogmaals voor den
Nederlandschen rechter aanhagig te maken'). Cet a mnent &air . l' poque galement invoqu par les tribunaux

qu becois, qui s'appuyaiant sur la pussibilit de r viser les jugements &rangers, pr vue par l'artiele 178 du Code
t  ......  •     •   • .  t i

de procedure clvile, v. E. GROFPIER et G. GOIDSTEIN, Dv fiq-t,m T. 1. T]o'de ..., Cowansviile,
Ed. Yvon Blais Inc, 1998, 322, n° 136. Sur le fien entre effet extra-territorial du jugement et lltispendanee, v.
t)fra, n° 705.

1979  AITet Mumer pr&it.

19s0  Ce que la jurisprudence beige n'a toujours pas fait. Peut-on en tirer argument pour expliquer pourquoi ees
juridietions s'obstinent encore refuser h litispendanee comme on l'a vu (sq)ra, ri° 400) ? Ce serait oubller que

les tribuaanx belges ont depuls longtemps abandonn toute plktention une r vision des d&isiom &rang res

dans les mati res d'&at (Cass., 29 mars 1973, Pas., 1973, I, 735 et surtout Cass., 23 janvier 198I, Pas., 1981, I,
547), ee qul ne les emp che pas de s'agripper au refus de la lisispendance dam ces m mes tmti res. L'a lment

de la r vlsion au fond n'est certes pas d nu& de pertinence, rnais ii met d'autant plus en valeur l'absurdit du refus

de h litispendanee dans les matires d'&at, alors clue e'est justement dam ees matires que l'on devrait le plus
redouter les procedures concurrentes, le contentieux commercial &ant pour sa part prot g de ce fl&au par
l'article 21 de la Convention de Bruxelles.

1981  De nombreux eommantateurs ont fair le lien entre l'volutiun des r gles de comp&ence et la naissanee du fortmx

non eonvenlens. V. par exemple A. EHRENZWEIG, A Treatise on the Corflict of La s, St. Paul, West Publishing Co.,

1962, 122-123 ares que P. HERZOG, La theone du forum non convemeus en droit anglo-ameneam, un apercu ,
P...CD.I.P., 1976, (1), 8-10,
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doctrine franqaise 6voque tr s justement dans ce contexte le fair que ta justice du for
'renonce se r6aliser')982

Cette difficult6 saute aux yeux quand on mesure l'ampleur des obstacles qu'ont d6
franchir h litispendance et le farmn non comzvdem avant d'&re pleinement accept s. I1 a
fallu plus de 100 ans aux tribunaux anglais et franqais pour accepter d finitivement qu'un
plaideur puisse les priver de leur comp&ence en invoquant h saisine (potentieUe ou dtjh
rtalis e) d'un tribunal &ranger. Les esprits ne se sont fait que tr s progressivement cette
idle, &artte au 19 = si cle au nora d'une territom/it de la justice qui cachait real un
sentiment de sup&iorit de la justice nationale. Et l'on pourrait ajouter qu'il n'y a pas
encore de consensus gtntral sur la question. Leforummn wmem est certes accept6 dans
tousles pays de axrcmn/a 4 mais sous des formes diverses qui r v lent paffois un
souvenir de h r ticence posste.1983 Quant i la litispendance, eUe n'a pas conquis tousles
cc x!rs, loin s'en faut. Dans certains pays, le l gislateur a m me interdit aux tribunaux d'y
avoir recours (supra, n° 401). Et lorsque le principe en est acceptt, comme en France, les
tribunaux s'ing nient trop souvent en restreindre la portte par une interpr&ation
restrictive t bien des 6gards (supra, n° 402).

On le volt, l'abstention n'est pas sans provoquer une certaine rtsistance dans le chef des
tribunaux. Qu'une telle renonciation ne s'impose que difficilement, s'explique aistment. I1
a faUu pour surmonter cette r sistance contoumer l'obstacle, et ici aussi on peut tracer un
parall le entre l' volution des jurisprudences franqaise et anglaise.

437.   Les stmtag mes de la jurisprudence : la sanction de la proc6dure abusive
comme substitut de la d6f6rence - I1 nous semble en effet qu'au delft des r6ticences
communes aux jurisprudences franqaise et anglaise, il est un autre point commun que
l'histoire a r6v616 : l'accueil de la d6f6rence n'a pu se faire que par une w/e ddtoumde, qul a
permis de contoumer l'obstacle que repr6semait la subordination directe du for la
proc6dure &rang re. Tant en France qu'en Angleterre, la d6f6rence a d'abord pris une
forme limit6e qui ue visait qu'une cat6gorie pardculi re de proc6dures concurrentes.

Dans la jurisprudence anglaise, cette cat gorie &ait d limitte au moyen du crit re de la
proctdure  'abusive et vexatoire'. Settle une proctdure de cette nature justifiait
l'intervention du tribunal et la sanction infligte au demandeur. Dans la jurisprudence
franqaise, les tribunaux se sont tout naturellement laissts conduire par la nature
particuli re des r gles de comp&ence en vigueur t l' poque pour en d duire une
exception d'incomp&ence tir e de h renonciation un privilege de juridiction. S'il n'&ait
pas directement question d'abus, les seules et rares proctdures concurrentes vistes par les
tribunatux franqais &aient bien celles dans lesquelles la saisine du juge frangais confinait
l'abus dans le chef du demandeur, qui avait d j l fait appel h justice 6trang&e.

I1 nous semble d s lots possible de poursuivre le parall le entre les deux jurisprudences :
dans les deux cos, le refus des tribunaux de statuer sur une demande pour laquelle ils
&aient compttents, n'ttait pos d/rectermm justifi6 par la saisine du tribunal &ranger, ce qui
aurait coustitu un aveu de l'effet reconnu au fait judiciaire &ranger. L'intervention du
tribunal s'expfiquait plut6t par le souci, directement expfirn6 en Angleterre, simplement
voqu en France, de sanctionner un comportement jug abusf Le contoumement du

tgs2  Expression invoqute aussi bien dans le cadre de h reconnaissance des jugements &rangers que celui de h
concurrence de proctdures, deux hypotheses de reconnaissance du £ait judiciahe &ranger.

9s3  Comme c'est par exemple le cas en droit australien, cff. Fra, n° 561.
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dogme de la territoriatit6 de l'abstention constimait sans doute un passage ob]ig6, une
premi[re &ape avant la pleine reconnaissance de la d f&ence. C'est d'ailleurs galement

par le biais du d&our de l'abus de droit clue h lkispendance a fait sa premiere apparition
aux Pays-Bas, avant d'&re pteinement reconnue par les tribunaux.1984 1985

On reconn£tra ici un de ces stratag6mes dont le drok international priv6 est famih'er, qui
vok nn r&ultat donn6 &re obtenu de fagon indirecte, en contournant un dogme encore
trop puissant)986 L'abus de droit a foumi nne premi6re ouverture, combien limit6e,1987 h
d6f&ence intemationale. On peut comprendre que les tribunaux se soient dam un
premier temps laiss6 convaincre par la notion s6duisant de proc6dure abusive pour
donner suite i une demande de coordination sans para]tre s'incliner devant le fair

m4  Les tribnnaux n&rlandais ont en effet 6galement eu recours au d&our de l'abus de droit pour condamner h
multiplication & proc6dures, sans s'incliner ouvertement devant h salsine du juge &ranger. Ce stmtagme &air

d6j apparent dam des d&isinus plus anciennes (p. ex. Amsterdam, 30 novembre 1967, N.J,, 1969, n° 229 - la
C_our &ak confont& . nne derna_nde r6pliquant une pmc6dure d6j pendante en Allemagne. Elle fit drok ?t
rexception de litispendance en vema de l'ardcle 18-1 de la convention n6erlando-aUemande. Les juges flrent
remarquer obiter dlcmm que mgme si,, cette  ..... convention n'6talt pas applicable,, le. r6sultat n'autait pas &6 diff&ent,

Se on eux un effet, e demundeur n etait pas libre de satsir les uges neerlandals dune demande qua conceme le
m me litige [... ] que celui d@. somnis au juge aUemand'. Et la C.our de fonder cette d6cision sur "la bonne foi et
I eqmte amsl que ie bon ordre des relations jundiques mtemanonales (io. 56@ L abus de d.mlt a ensmte fatt son

apparition dam une d6cision du Hoge Raad de 1989, qui annongalt l'accueil t venir de a litspendunce (I IL 22
d6cembre 1989, N.J., 1989, n° 689, p. 2780).

En l'esp ce le fisc n6erlandais avait fair proc6der t nne saisie-arr& entre les mains d'tme banque, en raison de
certaines dettes flscales d'un client de la banque. Celle-ci donna cependant ult&ieurement suite nn ordre de
virement du client purtant sur les avolrs salsis par le fisc. Apr s avoir d6dommag6 l'administmtion fiscale, la
banque se retouma contre le client, d'abord en Suisse et eusuite devant les ttibnnaux n6erlandais. Devant le Hoge
Raad, Ie demandeur repmchait aux tribunaux n6erlandals de ne pas s'&re dessalsi au profit des ttibunaux suisses
premiers saisis. Tout en refusant d'accueillir une v6ritable exception de litispendance, Ie ministre public fit
remarquer qu'il 6tait misonnable de limiter le druit d'ester des justiciables en cas d'abus. I1 sugg6m que
'Tintroduction d'nne action devant le juge n6erlandals alors qu'un juge &ranger est d@. saisi, peut &re wcato/m
pour le d6fendeur, ou constituer un abus de pmc6diim ou encore violer l'ordre public pmc6dural". M6me si la
Hante Cour ne s'est pas pmnonc6 en l'esp ce sur cette suggestion, elle constitue un aveu 6clatant que le droit
n6erlandais ne saurait, malgi4 l'absence d'exceprion de litlspendance, rester indiff6rent l'existence d'nn abus.
Cons. 6galement J.-P. VERHEUL et M. W. C, FETERIS, Red, mmdgt in let Nederlandse pramoe II, Oterige

zea6"agen en a rer m {or, Apeldoom/Anvers, Maldu, 1986, 254, n° 42.2, pour qui l'exceprion de llrispendance est
fond6e sur "]let leerstuk van misbmlk van recht als General!dausel', CortI0. Amsterdam, 29 sept, 1982, N.LP.R.,
1984, 68, n° 67 (Cour rejerte l'accusation de "misbmik van procesrecht" invoqu6e par le dfendeur . i'encontre

d'une pmc6dum de divorce intent& par son 6pouse devant les tribnnaux n6erlandais alors qu'il avait lui-mme

fonnul6 une demande similaire devant les tribunaux yougoslaves).

1985  I2 droit suisse a aussi emprant6 tin d&our pour s'opposer aux pmc6dures concurremes. En l'oceurmnce, le
strata#me a &6 urilis6 pour contrer le renouvellement d'une proc6dure de divorce d@. engage l'&mnger, le
juge suisse consid6rant que Fnnvemare d'une action un divorce (levant un juge &ranger comp&ent cl-6ait un for
unique et exclusif qui privalt le juge suisse de sa comp6tence (v. 'IF, 28 juillet 1958, ATF, 84 In 469 : en l'espce,

l'6poux s'opposalt . la salsine du juge suisse en hlvoquant . l'appui d'une exception d'incomp&ence I'exisrence
d'nne action engag6e ant6rieurement par ses soins en Belgique. La tribunal f6d6ral reconnnt que l'ouverture d'nne
action devant un juge &ranger pnnvait avoir comme effet de crier nn for exclusif. L'exception d'incomp&ence
fnt tontefois in casu rejet6e, le tribunal comtatant que le juge sulsse avait 6t6 premier saisi). Sur cette esp ce, v. J.

1,£ REYMOND, L xa pt/on de lzk-k/ 4anm E de de dro/t Fd&ad et de ptoa /ure dz//e , uab/se, Lausanne, E d. Payor, 1991,

212-213.

,986  Comme le constate Mine. M/dr Watt MUIR WATT, "Quelques remarques sur les effets en France des
jugements mdependamment de I exequatuF, m Mdan s DoMrdqmHo;la*m, Pans, Lttec, 1990, 301), pout" le regime

des jugements 6tmngers. On se souviendra de l'arr& du manteau de foumire d6j. cit6 (I IL, 14 novembre 1924,
N.J., 1925, 91, supra, n° 384). On notem 6ga!ement que le droit anglais a lui aussi mcours . l'abus de droit pour
justifier certains effets accord& aux jugemerits &rangers, la r gle est connue sous le nora de Hende,son a

Henderson, du nora de l'affaire dam hquelle elie a 6t6 pus& ((1843) 3 Hare 100, 67 ER 313). V. les explications de

P. Bm, TT, Res Judicata, Zstopt and Foreign /udg, rem. The Predusize E/f ,f Foreign /udgn'e in Pri te I
La' Oxford, Oxford UniversityPress, 2001, 183-244.

198,  Une lois encore le parall le entre Ies deux jurisprudences est &lairant : si de part et d'autre de la Manche on
acceptait, du bout des l vres, de re
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judiciaire &ranger. I1 &ait en effet difficile de rester indfff&ent face un abus manffeste
de proc6dure, m me s'il n'apparaissait que si on prenait en compte ce qui se passait au
delft des fronti res. On examinera plus loin pourquoi il nous semble que cette premiere
acceptation de la d6f rence, limit e l'abus, est par trop limit e que pour &re pleinement
accept& (irfra, n° 506).

438.   Pr6f4rence pour la coordination par h d6f6rence - L'6volution d'une
conception &roite de la d6f6rence, fond6e sur l'abus ou un concept 6quivalem, vers une
acceptation plus large, dolt &re approuv6e. Ii nous semble en effet que la coordination
par la d6f6rence comtitue le v6hicule id6al pour atteindre l'objectif de ord/mtz n des
proc6dures concurremes que nous nous sommes fix6s.

Ce n'est pas seulement ClUe les autres solutions d6j 6voqu6es se sont r6v616es
insatisfaisantes. On a vu qu'il n'&ait pas possible de plaider pour une g6n&alisation de
l'injonctiou ant/su/t, ni de l'exception de chose jug& (supra). Si la premiere peut &re d'une
efficacit6 redoutable, elle se pr&e mal par son unilat&alit6 et son caract re offensif, une
utilisation g6n6ralls6e - rendue d'ai eurs iUusoire par l'inexistence d'un m6canisme
6quivalent dans les pays de tradition romano germanique. La seconde constitue la
n6gation m6me du postulat qui fun& cette &ude, savoir le souci d'6viter autant que
faire se peut la multiplication des proc6dures.

Quelle que sok la forme qu'elle prend, l'abstention nous paralt au contraire r6pondre au
/         *              t                 o   • pdouble imp&atif d'harmonie des solutions et d economae de procedure : la pnonte

accord6e par un tribunal t un autre permet d'6viter un 6ventuel conflit de d6cisions,
garantissant ainsi la stabilitd des relations juridiques, les droits et obligations des parties ne
variant pas selon qu'un Etat choisisse de privil6gier Fun ou l'autre jugement, ainsi que
i'q ca des d6cisions judiciaires qui ne se voient pas remises en question par l'existence
d'un jugement contradictoire et la crdd/bd' de la justice nationale, que l'existence d'un
jugement &ranger contradictoire met en p&il. EUe contribue 6galement A endiguer le
gaspillage de  ressources qu'entralnerait h poursuite  simultan6e  de proc6dures
concurrentes - il n'est pas besoin de rappeler l'6conomie substantielle, tam pour les
parties que pour les Etats en cause, que peut repr6senter la disparition d'un des deux
champs de bataiUe.

439.   Pr6f6rence pour la coordination par la d6f6rence (suite) - Au-del t des
avantages 6vidents de la coordination en termes d'6conomie de proc6dLtre et d'harmonie
intemationale, il est un antre m6rite de la d6f6rence que l'6volution historique a mis en
lumi re. I1 s'agit de la sauvegarde de l'@d/h m ergre parties, demandeur et d6fendeur.
L'aper u historique a en effet montr6 que les jm'isprudences franqaise et anglaise du 19 °

si cle &aient toutes impr6gn6es du respect d6 au choix du for du demandeur. La validit6
de ce choix &ait 6rig6e en v6ritable/vdsorrpt/on, que le d6fendeur ne pouvait que
dffficilement renverser. La facult6 de s'adresser anx tribunanx anglais ou fran ais

constituait non seulement un droit, mais 6galement un privilege dont un plaideur ne
pouvait &re frustr6 t la 16g re.

Le moindre m&ite des tribunaux n'a pas &6 de remettre en cause cette conception qui
n'&ait pas d6nu6e d'un certain nationalisme - proclam6 en France par le recours fi la
nationalit6 comme chef de comp&ence, plus discret mais n6anmoins pr6sent en
Angleterre. Partant, la coordination par la d6f6rence a permis de r&ablir l'6qttilibre entre
parties. Dam le contentieux international, c'est en principe le demandeur qtti a h haute
main sur le d&oulement du litige. I1 lui appartient en tant que d rdms 1 de choisir non
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seulement le moment off h justice est saisie, mais galement devant quel tribunal il
affrontera son adversaire. Avec l'abstention, le d6fendeur obtient lui anssi son mot i dire.

It peut s'opposer l une proc6dure qui n'est que la simple r plique d'une instance d j
pendante. En ce seus, l'abstention vient mettre un frein la domination exerc6e par le
demandeur sur le litige et r&ablir ainsi l'6quilibre entre les deux parties.

440.   Diffictdt s de la coordination par la d f&ence - obstacle psychologique
La pr f&ence exprim& pour la coordination par la d6f&ence ne dok pas cacher que
cette solution ne vient pas 'naturellement' aux tribunanx. Les h&itations, qui santent aux
yeux quand on volt au prlx de quels louvoiements la d6f&ence s'est impos&, tiennent
la nature m me de la d&narche : lorsqu'il donne suite une exception d'abstention, le

tribunal laisse soin t un juge &anger de trancher le litige et non pas un coll gue

appartenant au m me ordre juridique et dont la fiabi t petit &re pr&um&. L'issue du
litige peut s'en trouver grandement influenc&. On comprend la r&icence des tribunaux
devant ce m&anisme d'autolimitation qui les am nent renoncer t une comp&ence dont
ils sont investis.1988

Connrie le faisait observer M. Hdleaux, "c'est une chose, pour le juge d'Angers, de se
dessaisir parce que le litige ou une affaire connexe est d@t pendante devant le juge de
Draguignan ; c'est tout autre chose si le juge de Damas est saisi... ,,.1989 D'aucuns n'ont

pas h&k6 fi parler cet 6gard d'un v&itable obstacle ps3dMwque . l'abstention)99° La

terminologie utilis& dam certaines d&isions est r&61atrice de cet obstacle, un tribunal
am&icain par exemple n'a pas h&k6 qualifier l'abstention de "surrender ofjudsdkt/ad',
expression qui traduit bien l'id& d'abandon et m me de d6faite qu'entra nerait
l'abstention.1991

441.   Difficult& de la coordination par la d6f6rence (suite) - la question de la
confiance  et de  l'6quivalence  entre  justices  nationales  -  Les  difficult6s
'psychologiques' des tribunaux s'expliquent en r6alk6 par la question de la confiance. Car
l'abstention ne se con oit que s'il existe un minimtun de corf n0e entre les ordres
juridiques concern&. Un tribunal ne renoncera t statuer an profit d'un autre que s'il est
convaincu de la qualit6 et de la valeur du travail de ce demier. On comprend ais6ment
qu'elle air connu plus de succ s daus le droit conventionnel qu'en droit commun, le
premier contribuant instaurer un climat de confiance entre tribunaux qui n'est pas
n&essairement pr&ent lorsque l'abstention proc de de la votont6 unilat&ale d'un

ms  Constatant qu'avee la litispendance on demande . un juge de ne pas juger, M. D &fivait qu"[o]n con oit donc
clue l'exception de litispendance ne soit pas accueilllr avec une tr s grande faveur en droit positif compare"
("Regards sur le dmk international pfivcompare", Recueil des ooms, 1991-IV, t. 229, 63).

t989  D. HOLLEAUX, J. FOYER et GEOUFFRE DE LA PRADELLE, Dro/t/rtmw.6.or p / , Masson, Paris, 1987, 368, n° 768.

t990  P. ex. tq. GALDEMET-TALLON, France , m De&rangJmisdiaqon, 181-182 (qua decele une v&itable "psychological
resistance toward the notion of yielding to a foreign court"), V. 6galement B. SCHNEIDER, "L'exception de
litispendance en droit international privY', "In Mgar off&ts 2 !a Sod sMsse des Jmistes, Gen ve, Libtalde de
l'Unlversit, 1976, (295), 298-299 (parle dam ce contex e d'obstade "d'ordre psychologlque" : "il est semiblement
plus difficile . un juge de s'en remettre . une pmc6dule &rangre en cours qoe de reconna tre un jugement dj .

rendu; cda implique un'saut vers l'incormu' que l'on n'aime pas toujours risqueF).

lo9*  Randy Sd:eimr et aL v. Derek wallam et d, 832 F. Supp. 687, 693 (SDNY 1993). C.ertains d&isions anciennes
utilisalent une expression non moins frappante pour rejeter l'excepfion de litispendance, en expliquant que "le
tribunal franais ne saurak &re to en e c par une demande introduite devant un tribunal &ranger" (p. ex. Tfib.
Cir. Dreux, 20 juin 1877,J.D.L, 1881, 256 (motifs), nous soullgnons). M. P/// parlalt lul d' "[..] abdication du

syst me fran ais [...] devant ceM du pays &ranger" (A. PILLET, Manuel & droit rtemazior tmi 4, Paris, Sirey, 1924,

n° 567). M. Bam rdwtner 6voque la mgme r&istance psychologique . l'6gard du d clinamlre de cormexlt
internationale : "It may be that some civil law courts still entertain the notion that they are then 'surrendering
jtuisdiction'" (/.c, ZPPInt., 1998, 209).
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Etatff92 Or force est de constater qu'en dehors du cadre conventiormel, cette relation de
confiance ne va pas de soi dans le contentieux international priv6 - comme le prouve
d'ailleurs 1'existence m me du m&anisme de l'injonction ar .suit, qui ttmoigne de
l'absence de confiance daus le chef du for de l'injonction puisque celui-ci refuse
d'envisager la possibilit6 que l'autre for prenne une dtcision.1993 M me si les tribunaux
anglais et am&icains s'efforcent de souligner qu'ils n'entendent pas passer jugement sur

justice etrangere, le recours a 1 m3onctlon tradult blen un manque de confiance a 1 egard
du for concurrent. On ne peut que constater que la corffiance n'est pas une donn&
intangible du contentieux international privt.I994

Le manque de confiance se fonde en r&lit6 sur une donn& bien concrete, savoir les
diff&ences encore fondamentales s parant les justices nationales. Comme l'expliquait M.
Batofol, l'abstention proc de du < saut dam l'incomm ,>. Or, poursuivait-il, < [!]a diversit6
des syst mes juridiques et des organisations judiciaires est trop grande pour que l'on
puisse renvoyer t l'aveuglette les plaideurs se contenter d'une proctdure dont on ne sait
selon quels errements eUe est conduite ),.199s

I1 est vrai que l'abstention intemationale constitue une renonciation librement accept& t

la pr&ogative du for de dire le droit pour tm litige donn . En s'abstenant, le juge s'efface
et confie la r&olution du litige un juge &ranger. Or cette d&ision est d'autant plus
difficile que la justice &rang re ne sera pas, par hypoth se, la copie exacte de celle du for
- les diff&ences se faisaat sentir non settlement quant aux r gles de drok mais 6gatement
en ce qui conceme le 'climat' judiciaire.

442.  Difficultks de la coordination par la dtf&ence (suite et fin) - l'argument
sp&ieux de la souveminet - Pour masquer le manque de confiance, les tribunaux se
rtfugiaient derriere la "terfitorialit6 des lois sur la comp&ence" i9% ou encore derriere le
maigre voile de la souverainett, en expliquant que l'on ne saurait tol&er que la
comp&ence des tribunaux du for dtpendent de la saisine d'un juge &ranger. 997 Ainsi le

1992  A une 6poque o i les jurisprudences ftan aise et belge &aient encore hostiles l'exception de litispendance
intemarionale, celle-ci fur consacr& par l'article 4, 1 de la Convention franco-belge de 1899.

m3  C'est ce qua tr s bien remarqu6 une Cour d'Appel amt calne dam l'affaire Gau Shah (Gau Shah Ca, L
Banke Trust. Ca, 956 F. 2d 1349 (6 Cir. 1992)). La Cour 9bserva que "Antisult injunctiom [... ] deny foreign
courts the fight to exercise their proper jurisdiction. Such action conveys the message, intended or pot, that the
issuing court had so l/Me in the foreign court's ability to adjudicate a given dispute fairly and efficlemly
that it is unwilling even to allow the possibility" (nous soulignons). En l'esp ce la Cour refusa l'injonctiun
sollicitte , I'encontre d'une future pmctdure Hong Kong.

ts 4  M me dam le cadre des n gotiations actuelles la Conference de La Haye, il semble qu'il subsisre une certaine
m fiance entre fuUars Etats eontractants, cormaae en ttmoigne le fair clue certains n'ont pas renuncimposer
tree 'bilatralisation' de h future Convention, qui ncessirerait h conclusion d'accords bilat&aux entre Etats pour
mettre en oeuvre h Convention, a m. l'article 42 du pmjet de Convention. V. 6galement les commentaires de
l'Arrerimn Law Inst/tute sur le projet de Convention, qui note que "By and large, the State parties to the
sponsoring organization for the proposed judgments convention, the Hague Conferenee for Private
International Law, have acceptable systems of courts" (AMERICAN LAW INSTITr3, IntematiomlJuffsdk n and
Judgrtwas Project. Report April 14, 2000, Philadelphia, American Law Ir stitute, 2000, 8), mais que les tfibmmux de
cerrains pays "are corruptible, or favor their own nationals or are hostile to muItinatioral entrepfises" (sic).

1995  Note sous C_ass., 5 mai 1962, R.CD.L/2, 1963, (101), 102. M. Batiffol tirait argument de ce saut dam l'inconnu
pour plaider pour doraler au juge de l'exception de litispendanee un certain pouvoir d'appr&iatiun.

1 96  A. PILLET, Les t t la om tence judiciaize et t l'ex des ju , Paris, S tey, i913,
279-280 (qui concevait ceper dam tree exception au refus de la litispendance, pour permertre l une jmidiction de
surseoir ft. statuer"lorsqu'un proc s engag . l'&ranger promet l un juge certains 6claii'cissements dora il a besoin
pour d&ider le cas port6 devant lift", p. 280).

1997  Get a urnent connak de nombreuses variantes.      '     "                       '       "      "WEISS evoquait par exemple le caract re d on repub//c des lots de
cormprtence pour rejetter h litispendatlce intemationale, opinion rapport& par SACERDOTI, rapport prrcitpour
I'Institut de Droit Intematiunal, Ara[mti D . ImL, p. 879. M. Gutteridge voyait encore en 1933 dam l'accueil
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tribunal de commerce de Lyon a-t-il, pour rejeter en 1908 l'exception de lkispendance
invoqu6e au profit d'une instance soumise au tribunal de Manheina, 6voqu6 l'argument
selon lequel "la souverainet6 judiciake de chaque Etat est enti re et que, par cons6quent,
les d&isions intervenues ou k intervenir dans l'un ne peuvent fake 6chec t celles

intervenues dam l'antre [...],)998

Le concept de souverainet6 n'est naturellement d'aucun secours pour repousser ta
d6f6rence intemationale. Lorsqu'un tribunal c de la priorit6 t une proc6dure &rang re,

c'est pr6cis6ment parce que l'ordre juridique auquel il appartient a l/brermm d6cid6 qu'il
convenait d'&ablir une certaine coordination entre proc6dures concurrente. L'exception
d'abstention est d s lots plut& une manifestation qu'une atteinte t la souverainet6 du

or.1999

443.  Distinction entre recevabilit et accueil de l'abstention - On &artera

facilement la r f&ence en fon e de p&ition de principe t la souverainet& S'il ne faut pas

n gliger les autres arguments, et en particulier celui d6duit de la n&essake confiance
entre tribunaux, il ne faut pas non plus se m prendre sur leur port6e. Tirer argument des

difficult&, pratiques ou psychologiques, de la d f&ence intemationale pour en rejeter le

principe m me nous semble en effet constituer une d i, ssion du raisorcetmnt. Car une

distinction s'impose entre la erabg de principe de l'exception et les conditions
concr&es de son ac .2°°° Accepter le principe de 1'exception ne signifie nullement
s'incliner inconditionnellemem devant le juge &ranger. Le for de la d6f6rence conserve
videmment la maira fise sur les conditions auxquelles 1'exception est subordonn e.

Ainsi le manque de confiance ou l'absence d'6quivalence pleine entre justice nationale et

justice &rang re ne sauraient eu seuls justifier un refus cat6gorique de la d6f6rence. Ces

doun es doivent plut& penxlettre d'en modaliser les cons6quences et surtout l'accueil au
moyen de conditions ad boc. On permettra par exemple an for de la d f rence d'examiner

si la juridiction &rangre donne en l'esp&e aux plaideurs les m mes garanties qne les

de l'exception de litispendance "une infraction s6fieuse au princip.e de l'ind6pendance de l'Etat" : H. C
GlYrlERIDGR, "Le conflit de lois de comp6tence judicialre dans les actions personnelles', R 4eildes a s, 1933-I1,

vol. 44, 176.

1998  Trib. Comm. Lyon, 5 julrl 1908,J.D.L,. 1909, (463), 465. V. aussl Trib. Cir. Vel.saiiles, 21 .avriI 1886,J.D.L, 1890,
323, 324 (le tribunal note "qu'il n'y a pas lieu de s'ar ter au moyen tir6 de la pr&endue litispendarlce, qui ne
saurait r6sulter de l'instance simultan6e de proc s port6s devant les tribunax appartenant deux souverainet6s

ind6pendantes"). Selon M. Goldstein et Mme. Groffier (ac, 1998, 322, n° 136), les tribunaux qu6becois
6voquaient 6galement le dogme, pas toujouts trs clairement formul , de l'ind6pendance et de la souveralnet6

des o dres juridictionnels sur Ie plan international >.

1999  C'est ce qu'observait d6j . V. YSEIJX, "La litispendance dens les relations intemationales",riD.L, 1892, (862), 868

869. M. wn Bar s'61evait 6galement au si cle pass6 coxlte l'utilisation abusive de l argument de souverainet6 pour
rejeter la Iitispendance. I1 6crivait ainsi que "[...] hat dit Nichtanerkermung der Litlspenderlz auch mit der
Wahrong des Souver let itsmchts des Staates nlcht das Mindeste zu schaffen; dies letstere ist hler nichts als eine

absolut un!dare Phrase" (The0n vaz/Pmxis des h 'mtinnalen Priwzn ts, II, 1889, r6impresslon i966, Aalen,

Scientia-Verlag, 548).

Plus pros de nous M. Sobmk/er fern observer que : "Quel que soil: le sentiment que l on 6prouve l'6gard de l'id6e

de souverainet6, l'argument tombe t faux : c'est exclusivement en vertu du droit sutsse - non en ve u d'un ordre

&ranger - que le ]uge su sse determine si, et dam quelle mesure, il va tentr compre dune procedure etrangere
(B. SCHNEIDER, LC, in Mdlanges ms t la Soci suisse des Judstes, Gen ve, Librairie de l'Universite, 1976, (295),

305). V. t propos de la souveralnet6 6galement l'observation de M. Da selon qui "La souverainet6 nest qu'tm

pi ge, sl ene tie peut &re utilis6e pour cr6er un ordre international fond6 sur la justice et le droit international", IL
DAVID, %]uridictions arbitrales ou juridictiom 6tafiques ? ,, in Arbitrage commercial. Essais in Memoriam

Eugenin Minoli, Turin, Unione Tipogmfico Edltrice, 1974, (109), 120.

2ooo  M. Ho//eam avalt d6j attir6 l'attention sur la distinction entre la recevabilk6 de l'exception et Ies conditions

pos6es t son accueil, sa d6monstrarion concernait en partictllier l'exceptinn de litispendance (Lc, Trawm corri
jganyeis D.LP., 1971-73,205-209).
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tribunaux locaux. Partant, il n'est plus n6cessaire d'interdire de mani6re g6n&ale route
mesure de coordination, l'action du for de la d6f6rence se reportera au contraire sur les
conditions concretes de son accueil.

La distinction entre le principe de l'exception et les condkions concretes de son accueil,
permet d'apercevoir le v6ritable enjeu du d6bat. A l'instar des autres manifestations du
fair judiciaire &ranger, la premiere question t r6soudre est en effet une interrogation sur
le pr/rdpe m4me de la d6f6rence. Ce n'est qu'une lois ce principe accept6, qu'il faut se
pencher sur les modalit6s et les conditions de l'accueil de l'exception de d6f6rence. Ces
conditions feront l'objet du chapkre suivant. Avant de les examiner, il convient de
s'attarder sur certains des arguments 6voqu6s l'encontre du principe de la d6f6rence.
On va voir en effet qu'au del de la distinction entre pfincipe et condition, qui justifie
d j elle seule l'accueil de la d6f6rence, ces arguments doivent &re largement nuanc6s.

444.  L'accueil du principe de la d6f6reuce, une question de confiance -La
d f6rence intemationsle ne se con ok pas sans une certaine confiance entre tribunaux.
Or c'est bien souvent 1 que le b t blesse. A la lumi re de certains commentaires, on
aurait presque envie d'6crire 'justice &rang&e, justice suspecte'. Comme le rappelle en
effet 3/. done/tier, on est facitement reticent a 1 egard de la justice etrangere, et convamcu
de la sup6riorit de sa propre justice".2°°l Les malentendus stir le travail et la qualit6 des
juridictions 6trang res sont encore nombreux.2°°2 I1 suffk de penser aux clich6s fort
r6pandus stir h justice am&icaine, que Lord Denning comparait il n'y a pas si longtemps
a une "lanteme attirant les mites". °°3

Certains  commentaires  des  juridictions  les  plus  autoris6es  d6montrent  une
incompr hension, sinon un m6pris pour la mani re dont fonctionneut les tribunaux
d'autres pays. Dans un litige opposant une entreprise fran aise fi son assureur am ricain
propos d'un sinistre dont &ait 6galement saisi un tribunal de commerce fran ais, h Cour
d'Appel du 7 Circuit s'est ainsi livr6e une critique en r gle de la justice fran aise3°°4

En l'esp ce un incendie avait d&mit un d6p6t d'ordinateurs situ6 en France, qui
appartenait un 6quipementier informatique fran ais. L'assureur am&icain refusa
d'indemniser ce demier, en aU6guant h responsabilit6 de l'assur6 dam l'incendie. Les
deux parties saisirent leurs juges nationaux, l'un r6clatmnt uned6clarationl'exgn6mnt de
tome obligation d'indemnisation, t'autre invoquant le jeu de la police d'assurance. Apr s

quelques p6rip&ies proc6durales, l'assureLir obtint une injonction anti-suit visant mettre
fin h proc6dure fran aise. Pour justifier cette intervention h Cour d'Appel, par h

20or  B. S INEIDER, LC, in Mdangs cfferts la So dsdssedes Jmistes, Gen ve, LibraMe de l'Universit6, 1976, (295), 296.

20o2  On trouve dam la litt6mtum de nombreux commentaires d6sobfigeants sur la justice &rangre. D'aucum ont
m6me 6t6 jusqu?t comparer cercalns syst mes judiciaires 6trangers i une veme aux ench res, le jngement alLam au
plus offrant (W. W. PARK, "When and Why Arbitration Matters", in The C.wrmmM Way to ]ustim The 1996
lmermzio we of the C):amrecl Imtitute ofArbkrators, G.M. BERESFORD HARTWELL (6d.), Kluwer Law
International, 1997, (73-99), 75). V. 6galement G. B. BOmq, "Plarming for International Dispute Resolution", J.
Im'l Arbitration, vol. i7, 61, 67 (l'auteur note ClUe "Ira]any national courts are distressingly inappropriate choices
for resolving intermtional commercial disputes"); W. NEWMAN, "A Practical Assessment of Arbkral Dispute
Resolution", in L ex Mematom and A rbitrat A Discussion of the New Law Mer am, T. E. CAI ONNEAU (ed.), Jurls.
Publishing/Kluwer Law Iraemational, 1998, (1-9), 1 ("The ability of judicial institutions to function and m
supply effective remedies for commercial and other disputes is being challenged on a worldwide basis').

2oo Snith Kine & FrendLaboratorim Ltd 2 Bl d [1983] W.LK 73 , 733.734 (C`A.). L rd Denning exPliqudit que
"As a moth is drawn to the light, so is a litigant to the United States. If he can only get his case into their courts,
he stands to win a fomme. At no cost to himself and at no risk of having to pay anything to the other side. The
hwyers there will conduct the case 'on spec' as we say, or on a 'contlgency fee' as they say. The lawyers will
charge the litigant nothing for their service but instead will take 40 percent of the damages if they win the case in
COlltt Or OUt on a settlement".

2oo4  AllendaleMmv.allm. ,u BuI1DataSytevs, 10 F.3d 425 (7tl Cir. 1993).
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plume du juge Posner, d nonCa l'incapack du tribunal fran ais, le tribunal de commerce

de Lille, de mener bien une affaire d'une te]le complexit&

Selon la Cour, les caract&istiques institutiormelles m mes du tribunal de commerce le

rendaient impropre t rendre justice en l'esp ce. Ceci &air dfi en particulier au fair que la

juridiction fran aise s'appuyalt sur des juges consutaires, par hypoth se non

professionels, que le juge am ricain compara i des 'arbitres' qui ne se consacraient

qu'occasiormellement aux t ches judiciaires. En outre ces juges ne pouvaient compter sur
l'aide de greffiers, r f&endaires ou autres 'law clerks' pour plucher le volumlneux
dossier.2°°5 La C.our d'Appel pointa galement du doigt le peu d'importance que les

t moins jouaient dans la procedure frangaise et l'absence de procedure de 'discovery'.
Elle en conclut qu'il n'&ait pas possible de laisser le soin i mx tribunal ainsi compos de

statuer dans ces circonstances sur un litige d'une telle ampleur, tout en se d fendant de

condamner le droit frangais de la procedure dans son ensemble. Cette demi re r&erve ne

dok pas cachet la profonde incompr hension de la justice fran aise et les pr jug& que
traduit la d&ision de la C_our d'Appel. N'y aurait-il donc de justice que lorsque les
plaldeurs peuvent faire appel t l'appareil judicialre am ricain ?2006 Malheureusement force

est de constater que ces pr jug& sont plus r pandus qu'on ne pourrak le croire.2°°7

445.   Le manque de confiance, une donn e imputable l la m connaissance et i

certains mythes - I1 est pennis de penser que de teUes caricatures de la justice &rang re

n'ont plus leur place dans les relations intemationales acmelles. Elles rappellent la
m fiance dont faisaient preuve certaines juridictions jusqu' t une poque r&ente t l%gard

de la justice arbitrale et dont eUes se sont heureusement d barrass&s.2°°8 Sans tomber

dans le travers d'un ang lisme na'/f, on peut esp&er qu'il en sera de m me entre pouvoirs

judiciaires, le chauvinisme c dant la place l des relations de bon voisinage. On peut t cet

gard rappeler l'exhortation d'un parlementalre belge qui, s'adressant en 1872 la

Chambre des Repr&entants lots de la discussion d'un projet de loi visant fi rfiformer le
Code de procedure civile, faisait observer que :

"Aune poque o4 les communications entre les peuples civilis& deviennent
chaque jour plus nombreuses et plus faciles, les int&&s du commerce, la
s ctttit des contmts et le d veloppement du credit international exigent
imp rieusement l'abandon des  m fiances  jalouses  que  chaque  nation
nourrissak jadis envers les souverains, les l gislateurs et/es juges des nations

%D/SiY/
" 2009

zoos  10 F.3d 425, 429 (7a, Cir. 1993).

ox  V. 6galement les commentaires critiques de L. E. TEITZ, Traravationd Litigation, Michie Law Publishers,
Charlottesville, 1996, 246-247.

2oo7  En ce sens par exemple H. BAN)E, tc, Reu Litigation, I981, 194-195 (l',aut, eur reco mak certes q.ue les tribunaux

am ncams en g n&al, et texans en pamculier, se montrent tres genereux envers les vmttmes en cas de
res onsabilit du falt des pmdnits, mais nuance son propos en notant p. 201 que "It is unfortunate that so many
of Phe leading English jurists readily assume that a Texas jurywould be five times as genemns as an English High

Court Judge [... ]"). V. galement l'analyse de K. ANDERSON, "What Can the United States Leant from English
Anti-Snit Injunctions ? An American Perspective on Airbus Industries GIE v. Patel', YaleJ. [m'l Lacg 2000, 195
232, sp c. 216-225 (l'auteur s'attache fi d montrer les erreurs que les tribunaux anglais om fak dans leur analyse
du dmit am ricaln darts 1'affalre A h4 us. II montm par exemple que les tribtmaux anglais ont saris doute accept
un peu rite que le tribunal texan appliquerait son propre drok et non le droit indien du lieu de l'aecident).

200s  Sur 1'&olution des attitudes du judicialre quant . la r&olution des liriges par l'arbitrage, v. T. V '.ADY, "The

Standing of Arbitration Within the Legal System", Law and Real Essa)s on Nati* and Irtm- ord Pro : u

Lalg M. SUMAMt'OUW et al. (6ds.), 1995, 351 e.s. Adde A. T. VON MEHREN, "A General View of Contract", in
Imema.tional Enodqxrl qf Czcr rati Lazg I982, 52-56.

z00 M. IONISSEN, Rapport pr& dant l'adoption de Ia loi du 25 mars 1876, Donozwcs Pa'demmtaires, Chambre des

Repr&entants, Session 1872-73, pp. 302-303 (nons soullgnons).
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Cette observation n'a den perdu de son acmalit& - si ce n'est qu'on pourrait aujourd'hui
se passer de la r f rence aux peuples dits 'civilisfis'... On a vu que de nombreuses
juridictions se sont tangles cet appel en accueillant le principe de l'abstention.2°1° I1
subsiste toutefois certaines r&istances, que ce soit sur le principe m me de l'abstention
ou, plus fr quemment, sur sa mise en pratique par les tribunaux. Ces h sitations
t moignent d'une frilosit6 emprunt& de chanvinisme, qui trahit une incompr hension du
m&anisme m me de l'abstention. Elles sont d'ailleurs souvent le fair d'un manque de
connaissance des r gles et du fonctionnement des tribunaux &rangers.

I1 suffk pour s'en convaincre de prendre comme exemple la quasi-mythologie qui
entoure certains lots, et particuli rement les tribunaux am&icains. On parle souvent, en

voquant t la justice am&icaine, de d&isions rendues sans motivation aucune par des
jurys constim s de citoyens sous t'influence d'avocats peu scmpuleux, jurys accordant des
dommages et int r&s fabuleux. Cette v&itable mythologie n'est pas sans inciter les
justiciables t se presser aux portes des tribunaux am&icains, comme certains ont tout
abandonn pour se jeter corps et rne la recherche de l'or dans l'avenmre de l'Eldorado
am&icain. Or l'image de la justice am&icaine fi l'&ranger n'est pas sans contenir une part
de mythe. Pour s'en tenir aux jtnys, force est de constater que dam les affaires civiles,
seuts 6% des litiges sont soumis au verdict citoyen !

La m me croyance, aliment& par des r&its fantastiques et d&nu s de route nuance,
contribue sans doute l'image n gative de certains fors- et l'Msitation de certains
juges, r ticents renvoyer les parties (levant un tribunal &ranger. Les obstacles apparents
t la conduite d'une procedure devant un tribunal &ranger sont bien souvent le fruit d'un
manque d'infonnation, sinon de l'existence de fausses informations. On en veut pour
preuve les interrogations de certains juristes am ricains qui se demandent s'il est possible
d'obtenir un proc s fiquitable devant tin tribunal du vieux continent alors que les r gles
de proc dttre lie pr voient ni 'discovery', ni interrogation des t&moins par les avocats, ni
'class action suits' et encore moins de possibilit6 pour les avocats de participer au risque
financier de la procedure.2°11

Comme le constatait M. Vagts, il y a certainement une part de mythe et beaucoup de
malentendus darts l'h sitation des tribunaux t 'renvoyer' des parties devant un juge
&ranger.2°12 Des &udes r&entes ont d'ailleurs montr que les tribunaux am ricains ne se
montraient pas, ouvertement du moins, hostiles aux plaideurs &rangers?°13

446.  Abstention et relativit6 de la justice nationale / jugement de valeur - Les
incompr6hensions sur la justice &rang re sont encore nombreuses. EUes nourrlssent les

0 0  On peut ajouter que les tfibtmaux font g n&alemem preuve d'une grande maturitlorsqu,on leur demande de ne
pas faire droit t une exception d'abstention en raison des d fauts de la justice &rang re. Dans la majofitfi des cas,
les tfibunaux adoptent une tr s grande r serve t l' gard de tels arguments, en particulier lorsqu'il s'aglt
d'all guations vagues et g n&ales sur la corruption ou autres mfairs qui affecteraient la justice &rang&e : supra
n° 775.

2011  Outre les commentaires de h Cour d'Appel dam l'affaire Bu//, v. aussi Car/Zeiss Svftung'o V.E.B. Cad Zeiss, Jem,
293 F. Supp. 892, 907-908 (S.D.N.Y. 1968).

0 En ce seus, D. F. VAGTS, "Dispute-Resolution Mechanisms in International Business", Reck41 des cours, 1987-III,
t. 203, (9), 38-39.

m  V.K. CL mV!ONr et T. EISENBERG, "Xenophilia in American Courts", Haretrd L. R , 1996, 1122 e.s. Apr s une
analyse de pros de i00,000 d cisious, ces auteurs concluent que les plaideurs &rangers obtiennent plus souvent
raison qu' l leur tour. V. cependant Ies nuances de M. Park sur ces rsultats (W. W. Par, K, c, in 7be C.on'rerda/
Way to Justs.., Kluwer Law International, 1997, (73), 74.).
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m6fiances et les chauvirfismes. I1 serait toutefois peu judicieux d'en tirer argument pour
rejeter le principe m me de la d6f rence. Une telle attitude emporterait condamnation

globale et aveugle de la justice trang re. Car accepter (ou refuser) l'abstention c'est bien

porter un jugerrent de zu/eur sur la justice trang re. En 'renvoyant' les parties devant le for
&ranger, le tribunal admet que celui-ci est digne de confiance, qu'il peut sans craindre
s'en remettre au jugement de son coU gue &ranger.

Inversement, rejeter le pfincipe m4me de l'abstention refl te une "suspicion de principe',

selon le mot de MM. Bat t et Lagarde, l'6gard du juge 6tranger?°14 L'accueil de

l'exception de litispendance ou du for plus appropri6 n'est pas une simple d6cision
technique. Elle emporte la reconnaissance de l'dqui ce de la justice 6trang re, un aveu

que les parties et la justice sont aussi bien (et dans le cas du forvan mn amv ,,rK , mieux)
servi par le juge &ranger que par le juge du for.2°15 Quel Etat pourrait aujourd'hui encore
pr&endre que ses tribunaux ne connaissent pas d'6quivalents ? Peut-on raisonnablement
refuser a pr/or/d'accepter l'6ventualit6 que le tribunal &ranger dira le droit de faon

acceptable ? I1 nous semble au cont ire qu'une certaine modestie dolt &re de raise dans

ce contexte. On ne peut ce sujet que souscrire ce que Lord Reid disak en 1973 t

propos de le justice anglaise, lorsqu'il faisait observer que

"I1 fur un temps off l'on pouvait raisonnablement dire que notre syst6me
judiciaire, bien qu'on6reux et sophistiqu6, &air sup6rieur t celui de h
plupart des pays. Aujourd'hui cependant nous devons [...] admettre comme
principe g6n6ral qu'it n'y a aucune injustice i renvoyer un demandeur
devant ses propres triblmaux".2°16

447.   N6cessit6 d'une certaine relativisation - Tout en r6servant la question de

savoir quelles a t/ons dok &re soumise une 6ventuelle exception d'abstention, il nous
semble que son actue//de pr/ndpe ne devrait plus &re contest6. Au-del de la m6fiance

201 H. BATIFFOL et p. LAGAKDE, Dm/t imemat/ona/pr/#, II, 467, n° 676 (selon ces auteurs, "[... ] s'il est explicable que

les tribunaux r6pugnent renvoyer le demandeur devant uric juridiction dont ils ne savent pas toujours comment
elle juge, une suspicion de principe l l'6gard de tout syst me &ranger est dif ficilemens justifiable dam l'&at actuel

des etations intemationales").

V. d6j I-L BATIFFOL, note sous Cass. ft., 5 mai 1962, R.CD.LP., 1963, (101), 102 (le rejet de l'exception de
]itispendance constitue une "d6fiance g6n6mlis6e l l'6gard de tom les syst mes & ngers").

201s  En ce sens p. ex. V. STARACE propos de l'exception de litlspendanee introduite par le 16gislateur italien en 1995
("Le champ de la juridiction... ", pr6eit6, R, CD.LP., 1996, 78, n° 7) : "Reeherchant une coordination entre
juridiction itdierme et juridictlous &rangres, ?article 7 [de h loi de 1995] r6unit dam unjug ent d'Sq denoe

l'instance 6trang re et l'instance italienne, en tant que moyem de r6solution des diff6rends, et manifeste ainsi une
attitude de pleine confiance en ce domaine envers les ordres juridiques &rangers" (Nous soullgnons).

Dans le m me sens, t4_ BAUER, C ¢ noe judk ire/memat/om&.., Paris, Dalloz, 1965, 184, n° 202 (l'auteur
observe que l'exeeption de litispendance tradult h recoimaissanee que "le jugement &ranger est qulvalent un

jgu ement interne 1 acnvlte des mbunaux et ngers eat assimilee, quant  ..... a sa wdeur, a ceUe des mbunaux.

internes-); tL GEIMER, 1997, 672, no 2686 (cet auteur fonde la reconnatssance de la liuspendanee sur un axiome
de h fongibilit6 des tribunaux"); I4_ SCHACX, 1996, 293, n° 747 ("Da die ausl dische Gefichtstiitigkeit der

inlindischen grundsitzlieh gleichwerdg [st, daft auch das auslllndisch Veffahren einen gewissen Respek
beanspruchen'). V. 6galement ]es observations de P. GANNAGE dam son rapport sur l' galit6 de traitemem emre

la loi du for et la loi 6trangre dans Ies codifications nationales de droit international priv6, A muadm Iraez t D

ImemaMo , vol. 63-I, 1989, (205), 212-213 (M. Garaza8 souligne que la doctrine du fontal non conveniens et
l'accueil de I'exeeption de lisispendance constituent une traduction positive de l'ide d' galit6 des juridictions des

Erats).

2016  The Adamic Star [1973] 2 A ER18 ,[ 974] AC 436 (HL) ( There was a time when k c uld reas nab y be said

that our system of administration of justice, though expensive and elaborate, was superior to that of most other
countries. But today we must [... ] admit that as a general rule there is no injustice in telling a plaintiff that he
should go back to his own courts").
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institutionnalis& que ce geste traduirait,2°17 c'est une n gation m me de la m_/at/z/ qui
impr gne tout le droit international priv6 modeme qui d&oule du rejet de l'abstention.

Le for qui refuse de consid&er la possibilit6 m me de l'abstention, s'&ige en quelque
sorte en seul juge des litiges pour lequel il se reconnak comp&ent, t l'exdusion de tous
les autres fors. Cette pr&ention l l'exclusivit a depuis longtemps &6 abandonn& en
mati re de droit applicable. I1 nous semble acquis que le droit international priv
modeme est fond6 sur le postulat de l' quivalence de principe entre la loi du for et h loi
&rang re - ce qu'a d'ailleurs confirm l'Institut de Droit International dam une
r&olution adopt& sa session de Saint-Jacques de Compostelle.2°u La libd isation
toujours plus grande de h circulation des jugements &rangers participe du m me
mouvement de relativisation de la justice du for. On invoque d'ailleurs souvent une
correspondance 'logique' entre la reconnaissance des jugements &rangers et l'accueil de
l'exception d'abstention, h seconde ne faisant que prdfigurer la premiere.2°I9

zolz  Et qul contraste singuli rement avec les honneurs rendus par de nombreux ordres jufidi ues l la justice arbitrale,q
qui peut compter sur un respect quasi-incondidormel de sa prdsdance. On eomprendm que le respect dfi t
l'autonomie de volont6 des parties justifie ces 6gards. On se demandera toutefois si h diff&ence de traitement est
jusdfi&. M. Jm'rg posait la m me question t l'dgard de la reconnaissance des jugements &rangers lorsqu'il
constatait que de nombreux syst&mes montraient plus d'empressement t accorder effet aux sentences arbitrales,
sans 6gard b. leur origine, qu'aux jugemenrs &rartgees (F K. JUENGEI "Tile Recognition of MoneyJugdments in
Civil and Commercial Matters", A m J. Comp. L., 1988, (1), 4).

Sur Ie th me de h confiance que les jufistes accordem h justice 6trang re et la justice arbitrale, v. les
conclusiom de I enquete menee parJ. EI&10W et H. VERBIST, !Rksuitats de i enqu&e concemant les entrepuses et
les juristes d'entreprlse en Belglque face a l arbitrage commercial et la conciliation , R.D.CB., 2000, 342-356.
C.ette enqu&e montre que si les jurlstes belges font autant confiance aux juge beiges qu'aux arbitres, cet 6qt bre
est rompu lorsque l'on compare l'arbkrage et la justice &rang re. Comme le constatent ces auteurs, "presque
mutes les personnes placent une plus grande eonfiance daus les arbkres que dam les trlbunaux non-europden"
(p. 35i). Plus surprenant encore est le constat que les juristes d'entrepdse interrogds font plus conf'mnce aux
arbitres qu'aux juges d'autres pays eump6ens (57% font plus cor,-fiance, 4% moius et 37 accordent uue confiance
6gale).

2o18  Rdsolution de l'Institut de Dmit International portant sur l'6galit6 de waitement entre la loi du {or et la loi
&reng re, adopt& en 1989, A rn'w.ahe Irat/ /)m/t I , voI. 63, II, 332-337, dont le prdambule rappelle
"qu'il est contraire . une r glememation 6quilibrde et ouvette des relations intemationales de dormer A la loi du
for une supddofit6 de nature stir la loi &rang&re". L'Imtitut recommande aux Etats d'adopter "[..] des rgles de
conflit de lols fond&s sur des rattachements qui conduisent, dam les mmes conditions, t l'application de la Ioi
&rang re, comme t cdle de la ioi du for". V. 6galement le rapport de de P. GANNAGE, Arantabe, vol. 63-I, p.
275-307, sp&. pp. 281-293. Sur cette rdsoludon, v. F. MCSCONI, "A Few Questions on the Matter of
International Uniformity of Solutions and Nationality as a Connecting Factor", in Pr/zate Lawin tt'xo Im.ermional
Arer From Na.gim Ca flict Rules ToreuMs Ha and Urn) L/bet A n'/ax'mn K S/d , J. BASEDOW et al
(eds.), La Haye, TM.C Asser Press, 2000, 465-480, spdc. 466-470. La question de 1'6 galit6 entre la loi du for et la loi
6t. lg re a iongtemps passion6 les auteurs, v. surtout E. VITTA, "Cours g n6ral de dmit international pdvd", Ra:ud
d rams, 1979-I, t. 162, (9-243), 45 e.s. et du m me, "I1 principio den'uguaglianza tra lex fori e diritto straniem',
R Tran D/r. eP x: C/z 1964, 1578-1665.

En deoit beige, la Com" de cassation a reconnu dam un art& de princlpe en 1941 le pIiueipe de l'dqnlvalence,
lorsqu'elle a ddcld6 que "Ilia loi belge n'a comme telle, aucune pr66minence sur la loi &ran#re" : Cass., 12 juln
1941, Pas., i943, I, 217. tile en a eusuite tlr6 des consdquences importantes en imposant au juge du fond une
lourde obligation de cormaissance du droit &ranger, v. Cass., 9 octobre 1980, Pas., 1981, I, 159;J.Z, 1981, 70,
note R. VANDER ELST; A re. Cass., i980-8 i, 869 et surtout la note de F. RIGAUX, "La scission du fair et du droit et
Ia dlstincdon entre le dmit interne et le droit &ranger", note sous CasS., 9 octobre 1980, R. CriB., 1982, 44-52.

Sur. !es Iimltes de ce qu'il appelait 'Tinter-changeabilit6 des lois", v. H. BATIFFOL, "L'dtat du drois international
pnve en France et dans l'Europe continentale de I'Ouest", J.D.L, 1973, 22 e.s., repds dam C d'art/a
msserrl parses arm, Pans, L.G.DJ., 1976, (11), 14. On remarquera que la Glelchberechmng' se heuttera dam le
conflit des lois t un obstacle incormu du conflit des juddicdons, t savolr la question de la connaissance du deoit
&ranger par le juge du for.

2o19  Sdm observe par exemple que puisqu'une ddcision &mng re "coustitue un obstacle l un nouveau proc s

sur le mdme sujet, il parak logique d'attribuer ie mdme effet la procddure qui dolt aboudr ce jugement" : B.
S(I-a',IEIDEP., Lc, in Mgar 95 ts 2: la Soddld suisse des fmistes, Gen ve, Librairle de l'Universitd, 1976, (295), 298.
V.dgalement "9". YSEUX, Lc,J.D.L, 1892, 865-868 ("Si [...] Ie 16gisLateur a cr66 l'exception de litispendance pour 6viter
la contradiction possible entre plusieurs jugements, si cene contradiction r&ulte de la force de chose jugde qu'ont
acquise ces ddcisions et si, enfin, cette force de chose jug& existe en Belglque pour les jugements &rangers, Ia seule
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Plus g6n&alement, une appr6hension correcte des relations priv6es intemationales ne
peut se concevoir sans une certaius rdatidsation de l'immanence des concepts juridiques
auxquels chacun a 6t6 form& Comme le faisait observer M. Mayer,

"[1]e droit international priv6 vise organiser la coexistence, sur le terrain du
droit priv6, d'ordres juridiques qui ne reposent pas toujours sur les m mes

valeurs, et qui en tout cas, .pal hypoth se, n'ontpas adopt6 les m mes r gles. I1

ne peut remplir sa mission sans  un seneux sens de la relativit6.
L'intemationaliste dolt lutter contre la tendance naturelle de l'esprit humain t

croire que le syst me dans lequel il a &6 form6 est le seul valable. Quel juriste

fran ais, apprenant que dans les pays de axrremn/aw le demandeur prend la
parole en demier, n'en est pas instinctivement choqu6? Or on ne saurait d6nier
anx anglo-saxons un sens particuli rement d6velopp6 de la mission de rendre
justice. Inversement; tout juriste anglais consid re comme contraire la mturaJ

justke qu'en France les t6moins ne soient pas - ou si rarement - entendus et
que la otss-examination n'y soit pas connue".2020

L'accueil du principe de l'abstention va dans le m me seus, d s lots qu'il confirme que

justice du for et justice &rang re peuvent enpr/ndpe &re mises sur un pied d'6galit6.

448.   Difficult& de la relativisation - On ne peut certes comparer l'abstention en cas

de conflit de proc6dures h simple application d'une loi 6trangbre ou m6me la

reconnaissance d'un effet au jugement &ranger. En s'abstenant le juge du for fair plus
que nuancer l'importance de sa mission, il s'qfaw pour confier au juge &ranger h mission
de dire le drok pour le litige en question.

L'abstention va plus loin dans la relativisation du for que les autres techniques
traditionnelles du droit international priv6 que sont l'application du droit &ranger ou la
reconnaissance d'une d6cision &rang re. En particulier, le lien qui est souvent fair entre
l'abstention et l'effet des jugements &rangers (i@a, n° 705) ne dolt pas cachet la
diff&ence qui s6pare les deux op&atious. Entre la reconnaissance d'une d&ision
&rang re et celle d'une proc6dure simplement pendante, il y a une marge. I1 .n'en reste
pas moins clue rejeter d'embl6e l'abstention m&onn£t les avanc&s certaines en mati re

des jugements &rangers.

En outre la diff&ence entre les deux techniques s'estompe lorsque l'on ne consid re que
le pr/n@e de l'accueil de t'abstention, comme c'est le cas ici. On peut admettre que
s'agissant d'une proc6dure &rang re encore en cours, le for fera montre d'une plus
grande prudence. Les conditions anxqueUes l'abstention sera subordonn6e ne pourront

2020

1           ,      .   ,     t ,                 •   )        )  ....  ^          tconsequence loDque qm puasse denver de tous ces fairs c est que l excepuon de liuspendance dolt etre soulevee
iorsqu il y a possibiilte de vow un }ugement etranger en contmdlctlon avec tm ugement belge, c est a dire lorsqu il y

a d6j uue instance pendante l'&ranger t propos d'une question qu'on propose devant les tribunaux beiges').

Ace title le refus de la litispendance intemationale par les tribunaux beiges a de quoi &onner quand on conmit le
ties grand libeMisme du regtme des ugemenrs etrangers en drolt commun. L article 570 C Jud., bien qu il

•      .                        I . .                  t . .   t     )  ....  e
prescnve toulours formellement une revision au fond de la decision etrangere, ne pose quune con&tton mtmm
de comp&ence indirecte. I1 est r6v61ateur que dam leur volumineux apetFu de jurisprudence, MM. Born, Fallon
et van Boxstael ne mentiorment m me pas le contr61e de la comp&ence indirecte en droit commun, cerce

condition ne posant aucun problme particulier en pratique.

P. MAYER, Dmit au proc s equitable et conflit de jurld'ct'ons", in Les r a.ea d&e/oppem dupr0 @dtab/e a.u

seres de la C.omem eurW&me des d. 'ts de l'&r.rere, Universit6 Robert Schuamn de Strasbourg (6d.), Brmxelles,
Bruytant/Nemesis, 1996, (125-138), 133, n° 12.
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saris doute &re une simple copie de celtes raises t t'effet d'une d cision &rang re (irfra).
Stir le plan des principes toutefois, il ne nous semble pas qu'un foss irffranchissable
s pare l'abstention de la reconnaissance des jugements trangers.2°21

449.  Equivalence des justices nationales? - On r6pondra certes encore qu'il est
sans doute pr6matur6, sinon utopique, d'6riger en pr6somption un quelconque principe
d'dqu/wJence /e entre justice du for et justice 6trang re. Les avis sont pour le
moins partag6s sue la question; certains, i l'iustar de M. Schade,2°22 faisant de l'6quivalence
un des fondements du droit judiciaire international, d'au es 6cartant cette id6e comme
une douce utopie.2°23 A notre seas, le principe de la fongibilit6 entre justice du for et
justice 6trang re, s'il constitue saris doute l'id6al vers lequel dolt tendre le droit judiciaire
international, ne constitue pas (encore) un acquis du contentieux international priv6. Au
mieux peut-on dire qu'il a trouv6 une cons6cmtion dam certains contextes, en particulier
dans le cadre de l'espace judiciaire europ6en qui en constitue sans nul doute 1'expression
la plus aboutie.2°24 Le module europ6en est toutefois unique, et n'est pas susceptible de

2o21  M. Hd/m x voquait un autre argument qui phidait en faveur de h reconnaissaace de l'abstention. I1 expliquait
alnsi que lorsque le juge fran ais est appeI t se prononcer sue sa competence, il ne v rifie pas d'ordinaire si le for
6tranger potentieilement comp6tent est ad6quat avant de se d6clai'er incomp6tent. I1 n'examine pas si le for
6tranger est propre t rendre une boune justice et si le jugement 6tranger l venir va 6tee "r6gulier'. Cast dunc,
conduait M. Holhaux, que "tout le syst me fran ais de comp6tence intemationah [... ] semble bien impliquer la
croyance que les parties trouveront l'6tranger un juge et que ce juge rendra une d6cision r6guli re" (Zc, Trcuucx

francais D.LP., 1971-73, 218). Et I'auteur d'inviter let tfibunaux t "adopter, un mati re de litlspendance
intemationale, des solutiom 6galement et pardellement fond6es sur une id6e de pr6somption de r6guhrit6 du
jugement 6trange¢' (Hem).

2022  En introduction fi son ouvrage, NL Sdeade pose que le princlpe de l'6qnivalence est un des fondements du droit
judiclaire intematlonal : 1996, I1-12, n° 35 ("Ebenso wie file das IPR die Rechtsordnungen, slnd fife das IZVR
die Veffahrensrechte aller Staaren prinzipiell gleichwertig und als solche zu respektieren", et plus loin "[... ] die
Gleichweicigkeit der Rechrspflege [bleibt] die zentrale pr fisse, ohae die sich weder ein selbstandiges
Anerkennungsrecht noch der intemationale Rechtsverkehr entwicklen'). Dans le rnme seas, P. H. NEUHAL ,
LC, RabdsZ, 1955, (201), 229; I. SZASZY, ac, Leiden, Sijthoff, 1967, 309, ("International Iaw of procedure Oust as
private international law) starts from the fiction that the administration of justice is equivalent in every state"). V.
egalement' les observatlons' de A. V. M.               STI LrI'(XEN,        "Quelques reflextons'   'sttr la juridiction gracieuse en droit
international priv6", T.CF.D.ZP., 1986-87, (105), 120-121, qul 6voque l'id6e de 'Fungibilitit' qu'it d6fidit comme
"Hd6e que, en droit priv6, les tfibunaux des dlff6rents pays accomplissent la m6me fonctiqn et que, par
com6quent, ils sont comparables, et m me substituables, l'un l'autre'. Ii y voyalt d'ailhure un "prlneipe de droit

_  international priv6".

2o23  Ainsi selon M. GEIMER pafexemple (1997, 13, n° 37), la fongibilit6 des tribunaux nest qu'unefia/on paree que le
droit de la proc6dure n'est pas un droit neutre, purement technique, rnais reflte l'environnement social dans
lequel ii est implant6. V. 6galement B. SCI-INEIDEe., c, in M&mges qferts 2e la Soddd suisse des ]mistes, Gen ve, Librairle
de l'Unlversit6, i976, (295), 306 (pour lequeI il est pr6matur6 d'61ever l'id6e de I'6galit6 des Etats et de l'6gallt6 de
traitement de leurs jugements au niveau d'un pfincipe juridique) et Y. LOUSSOI.!Ar, Net P. B OUe.EL, Dr /merrat/om/
/ 6 6d., Paris, 1999, 532, n° 441 ("Sue la plan interne, peu importe que h demandeur salsisse h Tribunal de
Grande Instance de Paris, de Rennet ou de Bordeaux; ils se situent tom 6gahment dam le m me ordre juridique et
offreat des garanfies 6quivalentes de comp6tence et d'impaMa]Jt6. Le choix entre "eux n'est dict6 ClUe par des
.raisons de commodite, de sattsfacnon des mterers paves. Ii nest pas sue quil en aiUe de meme sur le plan
mtematiunal et que la correspondance entre Ies orgadisations judiclaires 6trang res et la notre suit telh que routes
offrent les m mes garanties de borme justice"); ivL RAIMON, "L'abus de droit d'act2un dans les litiges
intemationaux",J.CP., 6d. G., 2000, I, n° 256, (1695), 1696 (constate que "les juddictions des diff6rents Etats ne
b6n6ficient pas de l'6quivalence fonctionnelle parfalte t laquelle peuvunt pr6tendre les juridictions d'un mme
ordre jurldique').

2o24  Ceci est encore plus veal depuis l'entr6e en vigueur du r glement dit de Bruxelles I, qui ne laisse que trs peu de
place au stade de la reconnaissance et de I'ex6cution des jugements 6trangers un contrble par ie juge requis de
l'activit6 jufidictiouneUe du tribunal 6tranger. Ce rglement renforce encore la quasi-pr6somption de validit6 de h
d6clsion 6trang re et se rapproche, sans y arrlver, du syst me du titre ex6cutoire europ6en. V. 6galement l'attendu
17 du Pi'6ambuh accompagnant le rglement dit de BruxeUes I, qui souligne de madire expresse clue Ie syst me
est fund6 sur la "confiance r6ciproque entre les pouvoim judicialres des Etats membres.

De nombreux auteurs oat constat6 que la disparition des fronti res nationales au seln de l'espace judiciaire
europ6en a falt n£tre un nouveau type de relation entre hs juges des Etats membres, t mi-chemln entre Ins
relations qui s'installent entre des juges 6teangers et entre des juges d'un m me pays. V. p. ex. P. I Gm.DE, ac,
Reo2e//de a)urs, 1986-I, t. 196, 151, n° 152 (a propns de la rigldk6 des r gles de comp6tence de la Convention de
Bruxelles, cet auteur observe ClUe "cette tigidit6 peut se comprendre dam la perspective f6d6rative de la



487                                                             COORDINATION PAR LA DIfFeRENCE

repetition en l'absence du moteur que constitue 1 ldee d mtegrauon europeenne - ce qui
explique que les versions successives du projet de Convention de La Haye se soient
toujours plus 61oign6es de la 'matrice' origineUe des Conventions de Bruxelles et de
Lugano.2°25

I1 nous semble toutefois par trop r6ducteur de nier a pr r/la possibilit6 d'une certaine
equivalence entre justice du for et justice etrangere. I1 est 6vident que 1 mtegnte et la
quatit6 de la justice sont encore trop diff6rentes de pays pays que pour envisager une
id6e abstrake d'6galit6. Accepter le principe de l'abstention n'oblige toutefois pas a
souscrire aveugl6ment et inconditionnellement l une teUe id6e. I1 s'agk plus modestement

•            .                 •  * • t                          unde talsser au mbunal la possibilite de constater, dam   cas donn6 et apr s examen des

circonstances pertinentes, que le juge &ranger m6rite une certaine confiance. L'id6e
t   -                                                                           I        •                  ^

d equivalence fonctionnelle n'est alors tout au plus qu'une presomption, qui peut etre
renvers6e.2°26 L'abstention se fera aux conditions fix6es par le for, et pourvu que le for de
l'abstention se trouve en mesure de faire confiance au tribunal &ranger concern6. On
voit qu'il est difficile d'imposer un quelconque automatisme en la mati re et qu'on devra
n&essairement s'accommoder d'une certaine latitude dans le chef du juge (irfra).

Convention. A la limlte, les tfibunaux des Etats membres appartlennent tous a un mme ordm 'uridique et, dans
x                  .           ^      .  . •   x     x I           t,     .      cette mesure, les regles de la Convention peuvant etre assimilees a des reg es de competence interne ). V. surtout

B. I-IEa,  "Der Binnenmarktprozefl,. Neuer Veffahremtype  zwischen  nationalem und intemationalem
Zivilprozet recht', ].Z., 1998, 1021-i032 (l'auteur s'attache d6montrer La nalssance d'une nouvelle cat6gofie de

proc6dures, la proc6dure europ6enne, qni se distingue rant du pmc& national que du proc& purement
international. Cette nouvelle cat6gorie est seIon M. Hq fond6e sur la stficte 6galit ("grunds itzliche
Glelchwemgkelt ) entre les procedures des Etats membres. Sur le theme de 1 egalite entre proces national et
proc s europ&n, v. tt GAUDEMET-TALLON, "R flexious comparatives sur certaines tendances nouveUes en
mati re de eomp&ence intemationale des juges et des arbkms', MeTanges Gabriel Marry, Toulouse,
Unlversit6 des Sciences Sociales, 1978, 554 e.s.V. 6galement daus le cadre de la th6ode des effets des jugements
p                     .                         .               .       *         t            2      t . .
etrangers, les observauons de M. n Mer/x qui coustate que I mt6gratlon europeerme a place les decisions de

justice des Etats membres dam une situation similaire celle des jugements des Etats am&icains, qu'il qua ie de

'sister-state judgments', une cat gorle de d&isions "that exhibits some traits associated with foreign judgments
and others associated with local judgments", A. T. VON MEHREN, "Recognition and Enforcement of Foreign
]'ugdments - General Theory and the Role of Jurisdictional Requirements", R //des cocos, 198G-II, t. 167, (9

112), 87 et en g n6ral sur le statut des 'slster-state judgments', pp. 86-101.

Con . cependant avec J.J. BRINKHOF, "lessen nit de Etu'opese toetsing voor bet kort geding?'i LiberA rdmruml

Meijknechg Van Nederlands mar E urcF Procesredat?l, E. H. HONDIUS et al. (ed.), Devenrer, K1uwer, 2000, (327), 39

(M. Bfinkohf constate que la pr somption d'6quivalence fonctinnnelle sur laquelle est fond& h Convemion de
BruxeUes n'est qu'une fiction• II renvoie notamment l l'arfi r judiciaire beaucoup plus important dans certains

pays, qui cr e les conditions du fame Lx torpedo).

Les tribunaux semblem accepter que le r6gime de la Convention de BroxeIles emporte 1'obligation de t aiter tous

les tfibunaux sur un pied d'6gallt& C'est en tout cas l'argument invoqupar la Cour sup6fiettre de Munich pour
refuser de d6roger l'exception de litlspendance qui paralysait une proc&dure allemande alors mme que h
proc6dme italierme intent6e en premier, hn .g3fissak depuis des ann6es : OLG Mi.lnchen, 2 juin 1998, R.L W.,
1998, 631 (la Cour observe que das EuGVO sLmtliche Gerichte des Vertragsstaaten und deren Verfahren a]s
gleichwertig anerkennt, ungeachtet etvcaiger Unterschiede in der praktischen Ausgestaltung und des Ablaufs der

veffahren in konkreter Einzelfall').

202s  Le module europ6en n'est sans doute pas exportable, l'int6gratinn europ enne coustltuant un contexte spcifique

propice l'&ablissement d'un climat de conflanee qui ne se retrouve pas par exemple b. l'6chelle mondiale. V. par
exemple les observations de M. MwAor au colloque tanu b. New York le 30 avril 1999 sur le projet de Convention

de La Haye. Selon Mayer, le modble europ en est fond sur la pr&aisse dune eonfiance r&iproque daus Ia
fongibilk6 de l'appareil judiciaire qni nest pas acceptable comme mod le pour une convention mondiale
(observatious   rapport6es   par  B.  HE ,   "Steht  das   gephnte  weltweite   Zust .ndigkeits-   und
Vullstrecktmgsfibereinkommen vor dem Aus?", IPRax, 2000, (342), 343). Sur la confiance comme donn6e de base
qui a permis l'61aboration de l'espace judiciaire europfen, ,i. p. ex. Y. DONZAI.L , La de Lugano, II, 45

46, n° 1761-1764.

202 ,  C'est en ce sells semble-t-ii que i',{-L. NIBOYET-HOEGY utile l'expression d'6quivalence fonctlonnelle (Tramt
oorr frar is DIP, 1995-96, p. 75). V. 6galement les observations de M. LALIVE lots de la discussion qni a suivi
cette communication, p. 91.
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450.  Conclusion : l'abstention s'impose comme solution de principe - Darts son
principe, il est difficite aujourd'hui de faire l'impasse sur l'exception d'abstention. Le
contraire serait faire preuve d'un v6ritable "isolationnisme juridique"2°27 difficilement
justifiable daus 1'&at acmel des relations intemationales3°28 Les Etats ne peuvent notre
sens faire l'&onomie d'un tel m&anisme.

Entendons nous bien. Nous ne pr6tendous pas que l'abstention constime l'ultime
panac6e permettant de r6soudre une lois pour route la question des conflits de
proc6dures. Notre propos est simplement de faire de l'abstention le mode pr/ Tgg/d de

r6solution de ces conflits, sans exclure cat6goHquement le recours aux autres principes de
solution - ce qui serait d'ailleurs peu r6aliste, ces solutions &ant souvent profond6ment
ancr6es dam les traditions nationales. Si nous pr6nons une plus grande g6n6ralisation de
l'abstention, qui dolt devenir la solution de principe des conflits de proc6dures, force est
de reconnaltre que l'abstention devra n6cessairement composer avec les autres solutions,
dont on souhaite qu'eUes ne conservent qu'une place subsidiaire.

Ceci est d'autant plus vrai que l'objectif d'61imination des conflits de proc6dures devra
lui-m me parfois c6der la place d'autres. On a d6j insist6 sur la rdat/ded des imp6ratifs
qui soutiennent le constat de nocivit6 des conflits de proc6dures (s*grra n° 22). A c6t6 du
souci de l'harmonie des solutions, et celui de l'&onomie de proc6dures, il est d'autres
consid6rations tout aussi 16gitimes. La coordination des proc6dures concurrentes peut
difficilement &re consid6r6es comme l'objectif ultime de la r6glementation des rapports
priv6s intemationaux.2°29 Elle devra au contraire paffois s'effacer devant d'autres
consid6rations, comme par exemple le souci d'un Etat de garder la mainmise sur un
certain type de litiges, qui le conduiront refuser toute mesure de coordination par le
biais d'une abstention• Une pes6e des diff6rents int6r ts en pr6sence est in6vitable. Elle
ne sera pas toujours favorable l'abstention.

Voilfi qui contribue nuancer la priorit6 que nous attribuons cette technique. Encore
aut-il preclser quel type d abstention nous entendons pnvilegler.

2027

2028

2029

I-1. BATIFFOL, note SOUS Coass. {r., 5 mai 1962, R.CD.LP., 1963, (101), 102.

V. d6j t L. PALSSON, Zc, Scarc]. S i inLaN 1970, (61), 87 ("it seems clear that foreign lis pendens cannot be
denied recognition absolutely. Such a standpoint would be as anachronistic as a general refusal of recognition of
foreign judgments").

M. R/eder ne disait Hen d'autre lorsqu'il 6crivalt que "Die rechtspolitischen Grfinde; welche die Einrede der
Rechtsh inggigleit [... ] rechffertigen, sind niclx "con solcher Unbedlngtheit oder zwingender Loglk, daft sie nut
elne L Ssung zuliefen [... ]" E. RIEZLEg, ac, Walter de Grayter/J.CB. Mohr, Berlin/Tilblngen, 1949, 452).
Dans le mime sens, I. Sz z¥, Ircemaciond Cidl Prorate, Leiden, Sijthoff, 1967, 543 ("the reasons of policy
favouring recognition of lltispendance abroad are not of such absolute validity as would substantiate its
recognition in all circumstances").






